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QUESTIONS ECRITES

Police (fonctionnement : Hauts-de-Seine).

12338. — 12 avril 1982. — Mme Florence d ' Harcourt attire l 'atten-
)n de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-

trallsation, sur les nouvelles agressions qu( se sont produites récem-
ment dans le quartier de la Défense . Elle lui demande quelles
mesures ont été prises, depuis que M . le ministre de l ' intérieur,
répondant à sa question d ' actualité du 2 décembre 1981, lui lais-
sait prévoir une augmentation des effectifs de police dans ce quar-
tier .
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hurl odirfusion et télc é 1 l e l ort ipregrurumtesi.

12339 . — 12 avril 1982 . — M . Charles Miossec appelle l'attention de
M . le ministre de la communication sur les singulicres déclarations
faites à un hebdomadaire par le président de l'Assemblée nationale,
troisième personnage de l'Etat . Se,on M . Louis Mentiez, er la télé-
vision, précisément, n'a pas che,ngé•, ni de sensibilité, ni d 'analyse . ..
Même a eu à la télévision beauvoup d'apparitions ministérielles.
aucun homme politique en charge de responsabilités n 'a vraiment
pu, jusqu'à maintenant, s'expliquer sur la nouvelle politique + . Il lui
demande à cet égard : I" partace le constat dressé par
M . M(e'rmaz .sur les insuftis,uu'es pri•sumi'ee des grandes médias
sur la nécessité exprimée par lui de recourir à une meil-
leure

	

péduguaie

	

de l'iufortn :,Uun, et sur le fait que la

	

nou-
velle no!itiyue n'a pu jusc :« 'à ce jour être expliquée à la télévi-
sien : 2" s'il peut ai .incer la preuve que la plupart des grand,
media,, nntiureneat ceux de la pies<e 'crite, sont actuellement (avo-
rable' à l'upp :,,ii on : 3" s'il peut préciser sa pensée sur le rôle que
doit jouer l'ieiermation en ['rance et sur les conditions à réunir
pour que les Icne nls de la r neuve+•e politique ., puissent enfin
se Miel& d :nuit' une n meilleure teléii-.ion

Eese•gr r' -uput prrf'è

	

pnl,!iuire ,i,' l ' ,'hrcignernel,t prit'r'~.

12340. - 12 avril 1982. - M . Charles Miossec demande ri M . le
ministre de l'éducation nationale s' il peut lui préciser à quelle date
ü enrisr_e la fin des consultations qu'il cutine depuis janvier der-
nier, sur l'avenir de l'enseignement privé, et s'il s ' est fixé un délai
pour présenter ses propositions au Gouvernement sur cet important
dossier.

Rames e, e'tnbl's .ee : 1'mt . iieae Mrs 'c'pnrgmr ' IUgenreut I.

12341 . — 12 avril 1982 — M . Jean Narquin demande à M. le minis-
tre de l'économie et des finances de bien vouloir lui apporter les
précisions nccosail'es concernant ir, points suivants, dans le cadre de
la procédure aupliquée aux plans d'épargne logement : 1" quel est
le délai niu nu in pour l'obtention d'un accord de prêt a la suite
du dépiit d'un dossier de demande complet, 2" quel est le délai
maximum pour le versement des fond :. . après notification de l' ac-
cord de prit : 3' quelles miel le, modalités de versement des inté-
rét . de ta prime d'én :irene . il lui rappelle d'autre part que- dans
le cas r'u un couple sousei il deux plans d'épargne-logement, si l 'un
de, membrei du couple vient à décoder avant l'échéance du plan,
l'héritier -urtivant . du fait qu'il cal lui-morne titulaire dun P .E .L .,
ne peut pas poursuivre Ice ver-eurent, afliv'ents au plan du défunt.
Il perçoit clone' le capital et les intérêts calculés à la date du
décès; . mi :, pas la prime d'f'pasene Les modalités appliquées dans
ce ca, ne paraissent pas relever de la logique et de l'équité . Il lui
demande en consegcenr•e s'il ne lui semble pas plus juste, soit
d'autoriser le conjoint survivanl à "otn :-uivre . s'il le désire et s 'il
le peut, de, versement ; sur le compte du conjoint décédé, soit, à
défaut . de lui vr•rscr la prime d'épargne relative à ce compte,
laquelle diraient dune claie au montent des inti'ri'1 : pr'nduit .' au
jour de déi ; .,

( ' l, ir e••,yc

	

~rule •rnr ;nhnn :nllnraf,r, rr rh gurnu r :r rlr re :S('irrc .aI.

12342 . I_ avril 1982 . -- M . Michel Péricard attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur Ici anomalies exis-
tant dan- le ver-eurent de l'inriemnite de garantie de ressources.
En effet, jusqu'au 20 novembre 1981,xles mandatements étaient faits
ver., le 20 du mois et les fonds parsenaient aux bénéficiaires vers
le 2 .i l'ar une circulaire récente, l'U . N . E . D . I. C . a donné directive
aux ''rdic u t aani,mrs payeur, desdites allocations, de faire les
reglenu'nts a terne échu ce qui, compte tenu de l'inertie du méca-
nisme, aboutit à ce que les bon,•liciaire, ne perçoivent effectivement
leu' allocation qu'entre le 5 et !e 10 du moi, suivant . Ce décalage
important et brutal de dix à quinze jours crée de sérieuses difficul-
tés à de nombreux pré-ret raité',' qui ont souvent des échéances
au 30 du mois ou au 5 du mois suivant Il serait normal et juste
que les bénéficiaires perçoivent leur, animations le dernier jour de
chaque moi, . il lui demande cle bien vouloir examiner ce problème
et entreprendre une action en ce sens.

E' selyne,nenf supérieur rt pnstbarcrrloi,r'éet
létabtr .ssenreat .e : Mère+.

12343. — 12 avril 1982 . — M. Michel Péricard attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l 'incertitude qui
plane sur l'avenir de l ' U . E . R. d'histoire des arts de la faculté
de Grenoble . En effet, les crédits nécessaires au maintien de la

majorité des cours au D .E .U .G . histoire, licence histoire, D .E.U .G.
histoire des arts, musicologie, n'ont pas été attribués pour l'année
scolaire 1981-1982 . Cependant, les cours avaient commencé norma-
lement en octobre dernier pour tous les étudiant, de cette branche,
et ce n'est q t ' au mois de janvier 1982, au début du deuxième
trimestre, que la décision de faire cesser les cours et de ne pas
valider les examens a été annoncee . Cette décision tardive entraine
un grave préjudice pour tous ces étudiants qui perdent une année
d ' étude . Il lui demande de bien vouloir examiner cc problème et
souhaite connaitre son sentiment à ce sujet.

Assurance maladie maternité 'prc .stuthies en vidure).

12344 . — 12 avril 1982 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur 'inquiétude provoquée chez les
malades soignés par homéopathie par un prcJet de réglementation
au cours d'élaboration par ses services . Ce projet a pour but de
réduire le nombre de produits qui figurent sur la liste des S .N .C.
(spécialités à nom commun- unitaires homéopathiques, remboursable
par la sécurité sociale à quelques 580, alors qu 'elle comporte actuel-
lement 1 100 souches et devrait atteindre prochainement le chiffre
de 1500 . Ce projet empêcherait de plus le remboursement de toute
préparation magistrale, ordonnée par les médecins, contenant un
produit ne figurant pas sur la liste des S . V .C . Cela inquiète parti-
culièrement les malades aux revenus modestes et ceux attachés
à ce type de médecine . Ce projet met, d'autre part, en cause la
liberté de prescription médicale . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre pour
apaiser les inquiétudes ci-dessus exprimées.

Logement prétsi.

12345. — 12 avril 1982 . — M. Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le fait que des dispositions légales,
déjà anciennes, assimilent le logement des fonctionnaires de l'Etat,
logés par nécessité de service, à une résidence principale . De ee
fait, lorsqu 'un fonctionnaire logé désire acquérir une habitation
pour le jour où il sera à la retraite, ou simplement parce que le
logement de fonction ne lui convient pas, ou plus, cette habitation
est considérée comme une résidence secondaire, et son propriétaire
ne peut pas bénéficier des aides financicres prévues pour une
résidence principale . Il y a donc une situation de fait extrêmement
regrettable, et d'autant plus pénible que les fonctionnaires de
l'enseignement sont nommés non à un grade mais à un emploi,
essentiellement précaire et révocable . Il lui demande la possibilité
de faire modifier ces dispositions, de façon à obtenir que tout
logement de fonction ne soit plus considéré que pour ce qu'il est en
réalité, c 'est-à-dire un logement de service att ribué à titre précaire
et révocable, et non une résidence principale ou secondaire.

i•:mse ;gmenremt pre.scnlaire et eléreemta,re +personne!).

12346 . — 12 avril 1982 . — M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le non-remboursement
des frai ., de déménagement aux instituteurs non titulaires. Cette
catégorie de personnel est en effet amenée, pour les besoins du
service, à changer sauvent de poste . Cela oblige à changer regu-
lii'rement de logement de fonction . Des frais importants sont ainsi
mis à leur charge, s'agissant de .sureroil tri', souvent de personnels
jeunes . II lui demande en conséquence de bien vouloir étudier la
possibilité du versement d ' une prime de déménageaient pour ces
instituteur s

Eescigucrmeut prescolnir'e et eteuren here ipersonnel).

12347 . -- 12 avril 1982 . — M. Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des directeurs
d ' école de l'enseignement préscolaire et élémentaire . Dans la masure
où on leur reconuait tore importance de plus en plus grande dans la
vie scolaire, il lui demande s'il est envisagé nie définir un véritable
statut de directeur d'école permettant à ces personnes le plein
accomplissement de leurs responsabilites.

lslectines el reldrenduens ilegislatiollI,

12348 . - .- 12 avril 1982 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat . ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
s 'il est exact qu ' un projet de loi relatif au système électoral sera
soumis au Parlement en vue de modifier le mode du scrutin actuel
avant les élections municipales de 1983 .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

12349. — 12 avril 1982 . — M. Henri Bayard demande à M. le
ministre des anciens combattants si la qualité de «Déporté du
travail . fera prochainement l'objet d ' un projet de loi relatif à la
reconnaissance d'un véritable statut pour ces victimes de la dernière
guerre.

Collectivités locales )reforme).

12350. — 12 avril 1982 . — M . Henri Bayard demande à M. le
ministre délégué chargé des relations avec le Parlement si les
dispositions du projet de loi relatif aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions seront prises par la
procédure des ordonnances et- dans l'affirmative, si une surcharge
du calendrier peut être un motif suffisant pour ôter au Parlement
toute consultation sur la mise en oeuvre d'une réforme aussi
importante

Assurance maladie maternité )prestations en naturel.

12351 . — 12 avril 1982 — M . Henri Bayard attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les examens médicaux
auxquels :;ont soumis périodiquement les conducteurs de poids
lourds pour le renouvellement de leur permis de conduire . Outre le
fait que cette consultation est d'un tarif élevé, elle n'entre pas
dans les prestations remboursées par la sécurité sociale . 11 lui
demande si les résultats de la visite annuelle de médecine du tra-
vail, effectuée gratuitement, ne pourraient pas ètre pris en considé-
ration par la commission chargée du renouvellement des permis de
conduire .

Administration )publications),

12352. — 12 avril 1982 . — M . Henri Bayard demande à M. le
Premier ministre de bien vouloir lui faire connaitre, ministère par
ministère, le montant des crédits destinés à la diffusion de publi-
cations, lettres d'information, journaux, ainsi que le taux de compa-
raison par rapport aux crédits utilisés aux mêmes fins en 1981.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

12353. — 12 avril 1982 . — M . Henri Bayard attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les dépenses
d ' économie d ' énergie et qui entrent dans les charges déductibles
de l'impôt sur le revenu . Il l .ti demande s ' il est prévu d'inclure,
dans la liste des mesures ouvrant droit à cette déduction, l'instal-
lation de volets ou de persiennes qui, dans le cadre des program-
mes de l'amélioration de l'habitat ancien, constitue effectivement
des travaux destinés à économiser l 'énergie.

Grâce et amnistie )loi d ' amnistie).

12354 . -- 12 avril 1982. — M. Christian Bonnet expose à M. I.
ministre de la justice qu 'il a lu avec surprise dans un grand hebdo-
madaire portant la date du 2 avril que l 'amnistie n 'avait touché
que de petits délinquants, pas des criminels, et qu' il a évoqué
à ce propos la tranche des délinquants de trois à six mois, en
soulignant qu'il ne s'agissait ni de grands criminels, ni de délin-
quants professionnels. Il lui rappelle que, si la section 2 du cha-
pitre 1" de la loi du 4 août 1982 prévoit une amnistie en raison
du quantum ou de la nature de la peine, il sxiste aussi une
section 1 concernant l'amnistie en raison de la nature de l'infrac-
tion . Il lui demande : 1" combien de repris de justice ayant encouru
des peines supérieures à six mois ont bénéficié des dispositions
de cette section 1 ; 2° combien, très précisément, ont bénéficié
de l ' alinéa 5 de cette section, visant les infractions commises en
relation avec des entreprises tendant à entraver l ' autorité de
l'Etat .

Entreprises (fonctionnement).

12355. — 12 avril 1982. — M . François d' Harcourt attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur les
obligations supplémentaires imposées aux entreprises résultant
d'une enquête communautaire sur le coût de la main-d ' oeuvre,
effectuée par l'Institut national de la statistique et des études
économiques II .N .S .E .E .) . C 'est ainsi que les entreprises françaises
au même titre semble-t-il que les Etats membres de la C .E .E .

reçoivent un dossier comportant des formulaires complexes qui
nécessite un surcroit de travail pour le personnel . La recherche
de ces données économiques statistiques représente en réalité
un coût supplémentaire pour la main-d'ceuvre de ces entreprises_
De plus, ces éléments statistiques pourraient être obtenus directe-
ment par l'I .N .S .E .E . auprès des différentes administrations on
organisations professionnelles qui détiennent ces éléments . U lui
demande s'il envisage ainsi de proposer à l'I .N .S .E .E . d'épargner
aux entreprises un travail qui pourrait être effectué directement
par les administrations intéressées.

Electricité et go : )gaz naturel).

12356 . — 12 avril 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre délégué chargé du budget que selon
certaines informations, le contrat de vente de gaz entre la France
et l 'Algérie, comporterait une indemnité de rétroactivité sur le
gaz livré à la France depuis le l' janvier 1980 . L'addition se
monterait parait-il à plus de 1 500 millions de francs . Il lui demande
comment sera financé ce supplément non prévu sur le budgc - 1980.

Assurance vieillesse

	

généralités (assurance veutmgr),

12357. — 12 avril 1982 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre délégué chargé des droits de la femmo
qu ' en 1980 a été créé l ' aide temporaire dénommée assurance
veuvage . . Le principe de cette aide est bon, il manifeste la
solidarité de la collectivité devant le drame qui frappe un de ses
membres, il permet une maintenance économique minimum pour
une réinsertion sociale et professionnelle . A l'heur e actuelle, le
nombre des bénéficiaires se chiffre aux environs de 10 000, et tl
apparait que l ' assurance veuvage s'autofinance parfaitement . Aussi
semble-t-il que des améliorations pourraient être apportées : entre
autre, l 'extension de cette assurance aux veuves sans enfant,
la prorogation jusqu 'à cinquante-cinq ans (fige de la réversion) du
versement de cette assurance, pour les veuves de cinquante ans et
plus . Et enfin, l ' application de la loi dans les régimes de non-
salariés. Il lui demande s'il n 'envisagerait pas une amélioration
de l ' assurance veuvage, selon ces axes.

Enseignement privé )enseigner'^nt agricole).

12358. — 12 avril 1982 . — M . Joseph Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre de l'agriculture que, le 29 mars 1982, s 'est
tenu à Vallet, en Loire-Atlantique, un congrès régional des Maisons
familiales des pays de Loire. Le nombre des participants attestait
l 'attachement des parents à ce mode de formation par alternance,
qui fait une large place à l' environnement et associe à la formation
des jeunes les parents et le milieu . C 'est cette méthode pragmatique
qui assure un emploi aux jeunes sortant de ces centres. Les
Maisons familiales annoncent que chez les techniciens formés dans
les M. F . R . E. O . )Maisons familiales rurales d ' éducation et d 'orien-
tation), il n 'y a pas 1 p . 100 à ne pas trouver de travail . Il lui
demande s' il est dans ses intentions d 'aider cette forme d'enseigne-
ment .

Pétrole et produits raffinés (commerce extérieur).

12359. — 12 avril 1982 . — ti . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre des relations extérieures que, récemment,
la France a passé avec l 'Etat algérien un contrat pétrolier, finan-
cièrement avantageux pour cet Etat . Il lui demande si des réserves
ont été faites en faveur des entreprises françaises, notamment au
niveau des matériels.

Affaires cul? :relies )politique culturelle).

12360. — 12 avril 1982 . — M . Alain Mayoud attire l 'attention
de M . le ministre de la culture sur le caract^re très déséquilibré,
en faveur de la capitale et au détriment des régions, des grands
projets culturels qui ont été annoncés sous sa responsabilité . Pour
les investissements, la région Rhône-Alpes ne serait concernée que
par la création d ' un centre de recherche et de formation sur l 'art
contemporain (Grenoble) et par celle d ' un conservatoire national
supérieur de la musique )Lyon) . Le premier de ces établissements
coûtera peu puisqu ' on ne construira rien ; quant au second, il
fonctionne déjà depuis deux ans, sous la direction de Pierre
Coehereau. Plus injuste encore est l ' analyse de cet écart au plan
des dépenses de fonctionnement . L' Etat prend en charge totalement
celles de l 'Opéra de Paris ou du Centre national d 'art et de culture.
Les collectivités locales provinciales devront, à l 'inverse, subvenir
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aux dépenses ordinaires de leurs établissements culturels . Il lui
demande donc de préciser ses intentions sur la répartition ulté-
rieure de la contribution de l'Etat et des collectivités locales —
hors Paris — dans le domaine des dépenses de fonctionnement
des grands établissements culturels.
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Enseignement agricole (fonctionnement).

12361 . — 12 avril 1982 . — M. Alain Mayoud attire l 'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur le paradoxe qui consisterait
à vouloir préserver la . spécificité s de l'enseignement agricole
tout en le transformant en une . composante active du grand
ser-;ce public de l'éducation nationale s . Il est peu compré-
sensible que le ministère de tutelle de la D . G . E . R. renonce, dans
les faits, à sa mission de promotion de l'enseignement agricole,
public et privé, dans ce qu'il a d'original : cet abandon est signi-
ficatif d ' une approche plus idéologique que pédagogique . Il est
contradictoire avec la volonté affichée de développer la poly-
valence des établissements ruraux et de rompre avec la logique
de l'enseignement général . Les crédits dévolus à l'enseignement
agricole dans la loi de finances en cours d'exécution légitiment
cette inquiétude . Il lui demande donc de justifier que l'avenir
d'un enseignement agricole adapté à son objet passe par le filtre
réducteur d'une conception totalisante de l'éducation.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

12362 . — 12 avril 1982. — M . Paul Moreau attire l 'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et
des finances, chargé du budget, sur les dispositions de l'arti-
cle 12 VI-1 de la loi de finances pour 1982 )n" 81-1160 du 30 décem-
bre 1981( qui ont pour effet d 'accorder aux titulaires de le carte
du combattant âgés de plus de soixante-quinze ans et à leurs
veuves âgées de plus de soixante-quinze ans une demi-part supplé-
mentaire pour la détermination du quotient familial . Le bénéfice
de cet avantage n 'est toutefois accordé à ces contribuables que
s'ils sont célibataires, divorcés ou ieufs et sans enfant i charge
(art . 195-1 du code général des impôts) . II lui demande s'il envisage
son extension aux contribuables mariés, une telle extension n'ayant
qu'une incidence budgétaire limitée.

Engrais et amendements )emploi et activité).

12363 . — 12 avril 1982. — M. Jean-Pierre Soisson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les difficultés que ren-
contrent les fabricants d'engrais composés dans leur 3p7rovision-
nement en scories Thomas, matière de base pour l' apport de
l ' élément fertilisant phosphore. En effet, les tonnages de sccries
octroyés à cette profession diminuent depuis quelques années
pour atteindre aujourd 'hui un niveau critique . Si cette baisse
devait se poursuivre, les fabricants seraient dans l'impossibili té
de respecter la teneur minimum légale des engrais composés à
base de scories et n'auraient d'autre choix que de cesser toute
activité industrielle avec la conséquence désastreuse que cNls com-
porte en matière d'emplois, ou de fabriquer des engrais à partir
d'autres matières premières phosphatées d 'importation et ne pré-
sentant plus les mêmes caractéristiques . Aussi il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour aider les fabricants d 'en-
grais dans la poursuite de leur activité.

Emploi et activité (agence nationale pour l 'emploi : Hérault).

12344 . — 12 avril 1982. — M . Paul Balmigèr. appelle l' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'attitude de l'A.N.P.E.
de l 'Hérault qui a reconnu la qualification de travailleurs handicapés
à dix-sept agents qui, pour la plupart, n'avaient formulé aucune
demande en ce sens. Ces décisions prises en dehors des tnt4ressés
et sans visite médicale préalable n 'ont, de plus, pas été signifiées
aux intéressés dans les délais prévus par la procédure . Ce:, faits
portant atteinte aux libertés individuelles des agents concernés
et permettant de dépasser artificiellement ie pourcentage d 'em-
plois réservés aux travailleurs handicapés, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour l 'annulation de ces décisions
arbitraires.

Emploi et activité (agence nationale pour l 'emploi : Hérault).

12365. — 12 avril 1982 . — M. Paul Balmigère appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur l'attitude de l 'A .N .P .E . de
l'Hérault qui a teconnu la qualification de travailleurs handicapés
à dix-sept agents qui, pour la plupart, n ' avaient formulé aucune

demande en ce sens . Ces décisions prises en dehors des intéressés
et sans visite médicale préalable n'ont, de plus, pas été signifiées
aux intéressés dans les délais prévus par la procédure . Ces faits
portant atteinte aux libertés individuelles des agents concernés
et permettant de dépasser artificiellement le pourcentage d'em-
plois réservés aux travailleurs handicapés, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour l'annulation de ces décisions
arbitraires.

Edition, imprimerie et presse (entreprises : Seine-Saint-Denis).

12366. — 12 avril 1982. — Mme Muguette Jacquaint attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'ex-entreprise
La Persévérante, société coopérative ouvrière de production gra-
phique d'Aubervilliers . En effet, en mars 1981, les salariés de cette
entreprise ont décidé d'occuper cet établissement qui cessait ses
activités à la suite de problèmes financiers . Depuis, ils ont établi
un projet afin de reconstituer une nouvelle société coopérative,
. La Coopérative de production graphique s . Un montage financier
a été élaboré à cet effet, s'appuyant sur l'apport personnel des
salariés, leurs indemnités Assedic . Cependant, pour faire réellement
redémarrer cette entreprise, une somme importante manquait.
Pur l'obtenir, les salariés ont entrepris des démarches auprès des

.nques et des structures publiques chargées de l'aide aux entre-
prises . Le sérieux du montage financier et celui des perspectives
pour cette société a été reconnu tant par les organismes privés
que par les pouvoirs publics. Malgré tout, le projet n'a pu encore
aboutir . Cette situation compréhensible dans la logique de l ' ancien
;-égime inquiète aujourd'hui les travailleurs de cette entreprise.
A ce jour, tous les organismes compétents ont été contactés, depuis
ceux placés sous la responsabilité du ministre de l'industrie jusqu 'à
ceux placés sous celle du Premier ministre, en passant par l 'agence
nationale pour la création d ' entreprises. Le problème que soulève
ce dossier est donc celui de la rapidité et des capacités des struc-
tu-es en place à réagir vite à une telle demande . Les propositions
des salariés de l'ex-«Persévérante» vont en effet dans le sens de
la lutte active, dynamique, particularisée pour gagner la bataille
de l ' emploi . De plus, elle s 'appuie sur une volonté de favoriser
le mouvement coopératif et elle correspond donc à un objectif
gouvernemental . le problème posé n 'est pas celui de la mauvaise
volonté mais celui de l ' efficacité . Ainsi, dans le montage financier,
il est prévu de faire intervenir les allocations d ' Arsedlc des
salariés ; or celles-ci, au fil des mois, se réduisent et menacent
l'équilibre du projet . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que le projet des salariés de
"ex-e Persévérante s puisse prendre naissance et plus largement
elle lui demande quelles mesures lui paraissent être de nature à
remédier à de telles lenteurs.

Et-rangers (Algériens).

12367. — 12 avril 1982 . — M. Parfait Jans attire l 'attention - de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur le fait qu' en application de l ' article 8 de la loi n° 85-1154 du
30 décembre 1965, un certain nombre d'agents titulaires des collec-
tivités locales, originaires d 'Algérie, ont été radiés des cadres, faute
d'avoir souscrit une déclaration de nationalité française. Ceux
d'entre eux qui ne réunissaient pas quinze années de services
valables au regard de la C .N.R. A . C .L . ont perçu une indemnité
de fin de services, considérée comme libératoire au regard de la
retraite . Id s'ensuit qu'ils se trouvent dépourvus de tous droits
à pension, pour une fraction souvent non négligeable de leur
carrière, bien qu 'ayant, à l'époque, versé toutes les cotisations
exigées . Les intéressés ne sont plus admis à racheter auprès du
régime général des salariés les annuités qui leur manquent. Lorsqu'il
s 'agit de personnes qui travaillaient en France de longue date, et
y sont demeurées par la suite, celles-ci comprennent mal que vingt
ans après l'accession de l 'Algérie à l'indépendance, on persiste à
leur tenir rigueur de n'avoir pas voulu rompre, à l 'époque, tout
lien avec leurs origines . II lui demande donc s 'il ne lui semblerait
pas nécessaire de reconsidérer leur situation en liaison avec les
autres départements ministériels concernés et s'il compte prendre
des mesures à cet effet.

Constructions aéronautiques (équipements).

12368 . — 12 avril 1982. — M . Robert Montdargent attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation
de la compagnie Air France, qui est en train de négocier avec une
société canadienne, Canadian Marconi, un marché de plusieurs
millions de francs portant sur des équipements de navigation de
Boeing 727 . La C.G.T . de la société Crouzet, à Valence, fait remar-
quer que leur entreprise produit un égeipement similaire dont
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I'étude a été financée pour une bonne part par l'Etat . Il est donc
pour le moins surprenant qu 'une entreprise nationale opte pour du
matériel étranger et ce alors que les contribuables français ont
payé pour faire étudier un matériel équivalent produit dans notre
pays . Il lui demande de bien vouloir examiner ce dossier et de
lui faire part de ses réflexions à ce sujet.

Constructions aéronautiques (entreprises).

12369 . — 12 avril 1982. — M. Robert Montdargent attire l ' attention
de M . le Premier ministre sur la mise en œuvre du rapprochement
entre les sociétés S. F. E . N . A . de Vélizy-Villacoublay et Crouzet de
Valence, toutes deux exerçant leur activité dans le domaine des
équipements - aéronautiques . L'ancien gouvernement giscardien avait
effectué un véritable coup de force à l'encontre de la S . F. E . N . A .,
société dans laquelle l'Etat est majoritaire, en procédant à des
opérations financières en vue de céder cette entreprise publique
au secteur privé . Au terme des opérations engagées, la société
Crouzet à majorité de capital privé devrait absorber la S . F. E . N . A.
D s 'agit bien d ' une véritable dénationalisation de cette entreprise
que les perfermances et le dynamisme placent en téte de ce
secteur de pointe que sont les équipements aéronautiques . Or il
apparait bien que la Constitution en son article 34, qui prévoit
que la loi fixe les règles concernant les transferts de propriété
d'entreprises du secteur public au secteur privé, a été sciemment
bafouée . Cette analyse est confirmée par un rapport de la Cour
des comptes qui, en outre, émet des doutes quant à la régularité
de cette manipulation capitalistique et démontre que les deniers
publics ont été largement distribués à Crouzet à l ' occasion de
cette opération . Il lui demande en conséquence quelles mesures
seront prises au niveau de son ministère pour mettre en a p plication,
avant que le processus de fusion ne soit irréversible, le souhait
du Président de la République a de maintenir dans le secteur
public une entreprise créée par l 'Etat et exerçant ses activités
dans un secteur de pointe a, préoccupation que les députés commu-
nistes partagent entièrement.

Constructions aéronautiques (entreprises).

12370. — 12 avril 1982 . — M. Robert Montdargent attire l'attention
de M. le ministre de le défense sur la mise en œuvre du rappro-
chement entre les sociétés S. F. E . N. A. de Vélizy-Villacoublay et
Crouzet de Valence, toutes deux exerçant leur activité dans le
domaine des équipements aéronautiques . L'ancien gouvernement
giscardien avait effectué un véritable coup de force à l 'encontre
de la S . E. E. N . A ., société dans laquelle l'Etat est majoritaire, en
procédant à des opérations financières en vue de céder cette
entreprise publique au secteur privé. Au terme des opérations
engagées, la société Crouzet à majorité de capital privé devrait
..bsorber la S . F . E . N. A . D s'agit bien d'une véritable dénationali-
sation de cette entreprise que les performances et le dynamisme
placent en tête de ce secteur de pointe que sont les équipements
aércna'ttiques . Or il apparaît bien que la constitution en son
article . 4, qui prévoit que la loi fixe les règles concernant les
transferts :te propriété d' entreprises du secteur public au secteur
privé, a été sciemment bafouée . Cette analyse est confirmée par
un rapport de la Cour des comptes qui, en outre, émet des doutes
quant à la réguleité de cette manipulation capitalistique et démontre
que les deniers publics ont été largement distribués à Crouzet
à l'occasion de cette opération . D lui demande en conséquence
quelles mesures serr ent prises au niveau de son ministère pour
mettre en application, avant que le processus de fusion ne soit
irréversible, le souhait du Président de la République a de main-
tenir dans le secteur public une entreprise créée par l'Etat et
exerçant ses activité• dans un secteur de pointe », préoccupation
que les députés com nunistes partagent entièrement.

Constructions aéronautiques (entreprises).

12371 . — 12 avril 1981 . — M. Robert Montdargent attire l ' attention
de M. le ministre da l 'industrie sur la mise en œuvre du rappro-
chement entre les sociétés S. F. E. N. A. de Vélizy-Villacoublay et
Crouzet de Valence, toutes deux exerçant leur activité dans le
domaine des équipements aéronautiques . L'ancien gouvernement
giscardien avait effectué un véritable coup de force à l'encontre
de la S . F. E . N . A., société dans laquelle l 'Etat est majoritaire, en
procédant à des opérations financières en vue de céder cette
entreprise publique au secteur privé . Au terme des opérations
engagées, la société Crouzet à majorité de capital privé devrait
absorber la S . F. E . N. A . D s'agit bien d 'une véritable dénationali .
Satlon de cette entreprise que les performances et le dynamisme
placent en tête de ce secteur de pointe que sont les équipements
aéronautiques . Or il apparaît bien que la constitution en son
article 34, qui prévoit que la loi fixe les règles concernant les

transferts de propriété d' entreprises du secteur public au secteur
privé, a été sciemment bafouée . Cette analyse est confirmée par
un rapport de la Cour des comptes qui, en outre, émet des doutes
quant à la régularité de cette manipulation, capitalistique et démontre
que les deniers publics ont été largement distribués à Crouzet
à l 'occasion de cette opération . Il lui demande en conséquence
quelles mesures seront prises au niveau de son ministère pour
mettre en application, avant que le processus de fusion ne soit
irréversible, le souhait du Président de la République de main-
tenir dans le secteur public une entreprise créée par l 'Etat et
exerçant ses activités dans un secteur de pointe », préoccupation
que les députés communistes partagent entièrement.

Const, actions aéronautiques (entreprises).

12372 . — 12 avril 1982 . — M . Robert Mondergent attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la mise en
oeuvre du rapprochement entre les sociétés S . F . E. N. A . de Vélizy-
Villacoublay et Crouzet de Valence, toutes deux exerçant leur activité
dans le domaine des équipements aéronautiques . L'ancien gouver-
nement giscardien avait effectué un véritable coup de force à
l ' encontre de la S . F. E . N . A., ociété dans laquelle l'Etat est majori-
taire, en procédant à des opérations financières en vue de céder
cette entreprise publique au secteur privé . Au terme des opérations
engagées, la Société Crouzet à majorité de capital privé devrait
absorber la S . F . E . N . A . Il s'agit bien d 'une véritable dénationali-
sation de cette entreprise que les performances et le dynamisme
placent en tète de ce secteur de pointe que sont les équipements
aéronautiques . Or il apparait bien que la Ccnstitution en son
article 34, qui prévoit que la loi fixe les règles concernant les
transferts de propriété d'entreprises du secteur public au secteur
privé, a été sciemment bafouée . Cette analyse est confirmée par un
rapport de la Cour des comptes qui, en outre, émet des doutes
quant à la régularité de cette manipulation capitalistique et
démontre que les deniers publics ont été largement distribués à
Crouzet à l ' occasion de cette opération . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures seront prises au niveau de son ministère
pour mettre en application, avant que le processus de fusion ne
soit i réversible, le souhait du Président de la République « de
maintenir dans le secteur public une entreprise créée par l ' Etat
et exerçant ses activités dans un secteur de pointe », préoccupation
que les députés communistes partagent entièrement.

Emploi et activité (agence nationale
pour l'emploi : Seine-Saint-Denis).

12373. — 12 avril 1982 . — M. Pierre Zarka appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre du travail sur les mauvaises conditions
de fonctionnement de l ' agence nationale pour l'emploi à Saint-Denis.
En effet, les conditions de travail des employés de cette agence
ne cessent de se dégrader. La ven t ' les locaux, le nombre insuffi-
sant d'employés sont la cause di,e z de multiples et regrettables
inconvénients : mauvaise qualité des services rendus aux 7000 deman-
deurs d ' emploi contraints d ' attendre des heures avant d 'être reçus,
d ' interminables files d 'attente donnant parfois naissance à des
incidents dont sont victimes les employé . qui ne sont pas les
responsables de cette situation . Le personnel de cette agence se
voit ainsi uniquement réduit à enregistrer les demandes d'emploi
sans pouvoir accomplir sa mission d 'accueil et d 'information envers
les personnes privées d'emploi . En ce iséquence, il lui demande
à nouveau que cette agence nationale cour l'emploi ait des condi-
tions de fonctionnement et des effectifs adaptés au nombre de
demandeurs d ' emploi de cette ville en vue d ' assurer un véritable
service public ; que soient créées les conditions afin que les
antennes de l ' agence nationale pour l 'emploi puissent bénéficier
des mêmes fichiers d 'offres d ' emploi que les agences d ' intérim.

Edition, imprimerie et presse (hygiène et sécurité du travail).

12374. — 12 avril 1982 . — M, Pierre Zarka appelle l'attention
de M. le ministre de la santé sur les conditions de travail des
rotativistes . Les rotativistes conduisent les machines qui impriment
les journaux . Leur emploi nécessite une forte activité physique,
dynamique : transport et pose de clichés de plomb représentant
la manipulation d'environ une tonne et demie en moyenne par
nuit et par travailleur ; une activité statique : postures très désé-
quilibrées lors du passage de papier à travers les cylindres et
pendant les différents réglages d 'encrage ; une activité de surveil-
lance et de contrôle : réglage de l 'encrage . Toute leur activité
professionnelle se réalise dans un milieu très bruyant (105-110 db),
mal éclairé et toxique (poussière de papier, voltige d'encre notam-
ment) . Toutes ces conditions réunies, ajoutées aux horaires et au
rythme de leur travail, entraînent chez les rotativistes de nombreuses
incidences, notamment sur leur état physique : fatigue, maladies
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cardiaques, atteintes vertébrales, troubles auditifs et visuels, maladies
respiratoires, allergies mais aussi des conséquence , dans leur vie

sociale et familiale : tension nerveuse notamment

	

aux horaires

et aux cadences . De même, le taux de mcrtalité , élevé dans ce

secteur . Ainsi, 30 p . 100 du nombre des rotativistes parviennent
à l'âge de la retraite mais décèdent peu de temps après . 6,5 p . 100

meurent entre 30 et 50 ans . U lui demande de procéder à un
examen attentif des conditions de travail de cette profession : en

contrôlant les matériaux utilisés pour éviter un maximum de
nuisances, par exemple, l'insonorisation des locaux, l'aménagement
des horaires de travaill, l'utilisation de papier de meilleure qualité
que celui actuellement importé, etc . ; que l'emploi de cette catégorie

professionnelle soit reconnu métier pénible.

Edition, imprimerie et presse (hygiène et sécurité du travail,.

12375. — 12 avril 1982 . — M. Pierre Zarka appelle l'attention

de M. le ministre du travail sur les conditions de travail des rota-

tivistes . Les rotativistes conduisent les machines qui impriment .es

journaux . Leur emploi nécessite une forte activité physique,
dynamique : transport et pose de clichés de plomb représentant
la manipulation d'environ une tonne et demie en moyenne par nuit
et par travailleur ; une activité statique : postures très déséquilibrées
lors du passage de papier à travers les cylindres et pendant les
différents réglages d'encrage ; une activité de surveillance et de

contrôle : réglage de l'encrage . Toute leur activité professionnelle
se réalise dans un milieu très bruyant ,105-110 db,, mal éclairé
et toxique ,poussière de papier, voltige d'encre notamment ,. Toutes

ces conditions réunies, ajoutées aux horaires et au rythme de
leur travail, entrainent chez les rotativistes de nombreuses inci-
dences, notamment sur leur état physique : fatigue, maladies
cardiaques, atteintes vertébrales, troubles auditifs et visuels, maladies
respiratoires, allergies mais aussi des conséquences dans leur vie
sociale et familiale : tension nerveuse notamment due a , lx horaires
et aux cadences . De même, le taux de mortalité est élevé dans ce
secteur . Ainsi, 30 p . 100 du nombre des rotativistes parviennent

à rage de la retraite mais décèdent peu de temps aimés . 6,5 p . 100
meurent entre Si) et 50 ans. Il lui demande : de procéder à un
examen attentif des conditions de travail de cette profession : en
contrôlant les matériaux utilisés pour éviter un maximum de
nuisances, par exemple l ' insonorisation des locaux, l'aménagement
des horaires de travail, l'utilisation de papier de meilleure qualité
que celui actuellement importé, etc . : de proposer un avancement
de l ' âge de la retraite pour cette catégorie de travailleurs dont
l' emploi devrait être reconnu métier pi,	'le.

Professions et activités sociales aides ménagères).

12376 . — 12 avril 1982. — M . Paul Chomat se réjouit de la création
de 5000 postes d'aide ménagère en France. Toutefois, il attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que
certaines aides ménagères ne travaillent qu'à temps partiel . En
effet, certaines personnes âgées handicapées ou malades ne peuvent
pas recourir à cette aide indispensable, les caisses de retraite les
subventionnant trop parcimonieusement . Il lui demande les dispo-
sitions qu ' elle compte prendre pour que l ' ensemble des personnes
âgées, susceptibles de prétendre à l'aide ménagère, puissent effec-
tivement en bénéficier quelles que soient les caisses de retraite dont
elles dépendent.

Enseignement secondaire étahiissements : Loire).

12377. — 12 avril 1982 . — M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité d'obtenir un
poste d'enseignement professionnel et pratique à l'atelier sanitaire et
thermique de la section éducation spécialisée au collège Marc-Seguin,
à Saint-Mener . La section éducation spécialisée possède le matériel
depuis sa création en 1973 et il est regrettable qu 'il reste inutilisé
alors que les autres groupes de travail sont surchargés . Il apparaît
en outre que des débouchés dans cette branche professionnelle pour-
raient se dégager dans la région stéphanoise . Il lui demande d 'exa-
miner la création de ce poste dans le cadre de la zone d ' éducation
prioritaire de Montreynaud.

Logement ,H . L . M .).

1237 . — 12 avril 1982. — M . Paul Chomat attire l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés que
connaissent les offices d'H.L.M . pour autoriser la création de com-
merces au pied d'immeubles, ainsi que pour l'implantation de pro-

feisions libérales ou de bureaux. Cette situation est très préjudi-
ciable, notamment dans le cadre de la s réhabilitation . des grands
ensembles qui passe, entre autres, par la recherche d'une certaine
mixité fonctionnelle et où l'implantation d'activités participant à
l 'animation et à la vie de quartier peut être un des moyens permet-
tant de restructurer ces quartiers . Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre r our faciliter ces implantations dans les immeubles
H . L . M .

Avortement (legislelion1.

12379 . — 12 avri] 1982 . — M . Paul Chomat attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur les
difficultés rencontrées dans l'application de la loi sur l'interruption
volontaire de grossesse, notamment pour les femmes étrangères, et
demande que l'obligation légale qui leur est faite de justifier d' une
carte de séjour de plus de trois mois soit appliquée de façon souple
et humaine .

Handicapés ,coite d'invalidité).

12380. — 12 avril 1982 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
délais particulièrement longs polir obtenir les cartes d'invalidité.
En effet, il est demandé aux personnes qui les requièrent d'attendre
entre six mois et un an, ce qui est intolérable et ce d 'autant que la
carte d'invalidité permet de bénéficier de certains avantages non
négligeables, notamment en matière de transport en commun . De
plus, la carte ainsi délivrée ne comporte pas la date de la remise au
titulaire, mais celle du dépôt du dossier de la demande . Ainsi une
personne obtenant une carte dont la validité est de trois ans n'en
bénéficie réellement que pendant deux ans . C 'est pourquoi elle lui
demande : que le délai entre la demande et la remise de la carte
soit réduit à deux mois maximum ; que la date figurant sur la carte
d ' invalidité corresponde au mois de la remise au titulaire.

Tare sur la valeur ajoutée qatari.

12381 . — 12 avril 1982 . -- M . René Rieubon expose à M. le ministre
délégué chargé du budget qu 'il a reçu de nombreuses doléances
de la part de petits éleveurs avicoles qui sont pénalisés par l'appli-
cation de la T .V.A. qui, dans le cadre de la loi de finances pour
1982, a été portée, pour les produits alimentaires nécessaires à leur
élevage, de 7 p . 100 à 17,6 p . 100 . Cette disposition est particulière-
ment difficile à supporter par ces éleveurs qui exploitent leur
établissement presque toujours en famille . Cette charge supplémen-
taire réduit de façon très importante leurs revenus et met la situa-
tion financière de leur exploitation très souvent en déséquilibre.
[I lui demande s'il ne considère pas que des dispositions particu-
lières pourraient être prises en faveur de ces petits éleveurs dont
l 'activité est particulièrement intéressante dans tous les domaines,
dans de nombreuses communes rurales.

Enseignement secondaire (personnel,.

12382 . — 12 avril 1982. — M. Christian Bergelin appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
adjoints d'enseignement, au nombre de 19000 environ, qui exercent
souvent dans les établissements d ' enseignement secondaire le même
rôle que leurs collègues titulaires du C . A . P . E . S. Actuellement et
souvent, en dépit d ' une longue expérience, ils n 'ont aucune possi-
bilité d ' être assimilés aux s capésiens c . Il lui demande s 'il n ' estime
pas qu ' il serait équitable de permettre leur promotion en fixant des
règles tendant à leur assimilation progressive dans ce corps.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

12383 . — 12 avril 1982 . — M . Serge Charles attire l attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' embarras dans lequel
sont bien souvent plongés les contribuables qui ont fait figurer sur
leur déclaration de revenus des dons à des muas d 'intérêt général
lorsque le fisc vient leur réclamer les justificatifs . En effet, pour
être admis en déductibilité du revenu, ces don .; doivent être justifiés
par un écrit . Or, 1l faut bien admettre que l'on ne pense pas
toujours à réclamer une attestation et ceci d 'autant plus que le
somme donnée est minime. Aussi, pour éviter de pareilles tracas-
series et encourager la générosité des Français, d lui demande s'Il
n' envisage pas d 'imposer aux oeuvres d'intérêt général la délivrance
systématique d'un récépissé dès réception du don .
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Ed rivant. physique et sportive
(enseignement supérieur et postbaccalutréatt.

12384. — 12 avril 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle

à M. le ministre de l'education nationale que l ' année 1921 a été
marquée par plusieurs décisions importantes concernant les pro-
fe,_,e .trs d E . P . S . : rattachement des enseignants d'E. . P . S . au minis-

tere de l'éducation nationale, augmentation du nombre de places
au C . A . P . E . P. S . ri•tahtissentent des trois heures conr,acrées au
sport scolaire V . N . S . S .) . 11 apparaît souhaitable que la tendance
manifestée par ces décisions s'accentue afin de rétablir une situation
plus juste à l'égard des jeunes gens formés dans les U . E . R .-E. P. S.

et de donner enfin à CE . P . S . la place qu elle doit occuper dans le
système éducatif, et cela gràce à des tmr,ens suffisants . Cet objec-

tif devrait être atteint en ce qui concerne les enseignants par :
un nombre de places au C.A .P . E . P . S . et une formule de ce concours
permettant à tous les étudiants ayant profité sérieusement de la
formation reçue d'accéder à la situation de professeur qu 'ils

méritent : la possibilité pour toutes celles et tous ceux qui n ' ont

pu accéder au professorat en raison de l 'insuffisance de postes
mis au concours, ces dernières années, d'obtenir une réparation
du préjudice subi en les autorisant à se représenter sans restric-
tion au concours du C . A . P. E . P . S . dans les années à venir. La
possibilité d'être titularisés dans le corps des professeurs certifiés
devrait être offerte aussi aux maitres auxiliaires d' E . P. S . anciens
élèves d ' U . E . R : E. P . S . à la suite d ' un contrôle approprié de leurs
aptitudes à enseigner ; la mise en place dans tous les U .E .R .-
E.P . S . d ' une maitrise en fonction des besoins régionaux et l ' or-
ganisation d'un troisième cycle en S .T . A . P. S . A lui demande
quelle est sa position à l ' égard des suggestions qu ' il vient de lui
exposer .

Accidents du trurnit et nrnladies professionnelles
iréylenientntiont.

12385. — 12 avril 1982 . — M . Pierre Gascher appelle l'attention de
Mme le ministre de le so'idarité nationale sur quelques observa-
tion, formulées par les handicapes et mutilés du travail avant la
réfoi rue de la sécurité sociale . Les indemnités journalières, basées
sur la moitié du salaire de base, sont d'un montant inférieur au
minimum tieillesse pour les personnes indemnisées au S . M . I . C .,
ce qui représente une anomalie durement ressent i e par les inté-
ressés . i .e centrale médical devrait pouvoir relever plus directe .
ment du eontrfde des conseils d'administration des caisses . 11 lui
demande quelles sont ses intentions à cet égard.

Hand i i-npés )alloc-ntiens et resannr,'e)

123%. — 12 avril 1982 . — M . Pierre Gassher appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur las rentes et
penluns scrrics aux handicapés, dont la revalorisation suit un
indice intérieur à celui de l ' 1 . N .S . E. E . Par ailleurs, l 'allocation
aux adultes h :,ndica ;7és ne représente actuellement que 63 p . 100
du S . M . i . (' ., alors que le taux de 80 p . 100 avait été annoncé
m ir M . le Président de la République . Il lui demande quelles dispo-
sitions nouvelles elle entend prendre afin de répondre aux préoc-
cupations des intéressés.

Relations extérieures : ministère (personnel».

12387 . — 12 avril 1982. — M . Marc Lauriol expose à M . le ministre
des relations extérieures qu ' une délégation de trente-quatre députés
français, invitée par une organisation sioniste, a séjourné en lsraél
du 22 au 29 mars 1982 . Durant son séjour, elle a été reçue officielle-
ment par le chef de dEtat d 'Israël, le Premier ministre, le président
de la Knesset et de nombreux membres ou représentants du Cou.
vernement israélien . La presse israélienne a fait écho à ces entre-
tiens . L' ambassadeur de France a participé personnellement à
deux de ces réceptions au cours desquelles il a pris la parole. Mais
à aucun moment, il n ' a reçu cette délégation à notre ambassade,
ni ne l 'a saluée à son arrivée et à son départ, ni méme ne lui a
envoyé un message de bienvenue . En conséquence, il lui demande :
1° pour quelles raisons notre ambassadeur en Isracl a enfreint
non seulement la courtoisie traditionnelle de nos représentants
diplomatiques mais encore les rapports qui doivent prévaloir, en
une telle circonstance, entre les pouvoirs législatif et exécutif;
2" s 'il faut voir dans ces faits un changement délibéré d 'attitude;
et si oui, quelle en est la signification ; sinon, quelles instructions
ll compte donner peur que de tels faits ne se reproduisent plus .

Départemteltts persan sel),

12338 . — 12 avril 1982 . — M . Philippe Séguin souhaiterait que
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, lui indique s'il n ' estime pas le moment propice, à l ' occasion
de la mise en place de la lui de deeentrotisation, de revoir les
probli-mes statutaires des directeurs et uttsichés d' préfer•tore.
En effet, au moment où l'.ulmini,lration terriioriale est remodelée,
ii semble opportun d 'adapter le, règles statutaire., des fonction-
naires de catégorie A tex-cadre national des préfecturesi en pré-
cisa :tt les mission ., inevclles, en reiidorisant le déroulement des
carrières et en facilirint la mobilité . Un tel statut- dans la mesure
où il est susceptible de se'r'ait de réfi•rencc pour le :: fonction-
naires départementaux appel: te ; :eu à la même catégorie, devrait
permettre d'assurer une honiugéaé'Ié des carrières vans pour autant
porter préjudice a l'ensemble rtes fonctionnaires relev ant des divers
corps concernés de l'Etat et des de'partementa.

Tune s,tr le tuteur ,ljoetee ~ta~r .rt.

12389. — 12 avril 1982 . -- M . Charles Haby .;'étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé du budget de n'avoir pas ub,enu
de réponse à sa question écrite n" 6413 ipubliée au Journal officiel
n" 43 du 7 décembre 19811 relative au taux de'l' .V .A . applicable
aux x boissons chocolatées , dites également , boissons arôme
cacao >, vendues en appareils automatiques et il lui en renouvelle
donc les termes.

Bâtiment et (ruraux pubt ;rs tentploi et activité,.

12390 . — 12 avril 1982 . — M. Charles Haby ,'étonne auprès de
M. le Premier ministre de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 7918 ipubliee au .futtrttnl offeirl n'' 2 du 11 jan-
vier 1982i relative à la situation du secteur des travaux publie
et il lui en renouvelle donc les termes.

Droits d«mregisn'eniein el de l'arbre
litnatinrrs m t ;rrr ,n,r'rert .r ..

12391 . — 12 avril 1982 . - M. Charles Haby dcloune auprès de
M . le ministre délégué char',é du budget de n'uvuir pila obtenu
de réponse à sa queetiun écrite u' 8u :i7 .publiée au .ln ;,rtt'u officiel
n" 3 dit 1F, janvier 1)1321 'clati'.e aa

	

problème, lis a Ieaenéra-
tion partielle des droite d'enre ii-liement en matière de
transfert des terrains de .;tiné- it le r•ue ' Irut'tion et il lui en renou-
velle donc les ter:lies.

('on, t, tues , l' t rnrrr .s !o,'ntest.

12392 . — 12 avril 1932 . — M. Charles Haby s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, de n'avoir pas obtenu de r, : ton se à sa question écrite
n" 8139 publiée au Jo,tr,r,ll aliir'cl n° 3 du 18 janvier 1932, relative
aux pouvoirs d 'un nuite en matière de eou rours de, furies de
police et il lui en renouvelle donc les termes.

F,trongers ipcI tigrte à l ' c'yard des étrangers,.

12393. — 12 avril 1982 . — M . Jean-Claude Gaudin rappelle à
M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, que le délai, plusieurs Pila reporté, assi"né tins étran g ers
en situation irrégulière pour en sortir, est maintenant expiré.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer combien d'étr angers
ont sollicité le bénéfice d ' une ré :'ulaiisation et à combien d 'entre
eux elle a été accordée . Il souhaite égaiement savoir si le Gou-
vernement entend, ne serait-cc que pour lutter cnnlre le travail
noir, renvoyer dans leurs pays d'origine ceux dr .+ etrsineers dont
la situation n 'a pas été régularisée, ou ceux qui ont préféré demeu-
rer dans la clandestinité sans présenter rte requête et si, en l' état
actuel des textes, Il en a légalement la possibilité.

Racisme 'lette contre le racisme,.

12394. — 12 avril 1992. — M. Victor Sablé a lu dan ; la Lettre
de Matignon n" 7 du 29 mars 1982, éditée par son service d ' Infor-
mation et de dil(tusion, que t, le Gouvernement français s ' était
associé pour la première fois à la Journée internationale pour
l'élimination de 10 discrimination raciale, proposée par l ' Organi-
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sation des Nations unies le 21 mars, et avait lancé ou suscite un
certain nombre de manifestations contre le racisme pendant toute
la semaine du 21 au 27 mars afin de donner à cette cause tout
l'écho qu'elle mérite • . Il demande à M . le Premier ministre de

bien vouloir lui faire eonnactre la nature, les lieux et les dates
des manifestations dont il s'agit, les noms des personnalités ou
des membres du Gouvernement qui, par leur présence, en ont
rehaussé l 'éclat en contribuant à ° bâtir une France plus frater-
nelle dans le respect des différences des communautés qui la
composent et le souci de leurs complémentarités u.

Français langue (défense et usage).

12395 . — 12 avril 1982 — M. Adrien Zeller demande à M . le

ministre de la culture s'il a le pouvoir de demander aux acad_mi-
ciens de se lancer dans un travail prospectif pour faire entrer
dans la langue française le féminin et le mascuiln de certains
noms, notamment des noms de métier, qui n'existent actuellement
que sous une seule forme comme par exemple charpentier (char-
pentière, puéricultrice puériculteur', un député 'une député).

Protection civile 'sapeurs-pompiers).

1296. — 12 avril 1982 . — M. Pierre Micaux appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le contrôle
médical des sapeurs-pompiers, dont les modalités sont définies
par le titre II de l'arrêté ministériel du 25 janvier 1964 (modifié
par les arrêtés des 24 mai 1976, 10 août 1979 et 23 janv ier 1951),

et notamment les articles 7 et 8 . Les frais se rapportant à ces
contrôles médicaux étant intégralement à la charge des collectivités,
certaines petites communes rencontrent des difficultés financières
pour en assurer le règlement . Aussi lui demande-t-il : 1° si cette

réglementation ne pourrait pas étre assouplie pour les sapeurs-
pompiers en fonction dans les corps de première intervention;

2 " pour les sapeurs-pompiers appartenant aux centres de secours,
et en général pour tous ceux dont l'âge égale ou dépasse qua-
rante-cinq ans, ce contrôle peut-il être envisagé dans un dispensaire
dans la mesure où il serait effectué par un médecin, conformé-
ment aux prescriptions du décret .5usénoncé, étant entendu que
celui-ci répondrait lui-même de cet examen.

Protection civile (sapeurs pompiers).

12397 . — 12 avril 1982 . — M. Pierre Micaux appelle l 'attention

de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisatlon, sur le contrôle médical des sapeurs-pompiers volontaires,
dont les modalités sont définies par le titre II de l ' arrêté minis-
tériel du 25 janvier 1964 (modifié par les arrétés des 24 mai 1976,
10 août 1979 et 23 janvier 1981 ', et notamment les articles 7 et 8.
Les frai., se rapportant à ces contrôles médicaux étant intégrale-
ment . Aussi lui demande-t-il 1" si cette réglementation ne pour-
rencontrent des difficultés financières pour en assurer le règle-
ment . Aussi lui demande-t-il : 1 " si cette réglementation ne pour.
rait pas étre assouplie pour les sapeurs-pompiers en fonction
dans les corps de première intervention ; 2" pour les sapeurs-
pompiers appartenant aux centres de secours et en général pour
tous ceux dont l ' âge é g ale ou dépasse quarante-cinq ans, ce contrôle
peut-Il être envisagé dans un dispensaire dans la mesure où il
serait efectué par un médecin, conformément aux prescriptions
promesses ; 2 M. le ministre peut-il donner des précisions sur
même de cet examen.

Assurance vieillesse

	

généralités (pensions de réversion).

1239a . — 12 avril 1982. — M. Pierre Miteux fait observer à
M. le ministre de le défense que la nouvelle majorité avait,
semble-t-il, pris l 'engagement d'augmenter la pension de réversion
des veuves, par paliers progressifs, pour la faire passer de 50 à
60 p . 1u0 . L serait en outre précisé que celle-ci devrait atteindre
le taux de 52 p . 100 à partir de juillet 1982 pour ce qui concerne
le régime général ainsi que les régimes associés. Aussi souhaite-t-il
savoir : 1 " si cette politique va être suivie, conformément aux
promesses ; 2° M. le ministre, pe'nt-ll donner des précisions sur
ce qu'il considère comme régimes associés • et plus précisé-
ment st les veuves de militaires sont concernées par lesdits régimes.

Assurance vieillesse

	

généralités (pensions de réversion).

12399. — 12 avril 1982. — M. Pierre Micaux fait observer à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives que la nouvelle majorité avait, semble-t-il, pris
l'engagement d'augmenter la pension de réversion des veuves,

par paliers progressifs, pour la faire passer de 50 à 60 p . 100 . Il
serait en outre précisé que celle-ci devrait atteindre le taux de
52 p . 100 à partir de juillet 19 ,12 pour ce qui concerne le régime
général ainsi que les régimes associés. Aussi souhaite-t-il savoir:
1" si cette politique sa être suivie, conformément aux promesses;
2" si M. le ministre peut donner des précisions sur ce qu'il consi-
dère comme régimes associés et plus précisément si les veuves
de militaires sont concernées Far lesdits régimes.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

12400. — 12 avrii 1982. — M. Pierre Micaux appelle l'attention
de M. le ministre de le santé sur le contrôle médical des sapeurs-
pompiers volontaires, dont les modalités sont définies par le
titre II de l ' arrêté ministériel du 25 janvier 1964 (modifié par les
arrêtés des 24 mai 1976, 10 août 1979 et 23 janvier 1981) et notam-
ment les articles 7 et 8. Les frais se rapportant à ces contrôles
médicaux étant intégralement à la charge des colle, „ vités, cer-
taines petites communes rencontrent des difficultés financières
pour en assurer le règlement . Aussi lui demande-t-il : 1" si cette
réglementation ne pourrait pas être assouplie pour les sapeurs-
pompiers en fonction dans les corps de première inf.( : vention ;
2° pour les sapeurs-pompiers appartenant aux centres de secours
et en général pour tous ceux dont l ' âge égale ou dépasse quaeante-
cinq ans, si ce contrôle peut être envisagé dans un dispensaire
dans la mesure où il serait effectué par un médecin, conformément
aux prescriptions du décret sus-énoncé, étant entendu que celui-ci
répondrait lui-méme de cet examen.

Edition, imprimerie et presse (emploi et activité).

12401 . — 12 avril 1982. M. Jean-Pierre Soisson appelle Patte.
tien de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
particulière des professionnels de l' imprimerie et des industries
graphiques qui, n'utilisant que des équipements spécifiques et pour
une grande part fabriqués à l 'étranger, se tro ivent lourdement
pénalisés par la condition d'octrai des crédits b . .nifiés ou aidés
pour 1982 . En effet, ceux-ci sont accordés par priorité aux entre-
prises dont le plan d'investissement ne comporte pas plus de
15 p . 100 d'achat de matériel étranger . Cette disposition n' est pas
critiquable si les industriels peuvent indifféremment acquérir les
mêmes matériels sur le marché français . Mais ce 'n'est pas le cas
pour cette profession . Aussi il lui demande s' il n'est pas possible de
tenir compte du caractère spécifique de certaines entreprises afin
d'éviter que l ' application rigoureuse de la règle du 15 p . 100 ne
les exclue du bénéfice de ces aides.

Enseignement (personnel).

12402. — 12 avril 1982 . — M . Jean-Claude Bateux attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie . Il souhaite
connaître le résultat de la concertation avec les organisations
syndicales représentatives et savoir quelles mesures sont envisa-
gées pour résoudre définitivement les problèmes de cette catégorie
de personnel dont les fonctions restent précaires.

Viandes (commerce).

12403 . — 12 avril 1982 . — M. Jean-Claude Bateux appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur le problème posé par
l ' application de l'article 1" de l'arrêté ministériel du 18 juillet 1977
aux professionnels de la boucherie-charcuterie en milieu rural.
En effet, ces derniers afin de pouvoir fournir de la viande aux
collectivités, en particulier aux cantines scolaires, doivent être
titulaires pour leur atelier de découpage d ' une estampille commu-
nautaire ou nationale . Sans avoir des installations aussi modernes
que celles de leurs homologues des villes, les professionnels de
la boucherie-charcuterie maintiennent leurs locaux dans un état
de propreté fréquemment contrôlé et la viande vendue se trouve
vérifiée par les services vétérinaires et offre toutes les garanties
voulues . Il lui demande donc quelles dispositions elle compte
prendre afin d 'éviter de pénaliser les petits commerçants des
campagnes.

Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

12404 . — 12 avril 1982 . — M. Raoul Bayou demande à M. le
ministre de la santé s ' il n 'envisage pas, au moment de la réforme
des statuts des médecins hospitaliers, de leur accorder des statuts
identiques à ceux consentis aux médecins de la sécurité sociale
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ou aux médecins des centres anticancéreux en ce qui concerne
leurs émoluments, leur couverture sociale, la retraite, le droit
à la formation permanente et le droit syndical ; ce que deviennent

les cotisations versées à la C . A . R. M . F. (Caisse autonome de

retraite des médecins français) par les médecins des hôpitaux
généraux qui n'auront plus la possibilité de cotiser à ce régime;
ne pourrait-on pas offrir à chaque médecin la possibilite de choisir
entre les anciens statuts et des nouveaux qui seraient élaborés
avec la participation effective des représentants syndicaux.

Handicapés (établissements).

12405. — 12 avril 1982 . — M. Georges Benedetti attire l 'attention

de M. le ministre de la santé sur le financement des travaux
d'amélioration de la sécurité des instituts médico-pédagogiques.
Ces établissements accueillent des enfants d'âge scolaire . Ils jouent
un rôle de formation et d'instruction et présentent les catecteris-
tiques des établissements d'enseignement . Fonctionnant sur a base
d'un prix de journée, ils sont cependant rattachés à la Direction
départementale de l'action sanitaire et sociale. Or le ministère

de la santé n'accorde pas, contraireme,it a ce lui Ce l'éducation

nationale, de subventions à l'amélioration de la securite. Aussi
serait-il intéressant d'étendre à ces établissements les aides accor-
dées pour les établissements relevant de l'éducation nationale.
S'il s'avérait impossible de rattacher les instituts médicoipedago-
giques aux établissements scalaires, ne pourrait-il pas y avoir des
subventions identiques attribuées par le ministère de la santé dans
le cadre de son budget.

Etrangers (Algériens).

12406. — 12 avril 1982 . — M . Jean-Jacques Benetière attire

l' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
problemes qui concernent les enfants d'Algériens qui sont nés en
France après le 1"' janvier 1963. Ces jeunes gens souffrent de
n'être reconnus ni comme Français, ni comme Algériens à part

entière et d 'être déconsidérés aux yeux de Français comme des
Algériens . De plus, à dix-neuf ans, quand ils sont appelés à effectuer
leur service national actif, se pose dans les mêmes termes la question
de leur identité nationale . En conséquence, il lui demande si elle
ne pense pas qu'il serait bon de leur offrir le libre choix de leur
nationalité, en instaurant par exemple un système de double
nationalité, ce qui pourrait leur donner la possibilité de se faire
Incorporer sous les drapeaux, soit en France, soit en Algérie.

Auxiliaires de justice (avocats).

12407 . — 12 avril 1982 . — M . Alain Billon demande à M . le minis-
tre de la justice de bien vouloir lui indiquer ses intentions quant
à une éventuelle réforme de la rémunération des commissions
d ' office.

Marchés publics (réglementation).

12408 . — 12 avril 1982 . — M . Alain Billon demande à M. le minis-
tre du commerce et de l'artisanat s' il ne lui parait pas souhaitable
afin de ne pas éliminer les petits artisans, de mettre les travaux du
bâtiment en adjudication non au profit d 'une entreprise générale,
mais par lots séparés. Cette mesure permettrait aux artisans spé-
cialisés de concourir utilement aux dites adjudications.

Logement (prêts).

12409. — 12 avril 1982 . — M. Jean-Claude Bols attire l ' attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés
rencontrées par les personnes désireuses d 'acquérir un logement
à usage de résidence principale . Les familles modestes, notamment,
pour lesquelles l ' acquisition d'un logement représente la motivation
première de nombreuses années de travail, renoncent dans la plupart
des cas à leur projet car elles ne peuvent faire face aux rembour-
sements des prêts à court terme et à intérêt élevé qui leur sont
proposés actuellement. La modification du taux des prêts à la
construction apparaissant à cet égard tout à fait souhaitable, Il lui
demande de bien vouloir faire connaître les mesures qu ' il envisage
afin d ' apporter à la situation de l ' habitat une évolution favorable,
et à la politique de financement du logement une orientation nou-
velle.

QUESTIONS FT REPONSES
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Tabacs et allumettes ;débits de tabacs

12410. — 12 avril 1982 . — M. Jean-Miche! Boucheron (Charente)
appelle l' attention de M. le ministre délégué chargé du budget au
sujet des conditions d' attribution de gérance d' un débit de tabac
en vertu de l'article 5 de la loi n" 76-148 du 24 mai 1976 . Il note
que la loi n'accorde pas la possibilité d' agréer une personne qui
sollicite l'attribution de gérance d'un débit de tabac si celle-cl
fait partie d 'une société de capitaux . De nombreux postulants à la
gérance se trouvent confrontés à ce problème . En conséquence, il
lui demande de lui préc i ser les raisons qui fondent cette interdic-
tion et s'il lui parait toujours nécessaire de la maintenir.

Solidarité : ministère (personnel).

12411 . — 12 avril 1982. — M. Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) attire l ' attention de M. le ministre de la santé sur la néces-
sité de faire respecter l'article R . 5056 du code de la santé publique
qui stipule que les inspecteurs en pharmacie procèdent au moins
une fois par an à l'inspection des officines et pharmacies visées aux
articles L . 568 et L . 577, der établissements pharmaceutiques visés
à l ' article L . 596, des dépits de médicaments détenus par les méde-
cins visés à l'article L . 594, des herboristeries visées à l ' article
L. 659, tout en ne disposant que de soixante-dix inspecteurs en
pharmacie pour 19 000 pharmacies d' officine en France . 11 lui
demande en conséy . 'race ce qu ' il compte faire pour remédier à cette
situation et quelles sont les prévisions pour les prochains concours
en 1982 et dans les cinq années à venir.

Pharmacie (produits pharmaceutiques).

12412 . — 12 avril 1982 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) demande à M. le ministre de la santé quelles sont les
statistiques établies p r le ministère de la santé en ce qui concerne
les erreurs de délivrance de médicaments en pharmacie d ' officine
ayant entraîné ou non la mort, et ce sur les dix dernières années.

Professions et activités médicales
(laboratoires d ' analyses de biologie médicale).

12413 . — 12 avril 1982 . — M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) appelle l'attention de Mme le ministre de la solidarité
nationale sur la hausse de 650 p. 100 du tarif de la recherche de
l 'albumine dans les urines appliquée depuis le 30 mai 1981 par les
pharmaciens d 'officine dès lors que l' article 4 de l 'arrêté du
23 septembre 1980 concernant les tarifications d' analyses médicales
est et n'est réservé qu'aux seuls laboratoires d'analyses médicales,
dès lors qu'aucun nouvel arrêté n ' est venu modifier celui cité en
référence . Il lui demande en conséquence sur quelle base législa-
tive ou réglementaire s'appuie cette hausse.

ms_ __me

Santé publique (politique de la santé).

12414. — 12 avril 1982. — M. Roland Carrez attire l'attention de
M. le ministre de le santé sur les problèmes posés par l 'existence de
certaines méthodes de traitement du cancer non reconnues par les
pouvoirs publics . Ces méthodes sont connues du grand public ; elles
suscitent chez let cancéreux des espoirs qui les conduisent souvent
à refuser de subir les traitements reconnus ; elles se traduisent
depuis de longues années par d 'inutiles polémiques dont les malades
sont souvent les victimes . Sans prendre parti a priori sur les avan-
tages et les inconvénients desdites méthodes, il conviendrait d'orga-
niser, dans des conditions publiques et scientifiques, une expéri-
mentation qui ^enduirait à clarifier la situation et à porter des
appréciations objectives et reconnues par tous sur ces médecines
dites « parallèles . . il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
Intentions sur ce point.

Travail (durée du travail).

12415. — 12 avril 1982. — M . Robert Chapuls appelle l' attention de
M. le ministre du travail sur l ' usage qui est fait dans certaines
entreprises du contingent autorisé de 130 heures supplémentaires
par an (décret n " 82-101 du 27 janvier 1982) . Il s'avère en effet que
très souvent l 'employeur impose unilatéralement le travail de la
quarantième heure qui est alors prise sur le contingent de 130 heures
fixé par le décret . Il s'ensuit que cette pratique va à l'encontre
de l 'objectif premier de l'ordonnance sur la durée du travail : la
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lutte contre le chômage et la création d'emplois . Un contrile semble
nécessaire . dn conséquence il lui demande quelles mesures il entend
prendre a cette fin, et en particulier s'il envisage le rétablissement
de l'autorisation préalable de l'inspecteur du travail.

Handicapés (allocations et ressources).

12416. — 12 avril 1982 . — M . Jean-Claude Dessein attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
adultes handicapés. Une contestation de modification de classement
d 'un handicapé dans une catégorie par un médecin contrôleur a pour
conséquence de suspendre la décision de classement et de ne faire
bénéficier l'intéressé que des aides propres à la catégorie initiale.
La décision définitive de classement n'intervient dans ce cas bien
souvent que deux ans après, ce qui entrains, pour les handicapés,
des difficultés financières. C'est pourquoi Il lui serait très obligé
de lui indiquer s'il envisage des mesures pour mettre fin au carac-
tère suspensif de la contestation de classement des handicapés par
un médecin contrôleur.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

12417. — 12 avril 1982 . — M. Dominique Dupilet demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale, si le Gou\'ernc .neet eavisaue de
faire bénéficier d'une retraite proportionnelle des salariés ayant
atteint l'àge de soixante ans qui ne total isent pas trente-sept années
et demie de cotisations à la sécurité sociale.

Pharmacie !personnel d'officines).

12418. — 12 avril 1982 . — M. Gérard Haesebroeck attire l'attention
de M . le ministre de la santé sas l'obligation du port de badge pour
les préparateurs er. p!iar:eacte diplumee )loi n" 77-745 du 8 juil-
let 1977) . En effet, cette loi n ' est pas respectée dans près de 50 p . 100
des pharmacies et sa violation a pour effet de permettre à n'importa
quel employé de pharmacie, nonne mineur, de distribuer des médi-
caments, pratique très dangereuse et illégale . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il entend prendre auprès des pharma-
ciens pour faire respecter cette loi.

Plus-values : impo si tion 'innueublcsI.

12419. — 12 avril 1932. — Mme Gisèle Halimi attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'article 28 de la loi
de finances de 1978. Cet article indique que la plus-value résultant
des cessions amiables entre un particulier et une commune, lors-
qu 'elles ont lieu dans le cadre de l'a r ticle 1012 du code général des
impôts, profite d ' un abattement de 75000 francs . En outre, il est
etipulé qu'en cas d'urgence ii est nécessaire qu'un arrêté préfec-
toral ait déclaré l'utilité publique de ces cessions . En conséquence
elle lui demande de bien vouloir preci-er la notion de «cas d'urgence s

en confirmant que l'article 28 peut profiter à tout contribuable qui
réalise en faveur des organismes publics soit une cession amiable
dans un but très précis d'urbanisation et d 'équipement sans qu'il y
ait urgence à réaliser cette cession, soit une cession amiable aux
mêmes organismes et dans le même but avec un tara 'ère d ' urgence
et dans ce cas seulement un arrêté préfectoral doit en déclarer
l ' utilité publique.

Animaux )animaux de compagnie).

12420. — 12 avril 1982 . — M . Jean-Pierre Kuchelda attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessité d ' une régle-
snentat)on relative à la protection des animaux domestiques . L 'aug-
mentation du nombre d' abandons ou de pertes volontaires des
animaux domestiques laisse apparaître le manque de réglementation
en cette matière . Une Inscription systématique de t ous les animaux
(matricule, tatouage) serait susceptible de mettre un terme à la
proliférati•,n des abandons à la veille des périodes de vacances.
En conséquence, il lui demande si une telle mesure est actuelle-
ment envisagée dans le cadre de la protection animale.

Poissons et produits d' eau douce et de la mer
(pèche maritime : Bretagne).

12421 . — 12 avril 1982 . — M. Jean-Yves Le Orlan appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la mer sur les difficultés croissantes que
rencontrent certains comités locaux des pêches maritimes, notam-
ment ceux de Morlaix et de Lorient . Il apparaît en effet que le
ministère du budget, s'il ne conteste pas l'existence et l'utilité de

ces organismes, seules structures représentatives du monde mari-
time, en vertu de l'oidonnn : .ce de 1945, leur interdit en fait par
un redus systématique d'augmentation ou de modulation des taxes
parafiscales constituant l'essentiel des ressources des comités locaux,
et les empêche de poursuivre les activités et les objectifs qu'ils
se sont fixés . En conséquence, il lui demande quelles démarches
il entend mener auprès du ministre du budget afin que ces comités,
non seulement subsistent, mais puissent à l'avenir jouer un rôle
important dans l'organisation des pèches maritimes françaises.

S .N .C .F . (lignes).

12422 . — 12 avril 1982 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l 'atten-
tion de M. le miaàtre d'État, ministre des transports, sur les
suppléments que doivent payer les voyageurs de certaines lignes
de la S .N .C .F . C'est ainsi, que les voyageurs utilisant, depuis
Quimper ou Lorient csrs Paris, des trains comme

	

Le Goéland
et , L ' Armor = d : ivont payer un supplément entre Rennes et
Paris, alors que les va ; meurs montés à Rennes ne subissent pas
cette charge suppletnent .ire II lui demande s'il est en mesure
d 'expliquer les raisons d'e cet état de fait, qui aboutit à une
discrimination entre usagers du service public et s ' il peut pré-
ciser s' il envisage la suppression prochaine de cette mesure.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

12423 . — 12 avril 1932 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle l ' at-
tention de M. le ministre des P .T .T . sur les critères retenus
pour le classement de certains fonctionnaires des P .T .T . en
« service actif a qui ouvre droit à la retraite à partir de cin-
quante-cinq ans . Il apparaît en effet que les personnels qui ont
travaillé plus de quinze ans de nuit, dans les centraux télépho-
niques, ne peuvent bénéficier de ce classement, pourtant accessible
à ceux qui ont effectué la mime durée de travail à d ' autres pos•
tes moins pénibles . Il lui demande donc s ' il envisage d'élargir
les critères de la classification en « service actif s, pour que les
employés ayant travaillé la nuit pendant plus de quinze ans puis-
sent en bénéficier.

Ecouonnie : ministère (personnel).

12424 . — 12 avril 1982. — M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances sur l'in-
térêt que présentent les s Groupements d 'achats puhlits locaux . du
livre IV du code des marchés publics. Leur développement qui
contribue au renforcement de la puissance de négociation des
acheteurs publics, permet d ' établir des comparaisons de prix et
donc facilite la reconquéte du marché intérieur. Dans cette optique,
il lui demande s'il ne serait pas opportun de renforcer la foie
malien des agents des services extérieurs de la direction géné-
rale de la concurrence et de la consommation, en autorisant des
stages de formation et de perfectionnement auprès des postes
d'expansion économique, implantés dans les pays dont les échan-
ges avec le Morbihan sont particulièrement importants. D'autre
part, compte tenu des dispositions de l 'instruction générale du
16 mai 1980 sur les missions et l'organisation de la direction
générale de la concurrence et de la consommation, il souhai-
terait connaître quels moyens ont été mis en oeuvre en personnel
et en crédits et quels résultats ont été obtenus, dans ie dépar-
tement du Morbihan, en matière d'information des entreprises
sur les procédures du commerce extérieur et d 'animation des
groupements d 'achats.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

12425. — 12 avril 1982 . — M . Jean-Yves Le Orlan appelle l' atten -
tion de M. le ministre de la défense sur la situation difficile
de certains ouvriers retraités des établissements de la dérense.
Il s'agit des personnels à statut ouvrier, atteints par la limite
d'âge (soixante ans), et ne totalisant qu ' un nombre peu élevé
(entre quinze et vingt ans) d 'annuités de cotisations au Fonds
spécial des pensions des ouvriers d'État, du fait d ' une affiliation
précédente au régime générai de la sécurité sociale . Jouissant
Immédiatement à soixante ans de leur pension d'ouvrier d 'Etat,
ils ne peuvent jusqu 'à présent bénéficier au taux plein — avant
soixante-cinq ans — de celle acquise au titre du régime général,
nt — par voie de conséquence — de leur(s) retraite(s) compté'
mentaire(s) éventuelles . De la mémo manière, certaines des per-
sonnes concernées ne peuvent bénéficier du Fonds national de
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solidarité, n 'ayant pas atteint l'âge de soixante-cinq ans, et bien
que remplissant les conditions de ressources. Ainsi, pendant une
période de cinq ans (le soixante à soixante-cinq ans), les per-
sonnels précités et leurs familles connaissent une situation finan-
cière très délicate . Il lui demande dans quelle mesure il sera
dorénavant possible de liquider, dès l'âge de soixante ans, la pen-
sion du régime général en même temps que celle d 'ouvrier d 'Etat.

Permis de conduire (auto-écoles).

12426 . — 12 avril 1982. — M . Bernard Lefranc attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur la situation de :: nombreux moniteurs
d'auto-écoles qui ont vu, suite à la promulgation de l ' ordonnance
du 16 janvier 1982 n" 82-41 sur la réduction du temps de travail
à trente-neuf heures, leur salaire diminuer . Au regard de la
convention collective des établissements d 'enseignement de la
conduite automobile n" 3043, il semblerait que le salaire de ces
moniteurs, payés très légèrement au-dessus du S .M.I.C ., aurait
dû étre maintenu. Il lui demande quel, moyens il entend mettre
en oeuvre pour protéger cette catégorie de salariés aux conditions
de travail très pénibles et particulièrement peu protégés par les
lois sociales en vigueur.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

12427. — 12 avril 1982 . — M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le relèvement récent du taux des
indemnités kilométriques allouées aux fonctionnaires et assimilés.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaître pour quelles
raisons, contrairement aux années précédentes, il n'a pas été procédé
à une revalorisation d'ensemble des indemnités forfaitaires de
déplacement ou de mt_ :ion.

Politique économique et sociale (politique monétaire).

12428. — 12 avril 1982 . — M . François Loncle appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait qu ' un
ancien Premier ministre a cru bon de se livrer à des attaques ver-
bales contre la monnaie française en annonçant une dévaluation
du franc pour l'automne prochain . Ces déclarations scandaleuses
ont été prononcées dans un pays étranger lors d'un entretien avec
des journalistes . Le code pénal Indiquant que ce type de • provo-
cation ., suivie d ' effet ou non, est passible de sanctions, il lui
demande s ' il n'envisage pas de porter plainte contre ce personnage,
en vertu de la loi du 18 août 1936 (article 1°') qui indique notam-
ment : «Est punie de trois mois à deux ans de prison et de
36000 francs à 60000 francs d' amende toute personne répandant
des faits faux ou des allégations mensongères de nature à ébranler
directement ou indirectement la confiance du public dans la solida-
rité de la monnaie ou la valeur des fonds d 'Etat, tout acte ou
parole de nature à inciter le public à des retraits de fonds..

Transports routiers (transports scolaire .;).

12429. — 12 avril 1982. — M. Robert Maigres attire l 'attention de
M . te ministre de l'éducation nationale sur les problèmes de sécurité
dans les bus de ramassage scolaire . De „ombreux parents s ' inquiètent
pour leurs enfants qui empruntent des bus de ramassage scolaire
sous la seule surveillance d 'un chauffeur. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour améliorer
la sécurité dans les transports scolaires primaires ou secondaires.

Minerais (fer : Lorraine).

12430. — 12 avril 1982. — M. Robert Maigres attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les possibilités pour l'enrichisse-
ment du minerai de fer lorrain offertes par le gaz déstagé lors de
la gazéification du charbon . Une société allemande avec participa-
tion majoritaire de l ' Etat a développé un procédé pour la gazéift.
cation du charbon sous pression et à haute température, basé sur
la technique à double flux. En décembre 1979, une installation
pour la démonstration du fonctionnement de ce procédé a été mise
en service. L'installation expérimentale est conçue pour une capa-
cité de 11 tonnes/h de charbon et une pression de 25 bars, ce
qui correspond à une production de gaz de 23000 Nm?'1, . Il existe
plusieurs possibilités d'application pour le gaz produit . Il peut
notamment être utilisé pour la réduction directe du minerai de
fer en minerai spongieux . Or des études sont menées actuellement

en France pour maintenir en exploitation l'extraction d'un minerai
de fer compétitif en Lorraine . En conséquence il lui demande si,
à la lumière des résultats obtenus par les recherches réalisées en
France, il ne pourrait pas être envisagé une collaboration technique
entre les Etats français et allemand.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S N. C. q'. : pension de réversion).

12431 . — 12 avril 1982. — M. Jacques Mellick appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l' application aux
pensions de réversion S .N .C .F. du taux de 52 p . 100 . Le taux
de pension de réversion est actuellement de 50 p . 100. Compte tenu
que les dépenses du foyer ne diminuent pas de moitié lorsque le
conjoint disparaît, les cheminots retraités émettent le voeu que ce
taux soit porté progressivement à 75 p . 100 . L'objectif de 60 p. 100
par étapes serait raisonnable et constituerait un pas important vers
les 75 p . 100. Eu égard à la décision prise par le Gouvernement
de porter en 1982 le taux de réversion de 50 à 52 p . 100 pour les
retraités inscrits au régime général de la sécurité sociale, il lui
demande si elle envisage d'appliquer le taux de 52 p . 100 aux pensions
de réversion S . N. C . F.

S.N.C.F. (service train auto).

12432. — 12 avril 1982 . — Mme Véronique Neiertz attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les tarifs
pratiqués par la S. N . C.F. dans les trains autos-couchettes à certaines
périodes de l 'année. En effet, la S .N.C.F . double quasiment le prix
du transport de la voiture aux périodes — dites rouges — de juillet
et août, ce qui a pour effet de dissuader bon nombre de travailleurs
qui rie peuvent partir en vacances en train autos-couchettes à
d' autres moments de l'année. Cette pratique de tarifs élevés au
moment des vacances d'été, certes rentable pour la S .N .C .F ., l'est
moins pour la collectivité. En effet, un grand nombre de vacanciers
préfèrent de ce fait partir en voiture, ce qui multiplie les risques
d'accident et entraîne une grande consommation d 'énergie, contrai-
rement aux consignes actuelles d' économie . C'est la raison pour
laquelle elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

11433.- 12 avril 1982. — Mme Marie-Thérèse Patrat attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
attachés-assistants de sciences fondamentales au sein des U .E .B.
médicales . Ces personnels sont sounls au décret n ' 63-1192 du
2 décembre 1963 et ne bénéficient d'aucune garantie quant à leur
emploi. Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer les disposi-
tions qu'Il compte prendre en la matière, un sursis leur ayant été
octroyé jusqu'à la fin de l 'année scolaire 1982-1983.

Protection civile (politique de la protection civile).

12434. — 12 avril 1982. — M. Joseph Pinard attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa -
tion, sur les injustices qui découlent du mode de participation des
communes non centres de secours aux frais de fonctionnement des
services d'incendie . En effet, les cotisations sont prélevées suivant
le système de la capitation, donc en fonction du seul nombre
d 'habitants . Or, une partie de plus en plus importante du travail
de prévention et d 'intervention est fonction de l 'existence sur le
territoire communal d'installations commerciales, artisanales ou
industrielles. Compte tenu de cette réalité, il lui demande s'il ne
juge pas opportun rte pondérer le système de la capitation, en
tenant compte du potentiel fiscal de chaque commune.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

12435 . — 12 avril 1982. — M . Bernard Poignant attire l ' attention
de M. le ministre de la communication sur la situation des sourds
et mal-entendants. Actuellement il existe un journal spécialement
sous-titré, malheureusement programmé à 11 h 30, et quelques films
programmés fort tard, ce qui pose de gros problèmes de disponi•
bluté pour regarder ces émissions. En conséquence, il lui demande
s ' il n'entend pas proposer une nouvelle politique aux directeurs
des chaînes de télévision en faveur des sourds et mal-entendants
qui sont près d'un million en France .
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Professions -t activités paramédicales
,laboratoires d 'analyses de biologie utédiculeI.

12436. — 12 avril 1932 . — M. Henri Prat signale à l'attention

de M . le ministre de la santé la situation d'un pharmacien biolo-
giste, directeur de laboratoire d'analyses de biologie qui effectue
chaque jour des prélèvements vaginau c en vue du dépistage cytolo-
gique du cancer du col de l'utérus . A ce titre, il perticipe active-

ment et concretement à une campagne de prévention d 'intérêt

général, dans les meilleures conditions techniques . Cet acte est

donc effectué dans l'intérêt de la santé publique, du malade et à
la demande du corps médical . Le décret n" 80-987 du 3 décem-
bre 1980, remplaçant l'arrêté du 5 mars 1975, cassé par le Conseil
d'Etat pour vice de forme, et non sur le fend, exclut de sa compé-
tence les prélèvements de frottis de dépistage . L'a p plication de

cette nouvelle réglementation est rendue problématique, compte
tenu de la demande des patients et du service qui leur est dit . De

plus, le prélèvement bactériologique autorisé et le prélèvement
cytologique réservé ne sont pas dssociables . Ils sont souvent pres-

crits simultanément et ils font l'objet d ' une procédure absolument
identique en matière de prélèvement . Leur interprétation est complé-

mentaire . II lui demande s'il n'y a pas lieu de réexaminer le bien-
fondé du décret susvisé, difficilement applicable dans les faits.

Assurance vieillesse :généralités (calcul des pensions , .

12437. — 1 .2 avril 1982 . --- M . Jean-Jack Queyranne attire l 'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les modalités
de calcul des pensions de vieillesse telles qu'elles résultent des
articles L . 3:31 et suivants du code de sécurité sociale . Par l'effet
de ces dispositions qui fixent notamment le nombre maximum de
trimestres pouvant être pris en compte, la pension de retraite des
assurés sociaux ayant comme'icé à travailler très jeunes est liquidée
sur la base d'une période d'f,ssurance très inférieure à celle durant
laquelle les intéressés ont réellement cotisé . Sont ainsi pénalisés
les retraités dont la contribution au titre de l'assurance vieillesse
a été la plus importante . 'il lui demande par conséquent s ' il n'y

aurait pas lieu d'examiner l'opportunité de modifier le système
actuel de liquidation des pensions de vieillesse dans un sens plus
conforme à l'équité.

Pensions d'invalidité et des victimes de guerre législation,.

12438 . — 12 avril 1982. — M . Jean-Jack Queyranne attire l'atten-

tion de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme
sur l'article 43 T Il, chapitre du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre . Ce texte permet aux veuves
de blessés de guerre, pensionnés à plus de 85 p . 100, de percevoir
une pension de reversion quelle que soit la cause du décès du
de cujus . Or, la rédaction de cet article est telle que les femmes
blessées lors de la guerre de 19394945 et pensionnées a ce titre
ne peuvent transmettre à leur conjoint survivant le même droit.
Cette inégalité de traitement ne se justifie pas dans la mesure
où le handicap physique du blessé de guerre ou de la blessée a
hypothéqué de la même manière la vie du foyer . Elle est en outre

choquante puisqu ' elle revient à estimer différemment une blessure
de guerre suivant qu'elle a été subie par ton homme ou une femme.
En conséquence, il lui demande si dans le cadre des mesures
destinées à instituer une stricte égalité des citoyens et citoyennes,
Mme le ministre ne pourrait as intervenir afin d'obtenir que
soit modifié l'article 43 T ll, napitrc t°', du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre.

Ertnratien physique et spnrtir-e (personnel,.

12439. — 2 avril 1982 . — M . Jean-Jack Queyranne attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des maitres auxiliaires d'éducation physique et sportive, au nombre
actuellement de 2 500, et pour lesquels aucune ne-'are de titulari-
sation n'a encore été prise II observe que ces enseignants sont
pour la plupart d ' anciens étudiants des unités d'enseignement et
de recherche d'éducation physique et sportive — U .E .R .E .P .S.
— qui, en raison du nombre insignifiant de, postes ouverts au
certificat d'aptitude professionnel d'E .P .S . ces cinq dernières
années, ainsi que de la spécificité de leur formation, n ' ont pu
trouver d ' autres débouchés professionnels . Estimant qu'il serait
équitable de réparer dans la mesure du possible le préjudice qu ' ils
ont subi, il lui demande de bien vouloir examiner l'opportunité
d'une intégration de ces auxiliaires au corps des professeurs certi-
fiés suivant des modalités restant à préciser .

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Haute-Viennes.

12440 . — 12 avril 1982 . — M . Alain Rodet, attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur les graves problèmes de personnel
qui se posent actuellement au centre hospitalier régional et uni-
versitaire de Limoges . A la suite des instructions ministérielles
données en fin d'année 1981 et concernant la réduction hebdoma-
daire du travail dans les hôpitaux, le comité technique paritaire
réuni le 9 février 1932 a proposé d ' appliquer, à partir du 1 jan-
vier 1982, la réduction hebdomadaire du travail sous réserve de
la réponse apportée par M. le ministre de la santé au courrier
relatif à la création de 10G emplois supplémentaires nécessaires à
l 'application de la semaine de trente-neuf heures . A ce jour, aucun
élérneet de réponse n'ayant été encore communiqué, la pénurie
croissante de personnel va se ressentir encore plus durement du
fait des premiers congés annuels . Dans ces conditions certains
services auront de très sérieux probléuses de fonctionnement.
1l lui demande de tout mettre en oeuvre pour résoudre ces diffi-
ciles problèmes d'effectifs, compte tenu du fait notamment qu'un
certain nombre d'établissements hospitaliers dans d'autres régions
semblent avoir obtenu des améliorations de ce point de vue non
négligeables .

Prestations familiales (allocations familiales,.

12441 . — 12 avril 1952 . — M . Michel Sapin appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la moindre revalorisa-
tion de certaines prestations familiales ; ainsi, les majorations pour
enfant de dix à quinze ans et au-dessus de quinze ans n'ont pas
suivi l'augmentation des autres prestations . El lui demande quelles
sont les orientations retenues vis-à-vis des allocations destinées à
soulager les charges des familles dont les enfants plus âgés nécessi-
tent des frais importants.

Blanchisserie et teinturerie (emploi et activité).

12442 . — 12 avril 1982 . — M . Michel Sapin appelle l 'attention de
M . le ministre de la défense sur les conditions de soumission des
contrats de lavage des effets militaires . Dans certains cas, les entre-
prises de lavage retenues sont extérieures au département, parfois
même à ' région de l 'établissement militaire concerné . Il lui demande
si, dans le cadre de la décentralisation, il ne serait pas préférable de
soumettre de façon piéférentielle aux entreprise du département
les contrats de lavage d'intérêt local.

Assurance vieillesse : régime général (majorations des pensions).

12443 . — 12 avril 1982 . — M. Michel Sapin appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'interprétation restric-
tive des articles 338 et 327 du code de la sécurité sociale concernant
la majoration de 10 p . 100 de la pension du régime général en
faveur des personnes ayant eu au moins trois enfants à charge pen-
dant neuf ans avant leur seizième anniversaire. Cette méthode de
calcul interdit toute possibilité de cumul dans le cas où plusieurs
enfants seraient adoptés ou recueillis après l'âge de sept ans . En
effet, deux enfants recueillis à l 'âge de huit ans totalisent deux fois
huit ans d'entretien pour une famille, mais néanmoins la réglemen-
tation actuelle ne les reconnaît pas comme une charge comparable
à un enfant à charge pendant neuf ans . Il lui demande, en consé-
quence, si une modification des articles 338 et 327 du code de la
sécurité sociale ne psurrait prévoir la possibilité de cumul sur plu-
sieurs enfants de la période de neuf ans nécessaire à l'obtention de la
majoration de 10 p . 100 de la pension.

Enseignement agricole (programmes,.

12444 . — 12 avril 1982 . — M . Michel Sapin appelle l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur l'absence, dans les établissements
de formation professionnelle agricole, d 'un enseignement pot-tant sur
l'agrobiologie . Former les agriculteurs désireux de s'y prêter n'est
pas chose possible à l ' heure actuelle . Cette carence, voire cette
réticence, semble peu compatible avec la volonté oe favoriser toutes
les formes d'enseignement agricole au sein d'un même service
public . Il lui demande quel est, pour le moment, la part de l ' agro-

biologie dans l'enseignement agricole et si des encouragements sont
donnés à sa diffusion .
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Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(politique du patrimoine).

12445. — 12 avril 1982 . — M. Michel Sapin appelle l'attention de

M. le ministre de la culture sur l'avenir de l'Institut français de

restaurantion des oeuvres d ' art (I. F. R . O . A .) . Créé en 19î8, à

l'instigation de grands instituts de restauration étrangers, sa

finalité est remise en cause 4rar l 'absence de débouchés dans les
musées nationaux ou municipaux pour ses élèves . En effet, la

première promotion, à l'issue d 'une scolarité de quatre ans, doit
sortir à la fin de l ' année scolaire 1982, sans que des mesures
soient prévues pour son avenir professionnel . Etant donné la

qualité de l'enseignement assuré et l'importance des fonds distri-
bués, il lui demande quelle est la politique suivie en matière de
restauration des oeuvres d' art et quels sont les débouchés envi-

sages pour les élèves de 1'I. F. R. O. A.

Produits agricoles et alimentaires (emploi et activité',.

12446. — 12 avril 1982 . — M. Michel Sapin appelle l'attention de
Mme te ministre de l'agriculture sur l ' absence de réglementation
en matière d'appellation concernant l'agriculture biologique . En
effet, tant les producteurs, dont la qualité des çnoduits se voit
indùrnent concurrencée, que les consommateurs, qui ne disposent
d'aucune garantie, se voient pénalisés par l'absence de critères
précis permettant de distinguer l'agriculture biologique. La fraude
permet alors de discréditer cette forme d'agriculture . Il lui demande

si, dans le prolongement du décret du 10 mars 1981, d .s textes
régiementaires plus précis remédiant à cette carence et ind_quant
au, producteurs biologiques un cahier des charges minimal sont
prévus. Il lui demande enfin si la création d ' un label . agriculture

biologique . est envisagé.

Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale).

121.47. — 12 avril 1982 . — M . Michel Sapin appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur l'absence de techniciens agri-
coles spécialisés dans lagrobiologie et sus .eptiblec de fournir une
Mie-nation aux exploitants peu au fait de ces techniques. Il lui
demande, sur le plan général, si la diffusion des acquis de l'agr u-
biolo .gie n'est pas souhaitable et sur un plan particulier si la
formation de techniciens agricoles spécialisés est envisagée.

Agriculture (poli t, ;-, uyrtcole).

12448. — 12 avril i982 . — M. Michel Sapin appelle l'attention de

Mme le ministre de l'agriculture sur l'intérêt de la puur,u .te des
recherches en matière d'agro .siologie . En période d 'ascrossenrent
des charges dues aux consommations intermréèiai :es et notamment
aux engrais et aux produits phyt sanitaires, le recours à une agri-
culture plus écono,ne s'avère nécessaire . En conséquence, il lui
de mande quels sont les crédits accort-tés a la rurnerclre agro-
biolo ;isue et quelles sont les mesures destinées à diffuser les
résultats de cette recherche dans le monde agricole.

Postes et télécommunications (courrier).

12449. — 12 avril 1982 . — M. Michel Sapin attire l'attention de
M. le ministre des P . T. T . sur les conso,luences de la quantité

mini .nme d ' objets fixée à trois millions csar an pour b .éncfic :ar du
tarif preierentiel n" 3 . Cette n m11re favorise l'ottrénie centrai
Iisatiun des envois vers Paris d ' une part et vers les quelques
gr..sscs sociétés de routage d'autre part, qui seuls., peuvent aiisin•
dre un tel chiffre . Tandis qu 'éditeurs et imprimeurs se dni.enl
de payer le transport du courrier groupé vers Paris pais la i' auu-
néra'inn de la société de routage, les cent!es de tri parisiens
assurent, en pieu et place des ceal ses ri ri maux, l 'essen,icé du
travail . Il lui demande si, dans un double st :ci de décentralisation
et de diffusion do l'information, il no serait pas souhaitable d'as-
souplir la réglementation des tarifs préférentiels, d'amant plus
que los innovations technologiques favorisent pour les utilisateurs
le traitement sur place du routage.

Professions et activités médicales (médecins).

12450. — 12 avril 1982 . — M. Michel Sapin appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé sur l'avenir de l'ho.némpattile et notam-
ment son insertion dans la médecine hospitalise . Trop souvent, les
piéventios à son égard mn?, .ent une confrontation des diffé•
rentes disciplines sereine et profitable tant aux médecins qu 'aux

malades . En conséquence, il lui demande si des mesures sont
envisagées pour tenter de sortir la médecine homéopathique de
l 'isolement auquel elle est encore soumise aujourd'hui.

Enseignement secondaire (personnel).

12451 . — 12 avril 1982 . — M. Bernard Schreiner attire l' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation de
l 'éducation spécialisée, considérant la diversité des modes de forma-
tion, la diversité des employeurs. Il lui demande sur quels principes
serait fondée l 'évolution de cette profession dans le cadre de sa
revalorisation .

Sécurité sociale (cotisations).

12452 . — 12 avril 1982 . — M. Bernard Schreiner attire l 'attention
de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports
sur iv. situation des bénévoles qui animent les clubs amateurs de
sports. Ces bénévoles, dirigeants comme animateurs, paient non
seulement de leur temps, mais aussi de leur argent te travail qu ' ils
font pour accueillir, orienter et rassembler les jeunes sportifs . Les
frais sont divers mais réels . Actuellement, toute somme au-delà de
300 francs par an, perçue par un bénévole, un animateur, un diri-
geant, doit être déclarée. Ce que n 'ont pas compris ou su la
plupart des clubs omnisports existant en France . Les contrôles
venant de l' U. R . S . S . A . F. se sont développés depuis plusieurs
années . Les plus importants des clubs omnisports ont plus de
1000000 de francs de rappel à payer. Ce qu 'ils auront du mal à
faire . Les clubs omnisports espèrent beaucoup dans la mise en
chantier de la loi sur la vie associative dont ils espèrent des
mesures précises et nouvelles concernant le domaine particulier du
sport . En attendant la mise en application de cette loi, et pour
permettre un meilleur climat dans les clubs omnisports, il serait
nécessaire de suspendre les contrôles en cours et de ne plus en
relancer d'autres, ainsi que de trouer une solution aux recouvre-
ments en cours après le contrôle de l ' U R. S. S . A . F. Ces mesures
ne doivent concerner que les clubs qui sont en mesure de prouver
qu 'ils respectent la loi de 1901 en ce qui concerne les buts non
lucratifs . Il lui demande ce qu 'elle compte faire dans ce domaine
et les mesures qu'elle compte prendre pour donner des bases
modernes à la vie associative dans le domaine du sport.

Impôts et taxes (politique fiscale).

12453. — 12 avril 1932. — M. Bernard Schreiner attire l 'attention
de M. le ministre d légué chargé du budget sur la fiscalité imposée
aux associations qui or :Lar :is : nt des spectacles ou des festivités
locales d ' une mani :.re bénévole. Il lui demande si, dans le cadre
des nouvelles nmsures prévues vis-à-vis des assooiaiions et dans la
réflexion d ' ensemble ergsg e sur la fiscalité, il ne compte pas
revenir sur cette fiscalité qui contrô_ee Faction menée par ces
associations .

Sports (associations, clubs et fédérations).

12453. — 12 avril 1982 . — M . Bernard Schreiner attire l'attention
de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports
sur le rôle de plus en plus important joué par le groupement
national des clubs omnisports qui ess_r ..ent de sauvegarder l 'espilt
de l 'amateurisme dans le sport . Il lui demande les mesures qu'elle
com p te prendre pour que ce groupement puisse se faire entendre
tant auprès de ses services qu auprès des structures nationales
sportives.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement).

12455. — 12 avril 1982 . — M. Jean-Pierre Sueur attir e Y.ttention
de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le fait que des décisions d 'inaptitude à
la fonction publique des comités médicaux départementaux sont
communiquées aus intéressés sans que ceux-ci soient lnl .'ormés des
recours que la loi prévoit et dont ils perdent souvent ainsi le
bénétice . Il lut signale également qu 'alors qu 'il est de règle en droit
français de soumettre les recours à une juridiction différente de
celle qui a statué en première instance, il est fréquent que les
mêmes comités médicaux départementaux, composer des mêmes
médecins assermentés et agréés, statuent en recours sur la même
demande d 'insertion dans la fonction publique. Il lui demande de
bien vouloir lui faire part des dispositions qu' il compte prendre à
cet égard .
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Enseignement secmiduire (personnel).

12456 . — 12 avril 1982 . — M . Guy Vadepied appelle l'attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation ales assistants
d'ingénieur adjoints de chefs de travaux dans l'enseignement tech-

nique long . Leur situation se rapproche de celle de tous les maîtres
auxiliaires en fonction dans l'éducation nationale, niais avec comme
difficulté supplémentaire le fait que leurs fonctions ne sont définies
par aucun texte officiel, ce qui ent saine en particulier l 'impossibilité

pour eux de prétendre à la titularisation par concours . Dans le
cadre du précédent plan de résorption de l'auxiliariat, certains ont

eu la possibilité d'être i . . .égrés dans le corps des A . E ., mais pas

dans leur discipline . Compte tenu du nombre croissant de ce type
de personnel, peut-on envisager qu ' une décision soit prise à leur
sujet dans le cadre des discussions menées actuellement sur la

titularisation des auxiliaires.

Viandes (emploi et artiviié).

12457. — 12 avril 1982 . — M . Hervé %douillet attire l ' attention de

Mme le ministre de la consommation sur le problème que rencon-
trent les professionnel, de la salaison-charcuterie qui se plaignent
u'être abusivement concurrencés, notamment sur le marché national,
par des produits (en particulier les jambons et épaules cuites)
élabor és dans différents pays membres de la C . E. E . Ils soutiennent
que lors des fabrications, les industriels étrangers mettent en oeuvre
des techniques faisant appel à des additifs alimentaires (lacto-
protéines, plasma, protéines végétales .. .), non autorisés en France,

qui permettent une diminution import. nte des coùts de production

rapportés au kilo de produit fini . Les fabricants français font

d'ailleurs état d ' une enquête dont les resultats ont été rendus
publics, effectuée en 1980 par le Service des fraudes, de laquelle
il ressort que sur près de 150 échantillons des jambons importés,
seulement ,ingt rependaient aux normes en vigueur . S 'il n 'est pas
envisageaule que le Gouvernement élève des barrières prot_ction-
nistes dans les échanges intracommunautaires qui seraient consi-
dérées, à juste titre . comme contraires au traité de Rome, il n'est
pas tolérable que les productions nationales, soumises à l'efficace
contrôle des ser vices du ministère de la consommation, se voient
privées de débouchés sur le marché intérieur du fait d ' une concur-

rence déloyale . Outre l' aspect économique d' une telle situation, ne
peut être négligé l'intérêt des consommateurs . Il lui demande de

lui faire connaître les suites réservées à l ' enquête menée en 1980.
Il souhaiterait également être informé des mesures qui n 'ont pas

manqué d' are prises pour éviter le maintien de cet état de fait,
ainsi que des résultats de celles-ci.

Agriculture (foyers ruraux].

12458 . — 12 avril 1982 . — M. Hervé Veuillot attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés que rencontrent
actuellement les foyers ruraux . Nombreux sont les foyers qui, tout
en développant une animation vitale dans leur village, souffren'

d ' une absence totale de locaux . Actuellement, compte tenu des faibles
ressources des communes pour lesquelles ils interviennent, les foyers
ruraux se sont attachés à présenter des propositions modestes . Il
s'agit souvent de préfabriqués réaménagés pour l'animation de la vie
associative ou de strue'ures neuves mais légères, ne dépassant guère
300000 francs . montant de la somme plafond subventionnable . Ainsi
pour la Côte-d'Or, les dossiers actuellement déposés (Plnvet, Lamar-
che-sur-Saône, Eti-vaux et Grancy-le-Chàteau) dépassent très large-
ment les possibilités de crédits ouvertes pour 1982 . En conséquence,
il lui demande qu'une enveloppe plus en rapport avec les néces-
sités du monde rural soit accordée qui permettra ainsi, à la veille
d'une décentralisation tant attendue, à de nombreux villages actuel-
lement démunis de bénéficier d ' un support indispensable à la vie
associative .

Banques et établissements financiers (crédit).

12459 . — 12 avril 1982 . — M. Jean-Pierre Worms attire l 'attention

de Mme le ministre de 1. consommation sur les conséquences
actuelles des dispositions des articles 20 et 21 de la loi n " 78 .22

relative à l' information et à la protection des consommateurs dans
le domaine de certaines opérations de crédit e, ainsi que de ses

décrets d'application, pour les débiteurs malheureux . En effet,

l'article 20 prévoit qu'en ras de déchéance du terme, le préteur

pourra réclamer à l'emprunteur défaillant les échéances échues
impayées, le capital restant dû, augmenté éventuellement d'une
indemnité de 8 p . 100 à titre de clause pénale, et • que les sommes
restant dues produiront des intérêts de retard à un taux égal à
celui du prét •. Cette disposition, dérogatoire au droit commun qui

exige une 'nue en demeure et limite le taux de l'intérêt légal,
aggrave de leçon considérable la si :action d'emprunteurs de bonne
foi niais qui on : ü faire face à des difficultés financières imprévues
et procure aux organismes préteurs un avantage sans commune
mesure avec leur préjudice ré el . Les mêmes conséquences s'attachent
à l'article 3 du décret n" 78-373 du 17 mars 1978 pris en application
de l'article 21 de la même loi, relatif à la défaillance du locataire
dans l'exécution d'un contrat de location assorti d'une promesse ale
ven',e ou de location-vente . I'article 8 de cette même loi, destiné
à éviter la rigueur de ces dispositions, est inutilisé et inefficace car
il ne peut être appliqué après la déchéance du terme à l'initiative
du préteur . Aussi il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour améliorer la situation des emprunteurs.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

12460. — 12 avril 1982. — M. Emile Bizet expose à Mme le ministre
de la solidarité nationale e l'une employée communale bénéficiant
d'un congé de maternité a perçu, pendant les seize semaines c .acer-
nées par ce congé, l'intégralité de son salaire. L'accouchement ayant
eu lieu antérieurement à la date prévue, la caisse de sécurité sociale
refuse de rembourser à l'employeur la totalité des indemnités dues,
au motif que l'accouchement anticipé ne peut être pris en compte
et qu ' il ne peut y avoir, de ce fait, de report de la période prénatale
sur la période postnatale, l ' inverse n'étant d'ailleurs également pas
admis . Il lui demande si elle n'estime pas qu 'une telle position est
contraire à la logique et si elle n ' envisage pas en conséquence d 'y
remédier en édictant les mesures nécessaires.

Investissements (aide fiscale à l'investissement).

12461 . — 12 avril 1982 . — M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des 'griculte.irs
au regard de la fiscalité. Les agriculteurs sont des chefs d'entre-
prise à part entière . Ils ont, à n'en pas douter, une propension à
investir peu commune . lis doivent à cet effet bénéficier des mêmes
mesures d'incitation et d'encouragement à l'investissement que les
autres entreprises . Il lui demande que soit étendue l'aide fiscale
à l 'investissement aux agriculteurs et ce, quels que soient la taille de
leurs exploitations ou leur niveau de chiffres d'affaires.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
irollectivités locales : pensions de réversion).

12462. — 12 avril 1982. — M . Henri de Gastines demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, si
les conjoints d 'agents municipaux décédés affiliés à la C . N . R . A .C .L.
bénéficient de dispositions identiques à celles qui ont été prévues
pour les fonctionnaires de l'Etat instaurant le partage de la pension
de réversion entre le conjoint survivant et le ou les précédents
conjoints par la loi du 17 juillet 1978 . Dans l'affirmative, en appli-
cation de quel texte.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

12463 . — 12 avril 1982 . — M . Henri de Gastines demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion : 1" quels sont les droits, au regard de la sécurité sociale,
d ' un agent communal stagiaire licencié pour insuffisance profes-
sionnelle, radié des cadres et percevant ensuite des indemnités
pour perte d ' emploi : ai à quel régime de sécurité sociale appar-
tient-il après son licenciement ; bi a-t-il droit 'à des prestations
espèces ; sur quelles bases seront-elles calculées ; qui en aura la

charge et pendant combien de temps ; c) quelle est la procédure
en la matière et quels sont les textes applicables . 2 " en cas d'in-
validité définitive ou dans celui d'une invalidité partielle, quels
seront ses droits ; qui devra l'indemniser ; pendant combien de
temps ; quelle administration sera compétente pour liquider ses
droits .

Assurance invalidité décès (prestations).

12464, — 12 avril 1982 . — M. Henri de Gastines demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion : 1" quels sont les droits à l'indemnisation d ' un agent commu-
nal venant d ' être nommé stagiaire, victime d 'un accident non
imputable au service, et ayant moins de 10 p. 100 d 'invalidité par-

tielle, étant précisé que l ' intéressé est affilié à la C .N . R. A. C. L,
2 " qui devra payer les prestations auxquelles il peut prétendre;
au titre de quel régime ; combien de temps ; selon quelle procédure .
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e) s 'il reprend son service et est titularisé, b) s'il n 'est pas titu-
larisé et, de ce fait, licencié. 3" même question dans le cas d'acci-

dent imputable au service pour un taux d 'invalidité : a) inférieur
à 10 p . 100, b) supérieur à 10 p . 100 ; 4° quels sont les textes appli-

cables dans de telles situations.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions).

12465 . – 12 avril 1982. — M. Henri de Gastines demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa -
tion : 1° quels sont les droits, en matière de retraite C .N.R . A . C . L.,

d 'un agent communal de moins de soixante ans, titulaire, licencié

pour insuffisance professionnelle après quinze ans de service ;
2° s 'il peut prétendre à une indemnité statutaire avec, en plus,
une pension avec jouissance à soixante ans, ou si au contraire il
peut prétendre à une pension à jouissance immédiate.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

12466. — 12 avril 1982 . — M. Henri de Gastines demande à

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de le décentralisa-

tion quels sont les droits, au regard de la sécurité sociale d' un
agent communal non reconnu définitivement inapte au travail par
la commission de réforme, mais licencié pour insuffisance protes .
sionnelle, mais admis à pension par la C . N . R . A. C . L . : 1° dans

l'hypothèse où la disponibilité et les prestations S. S . «espèces s

sont épuisées et qu ' il ne peut être reclassé dans un autre emploi.
A quelles indemnisations peut-il prétendre, qui en a la charge,
pendant combien de temps, selon quelle procédure ; 2° à l'issue

de la période définie au paragraphe précédent, ce que devient

l'intéressé selon qu ' il ait moins ou plus de quinze ans de service.
Comment seront liquidés ses droits « vieillesse , . Quel organisme

er, aura la charge.

Communes (personnel).

12467 . — 12 avril 1982. — M. Henri de Gastines demande à

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-

tion : 1° quels sont les droits d' un agent titulaire communal détaché
dans une autre collectivité mais non dispensé de stage pendant
cette période probatoire, en matière de maladie, accident, invalidité
temporaire ou définitive ; 2° qui a la charrie des avantages éven-
tuellement dus ; nommé à l'indice de décret d ' un grade inférieur

au sien (emploi de nature différente et moins de deux ans de
fonction), a-t-il droit à une indemnité différentielle bvsee sur son
indice de stagiaire et l'indice de l 'échelon qu 'il a obtenu ou obtien-

drait en avancement dans l 'emploi occupé précédemment ; 4° en

cas de titularisation, peut-il obtenir un reclassement ; 5 " en mature

de cotisations C .N .R . A. C . L ., quelle est la collectivité qui verse
les cotisations et sur quelles bases.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

12468. — 12 avril 1982 . — M. Pierre Godefroy rappelle à M. le

ministre délégué chargé du buaget que l 'article 12-VIII de la loi
de finances pour 1982 dispose que le 3 de l ' article 195 du code

général des impôts est ainsi rédigé : e Le quotient familial prévu

à l ' article 194 est augmenté d 'une demi part pour les contribuables

mariés lorsque l 'un ou l' autre des conjoints remplit l'une des condi-
tions fixées au 1 c, d et d bis.» Ces dispositions concernent en
particulier les personnes titulaires de la carte d'invalidité prévue

à l ' article 173 du code de la famille et de l'aide sociale. Jusqu'alors
seuls les foyers fiscaux où les deux conjoints étaient invalides
donnaient droit à une part supplémentaire pour la détermination

de l'impôt sur le revenu . Lorsqu 'un seul des conjoints était invalide,

aucune disposition particulière fiscale n'étant prévue, certains inva-
lides ne s ' étaient pas préoccupés d'obtenir la carte d'invalidité prévue

à l 'article 173 du code de la famille et de l 'aide sociale puisque celle-ci
ne leur octroyait aucun avantage fiscal . Dès l'annonce des nou-
velles dispositions, certains invalides ont demandé et obtenu, mais
en 1982 seulement, la carte d 'invalidité en cause alors qu 'en fait
l' affection dont ils sont atteints, de nature chronique parfois,

remontait à plusieurs années . Il lui demande si, dans de telles
situations, il ne serait pas possible d' admettre que la nouvelle
mesure puisse être appliquée aux revenus de 1981 lorsque les
personnes en cause, qui n ' ont obtenu leur carte d' invalidité qu 'en
1982, peuvent apporter la preuve que leur affection invalidante
remonte au Moins à 1861 .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

12469. — 12 avril 1982. — M. Jacques Godfrain s 'étonne auprès
de M. le Premier ministre de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 7653 (publiée au Journal officiel n° 46 du 28 sep-
tembre 1981) relative à la publication mensuelle d ' un décompte
des temps consacrés aux différents partis politiques lors des jour-
naux télévisés et sur les chaînes de radio, y compris les interven-
tions des ministres et autres responsables du pays . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Energie (énergies nouvelles).

12470. — 12 avril 1982 . — M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre délégué chargé de l'énergie quelles sont les sommes
affectées aux recherches d'énergies nouvelles, secteur par secteur.
En particulier, à propos des études concernant la géothermie, il
lui demande quelle est la somme totale qui y est consacrée, la
ventilation qui est faite et le point actuel de leur affectation en
1982 . Il souhaite savoir si, compte tenu de la nécessité d'accentuer
la politique d' économies d' énergie pétrolière, il est dans les plans
à court terme du Gouvernem :nt de prévoir un budget complémen-
taire en 1982 permettant aux maîtres d ' ouvrages publics de conclure
des contrats d'études avec les bureaux de recherche spécialisée dans
la géothermie.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(employés de notaire : caisses).

12471 . — 12 avril 1982. — M . Pierre-Charles Krieg appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la justice sur les problèmes que connaît
le régime spécial de retraite et de ' °évoyance des salariés du
notariat : la Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et em-
ployés de notaire (C . R. P. C. E. N .) qui sent nés avec la mise en
application pies dispositions de la loi du 24 décembre 1974 instituant
une compensation entre régimes de baie de sécurité sociale . Les
décrets pris en aprlication de cette loi ont mis en place des méca-
nismes de calcul qui rendent la C . R. P . C . E . N. débitrice de
sommes considérables et sans commune mesure avec ses possibilités
financières. En 1982, la C . R. P . C . E. N. se trouve ainsi débitrice
de 31 millions de francs, représentant 25 p . 100 de ses ressources
globales. Les intéressés ne peuvent admettre que cette solidarité
conduise soit à mettre en déficit leur régime, soit à faire payer
aux salariés du notariat une surcotisation qui n'est demandée à
personne d 'autre, pas même ceux que la compensation permet
d 'aider. L 'anomalie est telle qu ' elle conduit l'Etat â subventionner
chaque année leur régime et cette subvention en fait un régime
assisté alors qu'il équilibre parfaitement ses comptes hors compen-
sation . A la suite d'une concertation engagée avec le ministère
de la solidarité, les représentants de l ' Etat au conseil d' administra-
tion de la C . R . P . C . E . N . de décembre 1981 auraient pris, au
cours d ' une réunion in'erministérielle tenue à Matignon, l 'engage-
ment de reviser les mécanismes de calcul de la compensation, et
en attendant, pour l ' exercice 1982, d' allouer une subvention d'équi-
libre . En vue de cet engagement, la profession aurait accepté un
effort financier par une augmentation de cotisation (plus 3,95 p . 100
des salaires) . Aujourd 'hui, l'Etat refuserait de verser la subvention
promise et remettrait à plus tard la revision des mécanismes de
calcul de la compensation. De ce fait, la C . R . P . C . E. N . se trouve
dans une situation financière catastrophique, au point d'envisager
un état de cessation de paiement (retraites et autres prestations).
Il lui demande dès Ïors les mesures qu 'il compte prendre pour que
la C . R. P . C. E. N. puisse fonctionner à la satisfaction de la pro-
fession.

Personnes âgées (établissements d'accueil : Maine-et-Loire).

12472. — 12 avril 1982. — M. Pierre Mauger appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé sur la situation du centre psychomoteur
régional pour personnes âgées d ' Angers. Cette réalisation pilote
répond à un besoin très précis puisqu' elle offre aux personnes
âgées la possibilité d'effectuer de longs séjours tout en suivant une
rééducation fonctionnelle propre à leur rendre l'autonomie indis-
pensable à une réinsertion sociale. Ce centre, faute de personnel
suffisant, ne fonctionne pourtant qu'au cinquième de sa capacité,
cé qui est tout à fait regrettable étant donné l ' équipement dont il
dispose et les nombreuses demandes d 'admission qu 'il reçoit . Il

serait donc nécessaire d'accroître ses crédits et il lui demande
quelles mesures il compte prendre à cet effet .
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Permis de conduire (réglementation),

12473 . — 12 avril 1982 . — M. Pierre Mauger attire l'attention de

M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation des
titulaires du C .A .P . de transport routier qui, s'ils peuvent se
présenter au permis de conduire catégorie C 1 à dix-huit ans, doivent
attendre vingt et un ans pour le permis D (transport en com-
mun) . 11 lui demande s ' il ne verant pas envisageable d'appliquer la
mème derogation à ce permis ; cela permettrait en effet aux jeunes
gens et jeunes filles de dix-huit ans qui obtiennent rarement du
travail dans les entreprises de transport, d'avoir un débouché
dans cette voie, surtout dans le domaine en développement des
transports en commun.

Décorations (médaille d'humeur du travail).

12474. — 12 avril 1982. — M . Jacques Médecin appelle l'attention
de M. te ministre du travail sur les dispositions du décret n" 74-229

du 6 mars 1974 relatives à la médaille d'honneur du travail . Il lui
rappelle que l'article " de ce texte prévoit que cette médaille
comporte quatre échelons : la suedeiile d'argent accordée après

vingt-cinq années de services ; la médaille de vermeil accordée
après trente-cinq années d e services ; la médaille d ' or accordée
après quarante-trois années de services et la grande médaille
d ' or qui est attribuée après quarante huit années de services. Il
lui fait observer que, logiquement, l'abaissement de régis de la
retraite devrait entrainer une réduction de la durée des services
exigée po ;tr l'attribution de la médaille d'honneur du travail aux
différents echelons. Il lui demande si ce problème a déjà retenu
son attention et dans quelles conditions il envisage de modifier
le texte précité afin d'assouplir les conditions d'attribution de la
médaille d ' honneur du travail.

Eduaatiun : ministère (personnel : Rhône).

12475. -- 12 avril 1982 . — M. Michel Noir demande à M. le ministre
de l' éducation nationale de lui faire cunuaitre les raisons impé-
rieuses qui ont motivé la mutation en pleine annec solaire de
l'inspecteur d'academie du Rhône.

Inapét sur le re,'enu (béuéfirrs industriels et commerciaux).

12476 . — 12 avril 1982 . -- M. Michel Noir attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation critique
de la profession de chauffeur de taxi à titre artisanal compte tenu
de ta disparité criante entre l'évolution des tarifs comparé à
l'évolution de l'indice gi;néral des prie . Une demande pressante
de cette catégorie à l'intérieur de la profession du taxi, consiste
en une réduction de la durée d'amortissement des véhicules de
quatre à trois ans . C'est pourquoi il lui demande s ' il entre dans
tes intention, de son ministère d ' accéder à cett e demande afin
d'éviter une prolétarisation de l ' exercice artisanal de cette pro-
fession .

Pusses et télécommnni,-allons )courrier : Rhône).

12477. — 12 avril 1982 . -- M. Michel Noir attire à nouveau l'atten-
tion de M. le ministre des P .T .T . sur les perturbations durables
depuis maintenant plusieurs mois dans le tri et les distributions
du courrier dans la plupart arrondissements de la ville de Lyon.
Il lui demande quelles mesures ont été ou vont . être pises afin
de rétablir le fonctionnement normal du service public auquel
tous les usagers ont le droit de s 'attendre.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (comités et conseils).

12478. — 12 avril 1982. — M . Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de t' éducation nationale sur le fait que par arrêté
paru au Journal officiel du 17 février 1982, le calendrier des
opérations électorales destinées à pourvoir au comité paritaire
technique de l'enseignement supérieur, prévoyait un délai excep-
tionnellement court pour déposer des listes puisque seulement
cinq jours étaient laissés aux organisations syndicales. R lut

demande si ce délai lui parait acceptable pour permettre un véri-
table exercice de la démocratie syndicale puisque, à l'évidence, une

grande partie des syndicats n'ont pu, à l'intérieur d'un délai aussi

court, procéder à la composition des listes de près de trente per-

sonnes. Il lui demande si ceci ne pourrait pas être considéré par
le juge administratif comme une entrave manifeste a l 'exercice
de la liberté syndicale de présentation de candidatures et si, en
conséquence, il ne compte pas revenir sur les dispositions de l'ar-
ticle 14, chapitre

	

de cet arrété.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

12479 . — 12 avril 1982. — M. Michel Noir attire l'attention de

M . le ministre délégué chargé du budget sur le fait qu'aujourd 'hui
les chauffeurs de taxi paient une T .J .A . aux taux de 33,33 p . 100

et non pas au taux de 17,6 p . 100 compte pour les véhicules utili-
taires alors qu ' à l'évidence leur véhicule est indispensable pour
leur activité professionnelle . Outre la différence sensible, cette
taxation a l'inconvénient de priver les chauffeurs de taxi notam-
ment les artisans de l'accession à des prêts bancaires à des taux
préférentiels comme c' est le cas pour un certain nombre de prêts
aux artisans . C'est pourquoi il lui demande s'il entre dans les
intentions de son ministère de revoir ces taux d'imposition et de
décider d'un taux à 17,60 p . 100.

Aide sociale (conditions d'attribution).

12480. — 12 avril 1982 . -- M. René Haby attire l'attention de

Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que les
personnes figées qui, actuellement, ont des revenus mensuels
inférieurs à 2000 francs pour une personne seule ou 3700 francs

pour un couple, peuvent demander les services d 'une aide ménagère
prise en charge par l'aide sociale si leur grand âge ou leur état
de santé le justifient . Une fiche n " 7 du ministre de la solidarité
nationale en date du 10 novembre 1981 precise que «les commis-
sions d'admission à l'aide sociale ont la faculté de recouvrer tout
ou partie des sommes engagées par les collectivités publiques

sur la succession du bénéficiaire . . . Cette récupération, qui est
facultative, peut intervenir dès le premier centime .. Un additif à

cette fiche n" 7 indique en outre que a le Gouvernement a décidé
lors au conseil des m i nistres du 10 novembre de créer un seuil
de recupération, aligné sur celui du fonds national de solidarité.
Simultanément, ce seuil est porté à2Z.0 000 francs. Ainsi les
personnes les plus modestes seront-elles moins dissuadées, désor-
mais. de recourir à l'aide menagére et au fonds national de
solidarité, . Or, les services de la D. D . A . S .S . dans un departontent
ont adressé à tous les personnes et organismes intéressés une
note dans laquelle il est dit : Au décès, le service d'aide sociale
récupère dès le premier franc de créance sur la part de succession
du bénéficiaire . . . . 1l parait y avoir contradiction entre ces textes
et il lui demande de bien vouloir préciser quelle exception doit

être retenue .

Justice (tribunaux de coinnteree).

12481 . — 12 avril 1982. — M. Bernard Stasi attire l 'attention

de M . le ministre de la justice su= la pratique de certains greffes
de tribunaux de commerce qui, à l'occasion de déclarations de
cessation de paiements, demandent des provisions parfois impor-
tantes et se refusent à enregistrer ces déclarations tant que la
provision qu 'ils exigent n' est pas versée . Il lui demande si une
telle pratique est justifiée par des textes et si elle est compatible
avec le délai impératif de quinze jours prévu par l'article
de la loi du 13 juillet 1967 . Il lui demande également si un tel
règlement ne pourrait pas être considéré comme effectué au
préjudice des droits de la masse des créanciers.

Postes et télécommunications (courrier,.

12482. — 12 avril 1982. — M . Adrien Zeller attire l'attention de

M . le ministre du temps libre sur le problème que pose aux asso-
ciations à but non lucratif gérées et animées par des benévoles
la suppression du tarif postal appliqué au s régime particulier
(pour l 'envoi de journaux par les particuliers) . En effet, ce tarit

prévoyait que les journaux expédiés par les particuliers étaient
affranchis à 80 centimes par tranche de 100 grammes et ce indé-
pendamment du nombre d'exemplaires en"oyés. La décision minis-
térielle de supprimer ce tarif a pour conséquence que ce type

de courrier dev .a être affranchi à 1,40 franc par 20 grammes.
Comme ce sont essentiellement des associations à but non lucratif
qui utilisent ce mode de distribution, la décision de taxer plus
fortement leurs expéditions les pénalise sans aucune contrepartie
dans l'information qu ' elle veulent apporter à leurs membres et
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s'avère donc une charge supplémentaire qui freine le développement

de leurs activités . Il lui demande s'il ne lui parait pas nécessaire,

en concertation avec le ministre des P .T .T., de revoir ce problème

et de réinstaurer un tarif postal favorable aux associations et à

le vie associative.

Automobiles et cycles (pièces et équipements).

12483 . — 12 avril 1982 . — M . Adrien Zeller attire l' attention de

M . le ministre de l'environnement sur le projet qui rendrait obli-

gatoire l ' équipement de tous les cyclomoteurs et motos de pots

d 'échappement indémontables dans le souci d 'éviter que certains

ieunes ne les démontent pour faire plus de bruit et aller plus
vite . Il lui expose que cette mesure risque de toucher en France
plusieurs centaines de milliers d'usagers et d ' en pénaliser certains,
car si les inconvénients pour les motos quatre temps sont assez
minimes, il n'en est pas de même pour les cyclomoteurs et les

motos de petite cylindrée . En effet, la plupart des cyclomoteurs

et motos de petite cylindrée sur le marché sont actuellement des
deux temps marchant avec une petite proportion d ' huile mélangée

à l ' essence . Ce mélange provoque inévitablement un calaminage
(bouchage intérieur) de l'écha ppement . II est donc nécessaire de
démonter et de nettoyer celui-ci tous les 3 000 à 6000 kilomètres
environ, suivant la qualité de l'huile employée, ce qui s'accompagne
également du plaisir de prendre soin de son véhicule — bricoler,
démonter, nettoyer, entretenir sont des activités qui font partie
de la joie de posséder un véhicule. L'application de la nouvelle
réglementation obligera inévitablement les usagers de cyclomoteurs
à acheter un pot neuf tous les 3000 à 6 000 kilomètres, c'est-à-dire
substituera à une activité positive mie dépense de 80 à 100 francs
pour une simple Mobylette, ce qui ne réjouira que les constructeurs
de pots d'échappement . On peut penser également que ce coût
d'entretien supplémentaire ne rendra pas compétitifs les produits
français sur un marché déjà bien occupé par les constructeurs
étrangers et que cette mesure destinée à épargner les oreilles des
habitants des villes n'empêchera en aucune manière ceux qui recher-
chent l'affirmation d'eux-mémes dans le bruit pétaradant et la

vitesse accrue de leur machine de percer les pots d ' échappement

pour améliorer le rendement de leur véhicule . Il lui demande
donc si, su lieu de punir financièrement tous les conducteurs de
deux roues à cause de quelques irresponsables qui sauront de

tou t e façon tourner la difficulté, il ne pense pas qu 'il serait

plus judicieux de permettre aux agents de police d'intervenir
plus efficacement envers les contrevenants et même de saisir
leur véhicules au bout d'un certain nombre d'infractions pour le
même motif .

Circulation routière (sécurité).

12484 . — 12 avril 1982. — M . Adrien Zeller expose à M. le ministre

d'Etat, ministre des transports, qu'au vu des statistiques de 1979
concernant les accidents survenus aux deux-roues, il s'avère que
78 p. 100 des accidents dans lesquels sont impliqués les deux-
roues à moteur sont relatifs à une collision avec un quatre-roues,

87 p. 1 00 et 84 p. 100 des accidents de cyclomoteurs et de vélo-

moteurs ont lieu en agglomération, 85 p . 100 des accidents de
deux-roues à moteur ont lieu au cours des six premiers mois de

conduite ou des 5000 premiers kilomètres . Il lui demande s'il

entend agir psychologiquement sur les automobilistes et utilisateurs
de deux-roues, afin que s'instaure une meilleure compréhension
mutuelle, cela par exemple en insérant dans le code de la route
des questions sur les dangers spécifiques de cette s cohabita-
tion -0 sur route, et s 'il pense souhaitable que toute accession à
la conduite d'un deux-roues à moteur soit précédée d ' une initiation

avant la formation pratique . 11 lui demande également s ' il envi-
sage d ' insérer une véritable éducation routière des enfants è
l'intérieur des écoles, fondée sur une initiation au code de la
route, le comportement du piéton et du cycliste dans la ci r cu-
lation, tout en poursuivant l'éducation des adultes par des cam-
pagnes publicitaires télévisées par exemple.

Circulation routière (sécurité).

12485 . — 12 avril 1982 . - - M . Adrien Zeller attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les problèmes
de sécurité que rencontrent les motards sur le réseau routier
français . B lui demande quelles sont les lignes générales de l ' action
qu ' il entend mener dans ce domaine, ainsi que les mesures ponc-
tuelles qu 'il compte prendre afin de répondre à l' inquiétude légi -
time des motards soucieux de leur sécurité.

Administration et régimes pénitentiaires (personnel).

12486 . — :2 avril 1982 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de la justice quelles mesures concrètes il compte prendre
pour améliorer le statut du personnel pénitentiaire et surtout s'il
compte réaliser la parité promise en alignant ce statut sur le
statut du personnel de la police.

Accidents du travail et maladies professionnelles (cotisations).

12487 . — 12 avril 1982 . — M . Adrien Zeller expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale le cas des docteurs vétérinaires
qui, par décision de la commission technique nationale en date du
28 septembre 1981, se sont vu condamner pour recours abusif à
des amendes pour avoir protesté contre l ' augmentation des taux de
cotisation accident du travail et demandé des explications. Il lui
précise que, pendant ce temps, toutes les cotisations ont été réglées
régulièrement en 1981 au taux réclamé de 2,5 p . 100 . Il lui demande
donc s 'il ne serait pas possible, par mesure d 'apaisement, d 'obtenir
la levée des sanctions ou au moins le non-recouvrement des amen-
des, afin que les docteurs vétérinaires ne soient pas condamnés
pour avoir exercé leurs légitimes droits syndicaux en demandant
un recours prévu par la loi.

Mines et carrières (travailleurs de la mine).

12488 . — 12 avril 1982 . — M . Paul Duraffour demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale s'il ne lui parait pas envisageable
de supprimer les conditions de ressources exigées pour l'octroi de
diverses aides comme l 'aide au logement, l'aide ménagère et la
prise en charge des frais de transport et de séjour dans une cure
thermale pour les mineurs et leurs ayants droit en contrepartie
des conditions de vie très pénibles et des risques élevés en matière
de santé inhérents à cette profession .

	

-
es.

Assurance vieillesse : généralités (bénéficiaires).

12489 . — 12 avril 1982 . – M. Jean Régal expose à Mme le ministre
de la solidarité nationale la situation de dénuement dans laquelle se
trouvent de nombreux prêtres retirés ou des anciens prêtres qui
se sont rendus à la vie civile du fait des difficultés qu 'ils éprouvent
pour faire valoir leurs droits à la retraite ou à l ' allocation du
F .N .S ., en particulier du fait des réticences de l ' épiscopat, qui lie
notamment pour les prêtres retraités le versement de l'indemnité
annuelle ccmpensatrice du F .N S . à l ' acceptation de 360 honoraires
de messe . II lui demande de lui exposer les mesures qu 'elle compte
prendre pour assurer à ces prêtres en tant que travailleurs retraités
les droits sociaux auxquels tous les Français peuvent aspirer et légi-
timement prétendre.

Mer et littoral (pollution et nuisances).

12490. — 12 avril 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur la directive C .E .E.
concernant les normes de pollution de l 'eau qui devront être appli-
quées en 1985. Il lui demande : 1" combien de plages répondent
dès à présent à ces critères, et quel pourcentage des plages fran-
çaises elles représentent ; 2" les mesures qu'il envisage de prendre
pour que toutes les plages françaises répondent aux normes fixées ;
3 " si un gouvernement d'un pays de la Communauté peut, de sa
propre initiative, modifier les normes en question, et, dans ce cas,
avec quels risques de sanction.

Politique extérieure (relations financières internationales).

12491 . — 12 avril 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l ' économie et des finances comment vont, à son
avis, évoluer les relations entre le S . M . E . et le dollar, et, pareilè•
lement, celles du dollar et du franc (s'il s 'agit bien d 'évolutions
+ parallèles e, et, s'il s ' agit d'évolutions divergentes, en expliquant
pourquoi, . U souhaiterait savoir quelles initiatives vont être prises
pour tenter de stabiliser les relations monétaires avec la dollar:
au niveau européen ; au niveau français.

Communautés européennes (jeunes).

12492 . — 12 avril 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre du travail quelles precisions il peut lui apporter sur
le second programme d'échanges de jeunes travailleurs dans le
cache de la C . E . E . Il souhaiterait savoir : 1 " comment se dérou-
leront ces échanges ; 2" sur combien de travailleurs 11 porte ;
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la responsabilité du Gouvernement, conformément à l'article 49 de
la Constitution . ., La formulation employée par le Premier ministre
semble indiquer que, dans son esprit, il n 'existe aucune différence
entre s programme > et . déclaration de politique générale n . Ne
lui semble-t-il pas que cette indécision dans le vocabulaire est
regrettable, dans la mesure où elle favorise la confusion entre
deux notions que la Constitution, dans l'alinéa premier de son
article 49, distingue explicitement.

Communes (maires et adjoints).

12499. — 12 avril 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
de bien vouloir lui faire connaitre quelle est l'appartenance politique
de tous les maires de la France métropolitaine et des départements
d ' outre-mer actuellement en fonctions.

Gouvernement (conseils interministériels).

12500. — 12 avril 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le Premier ministre que la presse a rapporté à plusieurs reprises
au cours de ces dernières semaines que, selon une étude effectuée
le secrétariat général du Gouvernement, 750 conseils interministé-
riels environ, soit beaucoup plus que pendant la période précédente,
se seraient tenus à l ' Hôtel Matignon sous sa présidence, depuis son
entrée en fonctions en niai 1981 . Les commentateurs se sont déjà
emparés de cette statistique : les uns y voient la preuve que le
Gouvernement exerce sous le nouveau septennat une influence plus
grande sur les décisions que sous le septennat précédent ; ils
n'hésitent pas à parler d ' un s rééquilibrage des institutions . Pour
d ' autres commentateurs, la prolifération des conseils interministériels
constatée depuis un an serait de moindre portée . Il faudrait y voir
une résultante des méthodes cle travail du Premier ministre, épris,
plutôt que d 'une étude directe des dossiers, d'une imprégnation
orale . Dans cet esprit, les réunions interministérielles seraient un
moyen d ' information et non un lieu de décision . Sans qu 'il soit
question de trancher encore entre ces deux interprétations, il lui
demande de bien vouloir confirmer, ou infirmer, l 'existence de
l'étude précitée da secrétariat général du Gouvernement et en
toute hypothèse de lui indiquer combien de conseils interministériels
ont eu lieu du 22 mai 1981 au 1•' avril 1982, en les comparant au
nombre de réunions tenues pendant une période équivalente sous
le précédent septennat.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
monuments historiques : Yvelines).

12501 . — 12 avril 1982 . — M . Edouard Frédéric-Dupont demande à
M. le ministre de la culture s'il est exact que la conférence des pays
industrialisés se déroulera dans les locaux du château de Versailles
au cours de l'été prochain . Ce projet inspire une grande inquiétude
aux admirateurs du château de Versailles . On peut redouter en effet
que l'installation da cette conférence porte atteinte aux bâtiments
et aux meubles qui ont fait l 'objet ces dernières années d' une
remise en état particulièreeltent réussie, mais aussi coûteuse . On
peut regretter également que du tait de cette install-•tion, une partie
importante du château sera fermée pendant plusieurs mois au
détriment des visiteurs qui vie,ment de tous les points du Inonde
pour visiter Versailles . Il lui desnande en conséquence s 'il a l'inten-
tion de réaliser ce projet et dans l 'affirmative le montant des
crédits ouverts pour l 'aménagement des lieux et la provision prévue
pour la remise en état éventuelle des dégats- consécutifs à
cette occupation . Il demande en outre si l'avis du Patrimoine et de
la Commission supérieure des monuments historiques a été sollicité
et si cet avis a été positif.

E'itrepriscs obliques (participation des travailleurs).

12502 . — 12 avril 1982. — M . Charles Millon demande à M . I.
ministre de l 'économie et des finances pour quelles raisons les actions
distribuées au personnel de la Régie nationale des Usines Renault
et de la Société nationale des industries aérospatiales (S .N .I .A .S .)
n 'ont pas subi un sort identique à celui réservé aux actions distri-
buées au personnel de la B . N. P ., du Crédit lyonnais et de la
Société générale, qui ont été `r renationalisées » par la loi de
nationalisation du I1 février 1982 fart . 12-III . Cette différence de
traitement est d 'autant moins justifiable que les actions des trois
banques nationalisées, de Renault et de la S . N. I . A . S . distribuées
au personnel de ces entreprises, l'ont été en vertu de la messie loi
(loi du 4 janvier 1973) et dans les mêmes conditions.

3" quelle est la proportion de Français concernés ; 4" quels cri-

tères sont retenus pour la sélection des jeunes travailleurs, et

quels secteurs d'activité ils représentent ; 5" combien de temps

durent les échanges, et sur quel avenir ils doivent déboucher.

, Santé publique (maladies et épidémies t.

12493 . — 12 avril 1982. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à

M. le ministre de la santé s'il a connaissance du récent rapport

des Nations Unies sur les causes du cancer. Il souhaiterait savoir

quelles conséquences pratiques il compte en tirer pour la protec-
tion des travailleurs des secteurs d'activité où les risques sont
particulièrement élevés, en précisant lesquels.

Habillement, cuirs et textiles remploi et activité).

12494 . — 12 avril 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à

M. le ministre de l'industrie s'il est exact que l'ensemble des pro-

jets qu'il a mis au point tendant à la restructuration de l'industrie
textile ne peuvent être appliqués tant que la Commission euro-
péenne ne les aura pas examinés . Le Gouvernement français a-t-il
eu connaissance de plaintes ou de critiques de la Commission des
Communautés européennes dont il serait l'objet?

Communautés européennes (rapatriés).

12495 . — 12 avril 1982 . — Ait niveau européen comme au niveau
des Etats membres de la Communauté, des aides économiques sont
accordées a un certain nombre de pays africains, comme le Zaïre,

l ' Angola, le Zimbabwe, etc . Parallelement, des ressortissants des
pays de la Communauté sont contraints de quitter de façon sou-
vent dramatique les pays africains où ils s'étaient installés, en y
abandonnant tout ce qu ' ils y possedent . M . Pierre-Bernard Cousté

demande à M. le ministre des relations extérieures s 'il envisage —
et comment — d'indemniser les Français qui se trouvent dans cette

situation . Il souhaiterait savoir s , d'autres Etats membres ont mis
en place une telle mesure, et lesquels, et, enfin, si des subven-
tions ou des prèts ne pourraient être prévus au niveau commu-
nautaire .

Commerce extérieur (Roumanie).

12496 . — 12 avril 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à

M. le ministre du commerce extérieur s' il peut faire le point des
échanges commerciaux entre la France et la Roumanie, en les
comparant à ceux des autres pays de la C .E .E ., depuis 1978 . Si ces

constatations font apparaître une évolution défavorable à la France
(augmentation des importations et diminution des exportations),
il lui demande d'en analyser les causes et d'exposer les remèdes

qu 'il propose .

Santé publique (politique de la santé).

12497 . — 12 avril 1982. — M . Pierre-Bernard Cousté soumet à
l'attention de M . le ministre de la santé l'extrait suivant du dia-
logue récent de Mme le ministre de la solidarité nationale avec le
collaborateur d'un grand quotidien parisien du soir : Question . —
Un de vos objectifs est de maîtriser certaines dépenses, d'aboutir
à des économies de 3,8 milliards de francs alors que M . Ralite
prend des dispositions contraires . Comment, vous, allez-vous pro-
céder? Réponse. — Cette question me fait sourire . Il n'y a pas

un ministre qui fait des dépenses et l ' autre qui fait des économies.
Il y a un gouvernement . Question . — Mais M . Ralite ne participait
pas à la présentation publique de votre plan . Réponse . — Cela n'a
aucune signification . C'est le Gouvernement qui a p r is les décisions

et M. Ralite est tout à fait d ' accord avec les mesures que j 'ai
proposées. . Il lui demande d 'indiquer s' il a effectivement approuvé,
explicitement, dans leur objet et dans leur montant, les mesures
d 'économies décidées par Mme le ministre de la solidarité nationale.

°arlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement).

12498. — 12 avril 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le Premier ministre que, le 8 juillet 1981, il a présenté à l ' Assem-
blée nationale une s déclaration de politique générale Il a ter-
miné ainsi son discours : s Voilà, mesdames, messieurs, les objectifs,
les moyens et le calendrier de l'action gouvernementale ( . .) . Pour
mener à bien ce programme, il faut que l'exécutif et le législatif
oeuvrent de concert, dans un climat de loyauté et de confiance.
Pour sceller notre volonté commune, un vote est indispensable.
C'est pourquoi j ' al obtenu, ce matin, du conseil des ministres,

l'autorisation d'engager, sur cette déclaration de politique générale,
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Premier ministre : services (Documentation française).

12503. -- 12 avril 1982. — M. Charles Millon attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur le dernier numéro des s Cahiers français s
publié par la Documentation française et relatif à la décentralisation.
Sous réserve de quelques mentions des points de vue exprimés par
l 'opposition, ce dossier est une véritable apologie des thèses socia-
listes et des positions gouvernementales dans le domaine de la
décentralisation . Est-il conforme aux missions de la Documentation
française rattachée au secrétariat général du Gouvernement de
prendre en cherge l'activité de propagande du Gouvernement, assu-
mée déjà par le service d 'information et de diffusion, les services
de presse des différents ministères, la radio et la télévision, alors
que chaque ministère crée sa propre lettre d'information et de
propagande (lettre du ministre des transports, lettre du secrétariat
d ' Etat chargé des personnes âgées, etc .), est-il envisagé de coordonner
ces actions et de limiter l' inflation des titres qui est la marque
d ' une vs!enté de politisation croissante de l 'administration et qui
contribue à creuser un peu plus, par des dépenses stériles, le déficit
du budget de l'Elat.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

12504 . — 12 avril 1982. — M. Charles Millon attire l 'attention de
M. le ministre de la communication sur la façon très singulière dont
s'est déroulée, le 21 mars dernier, l'émission spéciale de la rédac-
tion de TF 1 consacrée aux résultats et aux commentaires des
élections cantonales . Il lui demande : 1" s ' il est exact que cédant
à la pression d ' un représentant d ' un des partis politiques de la
majorité ayant recueilli moins de 10 p . 100 des sièges lors desdites
élections, le chef du service politique de TF 1 a refusé que soit
diffusée la déclaration — pourtant brève — du président d'un des
deux grands partis de )-opposition ; 2" s 'il est logique que la jour-
naliste chargée de donner les résultats du ministère de l 'intérieur
se soit bornée à indiquer les pourcentages des voix obtenues au
second tour de scrutin et se soit ainsi crue a atorisée à souligner
un succès de la majorité, alors même que q' :elques instants après
M. Jospin et M. Marchais reconnaissaient leur échec ; 3" s' il est
normal que sous prétexte des impératifs de la retransmission en
direct d 'un match de football le président de l 'autre grand parti
de l'opposition soit brutalement interrompu au milieu de son inter-
vention alors même que le match en question était déjà terminé et
devait, en tout état de cause, n ' être diffusé qu 'en différé.

Education : ministère (personnel).

12505. — 12 avril 1982 . — M . André Audinot appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la demande d 'aide
présentée par la fédération des associations amicales des personnels
de l ' éducation nationale F. A . S . P .E . N .), afin que soit favorisé un
épanouissement di- la vie associative dans les structures enseignantes
et administrat) es du système éducatif . Il lui demande quelles
mesures il ce apte prendre pour répondre à ces requêtes.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement).

12506. — 12 avril 1982. — M. André Audinot appelle l ' attention de
M. le ministre de l' éducation nationale sur les nombreuses réclama-
tions de parents d 'élèves, concernant le remplacement des maîtres
en congé de maladie . Il devient indispensable que le corps des titu-
laires remplaçants puisse être étoffé. Il lui demande quelles mesures
il entend proposer au Gouvernement dans cet esprit.

Cérémonies publiques et fêtes légales (8 mai 1945).

12507. — 12 avril 1982 . — M . André Audinot signale à M. le ministre
des anciens combattants que l ' U . F. A . C. a prévu pour le 7 mai 1982
une rencontre internationale des anciens combattants à Paris . Il lui
demande s 'il a l' intention de réunir prochainement la commission
nationale chargée de définir les modalités de la commémoration du
8 mai, pour que chaque délégation départementale puisse en être
informée à temps.

Agriculture (indemnités de départ).

12509. — 12 avril 1982 . — M. André Audinot appelle l ' attention de
Mme le ministre de l 'agriculture sur le montant de l' indemnité viagère
de départ, qui n'a pas été modifié depuis 1969. L ' augmentation régu-
lière des retraites ainsi que le taux actuel d 'inflation autorisent
à demander si le Gouvernement envisage d 'adapter ce montant au
coût actuel de la vie.

S. N. C . F . (tarifs voyageurs).

12510. — 12 avril 1982 . — M . André Audinot appelle l' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les modalités
d ' utilisation de la carte vermeil . L 'usage de ce document sur le
réseau S .N .C .F. par les personnes âgées ne peut s 'effectuer en fin
de semaine . II semble q u 'il y ait là une injustice quand les familles
nombreuses disposent de cette possibilité . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Chômage : indemnisation (allocations).

12511 . — 12 avril 1982 . — M. André Audinot demande à M. le
ministre du travail de lui indiquer les références des textes qui
refusent aux salariés ayant travaillé dans les Etablissements publics
le bénéfice des indemnités A . S . S . E . D . I. C . pour perte d ' emploi.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d'application de la garantie).

12512. — 12 avril 1982 . — M . Henry Delisle demande à M. le
ministre de l 'éducation nationale de bien vouloir lui préciser les
responsabilités de l 'Etat lor s d'une action éducative entreprise dans
le cadre d ' un établissement scolaire avec le concours d ' une oeuvre
reconnue par les services de la jeunesse et des sports et du temps
libre . En effet, dans son département, une enseignante a eu un
accident de la circulation alors qu 'elle rentrait d ' une réunion prépa-
ratoire à un échange d ' enfants avec l'Angleterre . Ni l 'éducation
nationale, ni la caisse primaire d 'assurance maladie ne veulent
reconnaitre cet accident comme un accident du travail . Cela entraîne
de graves conséquences pour l'enseignante en question . Mais, au-delà
de ce cas personnel, c'est toute l 'action militante des enseignants
dans le cadre de leur établissement qui est remise en cause.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

12513. — 12 avril 1982. — M. François Asensi attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les graves p .oblèm s
qu'engendre l'inapplication de la loi du 4 janvier 1982 concernant
la couverture sociale de., travailleurs privés d ' emploi . Les travail-
leurs concernés avaient accueilli avec satisfaction les dispositions
nouvelles de ce texte, qui apporte un changement profond au sys-
tème de couverture qui leur était appliqué depuis la loi du 28 décem-
bre 1979 . Dans la réponse, parue le 8 mars 1982 au Journal officiel,
à un parlementaire, concernant la couverture sociale des jeunes
chômeurs inscrits depuis plus d ' un an, elle évoquait comme des
acquits les dispositions de la loi du 4 janvier 1982 . Mais force est
de constater qu' elle n 'a reçu aucune application concrète. Les
directions des caisses départementale- de sécurité sociale ayant
reçu pour mission de ne pas diffuser auprès de leurs subalternes
le contenu de la loi précitée, ceux-ci continuent d'appliquer les
dispositions antérieures, incitant les demandeurs à contracter une
assurance volontaire dont la cotisation peut être prise en charge,
sous certaines conditions, par l'aide sociale . Les directions des
caisses de sécurité sociale attendent, semble-t-il, un décret d'appli-
cation . Il lui demande donc si un texte est prévu, et sous quels
délais les demandes des travailleurs intéressés pourront recevoir
une réponse positive des services concernés.

Congés et vacances (congés payés).

Enseignement (personnel).

1250$ . — 12 avril 1982. — M . André Audinot signale à M . le ministre
de l'éducation nationale que, aux termes de l 'article 45 du décret
n' 66819 du 10 août 1966, les enseignants qui effectuent des cours
à temps partiel (moins de six heures) à plus de 30 km de leur
domicile ne peuvent être remboursés de leurs frais de transports.
Il lui demande s'il entre dans les prc)ets du Gouvernement de modi-
fier cette réglementation dans le sens d'un assouplissement.

12514 . — 12 avril 1982. — M . Main Bocquet attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que certains
employeurs obligent leurs employés L effectuer des cures thermales
durant leurs congés payés . II apparait anormal qu'une personne,
dont l' état de santé nécessite une cure thermale, soit pénalisée sur
ses congés payés . La durée de cette cure devrait être considérée
comme arrêt de maladie. En conséquence il lui demande de bien
vouloir prendre les mesures nécessaires à ce sujet .
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Postes : ministère 'personnel : Nord).

12515 . — 12 avril 1982 . — M . Alain Bocquet attire l'attention de
M. le ministre des P.T.T . sur les revendications du personnel du
secteur dessin de ra direction opérationnelle des ti•lv'eommuni-
cations de Valenciennes . Cette direction opérationnelle regroupe les
arrondissements de Valenciennes, Douai, Cambrai et Maubeuge ; ce
qui représente environ un million d'habitants . D'après les textes
en vigueur actuellement, le secteur dessin devrait employer qua-
rante personnes dessinateurs et dessinateurs projeteurs' . Or, actuel-
lement, seuls trente postes sont pourvus . Dans cette région où le
taux de chômage est l'un des plus élevés et où prés de 40 000
demandes de branchement tél,'p ionique sont en instance, cette
situation est pour le moins surprenante . De plus, il upparait qu'envi-
ron 70 p. 100 du travail dessin est sous-traité eu prive, ce qui
colite quat re à cinq fois plus cher que si le travail était effectué
par un dessinateur des P .T .T . Les travailleurs estiment que, compte
tenu des réductions d'horaires prévues ainsi que des retards exis-
tants, le nombre d'emplois de, rait (-•t-e por té triés rapidement à
soixante . lle souhaitent l'organisation d'un concours régional per-
mettant (l'enmbaucher les dessinateurs et dessinateurs projeteurs
nécessaires il faut remarquer qu'il n'y a plus eu de concou r s de
ce type depuis quatre ans' . Ils souhaitent, de plus, la satisfaction
de leu rs revendications au sujet des indemnités de déplacement
et de l'attribution de boissons chaudes lors de la période hivernale.
Ils ont, à l'initiative de leurs syndicats C .G .T . et C .F.D .T., engagé
des actions pour faire aboutir leurs revendications . En conséquence
il lui demande quelles mesures il compte prendre à ce sujet.

Arts et speetectes 'musique).

12516. — 12 avril 1982 . — M . Jacques Brunhes demande à M . le
ministre de la culture s'il envisage, dans le cadre du concours spé-
cial qui sera réparti aux communes assumant la charge de cer-
tains équipements et établissements culturels, de prévoir une répar-
tition pour les collectivités locales possédant des écoles municipales
de musique . Ces dernières, qui sont de plus en plus fréquentées
par la jeunesse, représentent en effet des charges financières tr ès
lourdes .

Chasse (personnel,.

12517. — 12 avril 1982 . — M . Michel Couillet attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement sur la demande, formulée par le
syndicat de, gardes de l'office national de la citasse, de création
d'un cops autonome de la police nationale de la nature, directe-
ment rattache a l'office national de la chasse . Il lui demande quelles
dispositions il entend prendre a cet égard.

Sectes et sociétés secrètes iaetirités).

12518 . — 12 avril 1982 . — M. Guy Ducoloné appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur les activités des sectes religieuses
établie, en France . Une actualité récente a de nouveau mis en évi-
dence le, méthode, d'endoctrinement pratiquées par certaines
d'entre elles . La justice, quand elle a été saisie de plusieurs affaires
douloureuses, n'a pas pu, des lors que les jeunes victimes avaient
atteint leu r majorité, le, soust raire à l'emprise de la secte . De
nombreux parents vivent le comportement de leurs enfants, à cet
égard, comme un drame . Il lui demande les mesures qu'il envisage
de prendre devant une telle situation.

Es cignereent préseeloure et élémentaire )personnel i.

12519 . — 12 avril 1982 . — M . Georges Gosnat expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que certains enseignants sont placés
dans une situation pour le moins paradoxale . Ainsi M. X ., suppléante
dans le Val-de-darne depuis 1978, a obtenu son C . A . P. en mai 1981
mais a malheureusement échoue trois fois au concours de l ' école
normale . N 'ayant pas la possibilité de se présenter une quatrième
fois elle ne pourrait donc être titulaire bien qu 'étant reconnue
apte à enseigner . II semblerait qu'un nombre très faible d 'ensei-
gnants soit dans cette situation contradictoire et, en conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que ces
enseignants qui ont obtenu leur certificat d'aptitude pédagogique
puissent voir leur carrière se dérouler normalement .

San ,q et orgaace hrnnuins 'politique et réglementation).

12520. — 12 avril 1982 . — M . Georges Hage demande à M . le
ministre de la santé de bien vouloir lui indiquer les raisons pour
lesquelles l'âge limite imposé aux donneurs de sang est en France
de soixante ans alors que dans d'autres pays d'Europe, telle, la
Belgique, la Hollande et la République fédérale d'Allemagne, il est
de soixantecinq ans . Il lui demande en conséquence s'il n'estime
pas utile en la matière d'aligner la France sur ces pays.

.4 .ss ;'runre ric,l'es,ee : régie, des fon,'tiensoires riras et inaldaires
'cafte( des pensninee

12521 . — l" avril 1932 . - M . Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives sur la vive inquiétude suscitée par l ' application
concrète de la retraite à soixante ans . Ainsi Mme D., femme seule,
ayant élevé trois enfants, ne pourra bénéficier de sa retraite au
taux plein à l'âge de soixante ans bien qu'ayant cotisé quarante-deux
ans : t'ente et un en qualité de fonctionnaire et onr.e ans au ri's use
général . Autre exemple, M . X., lequel a commencé à tr availler à
treize ans, totalisera quarante-quatre année, de travail à l ' âge de
soixante ans, dont trente-six en retraite de l 'Etat et huit ans
au régime général . En l'état actuel de la législation, ils ne béné-
ficient pas de leur retraite complète dans la fonction publique et
s ' ils prennent leur retraite à soixante ans à la sécurité sociale, à
la proportionnelle, on l eur applique un abattement de 50 p . 100.
Or si l 'on considère les temps de travail effectif, ceux-ci sont élevés
quarante-quatre et quarante-deux ans . Le statut de la fonction
publique prévoit la validation de services effectués dans les entre-
prises à caractère non lucratif, donc non commerciales ou indus-
trielles . Par conséquent, beaucoup de cotisations n ' ont pu être trans-
férées à la caisse des dépôts . Et les intéressés n'ont pas reversé
les compléments de cotisations qui leur permettraient de perce-
voir une seule et unique retraite . En conséquence, il lui demande
s'il n'estime pas opportun de prendre en compte le temps effectif
de travail accompli au cours de la carrière sans considération du
régime pour le calcul de la retraite à soixante ans au taux plein, ce
qui ne pénaliserait ainsi pas toute une catégorie de travailleurs
totalisant un capital temps de t ravail des plus élevés à soixante ans.

Assurance rieille.,se : régime des fonctionnaires ciras et militaires
'calcul des pensions,

12522 . — 12 avril 1982 . — M. Georges Hage attire l' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la vive inquiétude
suscitée par l'application concrète de la retraite à soixante ans.
Ainsi Mine D ., femme seule, ayant élevé trois enfants, ne pourra
bénéficier de sa retraite au taux plein à l'âge de soixante ans bien
qu ' ayant cotisé quarante-deux ans : trente et un en qualité de fonc-
tionnaire et onze ans au régime général . Autre exemple, M . X ., lequel
a commencé à travailler à t reize ans, totalisera quarante-quatre annees
de travail à l'âge de soieante ans dont trente-six ans en retraite
de l'Etat et huit ans au régime général . En l 'état actuel de la législa-
tion ils ne bénéficient pas de leur retraite complète dans la fonction
publique et s 'ils prennent leur retraite à soixante ans à la sécurité
sociale, à la proportionnelle, on leur applique un abattement de
50 p . 1011 . Or si l 'on considère les temps de travail effectif, ceux-ci
sont élevés : quarante-quatre et quarante-deux ans. Le statut de la
fonction publique prévoit la validation des services effectues dans
les entreprises à caractère non lucratif, donc non commerciales ou
industrielles . Par conséquent, beaucoup de cotisations n'ont pu ét'e
transférées à la cais,e des dépôts . Et les intéressés n'ont pas, reversé
les compléments de cotisations qui leur perrnetIraient de per cevoir
une seule et unique ret raite . En conséquence il lui demande si elle
n'estime pas opportun de prendre en compte le temps effectif de
travail accompli au cours de la carrière sala ; considération du
régime pour le calcul de la retraite à 'soixante ans au taux plein,
ce qui ne pénaliserait ainsi pas toute une caté gorie de travailleurs
totalisant un capital temps de travail des plus élevée à soixante ans.

A .eseranru' vieillesse : généralités rrulrel de :, pen .,innsI.

12523 . -- 12 avril 1982 . — M . Georges Hage demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale ce qu'il adviendra de la pension
d ' une per sonne, actuellement âgée de soixante et un ans, bénéfi-
ciant de la garantie de ressources, et qui de ce (ait allait continuer
à augmenter ses annuités pour

	

pension jusqu'à l 'âge de soixante-
cinq ans, dès l ' application de

	

i sur la retraite à soixante ans.
Cette loi va .t-elle avoir pour ci ience de bloquer à cette date les
annuités pour sa retraite, ce qui serait des plus dommageables pour
l ' intéressé compte tenu du fait que le nombre de ces annuités n 'est
pas suffisant.
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Architecture (agréés en architecture).

12524. — 12 avril 1982 . — Mme Adrienne Horvath attire l ' atten-

tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situa-

tion des martres d'oeuvre en bâtiment qui se sont vu refuser le
titre d'agréé en architecture au terme de la procédure prévue à
l'article 37, alinéa 2, de la loi ii 77-2 du 3 janvier 1977 . Lus députés

communistes ont toujours combattu la loi sur l'architecture conçue
par la droite dans la perspective de ne pas répand, aax besoins
en matière d'architecture et qui, de ce fait, s'est inscrite dans une
démarche malthusienne à i'egard des professionnels : sélection

féroce des architectes par la mise en place du u,nserus clnustts
et procédure de l'article alinéa 2, pour les maitres d'eu., en

bâtiment . La mise en relation des besoins immenses qui existent
e-t de la nécessité de prendre en compte les lions acquis des
maures d'oeuvre installes avant la loi sur l'architecture semble
con :luire d ' une part à utte remise en cause importante des diapo
citions de la loi sur l'architecture dans le cadre de l'examen d'un
nouveau projet de loi à ee sujet, d 'autre part, concernant plus
particulièrement les maitres d ouvre, à un examen tris ouvert de
leur situation pet mettant de garder les droits acquis et ne sanc-
tionnant que les fautes professionnelles . En outre, une pénalisation
des maitres d'oeuvre en bâtiment ayant reçu un avis défavorable
d'agri,ment serait prématurée à quelques mois de l 'e-_amen d ' une
nouvelle loi, alors même que la preuve est faite que la procédure

de l 'article 37, alinéa 2, est injuste et ne permet pas d ' apporter

une solution satisfaisante au problème des maitres d'oeuvre . En
conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour apporter des solutions positives pour les maitres d'oeuvre
dont l 'agrément a été refusé.

Matériels électriques et électroniques
ientieprises : Seine-Saint-Deuisi.

12525. — 12 avril 1982 . — Mme Muguette Jacquaint attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur la situation de la Compa-
gnie générale de radiologie sise 3, rue d'Amiens, à Stains . En effet,
les informations en provenance de cet établissement, qui est le
délaitement radical du groupe Thomson C . S . F., montrent qu ' un
plan de restructuration est en préparation . Or, ce plan passerait
par l'abandon de certaines productions et de nombreux licencie-
ments. Du-ja, le vieillissement des installations, la reluctioti du
parc machines, la production de certains équipements avaient
légiUurement inquiété les salariés et les élus concernés ces der-
niers mais . Aujourd'hui, il s'agit d'un démantèlement et de l'aban-
don de productions telles que le scanographe qui font la renom-
mée et l ' importance de 1a C . G . R . Une telle perspective ne peut
être acceptée . En effet, les activités de la C. G . R . correspondent
aux objectifs gouvernementaux dans le domaine de la santé et
en matiere de techniques de pointe. Il .suffit de rappeler l'impor-
tance que le ministre de la sanie attache au scanographe pour la
médecine française . De même, la C . G . R . est tin des ptdes techno-
logiques de la Seine-Saint-Denis . Le département, largement frappé
sons l'ancien regitne, ne peut laisser- démanteler un équipement
dune telle importance peau sun équilibre inclustriel et peur son
avenir dans les techniques de pointe . lia réduction des activités
de la C . G . R . irait donc à l'encontre de tous les objectifs définis
par le Gouvernement et le Parlement . En conséquence, elle lui
demande quelles sont les informations en sa posseeeiun sur le
devenir de la C. G . R . et quelles mesures il compte prendre pour
empêcher tout démantèlement ou tout abandon de production.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

12526 . — 12 avril 1982. — Mme Muguette Jacquaint attire l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme
sur certains problèmes que rencontrent les enseignantes enceintes
dans le déroulement de leur carrière . Ainsi, récemment, une
enseignante maitre-auxlllaire s ' est trouvée devant une telle situa-
tion en Seine-Saint-Denis : nommée stagiaire sur un poste vacant,
elle devait être titularisée à la fin de l ' année scolaire . Or, cette
enseignante a été contrainte de s 'absenter plusieurs fois pour des
congés maladie liés à une grossesse difficile . Aujourd 'hui, sa titu•
larisation est menacée, il lui est en effet repp roché ses congés
maladie durant ce stage, alors que les conditions exigées (carrière,
notation, expérience) étaient requises . Cette femme se trouve donc
pénalisée pour avoir désiré un enfant tout en menant une activite
professionnelle . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour mettre fin à court terme à cette injus-
tice ; elle lui demande également de lui faire savoir si son minis•
tère a opéré un recensement de ces situations dans une profession
aussi féminisée, qui vont à l'encontre du droit des femmes.

Postes et téléconun)nùcations (bureaux de poste : lluutu-Garonne).

12527. — 12 avril 1982. — M . André Lajoinie appelle l 'attention
de M. le ministre des P . T . T . sur la nécessité de reconstruire
le bureau de poste de Faourelte, à Toulouse . Ce bureau, qui des-
sert 5(1000 habitants d'équivalent d'une ville muyenaeu, est, en
effet, installé dans un ,- met i( préfabriqué en Ires marnais état et
ne dispose, pour l' accueil du poulie, que d'un espace de vingt-
cinq motels carrés . Un terrain est disponible pour recevoir une
construction mieux adaptée Il lui demande dans quels du-lais il
compte pouvoir satisfaire ia demande des élus es t de la population
du quartier.

llaterirls élertriques et eler r roniyucs ieutreprises : al,rier-el-Loiret.

12528 . — 12 avril 1982. — M . André Lajoinie appelle l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation de la Société l .anguepin
de Saumur . Des réductions d'humains importantes affectent le per-
sonnel de cette société, à la suite d, ; l'insuffisance de commandes.
Ii semble cependant que la dircetion de celte société ait abandonné
certaines fabrications . En particulier, elle a abandonné des fabrica-
tions oestinées aux pays socialiste- et récemment Iloneyuvcll-Bull lui
a ru'tiré des travaux de sous-traitance privant la seaien électronique
de travail . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
sauvegarder l ' emploi et le potentiel technique de cette cnu•epuise.

_ _ me

Coinnrites et cain .ctrupires 'grêle . .11scur,,

12529 . — 12 avril 1982. — M . André Lajoinie attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences du violent
orage de grêle qui, le 3 juin 1981, affectait les vignobles de dix
communes de la région de Molsheim en Alsace . Certaines parties
de cette région sont sinistrées à 100 p . 100 . Après la fin de la
récolte, la valeur de celle-cr i est estimée entre 2(1 et 100 000 f rancs,
alors que la moyenne se situe entre 215) et 250(100 francs par exploi-
tation . Il faut remonter en 1928 pou r trouver un orage aux consé-
quences aussi importantes . Les viticulteurs avaient donc estimé
inutile de souserire une assurance dri'ie et de ce tan tien seulement
ils ne bénéficient pas de la :oit'crhu•e d'un contrat 3'assura rets,
niais tes aides publiques accordées eue aeeurés leur sont refusées.
Le comité de défense des uiliculteuts sinistr .'s de la menin de
Molsheim demande à bénéficier d'aides publiques : snhventiens,
re p ort d'impôts, allégements bimane, remise de coté .oints sociales,
suppression des tags parafiscales, pr:•ts bonifie . . minette oser les
as-tirés . Compte tenu des elrcnnstan^es exceutionneIlus, il lui
demande par quelles dispo-ilions elle compte rsn .nidre a l 'att ente
de ces sinistrés.

Batiere'u,l et tYN(t,cx pnhlit•s 'r,', ''re et acl "de i .

12530. — 12 avril 1982 . -- M. André Lajoinie appelle l 'etlention de
M . le Premier ministre sur la situ :,tion critique dans ia''uitic se
trouvent les entreprises du bi,timuent et des Irac ;r :x publics . Iéeetivité
de ce secteur continue de se re i mir s entraînant ries mets etions
d'horaires, du chômage part i el et cl's pertes d'emtilsis . Face i t celte
situation, les entreprise ., du Ldti•ncnt et des lia,anx public; ont
adopté, le 20 février 1962, un pian de saucera, =•e de ce scctcur
appelé « Plan Orsec du bâtiment et des travaux publics qu'elles
ont porté à la conna issance des nouvuirs publies. il lui demande par
quelles dispositions le Gouvernement compte répondre au, préoccu-
pations de cet impo rtant secteur d'activité.

Matériels électriques et élertronigees test repris:rs : (licnrutt.

12531 . -- 12 avril 1982 . — M . Louis Malsonnat appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur les suppressions d 'emplois en isagées
à l'usine de Lyon des Câbles de Lyon . La direciion de cette société,
filiale de la C . G . E. nationalisée, a demandé l 'autoristnien de pro-
céder à 94 départs dits s volontaires s et à 101 mises en préretraite.
Les effectifs de cette usine qui étaient de 2000 en 1977 ne sont plus
actuellement que de MO et la société des Câbles de Lyon a ret 'usé la
proposition de la C . G. T. de nr'goder un contrat de solidarité qui
aurait 'permis notamment les départs en préretraite avec embauche.
II lui demande les mesures qu'il compte prendre pour que chaque
départ soit remplacé, nombre pour nombre, par tics embauches.

Pét role et produits raffinés (entreprises : Yvelines).
12532 . — 12 avril 1982 . — M . Louis Malsonnat appelle l 'attention

de M . le ministre du travail sur la situation de l 'emploi au sein de
la société Emmen(, 16 bis, rue Grange-Lame-Rose, 78140 Vélizy-Villa-
coublay . Selon les indications communiquées par les sections syn-
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&cales C . G . T . de cette société, celle-ci :iccait à la fin du mies de

septecnoie 1981, 390 :;6,18 jours de rscuperations e son per .
sonne' 1500 personnes environ) ce qui nécessiterait le recrutement
de 200 personnes pour résorber ce retard en un an . Par ailleurs,
certains personnels ne peuvent pas prendre leurs congés payés. La

prise de ces congés libérerait quelque 200 emplois. Enfin la baisse
de la durée hebdomadaire de travail qui est actuellement de qua
rante-huit heures en moyenne, serait également de nature à créer
de nouveaux emplois . H lui demande s'il a eu connaissance de ces
chiffres et ies dispositions qu'il envisage de prendre pour faire en
sorte que des emplois soient créés dans cette société.

Metérie?s électriques et élcttreniques )entreprises.

12533 . — 12 avril 1982 . — M . Vincent Porelli appelle l'attention de'

M. le ministre de l'industrie sur l'annonce faite par la presse de la
cession à la société privée Leroy-Somer de l'activité « petits et
moyens moteurs électriques ct'Alsthom-Atlantique, filiale majori-
taire de la societè nationalisée Compagnie générale d'électricité.
Cette cession intervient alors mime que la loi sur le transfert
d'entreprises entre le secteur public et le secteur privé n'a pas
encore été soumise au Parlement qui n'a clone pas eu à en décider.

Par ailleurs . ies 1200 salariés concerné, n'ont pas été, non plus,

consultés . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer : l'opinion de

son ministère sur ce transfert ; s'il s'agit d'une opération ponctuelle
ou si celle-ci s'inscrit dans un plan d'ensemble ; le coût exact pour

les finances publiques ; l'assurance qu'il n'y aura aucun licenciement.

Fermais et amend('meni .s ~e)rlplrui et a('tirité).

12534. — 12 avril 1982 . — M . Roland Renard appelle l'attention

de M. le ministre de l'industrie sur les conséquences graves qu'en-

traîne la cri :e de la sidérurgie pou r la fabrication d 'engrais. 11 lui
signale le cas d'une entreprise de l'Aisne qui, pour fabriquer des

engrais composée, utilisait plus de .5000 tonnes de scories Thomas

en 1971, alors qu ' elle n'a pu en acqu .'rir que 1 9(10 tonnes en 1981.

Cette pénurie sur le marché risque d 'entrainer des disparitions
d'entreprises et accroit les besoins en matic're première importée.
Aussi il lui demande par quelles dispositions il entend favor iser la
reprise de fabrication des scories 'Ihomas clans le cadre du plan
de relance de la sidérurgie française.

_mi _tee

R%sbr'iderie (eut reprises

	

Illeet-l'ilniue).

12535 . — l2 avril 1982 . — M. André Soury appelle l'attention de

M. le ministre de l'industrie sur t'a tenir de l'usine Flamair de
Redon ai . Alors que la ré_;ien de Redon compte déjà quelque
3000 Midinettes, une centaine de travailleurs sont menacés de
perdre !eue emploi a l'usine Flairai( spécialisée dans la production

de briquets . Les salariés de cette entreprise et leur organisation

syndic :de C . G . '1'. ont formulé des propositions précises pour une
relance industrielle . Ces propositions qui ont été exposées récem-

ment au représentant de votre ministere peuvent se résumer de

la façon ,uivante : favoriser la commercialisation du briquet de
moyenne gamme aux plans européens et international ; limiter les
importations de briquets en provenance notamment du Japon ;
diversifier les productions en tenant compte de l'important poten-
tiel humain et technique de l'entreprise qui offre d'importantes
possibilités pour de nouvelles fabrications : éléments pour stylos de

qualitu', cosmétiques, bijouterie mécanique, maroquinerie, objets de

cadeaux, mécanique de précision, micro-mécanique, etc. Il lui
demande la suite qu'il compte donner à ces intéressantes propo-

sitions .

Métaux (entreprises : Loire).

12536. — 12 avril 1982 . — M . Théo Vlal-Massat attire l ' attention

de M. le Premier ministre sur son courrier du 25 janvier par lequel
il l'informait qu'il avait saisi M . le ministre de l ' industrie sur la
situation des Etablissements Colombet-Charreyre, entreprise située

au Chambon-Feugerolles dans la Loire, filiale à 97 p. 100 du groupe
Creuset-Loire . A ce jour, les salariés qui occupent leur entreprise

depuis le 2 juin 1981, pour s 'opposer au démantèlement de leur
outil de travail, n'ont aucune réponse sur le redémarrage de leur
fabrication . La Société Colombet-Charreyre est spécialisée dans la
fabrication d 'électrodes et de métaux d'apport de haute technicité,
elle apporte des solutions françaises de technique de soudage dans

le nucléaire, dans l'armement et à la S . N . C . F. Si le groupe
Creusot-Loire souhaite intensifier la production de tôles d'aciers
inoxydables de hautes performances, il est indispensable de dévelop-
per en même temps le moyen de les assembler ; Colombet-Charreyre
e cette vocation indispensable à la bonne commercialisation de tôles
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de limes e cnsembius cheuaronnés . Si la production de Calombet-
Charrc :e , . ; .K .ibandeniui e, Creusot-Loire serait obligé parfois de
s 'adresser à ses cuncurreats itrangers : Thyssen ou Boehler, ce qui
rendrait notre pays encore plus dépendant de sociétés étrangères.
Les ministères du travail, de la recherche, de l 'énergie, des trans-
ports et de l'armement ont également été saisis de ce dossier.
Aussi, compte tenu de l'urgence de la situation, il lui demande
quelles mesures vont être prises par les ministères concernés afin
qu'une solution permette le redémarrage de cette entreprise qui est
un maillon nécessaire à la politique industrielle et économique de
notre pays .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat

(établissements : Seine-Saint-Denis).

12537. — 12 avril 1982 . — M. Pierre Zarka appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'université de Paris-VIII
à Saint-Denis qui permet à des non-bacheliers, à des travailleurs,
d'accéder à une formation universitaire . La création de l ' université
de Paris-VIII, son maintien ont été obtenus par de nombreuses lettes
et interventions . Par la lutte ont été reconnus, au plan national,
certains des diplômes qu'elle délivre. Mais il n 'en est pas de même
pour la licence des sciences juridiques option Droit, délivrée aux
étudiants non bacheliers, qui ne figure pas parmi les diplômes
permettant un accès direct à certains emplois de la fonction publique.
Cette disposition restrictive semble une injustice puis lue le cursus
et les épreuves d ' examens délivrés par l'université Paris-VIII sont
identiques au cursus et aux examens des licences de droit délivrées
par d'autres universités . En conscquence, il lui demande quelles
mesures concrètes et rapides il compte prendre en vue de modifier
cette situation dans le but de faire fleurer la licence des sciences
juridiques, option Droit, parmi les diplômes permettant un accès
direct à certains emplois de la fonction publique.

Assurance vieillesse : généralité (calcul des pensions).

12538. — 12 avril 1982 . — M. Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la situation des per-
sonnes pour lesquelles l 'entrée dans la vie active a été bouleversée
par la déclaration de guerre en 1939. S'agissant de jeunes gens qui
avaient environ seize ou dix-sept ans à cette époque, ils n'ont pas
pris une part actic dans le conflit mais ont été déplacés sur les
chantiers de jeunesse dans une période s 'étalant entre 1943 et 1944.
Rappelés alors en 1945-1916 pour accomplir leur durée légale de
service militaire, très souvent en tant qu 'armée d'occupation, ce
n' est que vers l'âge de vingt-trois ou vingt-quatre ans qu'ils ont pu
entrer dans la vie active . Or, ces personnes sont maintenant prati-
quement âgées de soixante ans et aspirent à une retraite à laquelle
leurs ainés, anciens combattants, peuvent prétendre . Il lui demande
si des mesures particulières ne devraient pas être prises pour cette
frange de population, victime indirecte de la guerre ent re 1939-1945.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

12539 . — 12 avril 1932 . — M . Henri Bayard attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des personnes pour
lesquelles l ' entrée dans la vie active a été bouleversée par la décla-
ration de la guerre en 1939 . S'agissant des jeunes gens qui avaient
environ seize ou dix-sept ans à cette époque, ils n'ont pas pris une
part active dans le conflit niais ont été déplacés sur les chantiers
de jeunesse dans une période s'étalant entre 1943 et 1944 . Rappelés
alors en 1945-1946 pour accomplir leur durée légale de service mili-
taire, très souvent en tant qu 'armée d 'occupation, ce n ' est que vers
l'âge de vingt-trois ou vingt-quatre ans qu'ils ont pu entrer dans
la vie active . Or, ces personnes sont maintenant pratiquement âgées
de soixante ans et aspirent à une retraite à laquelle leurs ainés,
anciens combattants, peuvent prétendre . Il lui demande si des
mesures particulières ne devraient pas être prises pour cette frange
de population, victime indirecte de la guerre entre 1939-1945.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement).

12540 . — 12 avril 1982 . — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale si, en ce qui concerne l ' utilisation
des locaux des écoles publiques pendant les périodes de vacances
scolaires, il est prévu d'assouplir voire de supprimer la demande
d'autorisation qui doit être formulée auprès des inspections aca-
démiques .
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Agriculture (indemnités de départ).

12541 . — 12 avril 1982 . — M. Henri Bayard attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le montant de l'1 . V .O. qui
reste fixe, du fait qu'il n'est soumis à aucune indexation . Il lui
demande s'il est envisagé d'appliquer des mesures tendant à revalo-
riser l'indemnité viagère de départ, ceci afin de conserver sa véri-
table finalité à un élément indispensable de la politique agricole.

Etrangers (enfants).

12542 . — 12 avril 1982 . -- M. Henri Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de
bien vouloir lui indiquer, par rapport aux naissances enregistrées, la
proportion d ' enfants nés de parents étrangers pour les cinq der-
nières années connues ; il lui demande également si la lecture
de ce tableau peut donner lieu à des commentaires sur l'évolution
démographique de la France.

Commerce et artisanat (grandes surfaces : Loire).

12543 . -- 12 avril 1982. — t.1. Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur le fait que quelques
grands groupes de distributions tendent d'obtenir des autorisations
d'implantations de magasins à grandes surfaces, pnnci, alement d'une
surface de 990 mètres carrés en ce qui concerne les petites et
moyennes villes du département de la Loire, et cela pour parer
à toute disposition qu'entrainerait la révision de la loi Royer . Face
à cette situation qui fausse l'observation qui doit être faite par le
département pour recenser les établissements commerciaux exis-
tants et définir conformément à ses instructions s les Grandes orien-
tations à retenir pour le développement des diverses formes de
distribution», il lui demande les mesures provisoires qu 'il compte
prendre avant la mise en place de la réglementation 'éfinitive.

Commerce et artisanat (commerce de détail : Haute-Saroie).

12544. — 12 avril 1982. — M. Claude Birraux demande à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat de bien vouloir lui indiquer
dans quel délai seront connus les résultats de l'inventaire des maga-
sins de commerce de détail demandé par des services aux préfets
à la date du 31 décembre 1981, et les suites qu 'il compte donner
à une telle étude . II aimerrit connaître, pour le département de la
Haute-Savoie, le nombre d'établissements de commerce de détail
d ' une surface supérieure à 400 mètres carrés.

Commerce et artisanat (grandes surfaces).

12545. — 12 avril 1982 . — M. Claude Birraux demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat de bien vouloir l'informer
sur les mesures qu'il compte prendre pour défendre efficacement
l 'activité des commerces en zone rurale . A la suite des déclarations
gouvernementales indiquant que l'on s ' orientait vers un abaissement
du seuil de 1 000 mètres carrés à 400 mètres carrés des surfaces com-
merciales d 'urbanisme commercial . on a pu constater ces derniers
mois une forte augmentation des demandes de permis de construire
pour des surfaces commerciales inférieures à 1 000 mètres carrés.
Il lui demande si, à l 'instar de la décision prise de suspendre provi-
soirement la délivrance des autorisations de création de grandes
surfaces faisant l'objet d ' un recours national, il ne conviendrait
pas de prendre une mesure semblable pour les surfaces commer-
ciales de plus de 400 métres carrés, dans l'attente de la modification
de la loi en vigueur . Si une telle mesure tardait à être prise, la
modification de la loi n ' aurait plus de raison d 'être, les implantations
commerciales étant déjà réalisées.

Métaux emploi et activité : Haute-Savoie).

12546. — 12 avril 1982 . — M . Claude Birraux appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de l' industrie du décolle-
tage, regroupant près de 1 500 entreprises à grande majo :-ité arti-
sanale, qui emploient plus de 18000 salariés . Pour 1981, la chute
de l ' activité s ' est située entre 30 et 40 p . 100, près d ' une centaine
d ' entreprises connaissent de réelles difficultés . La persistance de la
crise fait peser un grand risque pour la Haute-Savoie, dont le décol-
letage est la première industrie, et plus particulièrement dans la
vallée de l'Arve où est concentrée 60 p . 100 de cette activité . Il lui
demande si, à l ' exemple des décisions qui ont été prises récemment
pour sauver l ' industrie textile, il n 'envisage pas de prendre les
mesures visant à alléger les coûts salariaux des entreprises et à
faciliter leur adaptation .

Consommation (institut nation et de la consommation).

12547. — 12 avril 19b2 . — M. Claude Birraux s -étonne auprès de
Mme le ministre de la consommation du changement de responsable
à la direction de l'institut national de la consommation . Si les
options de travail de l'ancien directeur avaient été en contradiction
profonde avec son ministre de tutelle, le changement de respon-
sable aurait dû intervenir dès la prise de fonction du nouveau
ministre de la consommation . D 'autre part, la réforme actuellement
à l 'étude de I'I. N . C . n 'étant pas encore mise en place, le mandat
de l 'ancien directeur aurait normalement dû ètre mené à son terme
en juin 1982. Il lui demande de bien vouloir indiquer les raisons
qui ont conduit les autorités à effectuer ce changement.

Politique extérieure (Palestine).

12548 . — 12 avril 1982 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre des relations extérieures qu'il n'a pas répondu à sa ques-
tion écrite n" 4501 du 2 novembre 1981 par laquelle il lui demandait
les raisons pour lesquelles la représentation de l ' O.L .P. à Paris
bénéficie des avantages du statut diplomatique . Comme les ambas-
sades et les consulats, la représentation de l'O .L.P . bénéficie, en
effet, de cinq places de parking réservées, sur lesquelles stationnent
en permanence deux voitures munies de plaques minéralogiqu es du
corps diplomatique . Il lui demandait également en conséquence de
bien vouloir lui préciser quel est le statut juridique de la représen-
tation de l 'O . L . P . en France. S 'agit-il d ' un statut privé ou d ' un
statut diplomatique comme celui accordé par l ' U . R. S . S . à la repré-
sentation de l ' O .L .P. à Moscou

Voirie (autoroutes).

12549. — 12 avril 1Q82 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports, qu'il n ' a pas répondu à sa
question n" 2033 du 7 septembre 1931, par laquelle il lui faisait
observer que le retour des vacanciers est bien souvent retardé sur
les autoroutes par les longues files d ' attente qui se forment aux
postes de péage . L'écoulement d ' un trafic de pointe semble en effet
soulever des problèmes difficiles dans des installations qui ne parais-
sent pas avoir été prévues à cet effet . On peut en outre s'étonner
que sur une même autoroute la totalité du trafic soit interrompue à
plusieurs reprises sur la voie principale par l'obligation d ' acquitter
des péages alors que ceux-ci devraient être prélevés aux points de
sortie. Une telle situation fait perdre en effet aux usagers une part
non négligeable du temps qu 'ils espéraient gagner en empruntant
l 'autoroute. Il lui demandait en conséquence quelles mesures il
comptait prendre pour remédier à ces inconvénients.

Emploi et activité (statistiques).

12550. — 12 avril 1982 . — M Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre du travail qu 'il n 'a pas répondu à sa question écrite n" 5518
du 23 novembre 1981 par laquelle il lui demandait le nombre, par
sexe et par grandes tranches d ' âge (moins de vingt ans, vingt-
quarante ans et quarante-st, 'xante ans) des demandeurs d 'emploi
entrant dans les quatre catégories suivantes : étrangers, préretraités,
saisonniers entre deux contrats et demandeurs à la recherche d 'un
premier emploi .

Sports (tir).

12551 . — 12 avril 1982 . — M . Roger Lestas appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentralisation,
sur les faits suivants : le 13 septembre 1981 un dramatique accident
par arme de chasse a coûté la vie à une fillette de 3 ans, à l 'occa-
sion d ' un ball-trap, dans un village des Pays de la Loire . L' enquête
effectuée par la gendarmerie a fait ressortir, outre de nombreuses
carences dans l'organisation générale des ball-traps, une absence
totale de réglementation spécifique à ce genre de manifestation . Le
tribunal correctionnel a condamné l 'auteur du coup de feu et le
président de la société de chasse organisatrice . Depuis, ces manifes-
tations dangereuses continuent et sont toujours aussi inorganisées.
Il lui demande s'il entend prendre des mes s ires afin que de telles
manifestations soient réglementées sur les points essentiels : sécurité
du public, participants (âge, permis, comportement).

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides).

12552. — 12 avril 1982 . — M. Raymond Marcellin appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'économie et des finances sur Tes pensions
d 'invalidité au taux du grade allouées aux personnels militaires.
Selon qu 'ils ont été mis à la retraite, avant ou après le 3 août 1962,
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les anciens militaires de carrière perçoivent pour les blessures reçues

ou infirmités contractées en service ou imputables au service, une
pension d'invalidité au taux de soldat pour les retraités avant le
3 août 1962, une pension d ' invalidité au taux du grade pour les
retraités après le 3 août 1962. Cette situation est très injuste, puisque
de deux militaires, à carrière identique, celui qui a été amené à
quitter plus tôt le service, en raison des blessures qui l ' ont atteint

ou d' une maladie contractée, ect également celui dont la pension

d'invalidité est calculée au taux le plus bas . II lui demande quelles
mesures il entend prendre pour remédier à cette anomalie.

Radiodiffusion et télévision (programmes : Loire-Atlantique).

12553 . — 12 avril 1982 . -- M. Raymond Marcellin appelle l'attention

de M. le Premier ministre sur le découpage de la zone Ouest en

matière d'informations régionales radio-télévisées. Il lui signale en

effet que les téléspectateurs de Loire-Atlantique ne reçoivent pas en
particulier les émissions de FR 3 -Bretagne et que celles reçues par
les téléspectateurs des départements bretons ne comportent pas
d'information concernant la Loire-Atlantique . Lors de sa session
de novembre 1977, le conseil général de Loire-Atlantique a adopté

à l 'unanimité une motion demandant que les émissions de FR3-Bre-
tagne comportent un compte rendu de l'actualité de Loire-Atlantique
et soient retransmi , es dans ce déper,e :vent par l'une au moins des
trois chaînes de télévision qui ne diffusent actuellement que les
seules informations de FR 3 - Pays de Loire . Il semblerait qu 'aucun

obstacle technique ne s'oppose à l'aménagement de ces émissions
d'informations régionales radiotélévisées . Aussi serait-il fort souhai-

table que soient ainsi complétées utilement les dispositions de la
charte culturelle permettant aux téléspectateurs de Loire-Atlantique

d 'accéder au programme de FR 3- Bret :r gne.

A .ssureure vieillesse : régime (les fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réoersiofu.

12554 . — 12 avril 1982 . — M. Raymond Marcellin appelle l 'atten-

tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situa-
tion des veuves de retraités militaires décédés avant le dé-

cembre 1964, titulaires d 'une pension proportionnelle qui ne peu-
vent prétendre à la réversion à leur profit de l'avantage de retraite

alloué à leurs époux . Les intores ées sont en effet titulaires d ' une

allocation annuelle alors qu 'elles réunissent toutes les conditions
requises par le nouveau code des pensions pour avoir droit à
une pension de réversion, sauf la date de leur veuvage, antérieure
au décembre 1954. Ces veuves sont très peu nombreuses —
moins de 1000 — et sont surtout des veuves de sous-officiers et

d' un moins grand nombre d'officiers . 11 lui demande de bien vou-
loir prendre les mesures nécessaires pour que le droit à pension
de réversion soit accordé aux veuves titulaires d ' une allocation

annuelle.

Assurance eieille .sse : régime des fonctionnaires civils et militaires
( pensions mie réversion).

12555 . — 12 avril 1982. — M . Raymond Marcellin appelle l'atten-

tion de M . le ministre de la défense sur la situation des veuves
de retraités militaires décidés avant le 1'' décembre 1964, titu-
laires d' une pension proportionnelle qui ne peuvent prétendre à
la réversion à (cor profit de l'avantage do retraite alloué à leurs
époux préle edés . Les intéressées sont en effet titulaires d'une

allocation annuelle alors qu 'elles réunissent toutes les conditions
requises par le nouveau code des pensions pour avoir droit à une
pension de reversion, sauf la date de leur veuvage, antérieure au
1" décembre 1964 . Ces veuves sont très peu nombreuses — moins
de 4000 — et sont surtout des veuves de sous-officiers et d'un
moins grand nombre d'officiers . Il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires pour que le droit à pension de
réversion soit accordé aux veuves titulaires d ' une allocation
annuelle.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et utilitaires
(majorations des pensions).

12556. — 12 avril 1982 . — M . Raymond Marcellin appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l ' économie et des finances sur la situa-
tion des retraités militaires et de leurs ayants cause titulaires
d' une pension proportionnelle concédée avant le 1'' décembre 1964.
Cette catégorie de retraités ne bénéficie pas des accessoires de
pension tels que la majoration pour avoir élevé trois enfants
alors que les personnels militaires retraités après cette date peu-
vent prétendre à ce complément de pension . Cette distinction est
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d ' autant plus choquante que depuis 1977 les conjoints titulaires,
chacun, d ' une pension de retraite ont droit tous deux à cette
ma;m-ation s 'ils ont élevé au moins trois enfants . Il lui demande
quelles mesures pourraient être prises en vue de remédier à cette
situation inéquitable qui lèse un très grand nombre de sous-offi-
ciers retraités proportionnels et d'officiers dégagés des cadres.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

12551. — 12 avril 1982. — M. Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de t'économie et des finances sur la situa-
tion de certains médecins qui, ayant pris leur retraite, acceptent
néanmoins de faire partie de commissions départementales de
réforme des agents des collectivités locales . Ces organismes se
réunissent généralement une fois par mois et les médecins per-
çoivent des vacations dont le montant annuel atteint 12 000 francs
environ . Pour pouvoir bénéficier d' une pension de la caisse auto-
nome de retraite des médecins français (C . A . R. M . F .), les inté-
ressés ne doivent pas être assujettis à la taxe professionnelle,
l ' attribution de l avantage de la retraite étant subordonnée à la
cessation de l' activité liberale . II semblerait que, jusqu 'à un passé
récent, les fonctionnaires des impôts toléraient de ne pas inscrire
à cette taxe les médecins effectuant des expertises à titre excep-
tionnel. Par ailleurs, les médecins experts des compagnies d' assu-
rances ne sont pas assujettis à cette taxe. Or, dans certains dépar-
tements, il apparait qu'une activité professionnelle n 'est imposable
à la taxe professionnelle que si elle présente un caractère habi-
tuel — le nombre d 'expertises étant généralement de l'ordre de
cinquante — et si le maximum annuel des recettes brutes dépasse
12 000 francs . Dans d ' autres départements par contre, il est à
noter qu'aucun critere objectif n'est pris en considération par les
fonctionnaires préposés à l ' assujettissement à cette imposition . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il envi-
sage de prendre pour faire procéder à la clarification de la situa-
tion de ces médecins de façon à éviter une certaine disparité de
traitement à leur égard .

Elevage (pores).

12558. — 12 avril 1982. — M. Raymond Marcellin demande à
Mme le ministre de l'agriculture quelles mesures elle compte pren-
dre pour remédier à la détérioration des cours de la viande por-
cine, compte tenu de la constante augmentation des prix de
revient .

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

12559 . — 12 avril 1982 . — M. Raymond Marcellin appelle l' attention
de M . le ministre de la santé sur la nécessité de supprimer les
abattements de 7 à 20 p. 100 qui grèvent les remboursements d 'actes
effectués par les centres de soins. En effet, il a été reconnu que
les actes réalisés par les centres de soins ne doivent pas connaître
une discrimination quant à leur valeur, compte tenu que les actes
sont pratiqués par un personnel médical ou paramédical diplômé
et comp(.tent, comparable à celui de l'ensemble des autres modes
d ' exercice. Le respect des conditions minimales d ' un pluralisme
des formes de dispensation des soins est à ce prix. Le maintien
des abattements tarifaires, que plis rien ne justifie, ne permet
plus aux centres de soins de répondre à leurs exigences de gestion,
en ce qui concerne notamment le respect des conventions collec-
tives et l ' aménagement des Installations en conformité aux normes
fixées par décrets . Les centres de soins infirmiers sont particuliè-
rement appréciés par la population, tant pour leur action sanitaire
que sociale . Ils assurent un service qui apporte stabil i té et conti-
nuité par un travail en équipe. Ces services à la dimension d' un
quartier, d 'une commune ou d'un village, suscitent, coordonnent,
réalisent des actions sanitaires et sociales permettant le maintien
ou la restauration de la santé de toute la population . Compte tenu
de l'histoire de leur implantation, ils s 'adressent tout particulière-
ment à des personnes et à des groupes sociaux plus vulnérables:
personnes âgées, travailleurs migrants, chômeurs, etc ., ce qui néces-
site, à travers les soins infirmiers, le développement d'actions édu-
catives et préventives . Leur disparition, qui certes n 'aurait pas
obligatoirement un effet sur la distribution d 'actes curatifs, tels
que nous les connaissons aujourd'hui, n ' en aurait pas moins une
répercussion immédiate auprès de ceux qui bénéficient de cette
double action . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre un terme immédiat aux abattements de tarifs
frappant les centres de soins .
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Départements (présidents des conseils généraux).

12560 . — 12 avril 1982 . — M. Joseph-Henri Mauiouan du Gasset

expose à M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, que depuis le vote de la loi sur la décentralisation,
une nouvelle répartition des responsabilités a été faite . Il lui
demande si les problèmes de conservation du littoral et d'aména-
gement du territoire vont être du ressort du président du conseil
général ou vont rester sous la tutelle du préfet.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

12561 . — 12 ai di 1982 . — M. Joseph•Henri Maujouan du Gasset

expose a M. le ministre délégué chargé es relations avec le Par-
lement qu'une proposition de loi e. été déposée en son temps, sous
le n" 631, par plusieurs députés, relative au droit au travail des
retraités militaires. Suggestion qui intéresse quelque 150000 retrai-
tés . Il lui demande s'il n'envisagerait pas de faire venir cette pro-
position de loi en discussion.

Professions et-actirités médicales (médecine scolaire).

12562. — 12 avril 1982. — M. Emile Bizet rappelle à Mme le ministre

de la solidarité nationale que le service de santé scolaire, créé en
1945, a recruté, pour seconder les médecins, un corps d'auxiliaires
médicales, les « adjointes d ' hygiène scolaire s . Le recrutement de ce

personnel s ' est effectué sans critères définis : institutrices, infir•
mières, assistantes sociales, sages-femmes, titulaires de diplôme divers
(bac, B. E ., B. E . P . C .) . En 1955, les adjointes possédant le diplôme
d'Etat d'assistante sociale ont été titularisées dans le corps des
assistantes sociales . Les autres adjointes ont été classées dans le
cadre spécial des adjointes relevant du ministère de l'éducation
nationale. Le décret n" 82. 157 du 7 février 1962 classait le c irps
des adjointes en voie d'extinction et par le décret du 11 février 1962,
le personnel de ce corps était titularisé . En juillet 1964, le service
de santé scolaire du ministère de l'éducation nationale a Été
transféré au ministère de la santé publique . En 1965, les adjointes
possédant le diplôme d'Etat d'infirmière ou autorisées pouvaient
demander leur intégration dans le corps des infirmières de l 'admi-
nistration de l'Etat. Les deux personnels, adjointes et infirmières
de santé scolaire, possèdent les mêmes attributions et exercent
les mêmes fonctions au sein de l'équipe éducative dans tous les
établissement d'enseignement publics et privés) de la maternelle à
l ' université. Bien qu ' exerçant les mêmes fonctions et bénéficiant
de la même formation continue, les adjointes voient depuis dix
ans s 'accroître l'écart entre leur rémunération et celle des infir-
mières (en moyenne 900 francs par mois) . A titre exceptionnel, les
adjointes demandent que leur statut, bien que figurant dans un
cadre d'extinction, soit revisé dans l'optique d'un échelonnement
indiciaire permettant l'accès à l'indice terminal du 1" grade
des infirmières, Ce projet de nouveau statut a été présenté par
leur organisation syndicale, le S . N . A . 1 . A . S . S . E. N : F. E. N . au

début de l 'année 1982 aux min .stères de tutelle : solidarité nationale
et santé, ainsi qu 'aux ministe : es de la fonction publique, des

droits de la femme et à M. le Premier ministre . Le personnel en
cause est maintenant âgé de cinquante ans pour les moins anciennes,
et peu nombreux : 280 sur le plan national . Depuis 1945, il a tou-
jours rempli avec dévouement et efficacité et dans des conditions
souvent diffic i les ses tâches de prévention et d'éducation auprès
des enfants . Il lui demande quelle est sa position à l'égard du
projet de statut qui lui a été soumis.

Professions et actirités médicales (médecine scolaire).

12563. — 12 avril 1982. — M . Emile Bizet rappelle à M. le
ministre de la santé que le service de santé scolaire, créé en 1945,
a recruté, pour seconder les médecins, un corps d'auxiliaires médi-
cales, les adjointes d'hygiène scolaire ' . Le recrutement de ce per-

sonne] s' est effectué sans critères définis : institutrices, infirmières,
assistantes sociales, sages-femmes, titulaires de diplôme divers
(bac, B . E ., B . E. P. C .) . En 1955, les adjointes possédant le diplôme
d ' Etat d ' assistante sociale ont été titularisées dans le corps des
assistantes sociales . Les autres adjointes ont été classées dans le
cadre spécial des adjointes relevant du ministère de l 'éducation
nationale . Le décret n" 62-157 du 7 février 1962 classait le corps
des adjointes en voie d ' extinction et par le décret du Il février 1962,
le personnel de ce corps était titularisé . En juillet 1964, le service
de santé scolaire du ministère de l 'éducation nationale a été
transféré au ministère de la santé publique . En 1965, les adjointes
possédant le diplôme d'Etat d' infirmière ou autorisées pouvaient
demander leur i ntégration dans le corps des infirmières de l'admi-
nistration de l'l tat. Les deux personnels, ad ; ,intes et infirmières

de santé scolaire, possèdent les mêmes attributions et exercent
les mêmes fonctions au sein de l'équipe Éducative dans tous les
établissement d'enseignement ,publics et privés( de la maternelle à
l 'université . Bien qu'exerçant les mêmes fonctions et bénéficiant
de la même formation continue, les adjointes voient depuis dix
ans s'accroître l'écart entre leur rémunération et celle des infir-
mières (en moyenne 800 francs par mois) . A titre exce p tionnel, les
adjointes deman )'nt que leur statut, bien que figurant da .s un
cadre d'extinction, soit revisé dans l'optique d'un échelonnement
indiciaire permettant l'accès à l'indice terminal du grade
des infirmières . Ce projet de nouveau statut a été présenté par
leur organisation syndicale, le S . N . A. 1 . A . S . S . E. N : F . E . N . au
début de l'année 1982 aux ministères de tutelle : solidarité nationale
et santé, ainsi qu'aux ministres de la fonction publique, des
droits de la femme et à M. le Premier ministre . Le personnel en
cause est maintenant âgé de cinquante ans pour les moins anciennes,
et peu nombreux : 280 sur le plan national. Depuis 1945, il a tou-
jours rempli avec dévouement et efficacité et dans des conditions
souvent difficiles ses tâches de prévention et d 'éducation auprès
des enfants . Il lui demande quelle est sa position à l 'égard du
projet de statut q, lui a été soumis.

Radiodiffusion et télévision (programmes : Bretagne).

125é4. — 12 avril 1982 . — M. Jean-Charles Cavaillé attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la communication sur la suppression, sans
préavis, de l'émission « Le Courrier des parlementaires A diffusée
depuis plusieurs années sur Télé-Bretagne et Radio-Armorique.
Cette émission était très appréciée à la fois par les téléspectateurs
qui, souvent, ignorent les activités de leurs élus et par les parle-
mentaires eux-mêmes, quelle que soit leur orientation politique.
U lui demande, en conséquence, les mesures qu ' il entend prendre
pour répondre à un besoin d ' information ressenti par toutes les
couches de ia population.

Poètes et télécoie vanications Irad4)téléphonie).

12565. — 12 avril 1982 . — A la suite de la réponse, parue au
Journal officiel, A . N . n" 32, en date du 21 septembre 1981, à sa
question écrite n" 883 en date du 3 août 1981, M . Gérard Chasseguet,
sans préjuger des conclusions auxquelles la commission nationale
de la citizen band parviendra, demande à M. le ministre des P.T .T.
de bien vouloir lui faire le point des travaux de ladite commission,
sachant que l ' ensemble des organisations de cibistes, regroupées
au sein de l 'U . N . 1. C . B ., a décidé de ne plus y participer face
aux propositions des pouvoirs publics qui consistert en la recon-
naissance de quarante canaux en modulation de fréquence.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

12566. — 12 avril 1982 . — M. Gérard Chasseguet appelle l'atten-

tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur les conditions
d' application de la taxe professionnelle aux agences de locations
et de transactions dont l'activité s'étend sur plusieurs départements.
Dans certains départements, ces chefs d'entreprise, prestataires de
services, sont considérés comme exerçant une activité commerciale
et se trouvent imposés au cinquième des salaires lorsqu'ils emploient
des salariés et, dans le cas contraire, ils relèvent du droit commun
et sont imposés selon la valeur locative des locaux commerciaux
assujettis à la fiscalité des entreprises . Mais, dans d 'autres dépar-
tements, ces mêmes chefs d ' entreprise sont considérés comme
exerçant uoe profession libéraie classée au dixième des recettes
T .T .C., bien que se trouvant également assujettis au régime de
la fiscalité des entreprises et non à celui de la fiscalité du
personnel comme le sont justement les membres des profes-
sions libérales . Face à une telle application des règles de la
fiscalité locale, il lui demande de bien vouloir lui expliquer les
causes d ' un état de fait aussi désordonné ainsi que les mesures
qu ' il envisage de prendre éventuellement afin d'y remédier.

Départements (fnnar,es locales).

12567. — 12 avril 1982 . — M. François Grussenmeyer attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la dotation de
l'Etat en matière de fonds scolaires aux départements . Cette dotation
par élève, qui s'élève à 39 francs, n'a pas été revalorisée depuis 1953.

Il s 'avère aujourd'hui indisper..sable devant les missions et les
dépenses de plus en plus Importantes de l 'enseignement préscolaire,
élémentaire et du premier cycle, notamment en matière de transports
scolaires et d ' équipements, que l ' Etat révise en hausse la dotation
par élève. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu 'il compte prendre en vue d ' une substan-
tielle revalorisation des fonds scolaires aux départements .
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12568. — 12 evri1 1982 . -- M . Claude Labbé rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu'une commune taisant partie d'un syndicat intercommunal d 'élec-

tri f ication, qui ne peut effectuer pour elle aucune prestation depuis
son classement en commune urbaine, n'a le droit de s'en retirer
qu'avec l'accord des autres collectivités, la dissolution d'office ne
pouvant s 'effectuer que psr un décret pris sur avis conforme du
conseil général et du Conseil d 'Etat . Une telle commune qui assure

40 p . 100 des recette, d'un syndicat voit opposer à sa demande de
départ un refus unanime et réitéré : le préfet, de son côté, ., 'estime

pas opportun d'engager la procédure de dissolution, d'avance vouée
à l'échec . Et pourtant, depuis dix ans, tous les consommateurs
d'électricité domestique, riches et pauvres, ont payé sous forme
de taxe communale de 8 p. 100 une somme de 2 730 000 francs
intégralement versée au syndicat, sans aucune prestation en contre-
partie . Le conseil municipal, excédé, a supprimé par délibération
maintenant exécutoire cette taxe jugée inutile et la municipalité
se propose, en application du règlement du syndicat, de verser
une contribution annuelle de un franc par habitant, soit 12000 francs,
somme déjà excessive en ,'absence de service rendu mais destinée
à honorer l'engagement pris . Le ministère de l'intérieur, sous le
timbre de la direction générale des collectivités locales, a demandé
qu'une contribution équivalente soit versée par le budget communal,
soit 600 000 francs pour 1982, mais en ne faisant référence à aucun
texte . Cette conception singulière de la solidarité qui semble aller

à l ' encontre de l'équité et des règles les plus élémentaires de la
comptabilité publique ne serait sans doute pas appréciée par les
contribuables informés de la situation ni approuvée par la Cour
des comptes en cette période de rigueur budgétaire . C 'est pourquoi,

en attendant une modification de l'article L . 163-18 du code des
communes, susceptible de permettre aux communes de se retirer
d'un syndicat ne présentant légalement pour elles aucun intérêt,
il lui demande si une instruction ne pourrait ètre élaborée, pour
donner à la participation de solidarité de ces communes un carac-
tère symbolique parfaitement compatible avec la réglementation.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

12.569 . — 12 avril 1982 . --- M. Claude Labbé rappelle à Mme le

ministre de la solidarité nationale que la publication de l 'ordon-
nance n" 82-270 du 26 mars 1982 relative à l'abaissement de l'âge
de la retraite fait apparaitre, dans le rapport au Président de la
République, le souci du Gouvernement de ne pas mettre en cause
les droits acquis en matière de garantie de ressources . II a été

précisé à ce sujet, d'une part, que 1 toute personne remplissant les
conditions d'accès aux garanties de ressources pourra y être admise
jusqu ' au 31 mars 1983 en règle générale, sous réserve des excep-
tions résultant de dispositions particulières telles que celles prévues
pour les contrats de solidarite et les préretraités du F . N . S. » et,
d'autre part, que « toute personne qui y aura été admise à cette
date pourra en conserver le bénéfice jusqu ' à son soixante-cinquième

anniversaire ' . II lui rappelle par ailleurs également que les mesures
applicables actuellement au titre de l'accord conclu entre les organi-
sations patronales et ouvrières permettent aux salariés licenciés
économiques à partir de cinquante-six ans et deux mois de prétendre,
à l'âge de soixante ans, à la préretraite s ' ils perçoivent à cet âge
une indemnisation Assedic . A propos de cette possibiilté, il lui
expose le cas d'une personne qui a été victime, à l'âge de
cinquante-huit ans, d'un licenciement économque et à qui l'assurance
de percevoir la garantie de ressources avait été donnée lorsqu ' elle
atteindrait l'âge de soixante ans . Or cette personne aura soixante ans
le 19 avril 1933, c'est-à-dire quelques jours après la date du
31 mars 1983, qui est la date pour l'admission au bénéfice de la
garantie de ressources . Il est indéniable que les chômeurs se trou-
vant dans le cas qu'il vient de lui exposer, et qui ont pris des
dispositions de différents ordres en fonction de la certitude qu ' ils
avaient de bénéficier de la préretraite à compter de soixante ans
et jusqu'à soixante-cinq ans, subissent un préjudice particulièrement
grave . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître si de telles
situations ont été prises en compte et si elle n 'estime pas indis-
pensable que les droits auxquels les personnes concernées pouvaient
prétendre leur soient maintenus, ainsi q u'elles en avaient reçu
l' assurance.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(marins : calcul des pensions).

12570. — 12 avril 1982 . — M. Claude Labbé rappelle à M. le
ministre de I . mer qu ' aux termes du décret n" 68-902 du 7 oc-
tobre 1968, les marins dont les fonctions sont classées dans l 'une
des treize premières catégories, qui ont cotisé pendant dix ans
dans la même catégorie, sont, lorsqu ' ils continuent d ' exercer des
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fonctions relevant du même classement, placés dans la catégorie
immédiatement supérieure, pour la détermination du salaire for-
faitaire servant de base au calcul de leurs pensions de retraite.
Ces dispositions ne sont toutefois pas applicables aux marins ayant
fait valoir leurs droits à pension avant le I'' juin 1968 . 1 lui
demande s'il ne lui parait pas équitable de faire cesser cette dis-
parité particulièrement préjudiciable aux marins retraités concer-
nés, en les rendant bénéficiaires de la mesure édictée par le
décret du 7 octobre 1958 précité.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux

[collectivités locales : pensions de réversion,.

12571 . — 12 avril 1982 . — M . Yves Landen rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la déc'tntralisation,
qu ' aux termes de la loi n" 78-753 du 18 juillet 1978, les ex-conjoints
divorcés non remariés sont assimilés, en matière de droits à pen-
sion de réversion, aux conjoints survivants, sans aucune référence
aux circonstances du divorce et à l'imputation des torts . Les ayants
droit des personnes relevant du régime général de la sécurité
sociale, du régime des salariés agricoles et du régime des fonc-
tionnaires bénéficient de ces dispositions . Par contre, ceux des
personnels locaux tributaires de le caisse nationale de retraite
des agents des collectivités locales ne peuvent encore se voir
appliquer les mesures en cause, alors que, jusqu ' à présent, ce
régime est pratiquement aligné sur celui des fonctionnaires . L
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les raisons de
cette disparité, qui est particulièrement regrettable, et souhaite
qu'un texte soit publié dans les meilleurs délais, permettant aux
ayants droit des personnels des collectivités locales de prétendre
au bénéfice des dispositions de la loi du 18 juillet 1918 rappelées
ci-dessus .

Obligation alimentaire (législation : Muselle).

12572 . — 12 avril 1982 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre de le solidarité nationale que, dans le cadre de
l 'obligation alimentaire, il arrive fréquemment que la commission
d'admission à l'aide sociale du département de la Moselle exige
d ' un seul enfant la totalité de la somme qui doit être mise en
recouvrement auprès de tous les descendants . Ce genre de pra-
tique est particulièrement regrettable compte tenu de ce que
l 'enfant concerné doit ensuite engager à ses frais un recours
contre tous les autres descendants. C'est la raison pour laquelle
il souhaiterait savoir s 'il ne serait pas possible de donner des
instructions pour que chaque descendant ne se voie réclamer que
les frais qu 'il est directement tenu d'assumer.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

12573. — 12 avril 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre des anciens combattants qu ' il arrive fréquemment que
des personnes handicapées figurant depuis plusieurs années en
première position sur la liste des emplois réservés des adminis-
trations, se voient malgré tout préferer des personnes moins bien
placées . Afin d 'éviter la multiplication de ce genre de passe-droits,
il lui demande s'il lui serait possible de donner des instructions
très fermes en ce sens à tous les services concernés.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux

(employés de notaires : caisses).

12574 . — 12 avril 1982 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la caisse de retraite et de
prévoyance des clercs et employés de notaire connaît actuellement
des difficultés importantes en raison de la compensation qui a été
introduite avec les autres régimes . En raison, des menaces qui
pèsent de la sorte sur l'avenir de ce régime de sécurité sociale,
il souhaiterait connaitre quelles sont les mesures qu' elle envisage
de prendre .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat

(établissements : Moselle).

12575 . — 12 avril 1982. — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le

ministre de l'éducation nationale que par lettre en date du 16 décem•
bre 1981, adressée au président de 1université de Metz, M. le
Président de la République a précisé que, dans un premier temps,

l'I .U .T . serait diversifié a par la création de nouveaux départe-
ments s . Or, il s'avère que le processus de création de ces éven-
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tuels nouveaux départements semble mal défini et que de nombreux
retards risquent d'intervenir. Dans ces conditions, il souhaiterait
qu'il veuille bien lui indiquer s' il est effectivement prévu de créer
de nouveaux départements dans l'I .U .T . pour la prochaine rentrée
et sinon, il souhaiterait connaître quel est l' échéancier retenu.

Police (commissariats : Moselle).

12576 . — 12 avril 1982 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre d' Etst, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
que le conseiller général du nouveau canton de Metz IV est déjà
intervenu à plusieurs reprisas pour obtenir la création d ' urgence
d'un commissariat dans le quartier des Hauts-de-Blémont. Ce quar-
tier qui est constitué par une Z .U .P . est l ' un de ceux où l'insé-
curité est la plus grande. Afin d 'éviter une aggravation de la
situation actuelle, il semble utile de prendre le plus rapidement
possible les mesures nécessaires . En conséquence, il souhaiterait
savoir s 'il ne pourrait pas demander à sep services d'instruire le
plus rapidement possible le dossier de création d 'un commissariat
dans le quartier des Hauts-de-Blémont.

Départements (limites).

12577. — 12 avril 1982. — M. Jean-Louis Masson souhaiterait que
M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'Intérieur et de la décentralisa-
tion, veuille bien lui indiquer quelles sont les communes qui consti-
tuent actuellement une enclave d'un département dans un autre.
Il souhaiterait notamment savoir si la commune de Chene-Sec (Jura)
est répertoriée dans cette catégorie par les services administratifs.

Régions (chefs-lieux).

12578. — 12 avril 1982. — M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion veuille bien lui indiquer quelles sont les villes chef-lieu de
région qui, au recensement de 1975, n ' étaient pas les villes les plus
peuplées de leur région.

Assurance vieillesse : généralités (assurance veuvage).

12579. — 12 avril 1982. — Mme Hé!±ne Missoffe rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la loi n ' 80-546 du 17 juil-
let 1980 a institué une assurance veuvage en faveur des conjoints
survivants ayant ou ayant eu des ci arges ce famille. L 'allocation est
versée pour les veuvages qui sont intervenus à compter du jan-
vier 1981 . L'assurance veuvage était financée par un prélèvement
dont le taux a été fixé à 0,10 p . 100 à compter du 1°' janvier 1981.
Cette cotisation était assise sur les rémunérations perçues par les
travailleurs salariés dans la limite du plafond de la sécurité sociale.

En 1981, l'assurance veuvage aurait laissé un excédent de 600 mil-
lions de francs. En année pleine elle coûtera au plus, au taux
actuel, 500 millions de francs, soit un excédent annuel de 100 mil-
lions de francs. Depuis ie 1"' ' janvier 1982, la cotisation d 'assurance
veuvage a été maintenue au même taux, mais elle est désormais
calculée sur la totalité des salaires, ce qui augmentera les res-
sources d ' environ 250 millions de francs . Elle lui demande quelle
sera la destination des 350 millions de francs annuels d'excédents
qui seront ainsi dégagés . 11 serait anormal que cette somme béné-
ficie à l ' assurance maladie dans son ensemble puisque les cotisa-
tions supplémentaires qui lui auront donné naissance sont perçues
sous la dénomination de c cotisation assurance veuvage • . Il serait
plus équitable que les excédents en cause soient attribués aux
veuves qui jusqu'à présent ne peuvent percevoir l'allocation de
l'assurance veuvage : veuves sans enfants ou veuves figées de cin-
quante-trois ans qui ne la perçoivent plus et n 'ont encore aucun
droit à réveral'+n Elle lui demandé la confirmation du montant des
sommes en cause et la destination qu 'elle envisage de donner aux
excédents que dégageront les conditions actuelles d 'attribution.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et dipidmes).

12580. -- 12 avril 1982. — M. Jean Narquin demande à M. le minis-
tre de l'éducation nationale s'il est exact qu'il a soumis au Conseil
d'Etat un projet d3 modification de l 'article 14 du décret n' 81-537
du 12 mal 1981, relatif au diplôme d'études comptables supé-
rieures, tendant à permettre à tous les candidats inscrits, à la
date de publication du décret, dans une formation supérieure
sanctionnée par un diplôme ouvrant droit à dispepse d'examens
comptables supérieurs dans 1a régime du décret du 4 octobre 1963,

de poursuivre leurs études euivant ce régime jusqu 'en 1985, en
bénéficiant des dispenses attachées à leur diplôme . Dans l'affir-
mative, peut-on envisager que le texte modificatif soit publié avant
le 24 mai 1982, date de clôture des registres d ' inscriptions à la
session 1982 du C .E .C .S . suivant le régime du décret du 4 octo-
bre 1963.

Administration (publications).

12581 . — 12 avril 1982 . — M . Bruno Bourg Broc attire l 'atten-
tion de M. le Premier ministre sur l'orientation des documents
et périodiques d 'information publiés par ses services et ceux de
ses ministres . En effet, ces publications semblent de plus en plus
perdre leur but d'information pour ne devenir que des écrits de
propagande, pas seulement gouvernementale, mais aussi politique.
Il lui rappelle à cet égard les remarques adressées sous le pré -
cédent gouvernement par les parlementaires socialistes en faveur
d'une certaine neutralité de ce moyen d 'information financé par
le budget de l 'Etat, donc par l 'ensemble des contribuables . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre soit pour freiner
cette orientation, soit pour permettre une information plus objec-
tive que nous souhaitons tous.

Service national (report d' incorporation).

12582 . — 12 avril 1982 . — M. Bruno Bourg Broc attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des appelés
du contingent affectés au service scientifique . La proposition de
loi n' 589, enregistrée à la présidence de l'Assemblée nationale
le 2 décembre 1981, tendant à modifier certaines dispositions du
code du service national, écarte du bénéfice de cette réforme les
appelés affectés au service scientifique . S'ils bénéficient à ce jour
d'un sursis supplémentaire jusqu ' à leur vingt-cinquième année, ils
doivent en contrepartie effectuer un service national de seize mots.
Si demain, il est apporté une modification aux conditions de service
national des appelés du service de santé, il conviendrait que d 'au-
tres, les scientifiques en l ' occurrence, bénéficient des mêmes avan-
tages, à savoir : abaissement du service à douze mois et possi -
bilité de partir à vingt-sept ans. En partant à vingt-cinq ans au
service national, ils doivent très souvent interrompre un cycle
universitaire en cours. En partant à vingt-cinq ans au service natio -
nal au titre du contingent scientifique, ils doivent effectuer une
période d 'instruction que ne connaissent pas les appelés servant
au titre de la coopération ou de l 'aide technique. Il lui demande
donc d'apprécier globalement les problèmes des appelés du ser-
vice scientifique, et du corps de santé.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(employés de notaires : caisses).

12583 . — 12 avril 1932 . — M. Bruno Bourg Broc attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation que
connaît le régime de retraite et de prévoyance des salariés du
notariat (C .R .P .C .E .N .) . En effet, suite à une concertation que
cet organisme avait eu avec ses services et à une réunion inter-
ministerielle à Matignon, les représentants de l 'État au conseil
d ' administration de la C .R .P .C .E .N . avaient pris l'engagement de
réviser les mécanismes de calcul de compensation et avalent
accepté le principe d ' allouer une subvention d'équilibre. Or, il se
trouve qu'aujourd ' hui les représentants de cette caisse, sont dans
l 'incapacité de percevoir la subvention promise et doivent attendre
pour voir s'appliquer un réel mécanisme de compensation . Les
salariés de ce régime ont accepté un effort financier non négli -
geable (plus 3,95 p. 100 des salaires) afin de faciliter la mise en
place de ce mécanisme . Aujourd'hui, Ils se demandent si cet effort
n ' a pas été accepté sans contrepartie, car les actes n ' ont pas suivi
les promesses. Aujourd'hui, la C .R .P .C .E .N . se trouve de ce fait
dans une situation financière telle, qu'elle envisage un état de
cessation de pa ement . A l'heure où l'on parle de solidarité natio-
nale, il est anormal que l'Etat puisse ainsi signer l'arrêt de mort
d'un régime de sécurité sociale de salariés . Que le principe de
solidarité conduise à ce que des organismes bénéficiaires Inter-
viennent auprès d 'autres caisses, cela peut paraitre normal, mais
que ces organismes interviennent au-delà de leurs propres capacités,
en attendant une hypothétique subvention, cela relève de l'inco-
hérence et va à l'encontre de l'équité et de la solidarité. R demande
donc quelles mesures elle compte prendre pour que soit sauva-
gardée l'existence de ce régime de retraite et de prévoyance des
salariés du notariat.
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Assurance vieillesse : r é gimes autonomes et spéciaux
)artisans : cotisations).

12584 . — 12 avril 1982 . — M. Michel Cointat appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur le retard apporté a l'application
de la loi n" 81-736 du 4 août 1931, portant amnistie . L'article 18,
paragraphe 3 de cette loi, précise qu'en ce qui concerne l'assurance
vieillesse des travailleurs non salariés des professions non agricoles
s la régularisation des cotisations ducs pour la période antérieure au
1'' janvier 1973 peut intervenir au plus tard le 30 septembre 1982 s.

A six mois de cette échéance, ni le barème de rachat, ni les condi-
tions de versement, ni les droits y afférant ne sont encore connus.
Les caisses artisanales d'assurance vieillesse ne peuvent examiner
les demandes de régularisation qui leur parviennent . Afin de per-
mettre aux artisans et anciens artisans de se mettre à jour de
leur cotisation, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour que le décret fixant les mo :taités d'application de l'article 18
de la loi n 81-736 du 4 août 1981 soit publié dans les meilleurs
délais .

Impôts locaux )taxe locale d'équipement).

12585 . — 12 avril 1932 . — M. Yves Sautier demande à M . le minis-
tre de l'urbanisme et du logement s'il n'y aurait pas lieu de prévoir
le paiement de la taxe locale d'équipement par le vendeur et
non par l'acheteur d ' un terrain connue c'est le cas actuellement,
ou si, à tout le moins, cette taxe pourrait être imputée pa s moitié
à l'un et à l 'autre . II semble en effet anormal que seul l'acheteur
soit assujetti à cette taxe.

Professi(in,, et activités paramédicales !infirmiers et infirmières).

12586. — 12 avril 1932 . — M. Guy Ducoloné attire l' attention de
M . le ministre de la santé sur la situation des infirmières qui
exercent dans les dispensaires centres de santé municipaux . Ces
personnes sont appelées à se déplacer très souvent . en particulier
lorsqu'il s'agit de donner des soins à domicile. Elles doivent le
faire par tout temps, accomplir parfois de longs trajets, soigner
dans des conditions difficiles, notamment au plan de l 'asepsie . Les
malades n'ont pas toujours le téléphone, l'isolement des infirmières
est réel . Les contraintes professionnelles sont nombreuses )travail
les dimanches, jours fériés, ponts lors des fêtes légales, etc.) . Les
risques de contagion sont plus grands qu'en milieu hospitalier.
Malgré ces conditions difficiles, ces infirmières ne bénéficient pas
de la prime de sujétion qui a été attribuée par l'arrêté du
23 avril 1975. il lui demande de bien vouloir examiner le projet
d ' étendre le bénéfice de la prime de sujétion aux infirmières et
aides soignantes des centres de santé, dispensaires et tous établisse-
ments de soins dépendant des communes et départements . Cette
même question, posée le 26 mai 1980 sous la référence n" 31119,
n'avait pas rem de réponse positive.

Hnhillerr+eot, cuirs et textiles emploi et activité).

12587. — 12 avril 1982 . — Mme Colette Goeuriet appelle l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur la nécessité de faire connaitre
le plus vite possible le plan de redémarrage de l ' industrie des
textiles industriels . Après les récentes nationalisation ;, le secteur
public représente 75 p . 100 de cette production, ce qui confère une
responsabilité particulière aux eut eprises concernées . En effet, si
dans leur masse les travailleurs ont soutenu ces nationalisations
(beaucoup estiment même nécessaire la constitution d'une société
nationale des textiles chimiques) ils attendent légitimement qu'une
orientation nouvelle soit imprimée à notre industrie des textiles
artificiels. Les objectifs retenus par le Gouverneuent enrayer la
chute des emplois et reconquérir 66 p . 100 du marché intérieur, sont
partagés par les personnels de ce secteur . il senne!, cependant, que
la stratégie indust rielle, pour les atteindre, mériterait d`être précisée.
Trop d ' incertitudes demeurent encore sur la pleine utilisation du
potentiel national. Le procédé e Novacore A sera-t-il industriaiise
à une échelle suffisante, les recherches et l ' industrialisation de leurs
résultats, notamment le greffage des polymères, bénéficient-ils de
moyens suffisants pour donner à l'industrie des textiles chimiques
une dynamique qui réponde es— espir,, cos issues de la nationa-
lisation. A côté de Rhône Poulenc nationalisé, d'autres entreprises :
Montefibre Saint Nabord et Courtaulds Calais notamment, contri-
buent pour une part non négligeable à la production de tels
textiles. Elles sont donc aussi concernées et devraient, en consé-
quence, être prises en compte pour l ' élaboration d ' une stratégie
cohérente permettant une production de textiles chimiques à la
hauteur des besoins estimé, à environ 600 000 tonnes dans un proche
avenir, pour une production actuelle de l 'ordre de 255 000 tonnes.
Pour atteindre cet objectif, des investissements rapides doivent être
engagés dans trois directions : P de maintien pour utiliser à plein

Io potentiel eiiis art : 2 de mudernisaiion des unités existantes
)dans certaines entreprises le matériel a plus de trente ans) ;
3" de déveiuppemenl de la re .herche et perfectionnement des
procédés de fabrication . Les moyens financiers à mettre en oeuvre
sont, sans doute, importants ; ils ne sauraient cependant être
suressimi's au regard des gaspillages et des coûts sociaux induits
par les terme.tures d'usines auxquelles on peut ajouter nécessaire-
ment du déficit extérieur qu'entrainent les importa'ions nécesai es
pour satisfaire les besoins du marché . En conséquence, elle lui
demande quelles sont les disposions en cours d'exécution et
quelles sont les mesures prévues par le Gouvernement pour faire
des textiles artificiels une industrie en expansion.

Handicapés (allocations et ressources).

12588 . — 12 avril 1982. — M. Georges Hage attire l ' attention de
Mme le mir.istre de la solidarité nationale sur les dispositions de
l'article 8, premier alinéa, de décret n" 75-1197 (Journal officiel du
16 décembre 1975) accordant le bénéfice de l'allocation aux adultes
handicapés pour tale période au moins égale à un an et au plus
égale à cinq ans . Le handicap tic certaines personnes etant perma-
nent, telles l'amputation d'ain membre ou la perte d ' un mil, il
lui demande en conséquence si elle n ' estime pas fondé et nécesr,ai ;e
dans ces cas précis l'abrogation de l 'application dudit article et si
elle ne juge pas utile d'accorder l ' allocation aux adultes handicapés
pour une durée indéterminée dès lors que le handicap est irrémé-
diable et reconnu médicalement sans possibilité d'amélioration.

Départements et territoires d'outre-nier
(Guadeloupe : élections et référendums).

12589 . — 12 avril 1982. — M . Ernest Moutoussamy informe
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que dans la commune de Saint-François (département de la Guade-
loupe) il n ' existe que deux bureaux de vote situés dans le bourg peur
près de 3 500 électeurs inscrits, avec chacun seulement trois isoloirs.
Au deuxième tour des élections cantonales oe mars 1932, on a voté
dans cette commune à près de 80 p . 100 et on assista alors à de
véritables embouteillages sous les isoloirs em p êchant ainsi le secret
du vote comme l'exiée la loi . Il lui demande s'il est juste que des
élections se déroulent dans de telles conditions et ce qu'il compte
faire pour normaliser cette situation illégale.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Guadeloupe : élections et référendums).

12550. — 12 avril 1982. — M. Ernest Moutoussamy informe M . le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentralisation,
que dans la commune de Saint-François )département de la Guade-
loupe) il n 'existe que deux bureaux de vote situés dans le bourg
pour près de 3500 électeurs inscrits . Cette situation anormale, non
conforme à la loi, oblige les électeurs le jnnr du scrutin à effeclner
de longs déplacements (plus de 5 kilomètres), ce qui nuit considé-
rablement aux handicapés et aux sieillards . Il lui demande pour
cette commune de 60 kilomètres carrés de superficie et de 6 000 habi-
tants s'il n'envisage pas la création de deux t -eaux de voie
supplémentaires qui devraient se trouver dans les zones rurales.

Départements et territoires d'ontre-tner
(Guadeloupe : élections et référendums,.

12591 . — 12 avril 1982. — M. Ernest Moutoussamy informe M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que lors des élections cantonales des 14 et 21 mars 19112, il a eu
l'occasion d'examiner les deux listes électorales de la commune de
Saint-François en Guadeloupe. Celles-ci contiennent l es irrégula-
rités inadmissibles : inscriptions de dizaines de personnes décédées,
Inscriptions doubles, inscriptions sans adresse préci s e, inscriptions
de gens n ' ayant aucune attache avec la commune . Il lai demande
ce qu'il compte faire pour assainir ces listes électorales afin de
rendre les élections plus justes.

Prestations fardilinlrs (conditions d'attribution t.

12592. — 12 avril 1982. — M . Vincent Porelli attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
couples qui ont un enfant . Ceux-ci, parce qu'ils n ' ont qu'un enfant,
ne peuvent bénéficier d 'aucune disposition prise par le ministère de
la solidarité nationale. Or bien souvent ces familles rencontrent
des difficultés financières importantes pour ne pas dire dramatiques.
C ' est pourquoi Il lui demande quelles mesures peuvent être prises
pour faire bénéficier les familles qui n'ont qu ' un enfant des dispos
anions permettant d ' améliorer leur situation .
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Professions et activités médicales (médecins : Pyrénées-Orientnlesl.

12593 . -- 12 avril 1982. — M. André Tourné expose à M. le ministre
de la santé que le département des Pyrénées-Orientales compte, par
rapport au nombre de ses habitants, un nombre très élevé de
mdctecins généralistes et de médecins spécialistes de toutes disci-
plines . Si on écarte la plupart des départements où sont implantées
des universités de médecine avec C . H . U ., les Pyrénées-Orient :des
groupent, par milliers d'habitants, le plus grand nombre de prati-
ciens . De plus, ce département possède un seul hôpital général,
doté bien sûr des équipements les plus modernes . C'est un cas
unique en France . Parallèlement, les établissements privés à but
lucratif possèdent un nombre de lits chiruri'icaux et de maternité
de beaucoup supérieur à ceux du public . Mais le plus sérieux dans
ce département des Pyrénées-Orientales, c'est la désertification médi-
cale qui vise d'immenses contrées, notamment en zone de montagne.
C est le cas du Vallespir et de la Cerdagne française, surtout dans
cette partie du département où il faut parcourir presque 100 kilo-
mètres de l'Ariège, de la frontière andorr ane et espagnole pour
trouver à Prades une clinique privée, bien sûr, bien équipée, mais
très loin des lieux où des malades graves, des accidentés, ou des
maternités prématurées se produisent périodiquement, surtout qu'en
cas d 'intempéries (pluies diluviennes, orages, tempêtes de neige,
gel, avec des routes sinueuses, des malheurs peuvent se produire.
Il s ' en est déjà produit, mais un silence complice les a enveloppés
aux regards des gens . Aussi, une étude de ces régions désertifiées
médicalement s'impose d'urgence . En conséquence il lui demande:
1" ce qu 'il pense de la situation explicitée ci-dessus ; 2" s'il ne
pourrait pas envisager, là où existent de telles désertifications
médicales, dans une première étape, de tes atténuer, et dans un
second temps, de les supprim e - définitivement . De plus, s'il ne
pourrait pas, dans la perspective des suggestions ci-dcsssus pré-
sentées, créer des antennes de secours d'urgence . en liaison avec
le corps médical des environnements concernes, et encourager,
avec des aides spéciales, de jeunes médecins à assurer ces antennes.

S . N . C . F. (ligues : Pyrénées Orientales(.

12594 . — 12 avril 1982. — M. André Tourné rappelle à M. le

ministre d'EEtat, ministre des transports, que depuis plus de trente
ans il ne cesse de souligner les inestimables mérites du train
de montagne et de haute montagne, à voie étroite et arec un
troisième rail, qui, depuis le début du siècle, assure l .s liaisons
Villefranche-de-Conflent—Latour-de-Carol, via Mont-Louis, Font-
Rnmeu, Saillagousse et Bourg-Madame, pour ne citer que les plus
grandes agglomérations desservies . La ré•itisation de ce train, au
début de ce siècle, fut une oeuvre technique d'avant-garde, voire
futuriste . L'oeuvre n'a rien à envier aux technicités les plus créa-
trices et les plus novatrices en matière de chemin de fer en 1982.
Tout au long du trajet qu'il arpente, sa ligne eit protégée par des
murs de soutènement t pierre de marbre . Les pont, construits
tout au long du trajet sont eux aussi en pierre de marbre tai'lée
à la main . Le pont «Séjourné sous ferme de double pont, l'un
sur l'autre, est un ouvrage d'art qui fait l'admiration des grandes
écoles des ponts et chaussées du monde entier . Les futurs ingénieurs

viennent s l'ausculter» en se posant la que s tion : comment a-t-on
pu entreprendre une telle oeuvre? et elle tient! Le pont GiscLut,
pont suspendu en fer, fut l'oeuvre d'un ingénieur qui, à l 'époque,
rivalisait avec l'illustre Eiffel . Ce chemin de fer longe une route,
la nationale ll0, dont l'état de dégradation expose ses utilisateurs

aux pires dan-sers . De plus, à certains endroits, la montagne

en s'effondrant menace la vie des usagers . Par contre, du côte du

train, la montagne est tenue en respect . Quel q (e soit le temps, la
motrice et son wagon montent et descendent comme un jouet aux
mains de conducteurs émérites . Ce qui fait que ce train peut
servir d'élément de secours en cas d'intempérie pour évacuer un
malade grave ou polir évacuer plusieurs blessés à la fois, à la
suite d ' une catastrophe à caractère collectif . Il peut servir de

S .A .M .U . de dernier • scours . En conséquence il lui demande:
1" ce qu ' il pense de ces réflexions relatives au train de montagne
et de haute r. entagne de Villefranche à Latour-de-Carol ; 2" s'il
ne pourrait pas faire équiper une des motrices de ce train pour
lui permettre de jouer, par mauvais temps ou par suite d'obstruc-
tion de la nationale 116, le rôle de S . A. M. U . en montagne.

Erablissements d'hospitalisation, de soins et de cure

rentres de conseils et de soins : Pyrénées-Orientales).

12595 . — 12 avril 1982 . — M. André Tourné rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale qu 'il existe un peu partout en
France des contrées sans couverture médicale, notamment dans
les domaines des spécialités chirurgie et maternité . Ces phénomènes
Inquiétants existent depuis très longtemps déjà . En particulier dans
les massifs montagneux du pays . La commission d 'enquête parle-
mentaire sur les problèmes de la montagne et des zones déshéritées

a pu s ' en rendre compte . Des vallées entières sont totalement
dépourvues de protection médicale . C'est le cas par exemple dans
les Pyrénées-Orientales. De la frontière andorrane aux confins de
l'Ariège, jusqu'à la première clinique privée installée à Prades, il
faut parcourir taie centaine de kilomètres. Cela sur des routes
étroites, sinueuses, avec des tournants qui sont de vrais pièges
à accident . Si on ajoute à ces handicaps topographiques ceux de
la météorologie, pluies, orages, gel, tempêtes de neige, on se rend
compte alors des uranes auxquels sont exposés quotidiennement
les habitants des lieux, par manque d'une véritable couverture
médicale permanente . Pour protéger la région concernée de la
Cerdagne française et de celle du Capcir, vallée parallèle et où
le climat est particulièrement rude, il faudrait créer une antenne
médicale permanente dite de secours d'urgence . A Villeneuve-des-
Escaldes existe un très grand établissement appartenant, depuis
cinquante ans, à la sécurité sociale . Cet établissement à caractère
climatique et de rééducation fonctionnelle possède un bloc opéra-
toire . Dans l'immédiat cette antenne médicale, dotée en permanence
et à temps plein d'un méde, in anesthésiste-réanimateur et compo-
sée au moins de deux à quatre lits de maternité, pourrait être
installée dans cet important établissement des Escaldes aux infra-
structures très larges et animé par un personnel hautement qualifié.
En conséquence il lui demande : 1" ce qu'elle pense de ces sugges-
tions : 2" ce qu'elle compte décider pour leur donner le plus
rapidement possible la suite ia meilleure.

Enseignement secondaire (étnhlieseuserrts : Côtes-du-Nordl,

12596. — 12 avril 1982 . — M. Maurice Briand appelle l'attention
de M . ie ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de création
de postes au lycée Pavie à Guingamp (Côtes-du-Nord) . En effet, il
y a actuellement quatre-vingt-cinq heures supplémentaires effectuées,
qui permettraient la création d'un demi-poste en histoire - géographie,
d'un demi-poste en anglais, et d'un poste et demi en sciences et
techniques économiques . La commission de la carte scolaire a
émis un avis favorable pour la création d ' une première G 1 d ' adap
talion, mais aucun moyen financier n'a été dégagé . De plus, _ompte
tenu du déficit en personnel, de nombreuses heures de cours ne
sont pas assurées . Aussi, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Affaires culturelles (p„iilique culturelle).

12597. — 12 avril 1982 . — M . Maurice Briand appelle l'attention

de M . le ministre de la culture sur les graves déséquilibres existant
en matière culturelle entre Paris et les régions . Certes le Gouver-
nement a prévu dans le budget du ministère de la culture une
d;tation culturelle de 500 millions de francs pour 1982, dont
15u millions seront distribués directement aux régions ainsi qu'aux
dép . "tements d'outre-mer, sous forme de dotation globale, et
350 n . i llinns seront répartis entre les collectivités locales . Il n ' en
reste pus moins que la grande masse des dépenses culturelles de

l'Etat reste concen t rée clans la région parisienne, qui verra se
multiplier les grands projets d'inve-tissements (construction d ' un
nouvel opéra, extension du musée du Louvre, création d'un audi-
torium, d'une citée musicale, d'un musée de la musique, d ' un
musée des sciences et de l'industrie, préparation de l'exposition
universelle de 1939) . Aussi il lui indique que si une partie des
milliards de francs qui vont être ainsi investis était dépensée dans

d'autr es régions et notamment dans l'Ouest, ce sont des milliers
d'emplois qui pourraient ainsi être créés ou maintenus, principale-
ment dans le secteur du bâtiment et des travaux publics qui
traversent une crise particulièrement grave . En conséquence, il lui

demande s'il n envi ..-me pas, par exem p le, de faire prendre au
iu'ur musée des sciences et de l'industrie, ainsi qu ' à l'organisation

de l'exposition universelle de 1989, tune fo rme v éclatée permettant
de répartir entre Paris et plusieurs régions françaises (dont I'Ouestl
les investissements considérables qui vont être réalisés à cette

occeasion .

Prestations familiales (caisses).

12598. -- 12 avril 1982 . — M . Maurice Briand appelle l'attention

de M. le ministre de la mer sur l'inquiétude du personnel de la
caisse nationale d'allocations familiales des marins de commerce,

suite à la disparition de son ordinateur. En effet, cet organisme

avait, jusqu ' en juillet 1981, la maîtrise totale du paiment des
prestations familiales aux allocataires marins de commerce. Ponc-
tuellement, les familles recevaient leurs prestations dans les tout

premiers jours de chaque mois . Cette situation s 'est dégradée
de plus en plus depuis qu 'une décision prise le 3 juillet 1980

par le ministre de la santé et de la sécurité sociale a eu pour
conséquence de priver cet organisme de son atelier informatique
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pour le rattacher à la caisse d'allocations familiales de la région
parisienne. En conséquence, il lui demande s'il n'envisage pas

l 'annulation de la décision de ce rattachement afin de permettre
à la C . N . A . F . M. C. de retrouver son indépendance informatique.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

12599. — 12 avril 1982 . — M . Maurice Briand demande à M. le
ministre délégué chargé du budget si un étudiant en médecine
effectuant des remplacements de médecine générale une centaine
de jours par an doit être assujetti à la taxe professionnelle.

Travail (absentéisme).

12600. — 12 avril 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande

à Mme le ministre de la solidarité nationale de bien vouloir mettre
à jour les constatations du rapport Heilbronner concernant l ' absan•
téisme, et plus précisément de lui indiquer : 1° quel a été le
nombre de journées d'absence indemnisées en France par la sécurité
sociale de 1978 à 1931 ; 2" quels ont été les taux d'absentéisme
(nombre de journées de tr avail perdues par absentéisme en pour-
centage du to'al des journées de l'année) dans les pays suivants:
France, R .F .A ., Royaume-Lei, Italie, Suède, Etats-Unis, U.R.S.S.
Il sera distingué entre le taux d'absentéisme imputable à la maladie
seule, et le taux global, toute, causes confondues.

ParIenaeet (relations entre le Parlement et le Goueernenient).

12601 . — 12 avril '982 . — M. Pierre-Bernard Cousté est certain
que M. le ministre délégué chargé des relations avec le Parlement
sera d'accord avec lui pour penser que la promptitude des ministres
à répondre aux questions écrites des parlementaires est l'un des
tests les plus sûrs de la qualité des relations entre l'exécutif et

le législatif. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui faire connaitre
quel a été le pourcentage des questions écrites posées par les
députés et les sénateurs depuis le début de la législature qui ont
reçu une réponse dans le délai réglementaire d'un mais . La publi-
cation de sa réponse permettra d'apprécier si, d ' une législature
à l 'autre, on constate en ce domaine un progrès, un recul ou une
stagnation .

Anciens consbattnvts et rictinies de guerre
(déportés, internés et résistants).

12602 . — 12 avril 1982 . — M. Plerre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre des anciens „rabattants qu'une table ronde a eu lieu
le 2 février dernier à son ministère en vue de régler le contentieux
existant entre les associations de déportés et les représentants
des -personnes contraintes au travail en pays ennemi e, au sujet
de l'appellation à donner à ces dernières . H. Cousté souhaiterait
savoir quel a été le résultat de cette table ronde.

Plus-valves : imposition (activités professionnelles).

12603 . — 12 avril 1932. — M. Charles Josselin signale à M. le
ministre délégué chargé du budget les difficultés d'application
de l'article 12 de la loi n” 80-1094 du 30 décemore 1980 por tant
loi de finances pour 1981 . En effet l 'article 12 prévoit que lors de
la constitution d'une société commerciaie professionnelle les droits
frappant les apports de fonds de commerce ou de droits de prèsen-
tation de clientèle sont fixés d'une manière réduite . Cette fixation
réduite est de droit lorsque l'apport est effectué au bénesice
d ' une société en nom collectif ou d 'une S .A.R .L . à gérance
majoritaire . En revanche, lorsqu'il y a apport à une société par
actions ou à une S.A.R .L. à gérance minoritaire, le régime fiscal
de faveur est subordonné à un agrément . Il semble que dans ce
dernier cas, les Instructions données aux agents de l'administration
chargés d'instruire les dossiers sont si peu pr'cises que ces derniers
soumettent systématiquement leur décision à l'administration cen-
trale . Cela entraine un très grand retard dans la constitution de
sociétés professionnelles et par ce fait mime gène le fonctionnement
des entreprises de professions libérales qui soui,aitent se placer
sous ce régime . Il lui demande les mesures qu'il compte prenure
afin que les procédures soient accélér é es et que les décisions soient
décentralisées .

Démographie (recensements).

12604. — 12 avril 1932. — M. Emile Koehl demande à M . le
ministre d'Etet, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,

de bien vouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles il n'a
pas prévu de formulaires (bulletin Individuel et feuille de logement)
et de notices explicatives rédigés en langue allemande pour le

recensement de la population alsacienne. Il lui rappelle qu'à Stras-
bourg, lors du précédent reensement de 1975, il existait des formu-
laires en allemand. Dans cette ville, pour le recensement en cours,
des notices explicatives sont disponibles en arabe, en turc, en
yougoslave, en espagnol et en italien, mais pas en allemand. 11
s'étonne de cette situation alors que dans nos départements de
l'Est de la France, de nombreuses personnes âgées comprennent
difficilement le français et ne peuvent remplir le questionnaire
de l'institut national de la statistique et des études économiques.
il souhaiterait que dorénavant l'I. N . S . E. E. fasse imprimer pour
les prochains recensements des formulaires en langue allemande.
Il estime qu ' il devrait exister en Alsace des exemplaires en alle-
mand de la plupart des documents officiels couramment utilisés.
Par ailleurs, il lui demande de lui préciser si dans d ' autres régions,
l ' l . N. S . E . E. a fait imprimer des formulaires ou des notices expli-
catives dans une langue régionale ou étrangère.

Impôts et taxes (taxes sur les salaires).

12605. — 12 avril 1982. — M. Claude Wolff appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les seuils d'application
des latta major és retenus pour le paiement de la taxe sur les salaires
dont sont redevables les professions libérales nen soumises à la
T .V .A . En effet, les seuils d ' application des taux majorés n'ont pas
varié depuis fort longtemps et le premier taux majoré va maintenant
s'appliquer aux personnes payées au S .M .I .C . Aussi, dès lors que
les taux majorés de la taxe sur les salaires ont été institués pour
frapper le, salaires les plus importants, leur application au salaire
minimu,n in t erprofessionnel de croissance apparaît comme une
déviation contradictoire au but recherché . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas préférable d'indexer les seuils d'appli-
ca(ion des taux majorés sur le plafond de la sécurité sociale.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires).

1260.Ç. — 12 avril 1932 . — M. Claude Wolff appelle l ' attention de
M . ie ministre délégué chargé du budget sur les modalités d'aquit-
tentent de la taxe sur les salaires dont sont redevables les profes-
sions libérales non soumises à la T .V .A . Les personnes assujetties
à cette taxe doivent en effectuer le paiement mensuel dès lors que
ia somme due à ce titue dépasse 500 francs par mois . Compte tenu
de la dépréciation monétaire, le seuil de 500 francs, déterminant la
périodicité du paiement de la taxe sur les salaires, apparaît inadé-
quate . Aussi, il lui demande s' il ne serait pas opportun de fixer la
périodicité du paiement de cette taxe, à l 'instar de celle retenue
pour l'U .R .S .A .F .F . et l'Assedic, à savoir le critère de plus ou
moins de dix salaires.

Edition, imprimerie et presse (entreprises).

12607. — 12 avril 1982 . — M. Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de la coopération et du développe-
ment sur la dissolution imminente à laquelle est condamnée la
nouvelle agence de presse (N .A .P .), société franco-africaine d'infor-
mation en dépit de la structure exemplaire de coopération qu'elle
constitue . En ef ret, un rapport du directeur de Radio France inter-
nationale, publié par un quotidien professionnel, prévoit la re irise
des activités de cette a g ence d'informations écrites dans le cadre du
développement des services radiophoniques finencés par l 'dtat . Aussi
est it Surpris que la Société nationale de radiodiffusion chargée d ' une
mission spécifialue puisse s'engager clans d'autres voies que ccaes
prévues par la loi, alors que la S .N .E .P . (Société nationale lies
entreprises de presse), maison mère de la N .A .P ., reste habilitée
à réaliser ce type d'artions culturelles . En outre, le coût des nou-
velles activités de R .F .I . équivaudrait au triple ou au quadru p le
du budget de la N .A .P . qui pourtant semble satisfaire les diri-
gean t s des médias africains, notamment frnncophones . Il s'inquiète
donc du projet du nrinistcre de la coopération de ne pas renouve l er
ses abonnements et ses commandes à la N .A .P . sachant que ce lx-
ci constituent une part essentielle lits revenus de cette société, , :ni-
mée par le seul souci de servir objectivement la coopération
franco africaine . Fa conséquence, il lui demande de bien vouloir
précis er ses intentions et les mesures concrètes qu'il entend pren-
dro . le cas échéant, pour assurer l'avenir de cette entreprise et
l ' emploi des dirigeants et collaborateurs français et africains.

hnpsits locaux (taxe de séjour).

12504 . — 12 avril 1932. — M. Claude Wolff appelle l'attention de

M. le ministre délé9u9 chargé du budget sur les moirantes d'appli^a-
tion de l 'article 117 de la loi n° 81. 1160 du 30 décembre 1931 portant
loi de finances pour 1982 . En effet, cet artic'e stipule qu'il peut Pt :e
institué, par délibération du conseil municipal, une taxe dite • taxe
de séjour, au terme de l'article L . 233 .29 du code des communes Le

dernier alinéa de l'art i cle L . 251 3 du code des communes me'i'fié
prévoit qu'il ne peut être inforieur à 1 franc par personne et par
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jour ni supérieur à 5 francs . Dès lors que le barème correspondant

figurant actuellement à l'article R . 233-44 du code des communes
n'a pas encore été modifié par décret en Conseil d'Etat, q lui
demande s'il ne convient pas de moduler son application pour la
saison à venir afin de respecter les impératifs commerciaux auxquels
doivent faire face les hôteliers concernés pour établir leurs tarifs.
Il lui demanca en outre de bien vouloir préciser la conduite à tenir
par les maires et conseils municipaux des communes touristiques et
thermales dans l'attente de la publication de ce nous eau décret.

Assurance eieil,esse : régime des fes e iimneires riels et militaires
)politique en fureur des retrc:ité .s . .

12609 . — 12 avril 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'attention

de M. le ministre de la défense la proposition de loi tendant à
garantir le droit au travail des militaires retraités enregistrée sous
le n" 631 à la présidence de l'Assemblée nationale et annexée au
procès-verbal de la séance du 17 décembre 1981 . Il lui demande
s'il n ' estime pas devoir user de son influence pour l'inscription
à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale de cette proposition ou
d ' un projet de loi qui en reprendrait les ternies, souhait légitime et
bien compréhensible du comité d'action des anciens militaires et
marins de carriére.

Bâtiment et travaux publics remploi et activité : Rhône-Alpes).

12610. — 12 avril 1982. — M . Emmanuel Hamel signale à l'atten-

tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement les appréhen-
sions de plus en plus vives, face à l'emploi de leur personnel et à
l'avenir de leur entreprise, des chefs d' entreprise du secteur du
bâtiment du département du Rhône dont les charges salariales,
sociales et fiscales continuent, à effectif constant, de croître alors
que le volume d'activité dans la construction est en régression,
particulièrement pour les entreprises artisanales et les P .M .E . de
plus en plus concurrencées par les sociétés de construction d'impor-
tance nationale ou même régionale . La situation d ' un nombre crois-

sant d' entreprises du bâtiment et des travaux publics du départe-
ment du Rhône et de la région Rhône- .Alpes faisant redouter leur
dépôt de bilan aux artisans et aux dirigeants des P ME . et P M .I.
du bâtiment et à leurs compagnons et salariés, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour rassurer ces salariés et
chefs d 'entreprise et promouvoir, notamment dans le Rhône, une
relance de leur activité et, à l'échelle nationale, une stabilisation et
méme un allégement de leurs charges fiscales et sociales

Déchets et produits de la récupération
(politique de la récupération : Rhône - Alpes'.

12611 . — 12 avril 1982 . — M . Emmanuel Hamel demande à M . le
ministre de l'environnement quelles réponses il a reçues des prési-
dents de conseils régionaux à ses lettres suggérant la mise en
œuvre de plans régionaux de valorisation des déchets . Il lui demande
quels concours il envisage d'apporter à la région Rhône-Alpes
pour son plan régional de valorisation de ses déchets industriels et
l'état d'avancement du schéma directeur régional Rhône-Alpes
d'élimination des déchets.

Assurance vieillesse : régime des fonctiarurnires civile et militaires
politique en faveur des retraités).

12612. — 12 avril 1982 — M . Emmanuel Hamel signale à l'attention
de M. le ministre délégué chargé des relations avec le Parlement
la proposition de loi tendant à garantir le droit au travail des mili-
taires retraités enregistrée sous le n" 631 à la présidence de l'Assem-
blée nationale et annexée au proces-verbal de la séance du 17 décem-
bre 1981 . Il lui demande quand elle sera inscrite à l ' ordre du jour
de l'Assemblée nationale, conformément au vœu du comité d'action
des anciens militaires et marins de carriere.

Déchets et produits de la récupération
(politique de la récupération : Rhône-alpes).

12613 . -- 12 avril 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'attention
de M . le ministre de l'environnement le projet de l ' acsoeiation patro-
nale asti-pollution Rhône-Alpes de doter cette région d 'une bourse
de déchets, ainsi qu 'il en existe déjà en Lorraine, Provence Côte
d 'Azur et Ile-de-France . Il lui demande quelle va être l'assistance
technique et les divers concours et soutien de l'administration pour
le démarrage et la réussite de ce projet, contribution utile à la
prévention de la pollution et à des économies de matières premières
importées.

Impôts et taxes Itc .re sur certains frais généraux).

12614 . — 12 avril 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget l'incertitude dans
laquelle se trouvent encore de nombreuses petites et moyennes
entreprises sur certaines modalités d'application de la taxe sur
certains frais généraux des entreprises, instituée par l'article 17 de
la loi de finances pour 1982. Aussi il lui demande si les rembour-
sements kilométriques faits au personnel commercial d'une entre .
prise entrent ou non dans le champ d'activité de cette taxe.

Politique extérieure )Palestine,.

12615 . — 12 avril 1982 . — M . Claude-Gérard Marcus demande à
M . le ministre des relations extérieures s'il est exact qu'à deux
reprises, et notamment le 26 mars, il ait reçu l'ensemble des ambas-
sadeurs des pays arabes accompagnés du représentant de l ' Orga•
nisation de libération de la Palestine à Paris . Si cette information
est exacte, il lui demande si associer le représentant de l 'O .L .P.
aux ambassadeurs n'aboutit pas à donner à celui-ci un statut diplo-
matique de fait qu'il ne possède pas en droit.

Enseignement prisé (enseignement agricole).

12616 . — 12 avril 1982 . — M . Gérard Bapt attire l 'attention de
Mme le ministre de l 'agriculture sur la situation des maisons fami-
liales rurales . Ces établissements accueillent des garçons et des filles
de treize à dix-sept ans, et leur assurent en trois ans une formation
générale à partir des centres d'intérêts professionnels vécue dans
le milieu, et valorisée par une pédagogie active . Les études sont
sanctionnées par des diplômes publics, le C . A . P. A . et le B . E . P . A.
De plus, ces maisons familiales ont pris une grande importance en
France puisqu'on compte environ 500 établissements qui accueillent
plus de 3300 élèves . En conséquence, il demande quelles mesures
compte prendre votr e ministère pour assurer la qualité de l ' ensei-
gnement et dégager les moyens pouvant leur garantir un fonction .
nement harmonieux .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

12617. — 12 avril 1982 . — M . Philippe Bassinet attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le régime d 'imposi-
tion des indemnités de départ à la retraite . Celles-ci ne sont imposa-
bles qu'au-delà d'un montant de 10000 francs. Or, ce seuil n ' a jamais
été revalorisé depuis 1957 . Ceci est contraire à l'esprit de la poli-
tique de partage du travail mené par le Gouvernement, et mal
compris par nombre de retraités et pré-retraités qui bénéficient de
l' application de cette disposition depuis 1980. En conséquence, il
lui demande quelles sont ses intentions en la matière et les initia .
tives qu'il compte prendre pour y remédier.

Assurance vieillesse : généralités 'majorations des pensions).

12618. — 12 avril 1982 . — M . Philippe Bassinet attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur deux problèmes
soulevés par de nombreux retraités relatifs à la majoration des
pensions de retraite pour conjoint à charge . D 'une part, le montant
maximum de celle-ci, fixé à 4 000 francs, n'a pas été revalorisé
depuis le 1 juillet 1976 . D'autre part, le calcul de la majoration
est fonction de la durée d'assurance du conjoint qui bénéficie de
droits propres à la retraite . Ceci entraine un versement pour
conjoint à charge d'autant plus faible que la pension de retraite
est elle-même peu élevée . En conséquence, il lui demande quelles
sont ses intentions en la matière.

Service national (dispense de service actif).

12619. — 12 avril 1982. — M. Philippe Bassinet attire l ' attention

de M. le ministre de la défense sur l'article L . 13 du code du service

national . Celui-ci impose aux jeunes gens de plus de vingt-deux ans
des conditions plus sévères qu'aux jeunes appelés sous les drapeaux
avant cet fige, pour pouvoir obtenir une dispense des obligations
du service national au tige de soutien de famille . Cet article exige
en effet des circonstances <- d'une exceptionnelle gravité pour que
les jeunes en question puissent bénéficier des dispositions précé-
dentes, codifiées à l ' article L. '32. Rien ne justifie une pareille disert-

mination . Cela peut par contre entrainer des situations familiales et
personnelles graves et pénibles . En conséquence il lui demande

les initiatives qu ' il compte prendre pour mettre un terme à une
telle situation .
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ouvrages sui font un éloge particulier de la guerre d'Indochine et
de celle du Vietnam. De plus, il note que la rubrique a Lu dans
les livres s offre largement ses colonnes aux éditions Côpernic,
maison d ' édition bien connue pour appartenir à la nouvelle droite.
Or, il apparaît que les encarts de la sorte sont largement dominants
dans cette revue et ce depuis plusieurs années. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour garantir
à la revue ministérielle Armée d'aujourd'hui l'indépendance et la
réserve indispensables à sa vocation.

Pharmacie (personnel d ' officines : Sarthe).

12625. — 12 avril 1982 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-

Vilaine) demande à M . le ministre du travail quelle suite a été

donnée à l 'information que le syndicat des préparateurs en phar-
macie U . N . A . P. pH 7 lui a communiquée le 27 juin 1981 concer-
nant la pra' l que des 56-57 heures par semaine dans une pharmacie
d ' officine de la Sarthe qui d ' autre part, n'hésitant pas à employer
son personnel plus de six jours par semaine, enfreignait l 'arti-

cle L . 221-2 du code du travail, pratiques non isolées qui nuisent
à l ' amélioration de la situation de l' emploi . Depuis le 27 juin 1981,
une enquête a-t-elle été prescrite et diligentée par ses services,
dans l'affirmative, quelles en sont les conclusions.

Licenciement (réglementation).

12626. — 12 avril 1982. — M. Jean-Michel Buucheron (Ille-et-
Vilaine) appelle l'attention de M. le ministre du travail sur le
licenciement de certaines catégories de salariés . En effet, les
employés des entreprises de moins de onze salariés ne sont pas
entendus par l'autorité administrative compétente, dans tous les
cas où ils sont l' objet de licenciement pour motif économique alors
que cette audition permettrait d'éclairer l' autorité administrative
compétente . Par ailleurs, les entreprises de moins de onze salariés
ne sont pas concernés par les dispositions de l 'article 122. 14 . 4 du
code du travail . Il lui demande s ' il entend prendre des mesures en
faveur de ces salariés .

Travail (réglementation,.

12627. — 12 avril 1982 . — M. Jean-Michel Boucheron (111e-et•
Vilaine) souhaiterait obtenir de M. le ministre du travail les
statistiques du nombre d'infractions relevées à l ' article L. 620-5
du code du travail, rendant obligatoire l'affichage des nom et
adresse des inspecteurs chargés de la surveillance des entre-
prises en 1979, en 1980 et en 1981, les suites données aux infrac-
tions relevées et si des mesures seront envisagées pour assurer le
respect de cet article du code du travail.

Salaires (réglementation).

12628 . — 12 avril 1982 . — M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) demande à M . le ministre du travail si des mesures ne
pourraient pas étre envisagées pour assurer l'application par les
employeurs de certaines dispositions conventionnelles, notamment
en matière de prime d ' ancienneté.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement : Paris).

12629 . — 12 avril 1932 . — M. Michel Charzat attire l ' attention

de M. le ministre de l'éducation nationale sur les carences consta-
tées dans le remplacement des instituteurs et institutrices en congé
dans le secteur Est de Paris et plus particulièrement dans le
20' arrondissement . Il lui demande de vérifier auprès de la
D . J . A. E . N . de Paris si ces carences sont dues à un nombre insuf-
fisant de remplaçants ou à une mauvaise utilisation de ceux-ci . Il
souhaite connaître les dispositions qui seront prises pour que cette
situation ne se reproduise plus.

Fonctionnaires et agents publies
(auxiliaires, contractuels et vacataires ) .

12630. — 12 avril 1982 . — M . Gérard Collomb attire l 'attention de

M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le problème des contractuels de
l'Etat non titularisables . Ces contractuels, recrutés sur la base
d'une licence ou d'un diplôme d'études supérieures, voient rapi-
dement leur indice bloqué . Ils ne peuvent être mutés, ne reçoivent
pas de formation professionnelle. Les contrats qui les assujettissent
à l'administration sont de courte durée et leur renouvellement est
soumis à l 'appréciation de leur chef de service, même au bout de

vingt ans . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cet état de fait.

Enseignemect préscolaire et élémentaire (comités et conseils).

12620. — 12 avril 1982. — M . Jean Beaufils appelle l'attention de

M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes rencontrés
par les parents d'élèves des écoles publiques . Afin que l'école soit
l'affaire de tous, il convient de mettre en oeuvre des mesures dans
le but d'associer davantage les familles au déroulement de la for-
mation et de l ' orientation des élèves . Il serait nécessaire d'élaborer

un statut de délégué parent afin d'établir une réelle concertation à
l'école. Il lui demande, en conséquence, s'il entend prendre des
dispositions reconnaissant les droits des parents dans l 'élaboration

de la politique scolaire.

Fruits et légumes (pommes de terre).

12621 . — 12 avril 1982 . — M. Jean Beaufort attire l' attention de
Atone le ministre de l'agriculture sur la réglementation interdisant
l'utilisation de produits organomercuriques dans le traitement des
plantations de pommes de terre . Ces produits sont autorisés en Hol-
lande qui exporte en France les tubercules ainsi traités . Il demande

au ministre quelles dispositions elle compte prendre afin d'établir les
eonditions d ' une réglementation cohérente en la matière.

Assurances (compagnies).

12622. — 12 avril 1982. — M. Roland Beix appelle l 'attention de

M . I. ministre de l'économie et des finances sur les difficultés que
rencontrent les agents d'assurances employés sous contrats avec

l ' If. A . P . Ces agents d'assurances, perçoivent une commission sur

ehaque contrat d'assurance vie qu 'ils instruisent, mais sont soumis
à des retenues si ce contrat est rompu pendant les trois premières
années suivant la signature, quelle que soit d'ailleurs la cause
de rupture . En effet, même si un autre agent d'assurances employé
par la même compagnie fait signer à une personne déjà titulaire
d'une assurance vie U. A . P., un autre contrat, l' agent qui a instruit
le premier contrat d'assurances, se voit pénalisé . Il en découle

que de nombreux agents qui n ' ont pas réussi à maintenir des
contrats d'assurances pendant trois ans, doivent rembourser des
sommes relativement importantes à leur compagnie d'assurances.
En conséquence, il lui demande si dans le cadre de la nationali-
sation de l'U . A . P ., le travail à la commission sera envisagé sous
d'autres termes, et si une meilleure sécurité, sera offerte aux
agents d ' assurances.

Assurance vieillesse : généralités
(calcul des pensions).

12623 . — 12 avril 1982 . — M. Michel Berson attire l 'attention de
M . le ministre d'Etet, ministre de l'intéï leur et de la décentrali-

sation, sur les conséquences particulièrement rigoureuses de la loi
n" 65-1154 du 30 décembre 1965. En application de ce texte, les
agents titulaires des collectivités locales originaires d 'Algérie et
de statut civil de droit local qui n 'ont pas opté pour la nationalité
française avant le 1"' mai 1966 ont été radiés des cadres . Lorsqu ' ils
ne réunissaient pas quinze années de services, ils ont reçu pour
seul dédommagement une indemnité exclusive de tout droit à
pension . Il s'étonne de ce que ces personnes puissent ainsi être
lésées pour avoir été à une certaine époque de nationalité
française et avoir mérité compte tenu de leurs qualités profes-
sionnelles la titularisation . Il observe en effet que, simples auxi.
liaires affiliés au régime général des salariés, celle :--ci n'auraient
subi aucune amputation de leurs droits à penaton . Il lui demande

donc s 'il ne lui semble pas difficile de tenir encore rigueur aux
intéresses d'un choix fait alors qu'ils se trouvaient dans un contexte
de grande incertitude quant à leur avenir et gardaient généra-
lement des attaches familiales en Algérie . En conséquence, il
souhaiterait savoir s'il envisage d' étudier en liaison avec les diffé-
rents départements ministériels concernés un assouplissement des
règles en vigueur et, par exemple, les moyens de transférer au
régime général les cotisations versées à l'époque au régime spécial,
comme cela peut se pratiquer pour tous autres agents titulaires
des collectivités locales ou fonctionnaires de l ' Etat radiés des
cadres avant d'y réunir quinze ans de services.

Défense : ministère (publications).

12624. — 12 avril 1982. — M . Michel Berson s 'étonne auprès de
M. le ministre de le défense que la revue Armée d 'aujourd ' hui,
publiée par le service d ' information et de relations publiques des
armées (S . I. 11. P . A.), serve de support commercial à des maisons
d'édition si ouvertement marquées à l'extrême droite. En effet, à
titre d'exemple, il relève dans le dernier numéro (n° 88 de mars
1982) de la revue une publicité pour vendre par correspondance des
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Enseignement préscolaire et élémentaire (cantines scolaires).

12631 . — 12 avril 1982 . — M. Jean-Hugues Colonna attire l 'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la decen -

tralisatlon, sur le fait que le déficit des cantines scolaires doit
être couvert par des communes qui reçoivent certes des élèves
scolarisés sur leur territoire, mais qui proviennent d ' autres com-
munes, lesquelles précissoasent ne participent pas nécessairement
à la couverture de ce déficit . En conséquence, il lui demande s 'il
ne conviendrait pas de rendre obligatoire la participation de toutes
les communes concernées, aux frais de cantine de leurs élèves,
au prorata du nombre de ceux qui bénéficient de ce service.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

12632. — 12 avril 1982 . — M. André Delehedde attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions

d' attribution de la pension de réversion au conjoint survivant ou

à l 'ex-conjoint divorcé non remarié . L'une de ces conditions stipule

que le mariage doit avoir duré au moins deux ans. Or, à une per-
sonne qui demandait l'exonération de cette condition, comme en
cas de veuvage, il a été répondu par la négative car a les études
entreprises à ce sujet ont fait apparaître les difficultés d'appli-
cation considérables que ne manquerait pas d'entraîner une telle
disposition — en cas de pluralité de concubines par exemple —
dans la mesure où les organismes gestionnaires de l'assurance vieil-
lesse auraient certainement le plus grand mal à apprécier les situa-
tions particulières pour déterminer le bénéficiaire éventuel de la
pension . Par conséquent, il lui demande si, nonobstant ces diffi-
cultés d ' application, il ne peut être envisagé de supprime .- cette

condition d'attribution de durée de mariage.

Impôt sur le revenu (quotient fannilinl).

12633 . — 12 avril 1982. — M. André Delehedde appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
femmes divorcées et des femmes mères célibataires au regard de
l'impôt sur le revenu . Ces dernières, lorsqu ' elles ont un entant, ne

béné ficiaient que de deux parts, contrairement aux femmes veuves
qui, elles, bénéficiaient de deux parts et demie . Par conséquent, il

lui demande si, dans le cadre d'une politique globale des droits de
la femme, il peut être envisagé de rétablir l 'égalité devant l' impôt

entre ces femmes seules chefs de famille.

Bourses et allocations d'études (bourses dn second degré).

12634 . — 12 avril 1982. — M. André Delehedde attire l'attentio'

de M. le ministre de l'éducation nationale sur le montant dérisoire
des bourses nationales d'études du second degré allouées aux

familles d' enfants en scolarité . En effet, il ressort de certaines
études que seuls les parents très défavorisés financièrement béné•
ficient de cette ressource supplémentaire. En conséquence, il lui
demande s'il envisage d'élargir le champ d'application de ces

bourses et d 'ainsi permettre à un plus grand nombre de familles
l 'octroi de cet avantage.

Protection civile (politique de la protection civile).

12635 . — 12 avril 1982 . — M. André Delehedde attire l 'attention

de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentrali-

sation, sur l 'inquiétude du corps des sapeurs-pompiers français
exprimée à la suite de la création du commissariat à l 'étude et à

la prévention des risques naturels majeurs . Ce corps, fort d'un
contingent de 200000 sapeurs-pompiers civils, communaux et dépar-
tementaux, volontaires et professionnels, s ' étonne de l' intention de
ce commissariat de vouloir intégrer des unités d'instruction de la

sécurité civile dans l 'appareil de formation et d' intervention en ren-
fort des corps de sapeurs-pompiers, et ce alors que ces derniers
demandent depuis longtemps à ce que les efforts de l 'Etat, par

l'intermédiaire dn ministère de l ' intérieur, aient d'abord pour effet

d'améliorer leurs conditions de fonctionnement et d'investissement.
Par conséquent, il lui demande s'il compte plutôt que créer de
nouveaux services, renforcer ceux existant.

Assurance vieillesse : régime des fonct i onnaires civils et militaires
(travailleurs de la mine : calcul des pensions).

12636 . — 12 avril 1982. — M. André Delehedde attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les droits en

matière de retraite des mères de famille relevant du régime minier
de la sécurité sociale. Dans le calcul de ces droits, ces femmes ne

peuvent bénéficier de la majoration de la durée d'assurance de deux
années supplémentaires par enfant élevé, contrairement aux autres
mères de famille relevant d'autres régimes — ce qui apparaît par-
faitement injuste au regard d'une politique de lutte contre les
inégalités . Par conséquent, il lui demande les mesures qu'elle entend
prendre pour remédier à cette situation.

Personnes âgées (politique en faveur des personnes âgées).

12637 . — 12 avril 1982 . — M. André Delehedde attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la représentation
des personnes âgées au sein des institutions les concernant, tels
que les orgar.ismes de sécurité sociale et de retraites complémen-
taires . Il lui demande si, dans le cadre du développement de l'inser-
tion des retraités dans la vie sociale, la participation de leurs
organisations syndicales dans les délégations syndicales ouvrières
aux responsabilités de gestion de ces organismes peut être envisagée
et, si oui, quelles mesures il compte prendre dans ce sens.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : montant des pensions).

12698. — 12 avril 1932 . — M . André Delehedde appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la revalorisation
des retraites des mineurs . Chaque année, celles-ci subissent un déca-
lage de plus de 1 p 100 par rapport à l'augmentation du coût de
la vie, ce qui cause un préjudice notoire à ces personnels . Par
conséquent, il lui demande ce qu'elle compte faire pour remédier

à cette situation .

Handicapes (établissements).

12639. — 12 avril 1982. — M . Freddy Deschaux-Beaume attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la prise en
charge des enfants handicapés . La loi d ' orientation du 30 juin 1975
concernant les enfants, adolescents et adultes handicapés prévoyait,
dans son article 5, la prise en charge par le ministère de l' éducation
nationale de l'enseignement de tous les enfants handicapés . Les
établissements pour déficients sensoriels avaient été provisoire-
ment exclus du champ d 'application de cet article, pour des raisons
obscures. Il lui demande s'il est décidé à respecter l ' application
totale de la loi d'orientation mn prenant en charge l'enseignement
des enfants déficients sensoriels dans les établissements spécialisés
ou s' il compte maintenir l'exception actuellement en vigueur et
quelles seraient les raisons de ce statu quo éventuel.

E,eseignennent supérieur et postbaccalauréat (personnel).

12640 . — 12 avril 1982. — M. Freddy Deschaux-Beaume attire

l'attention de M . le ninistre de l'éducation nationale sur l ' inquiétude
des vacataires dans les universités quant à leurs possibilités d 'accé-

der à l ' emploi d'assistants . La loi de finances n" 81-1160 du 34 dé-
eembre 1981 prévoit à l 'article 110 la création de 400 emplois
d'assistants. Parmi les conditions requises, la seconde stipule que
les candidats doivent u avoir exercé leurs fonctions pendant trois

années à compte : du 1" octobre 1978 ««. La troisième condition
est de a n ' avoir exercé aucune autre activité professionnelle prin-
cipale pendant ces trois années e . Ces deux conditions empêchent
les vacataires actuels d 'accéder à ces emplois car elles sont en
contradiction avec le décret n" 78-966 du 20 septembre 1978 qui, dans
'on titre I article, précise : « les personnalités extérieures doi-
vent exercer une activité professionnelle principale extérieure à

. 'établissemen', consistant soit en la direction d 'une entreprise, soit
e7 une activité salariée d'au moins 1 000 heures de travail par an,
soit en une activité indépendante assujettie à la taxe professionnelle s.
Les vacataires qui ont dû trouver une activité pour être admis
comme tels ne peuvent donc aujourd ' hui prétendre à un emploi
d 'assistant . Il lui demande si cette contradiction, instaurant une
injustice à l' égard d ' un personnel exerçant déjà dans l ' université
ne pourrait être levée par l 'abrogation du décret de 1978.

Temps libre : ministère (rapports avec les administrés).

12641 . — 12 avril 1982 . — M . Jean-Pierre Destrade demande à

M . le m.nistre du temps libre de bien vouloir lui faire connaître
l'état des relations entre son administration et la fédération natio-
nale des comités départementaux du tourisme .
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Enseignement (élèves).

12642. — 12 avril 1982 . — M . Jacques Fleury appelle l'attention

de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés ren-
contrées par les enfants qui souhaitent recevoir une formation de
musicien leur permettant d'accéder à une profession liée à la pra-

tique de cet art . Il est en effet très difficile aux élèves musiciens
qui fréquentent les conservatoires de concilier le travail scolaire
normal et les quatre ou cinq heures quotidiennes de travail qu 'exige

une formation musicale de qualité . 11 lui demande s'il n ' est pas
possible d'envisager un allégement des programmes de formation
générale et un aménagement des horaires de l'enseignement général,
permettant aux élèves musiciens de poursuivre leurs études dans
les meilleures conditions . Et il lui demande, de façon plus générale,
les dispositions qu'il compte prendre pour offrir aux élèves musi-
ciens une filière complète de formation adaptée à leurs problèmes.

Postes et télécummunicetiuus téléphone).

12643 . — 12 avril 1982 . — M . Claude Germon appelle l'attention

de M. le ministre des P . T . T. sur les possibilités de réalisation
des càbles téléphoniques en aluminium et sur l'intérêt qu'il y
aurait à substituer de l'aluminium au cuivre de ces càbles . En
effet, le tonnage de cuivre consommé annuellement par les P.T .T.

a atteint un maximum à la fin des années 70 avec des valeurs
de l'ordre de 90000 tonnes par an . Les grands programmes d'équi-
pement étant maintenant achevés . la consommation a été ramenée

à 58 970 tonnes pour 1980 . Les chiffres pour 1981 ne sont pas encore
connus, mais il est vraisemblable que les tonnages annuels se
situeront S l'avenir aux environs de 50000 tonnes par an, soit

8 p. 100 o,' la consommation totale du pays . De toutes les matières
premières minérales, le cuivre pèse le plus lourd dans la balance
du comme ce extérieur avec un déficit d'environ 4 milliards de

francs . En revanche, l'intérêt économique de l'aluminium réside
dans le fait que, pour une application électrique, une tonne d'alu-
minium vient remplacer exactement deux tonnes de cuivre . Comme
les prix par unité de masse des deux métaux sont sensiblement
identiques, le déficit extérieur serait fortement réduit, d'autant plus
que pour ce produit notre taux d'autonomie est d'environ 60 p . 100.

Les différentes études menées en France sur les possibilités de
réalisation des càbles téléphoniques en aluminium ont conduit à
des résultats positifs : la faisabilité industrielle est, par ailleurs,
démontrée par l'usage que fait le British Post Office de cette
technologie puisque, depuis plus de dix ans, ensirun 30 p. 100 du
réseau britannique est équipé de càbles aluminium, ce qui n ' a
entraîné aucun incident particulier . il lui demande en conséquence
s'il envisage de prendre des mesures pour favoriser l 'utilisation de
l'aluminium dans les càbles téléphoniques.

Logement (amélioration de l'habitat,.

12644 . — 12 avril 1982 . — M . Claude Germon s'étonne auprès

de M . le ministre de l'urbanisme et du logement de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question n" 2686 publiée au Journal officiel
du 21 septembre 1981, page 2703, relative au problème de l'isolation
acoustique . Il lui en renouvelle donc les termes.

Euseigiteu+eet (programmes1.

12645. — 12 avril 1982 . — M . Claude dermon s'étonne auprès de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question n" 4056 publiée au Junrnal officiel du
19 octobre 1981, page 2957, relative à l'insertion de l ' enseignement
du code de la route dans les programmes scolaires, dès L'école pri-
maire . Il lui en renouvelle donc les termes.

Licenciement ( indentnisstion ).

12646. — 12 avril 1982 . — M. Hubert Gouze attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur les conséquences de la loi n" 79-32 du 16 janvier 1979 relative
eus. travailleurs privés d 'emploi V.O. du 17 janvier 1979) pour les
agents titulaires des communes dont l'emploi a été supprimé par
mesure d ' économie, en application Je l 'article L . 416 .9 du code
communal . L 'article 1'' de la loi précitée a introduit, en particulier,
les articles L. 351-1 et L. 351-2 dans le code du travail. Suivant l ' ar-
ticle L . 351 . 1 : • En complément des mesures tendant à faciliter leur
reclassement ou leur reconversion, les travailleurs involontairement
privés d 'emploi ont droit à un revenu de remplacement, sous réserve
d ' étre à la recherche d ' un emploi. a D'après l'article L . 351 . 2 : • Le
revenu de remplacement est pris en charge par les institutions
résultant de la convention du 31 décembre 1958 ayant créé le régime
national interprofessionnel d ' allocations spéciales aux travailleurs

sans emploi de l'industrie et du commerce . s Il résulte des disposi-
tions ci-dessus rappelées que les agents titulaires des communes
dont l 'emploi a été supprimé par mesure d'économie en application
de l ' article L . 416-9 du code des communes ne peuvent prétendre
à aucun revenu de remplacement et que, rejetés par les Assedic,
ils sont privés de toute couverture sociale . En conséquence, il est
créé une catégorie de salariés — agents titulaires des collectivités
locales — privés de leur emploi sans qu'aucune faute leur soit
reprochée, démunis de toute ressource, alors que les personnels non
titulaires ou contuactuels, les travailleurs du commerce et de l'in-
dustrie bénéficient de l'allocation d'aide publique, augmentee dans
le cas de licenciement pour motif économique de l'allocation supplé-
mentaire d'attente, et suivant leur ancienneté de l'indemnité de
licenciement légale ou conventionnelle. Les agents titulaires des
communes devraient percevoir l'indemnité prévue à l 'article L. 416-11
du code des communes . Leur situation, déjà pénible en raison de la
perte de leur emploi sans revenu de remplacement, peut devenir
dramatique si le maire n ' accomplit pas les formalités prévues à
l 'article L . 416-10 du code des communes en vue du reclassement par
priorité dans l'un des emplois vacants similaires des communes du
département, et use de tous les procédés et procédures dilatoires
pour refuser le paiement de l 'indemnité prévue à l'article L . 416-11 du
code des communes, comme c'est le cas pour le maire de Vallauris
(Alpes-Maritimes) . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour éviter le retour de pareilles situations et si le décret en
Conseil d'Etat prévu à l'article L . 351-6.1 du code du travail, qui per-
mettrait, à titre exceptionnel, que le régime prévu par la loi
n" 79-32 du 16 janvier 1979 puisse se voir confier l'indemnisation de
certaines catégories de personnes à la re^-herche d ' un emploi, n'en-
trant pas dans le champ d'application de cette loi, sera publié
rapidement.

Handicapés iréinsertion professionnelle et socialel.

12647. — 12 avril 1982. — M . Jean-Pierre Kucheida attire l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des accidentés du travail
qui effectuent un stage de rééducation professionnelle . S 'il convient
d 'accueillir avec satisfaction les stages de reconversion consécutifs
aux accidents du travail, il apparaît cependant nécessaire d'accroitre
les dispositions sociales concernant ces personnes . En effet, au terme
de leur stage, ceux-ci sont contraints d ' attendre un poste en fonction
des disponibilités . Si les stages sont rémunérés, la période comprise
entre la fin du stage et l'insertion dans leur nouvel emploi laisse
le travailleur sans ressources . En conséquence, il lui demande si
des mesures de protection sociale garantissant un minimum de res-
sources pendant cette période transitoire peuvent être envisagées.

Boissons et alcools (vins et viticulture : Hérault).

12648 . — 12 avril 1982 . — M . Jean Lacombe attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la décision de la
direction générale des impôts de l'Hérault d'interdire l ' utilisation
de filtres à lies ou autres filtres-presses pour les muscats vins
doux naturels à appellation d'origine cont rôlée de Lunel, Mireval
et Frontignan . Il rappelle que cette utilisation, faisant partie depuis
longtemps d'une tradition à élaborer les V .D . N ., A .O .C . n ' est pas
propre à l ' Hérault mais se pratique dans les Pyrénées-Orientales,
l ' Aude, le Vaucluse . Il précise donc que seule la D .G .I . de l 'Hérault
empêche cette pratique aux producteurs coopérateurs ou particu-
liers parce qu ' el l e assimiile leur V .D .N. à de simples vins . Or, si
c ' était le cas, les productions en question devraient être soumises
aux prestations viniques, ce que ne reconnaît pas la circulaire
D .G .I . du 5 novembre 1981 qui exonère de ces prestations les
productions V .D .N. Il souligne, enfin, que l'administration fiscale
de l'Hérault ne peut se fonder sur une législation communautaire
de 1970 qui, il est vrai, ne reconnait pas la catégorie spécifique
des V . D . N ., pour revenir sur une législation interne en vigueur
qui a pris en compte des usages constants et qui doit s 'appliquer
sans discrimination . Il lui demande ce qu ' il pense de cette décision
de la D .G .I . de l'Hérault.

Enseignement secondaire (personnel).

12649. — 12 avr .l 1982 . — M. Michel Lambert attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des assis-
tants d' ingénieur adjoints des chefs de travaux. Ces assistants sont
en fonction pour la plupart dans des établissements scolaires d 'en-
seignement technique long . Ils sent recrutés depuis plus de dix
ans parmi les titulaires du brevet de technicien supérieur s assistant
technique d ' ingénieur , mais sont généralement employés comme
me t'es auxiliaires, catégorie Il, sur des postes budgétaires divers.
Compte tenu du nombre croissant de ces personnels, de leur situa-
tion pz ; ticu!ière 'leurs fonctions ne semblent pas définies par un
texte officiel', il lui demande s 'il envisage une reconnaissance
officielle de leur fonction et une titularisation des personnels en
questien .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

12650. — 12 avril 1982 . — Mme Marie-France Lecuir attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
maitres assistants des disciplines juridiques, économiques et de
gestion . Il s'agit d'un personnel titulaire, hautement qualifié, d'en-
cadrement, qui souvent forme les trois quarts de personnel ensei-
gnant ; des responsabilités importantes leur sont parfois confiées.
Et cependant, leur statut ne correspond pas à cet état de fait : c'est
un cadre fermé, qui ne permet pas l'accès de droit au corps pro-
fessoral par intégration . Elle lui demande si ses intentions concer-
nent la possibilité de régulariser le statut de ces personnels et de
leur reconnaitre en droit le rôle qu'ils jouent en fait.

Postes et télécommunications (téléphone).

12651 . — 12 avril 1982 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des P. T. T . sur les délais de plu_,ieurs mois
imposés aux usagers pour la réalisation de travaux de modification
d ' installations téléphoniques . Il apparaît, en effet, que les agents

chargés de l 'exécution de ces travaux, dont les effectifs ne sont pas
assez importants, ne disposent que de moyens très insuffisants
pour accomplir leurs missions . II semblerait, en outre, que certaines
D .D .T . conseillent aux usagers le recours à la sous-traitance privée
pour la réalisation des opérations de modification . Faisant appel
à sa vigilance face à toute tentative de démantèlement du mono-
pole, il lui demande comment il compte remédier à ce fonctionne-
ment défectueux du service public et si, en particulier, il procédera
prochainement à des recrutements.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociales.

12652 . — 12 avril 1982 . — M . Jean-Yves Le Orlan appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions
d'application du décret du 19 mars 1979 sur l'harmonisation des
législations concernant l ' emploi des mutilés de guerre et des handi-
capés . Il apparait, en effet, que cette législation, aux termes de
laquelle tous les établissements de plus de dix salaries devraient
employer au moins lu p . 100 de mutilés de guerre ou a .similés ou
de travailleurs handicapés, n'est que partiellement appliquée . Or les
travailleurs handicapés doivent faire face non seulement aux
mêmes problèmes d'emploi que les travailleurs valides, mais encore
à des difficultés spécifiques résultant de leur condition . 11 lui
demande donc de veiller avec la plus grande vigilance à l'applica-
tion correcte des mesures législatives et réglementaires concernant
le travail des handicapés, notamment à l'occasion de l'élaboration
et de la mise en oeuvre des contrats de solidarité.

Professions et activités sociales (aides familiales).

12653 . — 12 avri'i 1982 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la rémunéra-
tion des travailleuses familiales . Il apparait, en effet, que, fin maris
1982, le prix de revient horaire d'une travailleuse familiale n'avait
pas encore été fixé aux associations par les organismes financeurs.
Il semble aussi que les délais d ' agrément des avenants de salaires
demeurent particulièrement longs . Or l'intervention des travailleuses
familiales dans les familles en difficulté permet d'éviter la dispersion
de ces familles dont les conséquences psychologiques et sociologiques,
mais aussi financières, seraient en tout point désastreuses . Il lui
demande donc quelles mesures elle compte prendre en faveur de
ces travailleuses qui jouent un rôle indispensable auprès des familles
en difficulté.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

12654 . — 12 avril 1982 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
mutilés et accidentés du travail au regard des aides que la collec-
tivité nationale se doit d 'assurer à ces personnes . Il apparaît, en
effet, que les victimes d 'accidents de trajet ne bénéficient pas de la
protection de l 'emploi assurée, par la loi du 7 janvier 1981, aux
victimes d 'accidents du travail et de maladies professionnelles . D 'autre
part, il semble que les pensions des accidentés du tratail invalides
ou âgés ne soient pas alignées sur le niveau général des pensions.
Par ailleurs, le ; veuves d'accidentés du travail, souvent très démunies,
auraient besoin, lorsqu ' elles ne disposent pas d'autres revenus, de
recevoir des aides immédiatement après l ' accident . Dans le même
ordre d ' idées, les frais funéraires à la suite d 'accidents du travail
ne devraient pas retomber sur la famille, mais être pris en charge
par la collectivité . il lui demande donc quelles mesures elle compte
prendre pour assurer, de l'accident du travail bénin à l ' accident
Invalidant ou mortel, une protection aussi compacte que possible
de l 'accidenté ou de sa famille.

Poissons et produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime).

12655 . — 12 avril 1982. — M . Guy Lengagne attire l ' attention de
M . le ministre de la mer sur le souhait exprimé par de nombreux
pêcheurs à pied qui exercent leur activité sur le littoral de se voir
reconnaître un statut, déterminant précisément les conditions d 'exer-
cice de cette profession et leur garantissant un certain nombre
d 'avantages sociaux dont ils ne peuvent, pour l'instant, bénéficier.
Compte tenu de l'intérêt économique et social que pr, sente cette
activité dans de nombreuses régions maritimes, particulierement en
certaines époques de l 'année, il lui demande de prendre les :nesurc•s
nécessaires pour répondre progressivement à cette légitime re t uétu,
en concertation avec les intéressés, confirmant ainsi l'attention que
le Gouvernement porte aujourd ' hui à l'ensemble des intérêts des
populations maritimes du littoral.

Arts et spectacles (danse).

12656. — 12 avril 1982 . — M. Guy Lengagne attire l ' attention de
M . le ministre de la culture sur la toi n" 65-1064 du 1" décembre 1965
tendant à réglementer l ' activité de professeur de danse ainsi nue les
établissements où ils exercent cette profession . Or, il semblerait que
depuis la date de sa promulgation, aucune disposition de mise en
application de ce texte n 'ait été prise . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir prendre, dans les meilleurs délais, les mesures néces-
saires pour traduire dans les faits le ; dispositions de cette loi.

Mer : ministère (persnnuci(.

12657. — 12 avril 1982 . — M . Guy Lengagne attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives sur la situation d'-s a„c ils de bureau de, services
maritimes qui, après leur titularisation, se trouvent classés à un
indice inférieur à celui qu'ils avaient précédemment, ce qui se tra-
duit par une perte de salaire important, . Or l ' article 3 du décret
n " 76-307 du 8 avril 1976 stipule : s les ag i nts qui bénéficiaient d ' un
traitement supérieur à celui qu' ils pereoiie t après leur titularisation
conservent leur traitement antérieur tant que l 'avancement dans
leur grade ne leur procure pas un trait 'ment au moins égal à
celui qu'ils détenaient antérieurement 01' cette mesure ne semble
pas être systématiquement appliquée . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir, dans un souci d ' équité, p-endre les dispositions
nécessaires à la stricte application de ce décr e t, pour tous les agents
déjà titularisés ou ceux qui vont l ' être, dans le cadre de la réinté-
gration des contractuels dans la fonction puh,ique.

Poissons et produits (l icou douce et L' la mer
(ports de ficelle : Somme).

12658 . — 12 avril 1982. — M. Guy Lengagne a'tire l 'attention de
M . le ministre de la mer sur l ' apparente incohére .sce administrative
qui conduit le port du Hourdes, situé à la pointa sud de la baie
de Somme, à être rattaché au quartier des affrites maritimes de
Dieppe, alors qu ' il appartient d 'évidence à l'enti`.é géo-économique
de la baie de Somme, dont les deux principaux perte (Le Crotoy,
Saint-Valéry-sur-Somme( relèvent de l 'administration maritime de
Boulogne-sur-Mer . L'identité des problèmes qui se posent dans cette
zone et l' émergence progressive de projets collectif. eui concernent
l 'avenir global de cette baie rendraient en effet o,tportu .ie roc
modification de ce découpage administratif, dans le cadre de la loi
sur la décentralisation . Il lui demande en conséquence de prendre
les mesures nécessaires pour rectifier cette situation et reconnaitre
ainsi l ' évidente unité mar i time et humaine que constituent les crois
ports de la baie de Somme.

S . N . C . F . (tarifs marchandises).

12659. — 12 avril 1982 . — M . Guy Lengagne attire l ' a lention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l 'incont :.rénensihle
différence de traitement tarifaire appliqué par la S . N. C . F . aux
trafics des fers à béton au départ de Montereau, destinés aux ports
de Dunkerque, d ' Anvers et de Boulogne-sur-Mer. II apparaît en
effet que la facturation réclamée par la S .N .C . F . entre Montereau
et Boulogne est, par train complet, de 67,38 F par tonne., alors
qu ' elle est de 61,10 F par tonne sur Anvers et de 56,38 F par tonne
à destination de Dunkerque . Compte tenu des possibilités impor-
tantes de développement de ce trafic à l ' exportation dont pourraient
bénéficier les entreprises portuaires de Boulogne, ce qui conseil-
derait l ' avenir de notre activité maritime et l ' emploi des travailleurs,
il lui demande de prendre toutes mesures pour réduire ces diver-
gences injustifiées et de prescrire aux responsables de la S .N .C .F.
d'accorder au port de Boulogne des conditions tarifaires équitabies,
lui permettant de diversifier ainsi davantage son activité .
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en conséquence pourquoi une réglementation nouvelle dans le cadre
de la procédu re des O. P . A . H ne permettrait pas de faire appel
en priorité aux P . M . E . locales dans les divers métiers concernés.
A cette fin, il lui demande s'il ne serait pax envisageable d'adrpter
la ri glementation relative à la passation des marchés publics et de
mettre en rouvre des mécanismes d'incitation de telle manière que
les marchés soient passés en priorité avec des P. M . E . domicilires
dans iule aire géographique qui courre l'opération vie réhabilitation.

prit sur le rimmel(
t ra it e vn eils, salaires, pensions et rentes viagères).

12665. — 12 avril 1982 . — M . Jean Rousseau attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale >.ur la prise en compte
dans les ressources des bénéficiaires du complément familial et de
l'allocation logement, de l'allocation versée par les Assedic aux
salariés privés d ' emploi qui créent une entreprise. Cette aide,
voisée en une fois, est égale au montant des allocations de
chômage auxquelles le sa!arié aurait pu prétendre s' il était resté
demandeur d'emploi pendant six mois. Intégrée dans le retenu
imposable des intéressés, elle aboutit dans certains cas à leur faire
perdre le bénéfice di% complément familial et de l'allocation loge-
ment . II lui demande donc de lui indiquer les mesures qu ' elle
entend prendre pour éviter ces conséquences préjudiciables.

Postes et lél'rominnuih-atiois U'ndintéléphoniel,

12666. — 12 avril 1982 . — M . Michel Sapin appelle l 'attention de
M . le ministre des P. T. T. sur la préoccupation des associations
cibistes ue France . La réglementation actuelle concernant le nombre
de canaux et la puissance d 'émission ne permet pas le developpe•
ment de cette nouvelle forme de communication . Il lui demande
où en sont les travaux de la commission nationale de concer-
tation mise en place sous son autorité et quels sont les projets
concrets en la matière.

Arts et spectacles tétaWisseme : .(s : Paris).

12667 . — 12 avril 1982. — M. Georges Sarre attire l 'attention de
M . le ministre de la culture sur le projet d' implantation d 'un
centre d 'art juif à Paris . Accordant un intérêt tout particulier
à la réalisation d'un tel établissement qui sera un outil exceptionnel
du nuionnenïrent de la communauté juive, il lui demande si l'oppor-
tunité d'une telle création est envisagée et sous quels délais ce
projet poutre être exaniiné.

Hnthi!lcmeitt, cuirs et te rides ieinplui et aie

12668. — 12 avril 1982 . -- M. Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation préoccupante de
l'industrie de la chaussure en France . Partic'ulilrcment menacée
par les importations étrangéres, l 'industrie de la chaussure est
contrainte de s ' adapter rapidement aux besoins du marche et à
l'évolution des tendances . Composée de petites et de moyennes
entreprises, cette industrie de main-d'œuvre constitue un potentiel
auquel il est impératif de donner aujourd ' hui les moyens de se
développer. Par bien des ressemblances, ce secteur peut être
assimilé à l'industrie textile. C'est pourquoi les mesures prises
récemment par le Gouver nement pour alléger les cotisations sociales
des industries du textile et de l'habillement seraient de nature à
redonner à cette industrie de la chaussure les mo',ens d ' une
politique nouvelle . 11 lui demande s 'il envisage l'extension des
mesures à ce secteur qui peut être considéré comme une des
branches des industries de l ' habillement.

Assurance vieillesse : régirue des foictir.uuaires cuits et militaires
lcelcul des pensions).

12669. -- 12 avril 1982 . — M. Bernard Schreiner attire l 'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur la situation des
fonctionnaires et assimilés, titulaires de la carte d 'ancien combattant
d'Algérie qui se trouvent pénalisés dans le déroulement de leur
carrière par le fait que leur temps passé en Algérie n 'est pas
pris en considération connote cam p agne double . 11 lui demande
selon quel échéancier il entend mettre en apptcatiun les dispositions
de la loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974 qui accorde le bénéfice
de cet avantage aux fonctionnaires et assimilés.

S . N C . F. (tares marchandises).

12660 . — 12 avril 1982 . — M . Guy Lengagne attire l'attention de
M. le ministre d'Eta1, ministre des transports, sur les profondes
divergences tarifaires qui ex tent actuetiement pour le transport
par voie ferrée de la pâte à papier à destination du Sud-Est de la
France entre le port de Bonloe ne et celui de La Pallice . Alors que

la distance par ce mode d : tranepurt entre Boulogne et Grenoble
est inf_rieure de Gl kilomètres a celle entre le port charentais et
le Sud-Est, la politi q ue tarifaire pratiquée par la S . N . C . F . aboutit

à un eureoût de 20 franc., la tonne au détriment du port de Bou-

logne . Une telle situation qui bloque le développeraient de ce trafic,
d 'un interêt indéniable pore' notre port, et qui risrtue méme à
terme d'en compromettre gravement l'existence, ne saurait trouver
sa justification dans une volonté d'aligne :nent des tarifs fer sur
ceux des tra:nspo'is routier, . 'Pneu au contraire, la cnturreire,

.normale entr e zones portuaires, doit )être ac, :ouiinsgnéc d'une véri.
g able égalité de traitement, aujourd'hui rate,. ir e par la politique
commerciale praticuée par la S . N . C . F Il lui demande en censé.
duence de prendre toutes mesures pour supprimer celte inadmissible
pénalité et de prescrire aux res,u)nsablee de le S . N . C . F. d'accorder
au trafic ferroviaire de pâle à papier au départ de Boulogne les
nnémes conditions tarifaire ; que celles consenties à celui or iginaire

de La Pallie.

Sparts )spores de inonleçvei.

12661 . — 12 ai-rit 1982 . -- M . François Massot appelle l ' attention

de M . le minist',e du temps libre sur les risques présentés, dans
les départements de montagne, par la création d ' un brevet d ' anima-
teur de loisirs et d'activités de pleine nature et, not nt, sur sa
répercussion eut les emplois locaux . En effet, pour ce qui concerne
les sport ; de montagne, il existe déjà un corps de professionnels
brevetés d'un très haut niveau : près de huit mille moniteurs de
ski, mille trois cent, guides et trois mille cinq cents accompagna-
teurs de mentisme Ces professionnels sont en majorité originaires
de_ zone, de :no Cagne et seul leur métier sportif leur a permis
de rester dans leur région d'origine, bien que les conditions de vie
y so i ent difaic les, ce qui contribue à enrayer le grave phénomène
de dé,ei titica : .ou dont soutirent la moyenne et la haute montagne.
Ainsi, il lui demande s'il ne juge pas préférable de développer la
formation des brevets d'Etat aguets . en ren,'nrçant les moyens mis
à leur dispo .itinn, plutôt que de créer un diplôme supplémentaire
et cour :u sen', dont ! 'aspect culturel prédominant risquerait de
pénaliser le, ie,mes originaire, d ' une région vie irnntagne qui ont
trop scie niai beni'fi_ie d ' one lornatiun scolaire m'iras poussée que
les vit ::)lin, . c•i de courir le risette

	

des 1moleesionnels de
l'anima tien .;in, racine, réelle, en milieu montagnard.

Ramiers et ét'ib'issen :euts financiers casses (l'épargne ,.

12662 . — 12 avril 1982. — M. François Massot exuose à M . le
ministre de l'économie et des finances que, depuis plusieurs années,
l'l tai 'e aux caisses d ' i•pe gne une prime de 0,10 p . 100 sur
les c'.épots des livrets A et H, destinée à financie r le, inec.,tisselnents
des

	

d'épargne . Or, il semble que cette prime, habituellement
perçue en -lce .nbre par les caisses d' eparg,e, n ' ait pas encore été
ventr e et que ea sei iipre :lion même ensi .agée . En conséquence,
il lu demande si le Gouvei niellent a l'intention de maintenir cette
prime, utile à une saine gestion des caisses d ' épargne.

Rome

	

d'habitaliord.

112663 . --- 12 a- :ril 1982 . — M . Marcel Mocoeur demande à M. le
m i nistre de l'urbanisme et du logement quelles mesures pou rraient
éte envisagées pour per mettre aux personnes âgées qui occupent
depuis plue de vingt ans un logement H . L .M . de bénéficier d ' une
dip : inution progressive de leur loyer. M. le Premier ministre a
déjn fait one déclaration dans ce sens en faveur de cette catégorie
de locataires qui pour diverses raisons, familiales ou profession-
nelle,, n ' ont pu accéde r à la propriété dans ses différentes formes.

Bâtiraient et travaux publics teruploi et activité).

12464 . -- 12 avril I982 . — M. Jean-Paul Planchou attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le fait que
dans lo cadre des O. P. A . If ., les marchés reviennent à de grandes
socle té : qui, du fait de leur dimension, peuvent sur le plan stricte•
ment financier proposer des prix apparemment plus avantageux
que les petites entreprises de construction qui sont pourtant mieux
adaptée: aux travaux de réhabilitation fine à réaliser . Il lui demande
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Permis de conduire auto-écoles,.

12670. — 12 avril 1982 . — Mme Odile Sicard attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les conditions de travail des moniteurs
salariés d'auto-écoles et les nombreuses violations du code du
travail exposées dans le dossier que lui a remis le S . N . E . C . E . R .,
F. E . N. Certains moniteurs font des semaines de cinquante à
soixante heures, très souvent rémunérées sur la base du S M . 1 . C.
au taux horaire . Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de faire respecter la convention collective des établissements
d'enseignement de la conduite automobile et de mettre un terme
à des abus comme ceux qui sont dénoncé, dans ce dossier.

Service national objecteurs de conscience).

12671 . — 12 avril 1982. — Mme Odile Sicard attire l ' attention de
M. le ministre de l'environnement sur les délais de remboursement
par ses se : vices des avances faites par les organismes d'accueil des
objecteurs de conscience pour les frais correspondant à l ' héberge-
ment, la nourriture, l'indemnité de solde et de transport ainsi que
les frais éventuels de soins médicaux, dentaires, pharmaceutiques
et d'hospitalisation des objecteurs accueillis . Elle sait que les
articles 3 et 4 des conventions signées par les organismes d ' accueil
prévoit cette avance de frais que le ministère de l'environnement
rembourse sur production de mémoires trimestriels . Elle trouve
néanmoins ano rmal qu'une association à but non lucratif et désin-
téressée, qui accueille des objecteurs de conscience, ait à supporter
des avances de trésorerie dont la durée peut aller jusqu'à 7 mois
préjudice de ses activités. Elle lui demande quelles mesures il pense
et voit ainsi son budget grevé d ' une dépense supplémentaire au
pouvoir prendre pour remédier à cette situation afin de supprimer
d 'aussi longs délais .

Travail Travail temporaires.

12672 . — 12 avril 1982 . — Mme Odile Sicard attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le problème des salariés d ' entreprises
de sous-traitance de services tels que nettoyage ou magasinage.
Ces salariés ne font partie du personnel de l 'entreprise où ils
travaillent et dépendent d'entreprises et de responsables extérieurs
à celle-ci . Ils ne peuvent donc bénéficier des mesur es de l 'ordon-
nance n" 82-131 du 5 février 1982 modifiant les dispositions du code
du travail relatives au travail temporaire, alors que de par leurs
conditions de travail et leur situation ils sont assimilables aux inté-
rimaires du travail temporaire tels que l'ordonnance les définit.
Elle lui demande quelles mesures il pense pouvoir prendre pour
combler ce vide de la législation et permettre aux salariés de ces
entreprises de sous-traitances de bénéficier également des disposi-
tions sur le travail temporaire.

Radiodif)usion et télévision .programmes'.

12673 . — 12 avril I982 . — Mme Odile Sicard attire l'attention de
M. le ministre de la communication sur un des fléaux les plus dan-
gereux pour notre santé : le bruit . Elle lui demande s'il ne lui
parait pas nécessaire d 'obtenir des organismes de radio-télévision
une plus grande sensibilisation à l ' information et à la formation
des citoyens en matière de nuisance sonore, par exemple au moyen
de campagnes sur le bruit.

Chômage : indemnisation 'ullucations'~.

12e74 . -- 12 avril 1982 . — Mme Odile Sicard attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des demandeurs d 'emplois
face aux emplois précaires . Ces emplois sont à temps partiel et
irré : :uliers, en général quelques heures pendant quelques semaines,
mais les demandeurs d'emploi les refusent car la plupart du temps
ils perdraient leurs droits et l'Assedic ne les indemniserait même
pas partiellement . Elle lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable
d'envisager une indemnisation partielle pour les demandeurs d'em-
plois exerçant une activité d ' appoint irrégulière et d ' une durée infé-
rieure au mi-temps.

Postes et télécommunications (courrier).

12675 . — 12 avril 1982 . — Mme Odile Sicard demande à M. le
ministre des PT .T . d ' envisager, sous certaines conditions, de dis-
penser d 'affranchissement les colis divers que sont amenées à
envoyer les associations de soli, mité (Secours populaire, Croix-
Rouge, Secours catholique, etc .) lors d 'actions humanitaires .

Enseignement secondaire ' personnel t .

12676. — 12 avril 1982 . — M . Michel Suchod appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des assistants
d 'ingénieur, adjoints de chefs des travaux dans l'enseignement tech-
nique long . Ces personnels se trouvent dans la situation des maitres
auxiliaires avec conune difficulté supplémentaire le fait que leurs
fonctions ne sont définies par aucun texte officiel, ce qui entraîne
en particulier l'impossibilité de prétendre à la titularisation par
concou rs . Dans le cadre du plan de résorption de l ' auxiliariat, cer-
tains ont eu la possibilité d'être intégrés dans le corps des A .E.
'sur des critères d'ancienneté), mais pas dans leur discipline . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que ces personnels en fonction depuis plus de dix ans pour
certains, se voient enfin reconnus officiellement.

Enseignement (personnel).

12677 . — 12 avril 1982 . — M . Jean-Pierre Sueur attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur te statut des psycho-
logues scolaires . II lui demande s'il ne lui apparaîtrait pas souhai-
table que la formation des psychologues scolaires soit à l'avenir
sanctionnée par la maîtrise de psychologue et un D .E .S .S ., et
que soit défini pour les psychologues scolaires — comme d ' ailleurs
pour l' ensemble des psychologues — un titre qui corr esponde à
un niveau de formation théorique et pratique et qui engage ceux
qui en seraient titulaires au respect d'un code déontologique . Il lui
demande, d'autre part, s'il ne lui paraîtrait pas opportun de mettre
en place, au niveau national comme au niveau départemental, un
service de la psychologie de l ' éducation dont relèveraient les psy-
chologues scolaires qui devraient alors avoir au sein de l 'éducation
nationale un statut propre et spécifique.

Assurance vieillesse : régime des fonction sires civils et militaires
'calcul des pensions,.

12678. — 12 avril 1982 . — M . Bruno Vennin attire l 'attention de
Ni . le ministre délégué chargé du budget sur la situation particu-
lière des enseignants du technique . titularisés par concours spécial,
organisé conformément au décret n" 67 . 325 du 31 mai 1967 . Ce
concours a été ouvert pendant les années 1969, 1970, 1971 aux
maîtres-auxiliaires justifiant de trois années d ' enseignement . Par
ailleurs, la loi n" 64-1339 du 2f décembre 1964 a prévu ut . délai de
cinq ans de pratique pour pouvoir s'inscrire au concours normal.
Elle prévoit également un régime de bonifications pou : le calcul
du montant de la retraite afin de prendre en compte ces cinq
années de pratique. Or, les personnels titularisés à l'issue des
concours spéciaux visés, pour beaucoup d'entre eux, avaient non
seulement trois années d ' auxiliariat mais également cinq années
de pratique dans l'industrie privée . Ce sont des personnes qui,
arrivant actuellement en tin de carrière, ne comptabilisent pas
les trente-sept ans et demi nécessaires au service de l'éducation
nationale pour pouvoir prendre leur retraite dans de bonnes condé
tiens . C'est pour quoi il lui paraitrait légitime d 'envisager, pour
cette catégorie de personnel particulière, une mesure qui permet-
trait d'accor der des bonifications afférentes à leur exercice profes-
sionnel dans le privé, exercice qui a eu manifestement beaucoup
d'intérêt pour la qualité de leur travail pédagogique.

Sports (purarlut(ismes.

12679. — 12 avril 1982 . — M. Hervé Vouillot attire l'atten t ion de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sprats sur
le parachutisme sportif . De nombreux clubs d 'entreprise existent,
S .NC .F ., p .'i' .T ., Peugeot, etc . I,es pratiquants rencontrer+ toute-
fois un certain nombre de difficultés : aucun avion français récent et
économique n'existe actuellement pute• le largage . Avec Ic: : aug-
mentations de carburants, le prix du saut devient très élevé
(00 Dianes de 1 090 à 1500 mètres en 1981( . Depuis deux ou trois
ans, les clubs enregistrent une baisse du nombre de licenciés,
conséquence de l'augmentation du prix des sauts et des bourses.
En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures envisa-
gées pour que le pa rachutisme sportif français reste à un bon
niveau et continue de progresser.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

12680 . — 12 avril 1982 . — M. Hervé Veuillot attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les dispositions
de l' article 156 d1, 1 " ) du code général des impôts. Cellesri inter-
disent l'imputation sur le revenu global des déficits provenant
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d'exploitations agricoles, lorsque le total des revenus nets d 'autres
sources dont dispose le contribuable excède 40 000 francs . En
conséquence, il lui demande si cette interdiction s'applique dans
le cas où la limite de 40 000 francs est dépassée l'année au titre
de laquelle l 'imputation sur le revenu global est demandée, sans
avoir été franchie durant l'année au cours de laquelle le déficit
agricole a été dégagé.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel,.

12681 . — 12 avril 1982 . — M . Marcel Wacheux attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les délais d'instruc-
tion des dossiers dans les services des commissions régionales
d'invalidité et d ' incapacité permanente . Plusieurs cas se sont pré-
sentés, dans sa circonscription, de personnes ayant fait l'objet,
par la Cotorep, d' une décision de rejet de leur demande de
carte d'invalidité ou d'allocation aux adultes handicapés . Ces
personnes ont présenté un recours auprès de la commission régio-
nale d'invalidité et d'incapacité permanente de Lille ; or, elles
ont été informées que leur dossier ne pourrait être examiné avant
un délai de deux ans . Com p te tenu des conséquences financières

et morales qu ' une telle situation entraine pour ces familles, il
lui demande quelles mesures elle compte prendre pour réduire
ces délais d'attente.

Edition, imprimerie et presse (emploi et activité).

12682 . — 12 avril 1982. — M. Marcel Wacheux attire l'attention

de M. le ministre de la culture sur les graves problèmes que
connait l ' édition musicale en France . Ce secteur de la production
artistique nationale est dans une situation dramatique ; les coûts
élevés de fabrication, l'utilisation illégale de la photocopie, le
moindre attreit pour les éditeurs du fait des risques encourus
en sont les causes . Pourtant, cette édition n 'a pas fait l' objet du
suivi nécessaire par les gouvernements précédents . Or, il faut
bien voir qu'il n'y a pas aujourd'hui de moyens de faire vivre les
oeuvres sans édition graphique . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il envisage de prendre afin de permettre à ce
secteur de se développer.

Travail (durée du travail).

12683. — 12 avril 1982 . — M. Marcel Wacheux attire l' attention

de M . le ministre du travail sur les modalités d'application de
la réduction de la durée hebdomadaire du travail . Son attention
a été attirée sur les conditions particulières de mise en place
de cette disposition dans une entreprise de construction automo-
bile de sa circonscription . L'horaire appliqué au personnel tra-
vaillant en équipe sur deux postes a été réduit de trente minutes
et fixé à irente-neuf heures cinquante-cinq au 1"' mars 1982.
II devrait passer ensuite à trente-neuf heures vingt-cinq au
P' juin 1982 pour atteindre trente-huit heures cinquante-cinq au
1" janvier 1983 . Il lui demande si cette disposition est régulière
et si la réduction de la durée hebdomadaire ne devait pas s 'appli-
quer en une seule étape et à la date de parution de l ' ordonnance.

Assurance maladie maternité (prestations en indure).

12684. — 12 avril 1982 . -- M. Marcel Wacheux attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur une légitime
revendication formetée par les affiliés au régime de la sécurité
sociale minière . Ceux-ci, afin de bénéficier de la gratuité des
soins, sont tenus de choisir leur praticien parmi ceux qui sont
agréés pour chaque circonscription de société de secours par
l'union régionale. Certains affiliée:, domiciliés hors du pirimètre
géographique de leur caisse de sécurité sociale minière ou à l 'occa-
sion d'un déplacement ou d'un séjour de vacance à l'extérieur
de leur circonscription, sort contraints de consulter un médecin
non homologué. Il lai a été signalé que certaines caisses n 'accordent
pas, dans ce cas, le remboursement total des frais de soins et
d'honoraires et appliquent un ticket modérateur de 20 à 25 p . 100.

II semble anormal qu ' une telle discrimination soit opérée simple-
ment sur la base du lieu de résidence des affiliés . Il lui demande
en conséquence si elle envisage d 'examiner rapidement ce pro-
blème afin que le principe de la gratuité des soins soit respecté
par toutes les caisses de la sécurité sociale dans les mines.
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Protection civile (politique de la protection civile).

12685 . — 12 avril 1982. — M . Marcel Wacheux attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur l 'inquiétude manifestée par la fédération nationale
des sapeurs-pompiers français. Il a en effet reçu le texte d'une
motion présentée par cette fédération concernant le projet de
mise en place d'unités d'instruction de la sécurité civile dans
l 'appareil de formation et d'intervention en renfort des corps
de sapeurs-pompiers . Cette corporation estime pue ses membres,
communaux ou départementaux, ont fait la preuve de leur capacité
et de leur dévouement pour assurer les secours aux personnes
et la protection des biens . Elle s'étonne donc de ce projet d'inté-
gration de nouvelles unités qui, selon elle, seraient à caractère
militaire, et nécessiteraient un effort financier important, effort
financier dont elle souhaiterait elle-même bénéficier . Il lui demande
en conséquence quelles sont les intentions du Gouvernement en
la matière .

Commerce et artisanat (durée du travail).

12686. — 12 avril 1982. — M. Vincent Ansquer expose à M . le
ministre du travail que jusqu'à l ' année dernière et grâce à leur
faculté d 'adaptation les entreprises artisanales du département
de la Vendée ont maintenu et même développé l'emploi . La chambre
des métiers de la Vendée lui a fait valoir récemment que toutes
mesures alourdissant les conditions de fonctionnement de ces
entreprises ou les enfermant dans un cadre rigide limiteraient
gravement leur capacité d'action et nuiraient sans aucun doute
à l'emploi . Elle a attiré son attention sur les conséquences que
ne manqueront pas d'avoir les dispositions de l'ordonnance n" 8241
du 16 janvier 1982 relatives à la durée du travail et aux congés
payés. En effet, si le plafonne-sent des heures supplémentaires
est applicable sans difficulté à des entreprises importantes, une
entreprise artisanale de quelques employés ne pourra pas dégager
un temps suffisant pour justifier l ' embauche d 'une personne de
plus. Par contre, elle devrait, si elle veut répondre à la demande
de sa clientèle, payer cher les heures supplémentaires indispen-
sables . Toutes ces difficultés sont aggravées pour les entr eprises
de services soumises à des rythmes saisonniers, en particulier
pour celles liées au tourisme . Or ce .; entreprises ont déjà de la
peine à trouver des employés qualifié. nécessaires pour la saison.
Les agences pour l 'emploi de Vendée risquent d 'être dans l ' impossi-
bilité de procurer aux entreprises en cause le personnel qualifié
indispensable pour faire face aux nouvelles exigences, cela d ' autant
plus que les ouvriers qualifiés qui venaient jusque-là a faire la
saison i, à condition de gagner une somme relativement impor-
tante en peu de temps, refuseront de travailler pour quarante
heures maximum par semaine . L 'application stricte des ordonnances
avec le repos compensateur préva équivaudra à payer des heures
supplémentaires avec une majoration de 100 p . 100 . Or la multi-
plication des heures supplémentaires ne correspond pas à l ' inten-
tion du Gouvernement qui veut dissuader les employeurs d ' y
recourir pour les inciter à embaucher davantage. Cette embauche
supplémentaire est réalisable dans les entreprises de grande
dimension et dans les administrations, mais ne peut étre supportée
financièrement par des entreprises vivant du tourisme à la mer
ou à la montagne pendant une saison trop brève . Il lui demande
s'il n'estime pas que des dispositions particulières devraient être
prises en ce domaine afin que le plafonnement des heures supplé-
mentaires ne s' applique pas aux entreprises du secteur des métiers.

Enseignement (cantines scolaires).

12687. — 12 avril 1982 . — M . Vincent Ansquer demande à M. le
ministre de l'éducation nationale s' il n ' estime pas nécessaire de
réévaluer les dotations affectées aux produits scolaires au-delà
des 10 p . 100 qui viennent d ' étre accordés pour tenir compte des
denrées alimentaires qui ont augmenté de 16 p . 100 . Cette rééva-
luation permettrait aux établissements scolaires, en particulier aux
C .E .S ., de mieux équilibrer leurs dépenses de fonctionnement et
de fournir aux élèves des repas de meilleure qualité.

Transports routiers (personnel).

12688 . — 12 avril 1982 . — M. Vincent Ansquer rappelle à M . I.
ministre d'Etat, ministre des transports, que la réglementation en
vigueur permet aux titulaires du C .A.P. de tr ansport routier de se
présenter au permis de conduire catégorie C 1 (poids lourds 38 ton-
nes) à 18 ans, la règle générale étant 21 ans minimum . Des jeunes
filles s 'y présentent, y sont admises, obtie .nnent le permis C 1 mais
rarement du travail . En effet, pour un ensemble de raisons, les entre-
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prises de transport hésitent à confier de telles charges à des jeunes
filles pour des transports sur longues distances et de longue durée.
T l reste donc à ces jeunes filles comme possibilité d'emploi la )nessa-
gerie qui est un travail trop pénible pour une femme parce que
nécessitant des manutentions nombreuses de charges plus au moins
lourdes ou le quai qui ne comporte pas de conduite . Or, et cela est
évident, la conduite de véhicules de transports urbains est un débou-
ché possible et très à la portée des femmes . Malheureusement, la
législation concernant le permis D (transport en commun) n 'a pas
évolué ; même pour les titulaires d ' un C .A.P . il faut avoir vingt
et un ans pour s'y présenter . Il est possible que cette lacune tienne
au fait que le faible nombre des titulaires du C.A.P . chez les
jeunes filles il y a une dizaine d'années, alors qu'ils étaient surtout
attirés par les transports à longue distance, a fait perdre de vue
le fait que la majorité a été abaissée de vingt et un à dix-huit ans.
Il parait en effet impensable qu'on puisse encore interdire à un
citoyen majeur, donc responsable, d 'exercer un métier donné simple-
ment en raison 1, son àge, lorsqu' il en a les capacités . Pour régler
le problème qu vient de lui exposer, il lui demande qu'une déro-
gation intervienne comme pour le permis C 1, même en limitant par
exemple à 50 kilomètres, pendant une durée donnée, les déplace-
ments d ' une "-rsonne de moins de vingt et un ans titulaire du
C .A.P. Une tee disposition permettrait aux jeunes gens et aux
jeunes filles d'avoir un débouché dans cette voie, surtout dans le
domaine, en développement, des transports urbains . Ce débouché
pourrait même éventuellement permettre des liaisons de ville à ville,
sur de courtes distances, dans le cas de suppression de lignes
S . N . C . F .

Rapatriés (indemnisation).

12689 . — 12 avril 1982 . — M. Jean-Paul Charlé attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur les modalites de transmission de l 'in-
demnisation des rapatriés d'Algerie . Selim les termes de l'article 4
de la loi n" 70-632 du 15 juillet 1970, les droits à l'indemnisation
sont intransmissibles si ce n'est au profit des ascendants, descen-
dants, conjoints, frères et soeurs des bénéficiaires de l'indemnisation,
à la condition que ceux-ci aient la nationalité française au jour de
l ' ouverture de la succession . Ainsi une fille mariée, naturalisée et
résidant à l'étranger, ne peut prétendre à la part lui revenant dans
la succession de son père . II lui demande s ' il ne pourrait être envi-
sagé que la part revenant aux étrangers héritiers en ligne directe
d'un Français rapatrié d'Algérie soit reversée aux autres membres
de la famille .

Enseignement (personnel).

12690 . — 12 avril 1982 . — M. Michel Debré demande à M . le minis-
tre de l ' éducation nationale sur quel texte son administration s'ap-
puie pour zé .ierver désormais les postes de directeurs d ' établisse-
ments scolaires, et notamment de proviseurs, selon des critères régio-
naux ; il lui p) écise qu 'il lui a en particulier été signalé que le poste
de proviseur du lycée Laetitia-Bonaparte, à Ajaccio, ne pouvait être
pourvu par un candidat qui ne serait pas originaire de Corse et il
lui demande s'il a l'intention d ' appliquer les mêmes dispositions, à
la foi, illégales et illégitimes, aux différents établissements de
France et ainsi briser tout à la fois l ' égalité des citoyens devant la
loi et l'unité de la République.

Politique extérieure (Comores).

12691 . — 12 avril 1982. — M. Michel Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures s'il lui est possible de définir
la politique qu ' il compte suivre à l ' égard des Comores, d ' une

part, à l ' égard de Mayotte, d'autre part. Qu'il parait certain que
la France peut présentement exercer une influence décisive en
affirmant sa coopération à l'égard du nouvel Etat comorien tout
en poursuivant le développement du territoire français de Mayotte.

Qu 'à l'inverse le désengagement ou l'indifférence de la France
peut amener des interventions étrangères dangereuses pour la
liberté des mers et pour la sécurité dans cette partie du monde.

Bourses et allocations d'études
(bourses d'enseignement supérieur : Aveyron).

12692 . — 12 avril 1982 . — M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de la santé de bien vouloir examiner la enocédure
de versement des bourses de scolarité aux élève :: d- s écoles
d'infirmières de l 'Aveyron, et en particulier celle de Millau . En
effet, le montant de ces bourses n 'est versé qu 'à la fin de chaque
trimestre, ce qui impose aux familles des difficultés de trésorerie .

En outre, les bourses du second trimestre n 'ont pas encore été
versées par le ministère à la D . D. A . S . S . de l'Aveyron qui n'a
donc pas délégué ces sommes aux écoles. Il lui demande d ' examiner
ce dossier en raison des difficultés que ces retards entraînent
dans les budgets familiaux.

Enseignement secondaire rétablissements : Aveyron).

12693. — 12 avril 1982. — M. Jacques Godfrain demande à M. ie
ministre de l'éducation nationale d'examiner la situation du personnel
de service du lycée de Saint-Affrique . En effet, depuis le début
de 1982, un agent de service n'a pas été remplacé. En outre, du
fait du passage de quarante-quatre heures à quarante-deux heures
hebdomadaires s'ajoute le dégagement de soixante-seize heures . Au
total, ce sont cent dix-huit heures de service qui ne seront plus
assurées (soit trois postes) pour une charge de travail égale,
notamment dans le secteur de la cuisine (un poste d'aide-cuisinier
et un poste d'O . P. 3 cuisine) . C'est pourquoi, il lui demande de
bien vouloir examiner favorablement la demande du personnel
de cet établissement pour que les conditions de travail y soient
les plus favorables possible.

Transports (gazoduc : Aveyron).

12694. -- 12 aval 1982 . — M. Jacques Godfrain demande à M. le
ministre de l'industrie si, dans le cadre du plan de développement
du Sud Aveyron, l'installation d 'un gazoduc entre Rodez, Millau et
Saint-Affrique peut être envisagée . En effet, plusieurs raisons mili-
tent dans le sens d ' une telle construction : 1" tout d'abord la sécurité
des riverains des entrepôts de bouteilles de propane à Millau et
Saint-Affrique, ensuite celle des transporteurs routiers et populations
vivant le long des itinéraires empruntés par les camions ; 2° la
pénalisation infligée aux revendeurs de matériel ménager équipé
au gaz, les fabricants abandonnant petit à petit les dispositifs à
air propané ; 3" le surcoût de l'énergie proposée aux consommateurs
industriels du Sud Aveyron (dont les charges sont déjà très
lourdes). Dès lors, il lui demande que le dossier concernant cet
investissement particulièrement intéressant pour toute une région
soit pris en compte dans les plans à court terme de Gaz de France.

L . :t et produits laitiers (lait).

12695 . — 12 avril 1982. — M. Daniel Goulet expose à Mme le
ministre de l'agriculture que les agriculteurs s'inquiètent sur l'issue
des négociations européennes pour la fixation des prix agricoles,
mais également parce que les mesures décidées à la conférence
annuelle ne se sont pas encore traduites de manière concrète.
Si les premières allocations de solidarité seront versées dans les
prochaines jours, les autres mesures (aide au surcoût de l 'ensilage
du maïs, indemnités d r u fonds national des calamités, compensation
à la baisse de la collecte laitière, prise en charge d'une partie
des intérêts sur les prêts aux jeunes agriculteurs, etc .) n ' ont
encore fait l'objet d ' aucun texte d ' application . De plus, selon certaines
informations, non officielles certes mais persistantes, il semblerait
que la compensation de 1,5 centime du litre de lait livré en 1981,
annoncée officiellement le 2 février 1982 à Caen par Mme le ministre
de l 'agriculture, soit remise en cause par les pouvoirs publies.
Une telle remise en cause serait absolument inadmissible et la
suppression de cette compensation, très partielle d 'ailleurs, consti-
tuerait une provocation supplémentaire à l 'égard des agriculteurs.
Il lui demande de bien vouloir faire accélérer le paiement effectif
des mesures décidées lors de la conférence annuelle et faire confir-
mer le versement de la compensation sur les livraisons de lait
en 1981.

Consommation (information et protection des consommateurs).

12696 . — 12 avril 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à Mme le
ministre de la consommation que dans certains secteurs écono-
miques, de grosses sociétés ont tendance à abuser de leur puis-
sance économique ai s sens de la loi du 10 janvier 1978 . Des clauses,
notamment très restrictives et incompatibles avec l ' exercice normal
des droits des consommateurs, sont souvent inserées dans les
contrats. Pour ce qui est de la garantie après-vente notamment,
il souhaiterait savoir quelles mesures elle envisage de prendre
afin d 'éviter de tels abus.

Enseignement secondaire (établissements : Lorraine).

12697 . — 12 avril 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale que de nombreux actes de violence
ont été commis récemment dans des lycées en Lorraine et notam-
ment à Neufchâteau . Or, il s'avère que, fréquemment, la direction
des établissements scolaires a tendance à minimiser les actes de
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violence et à les passer sous silence alors même qu'il y a récidive.
Afin d'assainir la situation, il souhaiterait qu'il veuille bien lui
Indiquer s'il ne serait pas possible de donner dm instructions
très strictes aux directeurs d'établissements scolaires afin que
tout acte de violence soit l'objet de poursuites immédiates et que
tous les fonctionnaires qui auraient eu tendance à couvrir ces
actes par leur silence soient sanctionnés.

Enseignement présco l aire et élémentaire rétablissements : Moselle).

12698 . — 12 avril 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale qu ' une commission technique a
propose la fermeture d'une classe maternelle à l'école Saint-Simon
(Fort lioselle à Metz( . Depuis cette date l'école maternelle a inscrit
six enfants dont un enfant handicapé physique et, compte tenu de
cette situation, il souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer s 'il
ne lui serait pas possible de faire réexaminer la position de
l'administration en la matière.

Bourses et allocations d'études (bourses d'enseignement supérieur).

12699. — 12 avril 1982 . — M . Camille Petit appelle l'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation matérielle
et morale des jeunes Martiniquais qui poursuivent des études supé-
rieures en métropole . Les intéresses peuvent obtenir de l 'Etat une
aide financière, sous forme de bourse à taux plein ou à taux réduit,
en fonction des revenus professionnels et des charges familiales de
leurs parents . D ' une part, ces taux, qui n'excèdent pas 900 francs
par mois, s'avèrent insuffisants pour la subsistance de ces étudiants
séjournant dans un climat moins clément que celui auquel ils sont
habitués dans leur pays d'origine . D 'autre part, nombre d'entre
eux sont écartes du bénéfice de ces bourses en raison de la rigueur
des critères d'attribution de cette aide. 11 s'agit souvent de jeunes
appartenant à des familles no nbreuses dort le revenu ne permet
pas, même avec deux salaires, de faire vivre dans de grandes villes
de faculté plusieurs enfants y poursuivant des études universitaires.
II convient, en effet, de tenir compte du fait que ces étudiants rie
peuvent bénéficier, comme leurs camarades de la métropole, de la
proximité de leurs parents, ni effectuer de fréquents séjours dans
leur milieu familial durant les vacances universitaires . Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer la situa-
tion de ces étudiants martiniquais.

Auxiliaires de justice (avocats : Ile-de-France).

12700. -- 12 avril 1982 . — M . Etienne Pinte appelle l'attention de
M. le ministre de la justice sur le fait que le changement du décou-
page judiciaire des tribunaux de grande instance de Versailles et
d'Evry a parfois entrainé pour certains avocats la conséquence de
voir leur cabinet principal ou secondaire se retrouver dans le res-
sort d'un tribunal de grande instance différent de celui auprès
duquel ils exercent . Ce problème n'a été réglé, semble-t-il, par aucun
texte. C'est pourquoi il lui demande si le silence des textes sur
cette question peut être considéré comme la manifestation du res-
pect des droits acquis dans une telle situation . Il souhaiterait savoir
si un avocat se trouvant dans de telles conditions peut être consi-
déré comme étant en infraction avec la législation en vigueur . Si ce
problème a échappé au ministère de la justice et si, d'autre part,
la situation de ces avocats est devenue irrégulière, il lui demande si
une indemnisation peut être prévue pour le préjudice subi par :a
fermeture devenue obligatcire d'un cabinet secondaire situé dans
une circonscription judiciaire différente de celle où se trouve le
cabinet principal de ces avocats.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique (nusées),

12701 . — 12 avril 1982. — M . Etienne Pinte demande à M . le minas.
tre de l'éducation nationale s ' il est exact que le statut du Muséum
national d ' nistoire naturelle doit être modifié . II lui demande si cette
modification interviendra par voie législative et, dans ce cas, par
l ' intermédiaire d ' une loi spécifique ou dans le cadre de la nouvelle
loi d ' orientation de l ' enseignement supérieur en cours d'élaboration.
Il souhaiterai' de toute manière savoir quelles sont ses intentions
pour garantir le statut d 'inté-ét public du Muséum d'histoire natu-
relle et, par voie de conséquence, les intérèts de son personnel ainsi
que la pérennité des missions qui seront confiées à l 'établissement.

Obligation alimentaire (législation).

12 :02. — 12 avril 1982 — M. Etienne Pinte expose à M . I . ministre
de ta justice que très souvent les débiteurs de pensions alimentaires
ne respectent pas les obligations qui sont les leurs . La loi donne au
créancier d ' aliments la possibilité d 'obliger le débiteur récalcitrant
à payer. Il peut le faire par la voie du paiement direct (loi du

2 janvier 1973) . Dans ce cas le créancier se fait payer directement
le montant par tout tiers débiteur de sommes liquides et exigibles
envers le débiteur de la pension . Le plus souvent ce sera l'employeur
mais ce peut être aussi le locataire du débiteur, voire d ' autres
personnes . La demande en paiement est faite par l ' huissier de la
résidence du créancier . Cette notification par huissier vaut procé-
dure, le tiers est alors tenu de verser directement la pension entre
les mains du créancier et, s'il ne le fait pas, il encourt une amende.
En cas d ' échec de la procédure du paiement direct, le créancier de
pension alimentaire peut faire appel au recouvrement public . Si le
commandement précédemment délivré par l'huissier est demeuré
infructueux, il peut s 'adresser au Trésor public afin qu'il récupère
pour son compte la pension impayée . Il lui signale que ces procé-
dures de recouvrement de pensions entraînent des frais à la charge
des créanciers, ce qui est évidemment très regrettable . II lui demande
de bien vouloir enviger une modification des dispositions applicables
en ce domaine de telle sorte que les procédures de recouvrement
soient totalement gratuites.

Impôts locaux (taxe d'enlèvement des ordures ménagères).

12703 . — 12 avril 1982 . — M . Etienne Pinte rappelle à M . le ministre
délégué chargé du budget que la taxe d ' enlèvement des ordures
ménagères figure sur la taxe foncière acquittée par le propriétaire.
Lorsqu'il s 'agit d'une maison ou d ' un appartement loués, les ordures
ménagères sont provoquées par celui qui habite le local . Il serait
donc logique que cette taxe figure avec la taxe d 'habitation et non
plus avec la taxe foncière . Elle serait ainsi directement payée par
l 'occupant et re viendrait pas abusivement g rossir les charges loca-
tives. II lui demande quelle est sa position à l 'égard de cette sugges-
tion.

Accidents du travail et maladies professionnelles (cotisations).

12704. — 12 avril 1982 . — M . Philippe Séguin indique à M . le minis-
tre délégué chargé du budget que de nombreux vétérinaires ont
exercé tin recours devant la commission nationale technique en vue
de demander des précisions sur l 'augmentation du taux des cotisations
d' accidents du travail pour 1981 . Cette juridiction a rejeté ce recours
par décision du 28 septembre 1981 et a condamné les intéresses à
verser des amendes en application de l 'article 57 modifié du décret
du 22 décembre 1958 qui prévoit cette sanction en cas de recours
jugé dilatoire ou abusif. Il souligne que ies vétérinaires concernés
ont réglé régulièrement les cotisations au taux réclamé et qu'il est
exceptionnel que soit appliquée ia disposition pour recou r s abusai sus-
mentionnée . Il souhaiterait donc qu'il lui fasse connaître s 'il ne juge
pas, dans un but d ' apaisement, opportun de faire remise gracieuse
des amendes infligées.

Agriculture (structures agricoles).

12705 . — 12 avril 1982 . — M . Philippe Séguin appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le retard apporté à la parution
des décrets se rapportant aux mesures d 'application de la loi d'orien-
tation agricole n" 80-502 du 4 juillet 1980 . L'article 48-II a créé un
article nouveau du code rural n" 188-3-1 qui prévoit l 'institution
d ' une commission nationale des structures agricoles dont la compo-
sition est fixée par décret . Cette commission examine les projets
de schémas directeurs départementaux des structures agricoles pré-
parés par les préfets et se prononce sur leur conformité avec les
objectifs généraux du contrôle des structures des exploitations
agricoles . La non-publication du décret en cause est particuliérement
regrettable car de nombreux schémas directeurs ont déjà été éla-
borés dans près de la moitié des départements métropolitains . Le fait
que le décret sur la composition de la future commission nationale
des structures ne soit pas paru empêche l 'application d ' un contrôle
et se traduit par une inquiétante détérioration de cette réglemen-
tation . Par ailleurs, deux projets de décrets ont été préparés mais
ne sont pas encore publiés concernant le contrôle des structures. Le
premier se rapporte aux conditions d'interventimi de contrôle des
structures et le deuxième à la procédure de mise en oeuvre de ce
contrôle. De même il apparait souhaitable qu'un décret fixe les
règles d' une liaison entre le régime de protection sociale agricole
et le contrôle des structures . II pourrait s'agir, si cela est possible,
de la communication obligatoire et systématique du fichier de la
M. S . A . à la commission des structures. Il conviendrait qu 'obligation
soit faite à la M . S . A . de ne procéder à des inscriptions nouvelles que
si la preuve est apportée par l'intéressé qu'il est en situation régu-
lière par rapport à la régl ementation des cumuls, puis des contrôles
des structures . Le nouvel article 188-4 du code rural prévoit que la
S. M . I. nationale sera fixée par arrèté ministériel, mais l'exigence
d ' un avis préalable de la commission nationale des structures qui
n'est pas encore mise en place interdit, sur le plan juridique, la publi-
cation de cet arrête . II en est de même pour les coefficients appli-
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tables aux productions hors sol. D'autres décrets restent à paraître:
celui relatif aux prêts f eiders bonifiés qui seront refusés lorsque
le prix des terres achetces est trop élevé (art . 29) ainsi que celui
fixant les modalités d'établissement et de mise à jour du répertoire
de la valeur des terres cart . 2f ( . Il lui demande quand seront publiés
les décrets d'application d_ la loi d 'orientation agricole sur lesquels
il vient d'appeler sun attention II apparait souhaitable que cette
publication soit fuite dans les meilleurs délais possibles.

Etrangers (Autrichiens).

12706 . — 12 avril 1982. — M. Pierre Weisenhorn attire l' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation d ' un
citoyen de nationalité autrichienne, demeurant en Suisse on il
exerce la profession de représentant pour une société commerciale
de Bàle . L' intéressé est marié sous le régime légal autrichien de
1a séparation de biens, à une Française domiciliée dans le départe-
ment du Haut-Rhin. II y a quelques jours le service des douanes
lui a dressé un procès-verbal pour la raison qu ' il n 'aurait pas le
droit d'utiliser son véhicule immatriculé en Suisse pour passer la
frontière française . Ce service a estimé que son domicile serait
celui de son épouse en France alors même que sa résidence prin-
ci pale se trouve en Suisse. Il n'aurait d 'autre part pas le doit
d'utiliser un véhicule immatriculé en France, étant étranger et ne
bénéficiant pas de permis ce séjour . Dans cette situation, le domicile
principal de son épouse en France serait considéré comme le sien.
Du point de vue fiscal, : .on épouse est considérée comme vivant
seule, c'est-à-dire comme étant célibataire, son mari déclarant ses
inputs en Suisse . Il apparait anormal qu' étant dans cette situation,
il ne puisse voir, comme il le désire, son épouse et son enfant et
qu ' il soit empêché de circuler en France avec son véhicule imma-
triculé en Suisse . Il ne peut d'ailleurs utiliser un véhicule immatri-
culé en France étant donné qu 'il n'y séjourne jamais plus de trois
mois . Il lui demande en conséquence les mesures qu'il entend
prendre pour remédier à des situations semblables qui sont préju-
diciables aux intéressés tant du point de vue professionnel que
familial .

Sécurité sociale (cotisations).

12707. — 12 avril 1982 . — M. Antoine Gissinger appelle l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la possibilité de
recouvrement par l ' U . R. S. A. F. des cotisations versées par
les amicales des personnels et les groupements d 'action sociale des
municipalités pour les subventions versées par les communes à ces
associations . Aux termes d 'une précédente réponse (question écrite
n" 92'23, Journal officiel, A. N ., Questions du 24 février 1979) le
ministère de la santé indiquait e .. .les organismes de sécurité
sociale ont été invités à recouvrer les cotisations afférentes aux
sommes versées au personnel non titulaire des collectivités locales
dans des conditions notamment de régularité et de généralité,
excluant ce caractère de secours . Un contrôle diligenté auprès d ' une
commune à la demande expresse de la Cour des comptes a conduit
le ministre de la santé et de la famille à confirmer ces instructions
ainsi que l'information qui en avait été donnée aux ministres du
budget et de l 'intérieur » . Or dans un cas qui vient de lui être
soumis, il apparait qu ' une comm..nsoucieuse de payer ces cotisa•
lion', se sois vu opposer un refus de paiemen t de la part du Trésor.
II semblerait que deux administrations — le Trésor et la sécurité
sociale -- aient des positions contradictoires . En conséquence il
sounaiterait savoir si de nouvelles règles ont été prises dans ce
domaine . Dans le cas contraire, il souhaiterait obtenir une harmoni-
sation des positions administr atives qui permettrait de résoudre de
façon équitable le problème.

Sécurité sociale (cotisation .ee

12791 . — 12 avril 1982. — M . Antoine Gissinger appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' économie et des finances sur la possi-
bilité de reccouvrement par l'U.R .S .S. A . F . des cotisations versées
par les amicales des personnels et les groupements d 'action sociale
des municipalités pour les subventions versées par les communes
à ces associations . Aux termes d ' une précédente réponse (question
écrite n" 9223, Journal officiel, A . N ., questions du 24 février 1979)
le ministère de la santé indiquait : a . . . les organismes de sécurité
sociale ont été invités à recouvrer les cotisations afférentes
aux sommes versées au personnel non titulaire des collectivités
locales dans des conditions notamment de régularité et de géné-
ralité, excluant ce caractère de secours . Un contrôle diligenté
auprès d ' une commune à la demande expresse de la Cour des
comptes e conduit le ministre de la santé et de la famille à confir-
mer ces instructions ainsi que l 'information qui en avait ,.té donnée
aux ministres du budget et de l'intérieur » . Or dans un cas qui
vient de lui être soumis, il apparait qu'une commune soucieuse de

payer ces cotisations se soit vu opposer un refus de paiement de
la part du Trésor . Il semblerait que deux administrations — le
Trésor et la sécurité sociale — aient des positions contradictoires.
En conséquence, il souhaiterait savoir si de nouvelles règles ont été
prises dans ce domaine. Dans le cas contr aire, il souhaiterait obtenir
une harmonisation des positions administratives qui permettrait de
résoudre de façon équitable le problème.

Sécurité sociale (cotisations),

12709. — 12 avril 1982 . — M. Antoine Gissinger attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation d'une
invalide ayant droit par son mari et dont l ' état de santé nécessite
la présence continuelle à ses côtés d 'une tierce personne . Cette
tierce personne est salariée par le mari de la mrlade qui supporte
seul les frais afférents à sa maladie. Cette hospitalisation à domicile
évite des charges très importantes à la sécurité sociale puisque
lorsque cette personne était hospitalisée, les frais journaliers dépas•
scient 2 500 francs . Il serait souhaitable que la volonté de prendre
en charge de tels malades suit encouragée et soutenue par une
aide de l'Etat sous la forme d 'une exonération des charges patro-
nales portant sur le salaire versé à la tierce personne puisqu 'en
fait c' est in malade — ayant droit — qui est à la fois l ' employeur
et l'assistée, Si la malade était elle-même assurée sociale, l 'aide à la
tierce personne pourrait lui être versée . Nonobstant cette partici-
pation financière très lourde, ce couple évite une charge supplé-
mentaire à la collectivité . Au moment où l ' on parle de sensibiliser
les assurés sociaux au coât de la santé, une telle mesure aurait
un effet salutaire. Il lui demande quelle .suite elle compte donner
à la suggestion qu 'il vient de lui faire.

Anciens combattants et victimes de guerre
)carte du combattent).

12710. — 12 avril 1932 . — M. Gérard Chesseguet demande h
M. le ministre de la défense si le 7' régiment d 'artillerie coloniale
(R . A . C .) et le 7' régiment d'artillerie lourde (R. A. L .) ont été classés
unités combattante, postérieurement au 3 septembre 1939 . Dans
l ' affirmative, il lui demande alors de lui indiquer les périodes
auxquelles ce classement comme unités combattantes se rapporte.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

12711 — 12 avril 1982. — M. Paul Belmigère expose à M . le
ministre de l'éducation nationale les questions dont il est l 'objet
quv : t aux possibilités de promotion professionnelle des instituteurs
titulai res de l 'enseignement public . En effet, un instituteur ayant
obtenu une licence ou une maitrise et désirant exercer dans le
secondaire, peut demander son intégration dans le corps des pro-
fesseurs certifiés, selon l'article 5 (2') du décret n" 72-581 du
4 juillet 1972, mentionnant les instituteurs parmi les bénéficiaires
possibles . Il lui demande de préciser les conditions d ' application
pratiques de ce décret, la nécessité d 'apprécier la capacité du
postulant à enseigner la matière envisagée » ayant parfois été mise
en avant par des commissions paritaires académiques dans des
conditions qui paraissent ex^hure, dans la pratique, contrairement
à l'esprit et à la lettre du décret, les instituteurs de cette possi-
bilité de promotion .

Electricité et gaz (tarifs).

12712 . — 12 avril 1982 . — M. Paul Balmigére attire l 'attention de M . le
ministre délégué chargé de l'énergie sur l 'application des articles 3, 4
et 5 de l'arrêté ministériel du 20 octobre 1977 instituant une avance
remboursable de 3 500 francs, lors de l'accroissement de puissance
d ' une installation E .D .F . pour un particulier. En effet, cette somme
peut représenter pour des budget modestes un réel ol ;tacle . Il lui
demande si l 'éventualité de dérogations exceptionnelles et justifiées
a été étudiée et s'il pourrait étre envisagé une adéquation de
l ' avance aux revenus réels de la personne en cause.

Etrattgers (travailleurs étrar(gers).

12713 . — 12 avril 1982 . — M . Guy Herrnier fait part à M. le
ministre de l ' éducation nationale de la vive émotion des enseignants
après la décision ministérielle d' aligner le salaire des assistants de
langue etrangère , :e notre pays sur les traitements pratiqués dans les
autres pays européens . Cette mesure qui se traduit mensuellement
par une perte d ' argent très importante, cause également un préjudice
moral certain aux intéressés mis devant le fait accompli . En lui rap•

pelant le rôle très important que jouent ces assistants auprès des
élèves et l'aide irremplaçable qu'ils leur apportent, Il lui demande
de bien vouloir reconsidérer cette décision.
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Départements et territoires d 'outre-mer

(Guadeloupe : enseignement agricole).

12714. — 12 avril 1982 . — M. Ernest Moutoussamy informe Mme le
ministre de l'agriculture que l ' orientation se faisant après la classe
de seconde, les meilleurs élèves du lycée agricole de la Guadeloupe
qui souhaitent poursuivre leurs études pour préparer le B .T .A .G.
ou le bac D doivent venir s'installer en métropole . Ce départ s'ac-
compagne de frais élevés pour les parents et pose aux adolescents
:Les problèmes psychologiques et relationnels, des problèmes d'adap-
tation au climat et au nouvel environnement socio-culturel . Ainsi,
les conditions ne sont pas les meilleures pour des études réussies
et il en résulte une perte pour l'agriculture guadeloupéenne . Il lui
demande si elle envisage de mettre en place pour la prochaine ren-
trée (1982-1983) l ' indispensable filière conduisant au bac D dans le
lycée agricole de la Guadeloupe.

Départements et te,ritoires d'outre-mer

(Guadeloupe : enseignement agricole).

12715. — 12 avril 1982 . — M. Ernest Moutoussamy attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation (Départements et territoires d 'outre-mer), sur la situation du
lycée agricole de la Guadeloupe . En effet, sur l'exploitation agricole
de dix-huit hectares qui constitue le support pédagogique fonda-
mental de ce lycée, il est prévu un projet de construction de loge -
ments sur six hectares, ce qui réduit considérablement la superficie
agricole utile et enlève au lycée des terrains d'applications péda-
gogiques et d' expérimentation indispensables. Par ailleurs, les cana-
lisations d 'amenée d'eau agricole pour l ' irrigation de la Grande-Terre
traversent le domaine du lycée agricole mais cet établissement ne
peut pas utiliser cette eau pour l'irrigation de ses productions, ce
qui est aberrant. Il lui demande ce qu 'il compte faire pour main-
tenir intacte la superficie agricole utile du lycée et pour lui per.
mettre de bénéficier de l' eau agricole.

Départements et territoires d ' outre-mer

(Guadeloupe : enseignement agricole).

12716. — 12 avril 1982 . — M . Ernest Moutoussamy attire l 'attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation du lycée agri-
cole de la Guadelonne . En effet, sur l 'explei i stion agricole de dix-
huit hectares qui constitue le support pédagogiaue fondamental d
ce lycée, il est pré . .s en projet de construction de logements sur
sfx hectares, ce qui réduit considérablement la superficie agricole
utile et enlève au lycée des terrains d ' applications pédagogiques et
d'expérimentation indispensables . Par ailleurs, les canalisations
d ' amenée d ' eau agricole pour l'irrigation de la Grande-Terre tra-
versent le domaine du lycée agricole mais cet établissement ne peut
pas utiliser cette eau pour l'irrigation de ses productions . Ce qui
est aberrant. Il lui demande ce qu'il compte fa i re pour maintenir
intecte la superficie agricole utile du lycée e* pour lui pe rmettre
de bénéficier de l 'eau agricole.

Départements st territoires d'outre-mer

(Guadeloupe : enseignement secondaire).

12717 . — 12 avril 1982 . — M. Ernest Moutoussamy attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation inquié-
tante du collège Alexandre-Macal, de Saint-François, en Guadeloupe :
l'infrastructure de ce collège n' est pas adaptée aux nécessités péda-
gogiques d 'un enseignement convenable. En effet, le collège Alexan-
dre-Macal ne dispose pas d ' une salle de soins médicaux, de toilettes
propres, ni d'une loge de concierge . Il ne comporte pas de salle de
détente ni d'atelier , polyvalent . Aucun équipement socio-éducatif,
aucune salle polyvalente, aucune salle spécialisée (sciences humaines,
langues, sciences naturelle et physique) n ' existe. C ' est donc un ensei-
gnement au rabais qui est dispensé dans cet établissement avec ses
annexes vétustes . Il lui demande quelles sont les mesures concrètes
qu'il entend prendre pour permettre aux élèves de ce collège
de poursuivre leurs études dans des conditions normales.

Mer et littoral (pollution et nuisances).

12718 . — 12 avril 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à l 'atten`ion
de M. le ministre de la mer la nécessité de plus en plus impérieuse
de la protection du littoral et de l'environnement marin . Il lut
demande : 1' comment se répartissent entre son ministère et celui
de l'environnement les responsabilités et initiatives gouvernemen-
tales et administratives pour la protection du milieu marin, notam-
ment par la prévention des pollutions au bord des côtes et à partir
des fleuves, rivières, marais salants et étangs communiquant avec la

mer ; 2' quel ministre, celui de la mer ou de l ' environnement, sera
au banc du Gouvernement lors de la discussion de la proposition de
loi sur les réserves et parcs marins récemment déposée sur le bureau
de l'Assemblée, dont le vote est à ne pas différer, vu l'intérêt et
l' utilité de cette proposition.

Tourisme e', loisirs (naturisme).

12719. — 12 avril 1982. — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur le fait que depuis plusieurs étés on constate sur de
nombreuses plages françaises le développement d' un naturisme sau-
vage. Cette pratique peut dans de nombreux cas indisposer ou même
heurter des estivants, des familles, des enfants . Inversement on a
vu dans certaines zones les forces de police traquer des personnes
sur des plages isolées et leur infliger de très lourdes amendes sans
commune mesure avec des peines subies par les auteurs de délits
en apparence plus graves . Simultanément se sont développés des
zones ou des camps de naturisme tolérés sur des bases juridiques
incertaines . Il lui demande s 'il estime la législation actuelle appro-
priée. Dans le cas contraire quelles mesures il compte prendre et
quelles instruétions il pense donner pour que les plages françaises
gardent leur caractère familial tout en laissant la possibilité à
certaines catégories d'estivants de se comporter d 'une façon diffé-
rente sans risquer de lourdes pénalités.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(employés de notaire : caisses).

12720. — 12 avril 1982. — M. Maurice Ligot attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème que
connaît le régime spécial de retraite et de prévoyance des salariés
du notariat : la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et em-
ployés de notaire (C .R .P.C.E .N.). En effet, en 1982, la C.R .P .C .E .N.
se trouve débitrice de 314 millions de francs, représentant
25 p. 100 de ses ressources globales. Si les principes de solidarité
sont approuvés, il ne peut être admis que cette solidarité conduise
à mettre en déficit ce régime et à faire payer aux salariés du
notariat une surcotisation . L' anomalie est telle qu'elle conduisait
1'Etat à subventionner chaque année la C .R .P.C .E .N. alors qu'elle
équilibrait parfaitement ses comptes hors compensation . Aussi, après
une concertation avec le ministère de la solidarité nationale au
mois de décembre 198,, la C.R .P. C . E. N . pensait que cette anomalie
serait abolie et ses. membres acceptaient une forte augmentation
des cotisations en vue de cet engagement . Or il se trouve qu ' aujour-
d 'hui l' Etet refuse de verser lu subvention promise et remet à
plus Lard la revision des mécanismes de calcul de la compensation.
De ce fait, la C .R.P.C .E .N . se trouve dans une situation finan-
cière catastrophique au point d'envisager un état de cessation de
paiements. En conséquence, il lui demande de lui préciser les mesures
qu 'elle compte pre'd :e pour éviter la disparition de la C .R . P. C . E . N.

1?trangers (travailleurs étrangers).

12721 . — 12 avril 1982. — M . Paul Pernin expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, que depuis
une dizaine de jours, l ' église Saint-Antoine-des-Quinze-Vingts, dans
le 12• arrondissement de Paris, est occupée par des marchands ambu-
lants immigrés qui y ont entrepris une grève de la faim . Il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour qu ' une solution
intervienne, afin de régler les problèmes que pose la situation des
immigrés et de rendre à cette paroisse l 'usage des locaux occupés.

Etrangers (travailleurs étrangers).

1 :722. — 12 avril 1982 . -- M. Paul Pernin expose à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat que depuis une dizaine de jours,
l' église Saint-Antoine-des-Quinze-Vingts, dans le 12' arrondissement
de Paris, est occupée par des marchands ambulants immigrés qui y
ont entrepris une grève de la faim . D lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour qu ' une solution intervienne, afin de
régler les problèmes que pose la situation de ces immigrés et de
rendre à cette paroisse l ' usage des locaux occupés.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

12123 . — 12 avril 1982. — M. Maurice Dousset appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur l'article 12 de la loi
de finances pour 1981, tendant à favoriser la mise en société des
entreprises individuelles, qui prévoyait notamment le report d'Impo-
sition et l'étalement des plus-values alors dégagées. Pour les immo-
bilisations non amortissables, l'imposition est reportée jusqu'à --
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entre autres dispositions — la date de cession à titre onéreux
par l'apporteur des droits sociaux qu'il a reçus en rémunération
de ces biens. Il lui demande si des cessions partielles de titres
n ' entraîneraient seulement la taxation que d'une fraction de la
plus-value, comme il était admis sous l ' ancien système à l 'ar-
ticle 93 quater U du code général des impôts.

Lait et produits laitiers (lait).

12724 . — 1R avril 1982 . — M . Jean Proriol appelle l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur l'évolution des coùts du
contrôle laitier (charges de personnel, de déplacements . . .) alors
que la participation du budget de l ' agriculture réservée à cette
opération semblerait désormais stagner. Cette situation a pour
première conséquence pour les éleveurs et producteurs de lait de
réduire les possibilités d 'accès à ces contrôles qui sont pourtant
essentiels, tant au niveau de la gestion proprement dite du cheptel,
que de la recherche permanente de son amélioration génétique.
Les contributions financières des agriculteurs, des syndicats profes-
sionnels agricoles, et fréquemment des budgets départementayx
sont déjà importantes. Aussi, U souhaiterait connaître ses intentions
au titre de sa propre participation, alors que, précisément, en zones
défavorisées de montagne, le développement du contrôle laitier
demeure fondamental, pour accroitre la compétitivité, donc le
revenu agricole des exploitations, essentiellement orientées vers
les productions laitières.

Politique extérieure (U. R. S . S .).

12725. — 12 avril 1982 . — M . Yves Saucier attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la dramatique situation
d ' un dissident soviétique, M .- Petro Sichko, ingénieur de cinquante-
six ans, militant d ' un «groupe ukrainien de contrôle des accords
d'Helsinki s, qui a été arrêté illégalement en juillet 1979 puis
condamné à trois ans de travail strict et interné au goulag
UL 314/11 à Briank, dans la région de Luganska (Ukraine) . D lui
demande de quels moyens le Gouvernement français compte user
auprès des autorités soviétique pour que M . Sichko soit libéré aussi-
tôt que possible.

Environnement (politique de l'environnement : Puy-de-Dôme).

12726. — 12 avril 1982. — M. Claude Wolff appelle l' attention de
M. le ministre de l 'environnement sur le projet d'exploitation d ' une
carrière située à Saint-Jean-des-011ières (Puy-de-Dôme) dont les acti-
vités ne tarderaient pas à faire disparaitre le pic de la Garde,
comme en atteste le dossier établi par le laboratoire régional de
l' équipement . Ce volcan, qui fait l 'objet d' une étude attentive de la
part de plusieurs géologues et universitaires, possde en son point
culminant une table d 'orientation en lave émaillée permettant d'obser-
ver ie paysage environnant sur un rayon de 2M kilomètres . De plus,
les vestiges des murailles d'un ancien château édifié sur le plateau
seraient voués à disparition, en dépit du témoignage historique et
culturel qu ' ils constituent par la réalisation de ce projet . Dès lors,
compte tenu de ces éléments, il lui demande s'il ne conviendrait pas
de procéder à une étude préalable des tenants et aboutissants de
ce projet d'exploitation de carrière afin de préserver l'environne-
ment et le patrimoine régional.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spé^faux
(collectivités locales : majorations des pension.).

12727. — 1.2 avril 1982. — M. Pierre Bernard attire l' attention de
Mme le ministre de le solidarité nationale sur la situation des agents
des collectivités locales dans la prise en charge des enfants élevés
au foyer et ouvrant droit à une majoration de pension de retraite.
En effet, pour les salariés, il suffit que les enfants dont le retraité
n'est pas lui-même le père ou la mère aient été à la charge du
retraité ou élevés à son foyer pendant au moins neuf ans avant leur
seizième anniversaire pour ouvrir droit à cette majoration . Par
contre, pour les agents des collectivités locales, les enfanta ou les
petits-enfants issue d'un précédent mariage ne peuvent donner
droit à la majoration de pension que s'ils ont été confiés au titulaire
de la retraite ou à son conjoint en application d'une délégation
judiciaire d'autorité parentale . Par conséquent, il lui demande si
le Gou v ernement n'envisage pas un alignement des conditions de
prise en considération des enfants dans la majoration des pensions,
quel que soit le régime applicable, de façon à mettre un terme à
des distinctions qui peuvent être tenues pour discriminatoires.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation).

12720. — 12 avril 1982. — M. Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M. le ministre du temps libre sur le problème
de la participation de l ' Etat aux postes Fonjep. Il note que, dans le
cadre des nouvelles dispositions gou,'ernementales, sor ministère a
créé des postes Fonjep afin de pourvoir aux besoins actuels des
associations et fédérations concernées . Néanmoins, il précise que
l 'octroi des postes Fonjep est lié directement à la création d'emplois.
Cette disposition exclut que les collectivités locales et les fédérations
départementales, qui ont depuis des années créé des postes sans
participation de l 'Etat, soient aidées au titre d 'une prise en charge
par le biais des postes Fonjep . Il propose que dans le cadre des
prochains postes Fonjep, une partie de la dotation soit réservée
à cet effet pour ne pas pénaliser l'action déterminante des collectivi-
tés locales . '1 lui demande quelles mesures il compte prendre.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciale
(artisans et commerçants : calcul des pensions).

12729. — 12 avril 1982. — M. Jean-Michel Boucheron (Charente),
appelle l ' attention de M. ie ministre du commerce et de l'artisanat
sur les conditions d'application de la retraite à soixante ans pour
les artisans. Il note que de nombreux artisans s' interrogent sur les
possibilités de faire valoir leur droit à la retraite à compter de
soixante ans. Il souhaite que des dispositions soient prises en ce
sens en tenant compte des annuités de versement aux caisses d 'assu-
rance sociale concernées. D lui demande quelles mesures il compte
prendre à cet effet.

Administration et régimes pénitentiaires (personnel).

12730 . — 12 avril 1982 . — M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l 'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les problèmes du personnel des services pénitentiaires . Il note
que le personnel concerné bénéficie, tout comme les corps de la
police nationale, d ' un statut spécial . Le classement indiciaire du
personnel pénitentiaire a été revu et se troue être aujourd 'hui
identique à celui des policiers . Le personnel rouhaite aujourd 'hui
que l ' intégration des deux corps des services pénitentiaires et de la
police nationale, soit la même sur tous les plans, y compris au
niveau des primes de sujétions spéciales, de l 'augmentation de cette
même indemnité, du remplacement de la prise forfaitaire de risques
du personnel administratif par une indemnité de sujétions spéciales
calculée en pourcentage du traitement . II lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Service national (report d'incorporation).

12731 . — 12 avril 1982 . — M. Bernard Derosier attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des étudiants en
pharmacie qui demandent un report d'incorporation et qui rencon-
trent de graves difficultés au moment de leur incorporation qui doit
se produire au plu^ tard le 30 novembre de l ' année civile de leurs
vingt-cinq ans . Or, de nombreux étudiants n ' ont pas achevé à cette
date leur car rée complet d 'études qu'ils doivent donc abandonner
pendant seize mois, ce qui correspond en fait à deux années univers
sitaires. D 'autre part, en plus des difficultés que connaissent ces
jeunes pour reprendre leurs études après cet arrêt, il faut constater
que cela amène une dt=crimination entre étudiantes et étudiants
dans la mesure où ceux-ci ne pourront commencer à exercer que
deux années plus tard . Il lui demande donc s 'il est possible d' envi.
sager à vingt-sept ans l 'âge limite d'incorporation des étudiants en
pharmacie .

Banques et établissements publics (crédit).

12732 . — 12 avril 1982. — M. Jean-Claude Dessein attire l'attention
de M. le ministre da l'économie et des finances sur la situation des
personnes qui en raison de leur état de santé se voient refuser
des prêts bancaires. En effet, les banques ne donnent pas suite à
des dossiers de demande de prêts formulées par des personnes qui
ne sont pourtant pas atteintes d 'affections suffisamment graves pour
justifier un pareil refus . En conséquence, D lui demande si dea
mesures ne pourraient être envisagées pour contrôler l'appréciation
que les banques portent sur les garanties de leurs clients en matière
de santé, afin de permettre un plus large accès aux crédits pour
certains malades .
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Fonctionnaires et agents publics (mutations).

12733. — 12 avril 1982 . — M. Jean-Claude Dessein attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et
des réformes administratives sur les difficultés rencontrées par
certains fonctionnaires en position de détachement, pour obtenir
une mutation dans une autre administration . Ce problème touche
plus particulièrement les fonctionnaires qui doivent suivre leur
conjoint muté dans une autre ville ; leur administration d'origine
n' a pas toujours de service à proximité de leur nouveau lieu d 'habi-
tation, et les administrations qui disposent de postes vacants donnent
toujours priorité au personnel de leur ministère . En conséquence
il lui demande s 'il envisage de prendre des mesures facilitant pour
cette catégorie de fonctionnaires un changement d 'administration.

Retraite complémentaire (transports urbains).

12734. — 12 avril 1982 . — M . Jean-Pierre Destrade attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le statut
des conducteurs urbains classés « roulants e à la Carcept (caisse
de retraite complémentaire), au moment de leur départ en pré-
retraite-démission . Certes, l 'Assedic prend en charge les cotisations
de retraite complémentaire pour les départs en préretraite-démis-
sion. Il lui demande ce qu' il en est du paiement de la retraite
complémentaire des agents de soixante ans visés par cette dispo-
sition des contrats de solidarité, dès lors qu'il n ' existe pas d ' accord
entre les pouvoirs publics et les caisses de retraite complémen-
taires .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

12735. — 12 avril 1982 . — M. Jean-Pierre Destrade attire l'atten-
tion de Mme la ministre de la solidarité nationale sur une parti-
cularité de l 'allocation aux adultes handicapés instituée par la
loi d 'orientation du 30 juin 1975. L' importance de cette allocation
est, en effet, proportionnelle au montant net des revenus impo-
sables, tout abattement légal pris en compte . Mais lorsque l'inté-
ressé se trouve mis en pension du fait d 'une aggravation de son
invalidité, le montant de cette pension vient en déduction de son
allocation, sans aucun abattement fiscal . Cette situation représente
une perte importante de ressources pour les adultes handicapés.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions peuvent être
envisagées pour soumettre salaires et pensions des adultes hendi-
capés aux mêmes abattements fiscaux.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

12736. — 12 avril 1982 . — M. Max Gallo attire l'attention de M . le
ministre de l'écuation nationale sur les effets de l'application de
la note de service n° 81-150 du 6 avril 1981, paragraphe 4, relative
au changement de situation administrative à la rentrée scolaire
pour les instituteurs autorisés à exercer à mi-temps . Il est clair
qu'une autorisation d'exercer à mi-temps doit prendre effet aussi
bien administrativement que financièrement à la date adminis-
trative de rentrée : or, celle-ci a bien été fixée au 7 septembre 1981
pour la présente année scolaire. Néanmoins, compte tenu du fait
que le calendrier de vacances scolaires diffère d ' une zone à l 'autre,
les effets d' une telle décision fixant arbitrairement la date de
rentrée au 7 septembre 1981 pour tous les instituteurs appelés à
travailler à mi-temps, a porté ue préjudice financier à la majeure
partie d'entre eux. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour corriger les effets de cette circulaire et
faire précéder rétroactivement su rétablissement de la part cie
salaires non perçus .

Entreprises (aides et prêts).

12737. — 12 avril 1982. — M. Max Gallo attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la question des avances
exceptionnelles de trésorerie qui sont éventuelleme't consenties
aux entreprises en difficulté temporaire. Ces aides financières
Interviennent pour moitié par l'Intermédiaire des banques et pour
autre moitié par les Codefi, organismes rattachés au Trésor
public, étant entendu que cette dernière participation ne peut
s'effectuer qu 'en complément de l'effort financier apporté par les
banques. Cette disposition revient à remettre la décisiea d ' aide aux
entpriaes à la seule volonté des milieux bancaires . Or, bien
entendu, le choix du banquier répond d'abord à des critères pro-
pres à la profession sans que toit forcément pris en compte la
priorité essentielle que constitue la sauvegarde de l 'emploi . Aussi,
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il lui demande s' il est possible de mettre en place, auprès des
Codefi, une commission à pouvoir décisionnel, composée des
représentants des parties concernées — à commencer par les
banques nationalisées — chargée de l 'étude et de la solution des
cas présentés.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d'application de la garantie).

12738. — 12 avril 1932. — M. Max Gallo attire l 'attention de M. le
ministre de la culture sur le cas des musiciens professeurs dans
les conservatoires nationaux de musique . Ceux-ci sont souvent liés
par les villes où sont installés ces conservatoires pour des enga-
gements en vertu desquels ils sont tenus d 'exercer leur art en
qualité de musiciens dans les formations de la ville telles qu ' or-
chestre d'opéra ou musique municipale. Survenant un accident dont
un tel musicien est victime pendant son travail et qui le prive
partiellement de ses facultés d'exercer son art (c 'est-à-dire qui lui
permet de continuer l'enseignement mais le prive de la faculté
de jouer mi formation municipale) il est demandé, compte tenu
de la double qualité de l 'intéressé de fonctionnaire d ' Etat et d ' em-
ployé municipal, quel est le statut juridique qui permet de définir
les droits dudit intéressé, notamment en ce qui touche la per-
ception de ses salaires, sa reconnaissance d 'invalide et ses droits
à pension.

Accidents du travail et maladies professionielles
(champ d'application de la garantie).

12739. — 12 avril 1982 . — M. Jean Gatel attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conséquences
extrêmement néfastes, pour la santé des travailleurs, du contact
permanent avec l ' huile de friture . Ceci concerne notamment les
salariés employés dans les entreprises de conse"veries (telles que
Buitoni à Camaret) . L'huile de friture dégage, en effet, des vapeurs
d ' acroléine, substance particulièrement irritante pour les voies res-
piratoires, et provoque à long terme un asthme hautement inva-
lidant . Or, l ' asthme dû à (' acroléine, n 'étant pas reconnu comme
maladie professionnelle, ne peut donner lieu à l' attribution d ' une
pension d 'invalidité . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir envisager la possibilité de faire figurer au tableau des mala-
dies professionnelles l ' asthme dû au contact avec les vapeurs
d ' acroléine.

Administration et régimes pénitentiaires (personnel).

12740. — 12 avril 1982. — M. Alain Hautecreur attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur les revendications que formulent
les personnels pénitentiaires afin notamment d 'obtenir la parité
totale avec les fonctionnaires de police . C ' est ainsi que ces per-
sonnels désirent qu'un effort particulier puisse être entrepris en
leur faveur dans la prochaine loi de finances en vue notamment
de : commencer l'intégration de la prime de sujétions spéciales dans
ie traitement, dans la même proportion que celle prévue pour les
policiers ; augmenter d 'un point cette même indemnité dans le
cadre du rattrapage « personnels pénitentiaires-personnels de
police a ; remplacer l'indemnité forfaitaire de risques du personnel
administratif par une indemnité de sujétions spéciales calculée en
pourcentage du traitement . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ces légitimes revendications
puissent, dès le prochain budget, recevoir une suite !'avorable.

REPONSES DES MINISTRES
AU : : QUESTIONS ECIR11'ES

PREMIER MINISTRE

Expositions et salons (ingénierie :Rhône).

1714 . — 24 août 198i . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le Premier ministre qu 'évoquant la création d ' un Salon inter-
national de l'ingénierie à Lyon, son prédécesseur avait indique
sur le plan des principes, la question posée ne pouvait recueillir que
son adhésion . U avait alors ajouté qu ' une étude sérieuse serait
entreprise en vue notamment : l' de faire le recensement des
initiatives déjà engagées de manière à éviter les doubles emplois
qui engendrent les concurrences inutiles ; 2° de déterminer la
capacité réelle d 'une telle manifestation d 'acquérir une audience
internationale . U parait Important maintenant, compte tenu de la
nécessité du développement et du rayonnement de l'ingénierie fran-
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çaise, de savoir si un tel projet, sans doute déjà soumis au comité
consultatif des foires et marchés, pourra aboutir prochainement.

Réponse . — La création d ' un éventuel Salon national ou inter-
national de l'ingénierie ne saurait aujourd'hui s 'envisager qu ' à partir
d'initiatives provenant des milieux professionnels . Plnsienrs Salons
nationaux ont déjà été organisés ces derniers mois dans des
domaines tels que le transfert de technologies, l ' innovation, l ' informa
tique, certains d 'entre eux dans ia région Rhône - Alpes . Compte tenu
de l'inscription de l ' ingénierie parmi les industries prioritaires du
Codis, le ministère de l'industrie se montrerait très favorable à une
telle manifestation, qu'il pourrait éventuellemen parrainer.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

2418. — 14 septembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le Premier ministre qu'à l'heure actuelle le;
salariés peuvent à soixante ans prendre une pré-retraite . Mais le
montant est alors limité à 70 p . 100 du salaire . Il lui demande si,
conformément aux engagements pris lors des présidentielles, le
Go . ;'.ernement envisage de ramener à soixante ans l ' âge facultatif
de la retraite, au moins pour les femmes.

Réponse. — Conformément aux engagements du Président de la
République, le Gouvernement s'est fixé comme objectif d'instaurer
un système généralisé mais cependant facultatif d'abaissement de
l'âge de ln retraite . Prise en vertu de la loi d 'orientation n" 82-3 du
6 janvier 1982, une prochaine ordonnance accordera aux travailleurs
salariés qui totalisent trente-sept annuités et demi d'assurance sous
tous régimes le bénéfice, à l 'âge de soixante ans, de la pension de
vieillesse du régime général ou du régime des salariés agricoles
calculée au taux plein . Cette réforme, qui entrera en application le
l' avril 1983, ouvrira le droit à retraite aux salariés démissionnaires
âgés de soixante ans et plus qui n' auraient pu bénéficier de la
. garantie de ressources 1 avant l ' expiration, le 31 mars 1983, de
l'accord qui l'a instituée. En tout état de cause, le bénéfice de cette
allocation demeurera acquis au salarié qui, à cette date, se la serait
vu attribuer.

Départements et territoires d ' outre-ramer (Martinique : sports).

2639. — 21 septembre 1981. — M. Aimé Césaire prend acte avec
satisfaction de la décision annoncée par le Premier ministre dans
son discours du 15 septembre 1981 à l'Assemblée nationale de la
mise sur pied d'un programme de construction de stades (six pour
la France continentale) . Il lui signale que les problèmes auxquels
il entend s 'attaquer ne sont pas moins aigus dans les D .O .M . ;
à la Martinique singulièrement où s 'impose de toute évidence la
nécessité d ' une politique de grands travaux et d'une politique hardie
en direction d ' une jeunesse trop souvent désoeuvrée et désorientfe.
Il lui demande de bien vouloir envisager la construction d 'un sep-
tième stade : celui de l ' outre-mer . Il lui signale en particulier l'intérêt
qu'il y aurait à mettre en chantier le stade de Fort-de-France
dont le programme a fait l ' objet d 'un concours national et dont
les plans sont d' ores et déjà prêts . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour en faciliter le financement à l'échelon
national.

Réponse . — De nombreux projets d ' équipements sportifs et socio-
éducatifs ont été élaborés par les responsables locaux au profit de
la Maritaique . Ces projets résultent de la densité importante de
la population, de sa très grande jeunesse, et de son goût prononcé
pour les activités sportives. Ils concernent aussi bien les communes
rurales que Fort-de-France, ou des agglomérations les plus impor-
tantes de la région, telles que le Lamentin ou Sainte-Marie . La ville
de Fort-de-France, pour ce qui la concerne, a notamment présenté à
la direction départementale temps libre, jeunesse et sports, l'impor-
tant projet de stade omnisport de la Dillon, qui comportera un stade
d'honneur de 30000 places, un stade d 'entraînement, une piscine
olympique, un tennis, un club bouse, une plaine de jeux, des plateaux
sportifs, des salles de sports. Son coût, qui a été chiffré à 192 millions
de francs (vale'rr décembre 1978), et les problèmes de gestion que
ce projet Fourrait susciter, appellent de la part du ministère de la
jeunesse O. des sports une étude attentive en liaison avec d'autres
ministères . U est encore trop tôt pour donner le., résultats de cette
étude, mail en tout état de cause, les prob1etu -, posés par la jeunesse
martiniquaise appelleraient la recherche de solutions adaptées, sans
qu'il soit encore possible de enuclure que la réalisation de l 'opération
évoquée ci-dessus soit la seule solution envisagable . Au demeurant
la préparation du contrat pluriannuel liant l 'Etat et la vile de
Fort-de-France sur les projets d 'équipements de celle-ci, préparation
à laquelle l'honorable parlementaire et la municipalité de Fort-de-
France apportent leur contribution active, inclut évidemment l ' étude
de cet investissement.

Impôts et taxes (po :itique fiscale).

2946. — 28 septembre 1981 . — M. Michel Debré demande à
M . le Premier ministre pour quelles raisons aucune mesure n ' a
éte annoncée ou ne parait prévue pour moduler l ' impôt sur la
fortune en fonction des considérations familiales, mariage et nombre
d ' enfants, alors que la justice et l'intérêt des Français inciteraient
au contraire à des dispositions précises et favorables.

Réponse . — Conformément aux engagements pris par le Prési-
dent de la République, seules sont soumises à l' impôt sur les
grandes fortunes les personnes physiques propriétaires d ' un patri-
moine ou de biens français pour les personnes non domiciliées en
France d ' une valeur nette supérieure à 3 000 000 de francs au
l' janvier de l'année d'imposition . Les biens professionnels sont
exonérés si leur valeur nette est inférieure à 2 000 000 de francs.
Si leur valeur est supérieure à 2000000 de francs, la limite de
3000000 de francs au-dessous de laquelle les patrimoines ne sont
pas taxables est portée à 5000000 de francs . Les sommes à partir
desquelles les patrimoines sont imposables à l'impôt sur les grandes
fortunes sont, en France, beaucoup plus élevées que dans les autres
pays européens . L' importance même des patrimoines taxables a
conduit le législateur a écarter l 'institution d ' un abattement sup-
plémentaire pour tenir compte de la situation familiale ou du
nombre des enfants 'lu redevable. Toute autre solution aurait
conduit soit à un abaissement important de la limite à partir de
laquelle les personnes seules seraient devenues imposables (l'impôt
touchant alors des fortunes moyennes), soit au contraire à fixer
cette limite pour les personnes mariée, ou chargées de famille à
un niveau tel que le nouvel impôt aurait été vidé de son contenu.

Entreprises publiques (fonctionnement).

5578. — 23 novembre 1981 . — Mme Paulette Nevoux appelle
l'attention de M . le Premier ministre sur les agissements du person-
nel dirigeant de certaines entreprises nationalisées . En effet, il sem-
blerait que les conditions de travail des employés se dégradent au lieu
de progresser . Que penser de cet état de choses au moment où
l'on proclame que les nouvelles entreprises nationalisées doivent
jouer un rôle exemplaire et entrainant en matière de respect du
droit de travail, de mise en oeuvre de droits nouveaux et d ' innova -
tion sociale . Si les entreprises anciennement nationalisées ne don-
nent pas elles-mêmes l ' exemple, comment faire accréditer l 'objectif
social des nationalisations . Elle lui demande ce qu'il envisage
d 'entreprendre afin de mettre un terme à cette situation double-
ment inacceptable.

Réponse . — En abordant le problème de l ' objectif social des natio-
nalisations, Mme Paulette Nevoux se situe dans le cadre de la
démocratie économique et de la conquête de droits nouveaux pour
les travailleurs, ainsi que s 'y est engagé le Président de la Répu-
blique. Dans cette optique, le Gouvernement prépare un projet de
loi de démocratisation des entreprises du secteur public qui, comme
le souhaite l ' honorable parlementaire, pourra permettre que le
secteur public, en matière de mise en oeuvre de droits nouveaux
et d'innovation sociale, joue un rôle exemplaire.

Cadres et agents de maîtrise (emploi).

5740 . — 23 novembre 1981 . — M . Paul Qullès appelle l ' attention
de M. le Premier ministre sur l ' embauche dans les futures sociétés
nationalisées . Il lui demande s ' il ne lui semble pas opportun de
modifier les critères d'embauche de façon à reclasser dans ces
sociétés des cadres chômeurs âgés qui sont actuellement dans
l'impossibilité de retrouver du travail.

Repense. — Si le secteur public doit être un élément important
de la politique du Gouvernement en faveur de l'emploi, le recru-
tement privilégié de certaines catégories de chômeurs passe par
des instruments spécifiques comme par exemple les contrats de
solidarité . Les contrats de plan qui seront passés avec les entre-
prises du secteur public, comporteront bien entendu des indica-
tions concernant l ' emploi.

Banques et établissements financiers
(Banque de Paris et des Pays-Bas).

6565. — 7 décembre 1981 . — M. Edmond Gercin appelle l 'attention

de M. le Premier ministre sur l ' avenir du groupe O .T . H ., bureau
d ' études techniques contrôlé par le groupe financier Paribas et
qui emploie 1 000 à 1 100 personnes réparties entre O .T. H. Inter-
nationale et les filiales parisiennes et régionales . Le personnel
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miques+ . Dans ce caste, il a été publié en 1978 un « Annuaire du
secrétariat d'Etat aux D .O.M.-T.0 .4 . en 1980 une brochure
intitulée Investir une Antilles et en Guyane, et en 1981 deux revues
d'information et de promotion, l'une sur la Guadeloupe, l'autre
sur la Nouvelle-Calédonie . Le département de la Réunion ne béné-
ficiant pas de ces avantages promotionnels jusqu'alors réservés aux
autres D. O . M ., il a été décidé de ne pas le tenir en dehors de
l' expérience et, en l'absence d'initiative locale, une société qui
réalise une dizaine de publications outre-mer, dont les bulletins
de deux grandes mét ropoles de la Réunion, a aecepté de participé
à la conception de l'opération . C'est dans ce cadre que cett e société
avec son personnel et sur ses fonds propres a bàti un projet de
parution financé par les annonceurs intéressés destinée à faire
connaitre les capacités du département de la Réunion à accueillir
les créateurs d ' emploi tentés par les marchés de l'océan Indien.
Cette méthode est commune et ne se distingue pas de celle à
laquelle ont réc -va,snent souscrit la région Réunion, le département
de la Réunion, la ville de Saint-Denis, celle de Saint-Paul, et
l'association des maires, notamment, pour la publication d ' un sup-
plément dans un grand quotidien du soir . Mais à l 'inverse de ce
dernier exemple, la société concernée par la revue Investir à la
Réunion s'était engagée à faire imprimer localement les exemplaires
destinés à la diffusion locale et régionale, les quantités dest ;m'es
au marché européen étant éditées en métropole pour des raisons
évidentes de coût de transport et afin de ne pas proposer des tarifs
de prestations s e ns commune mesure avec ce qui est pratiqué en
pareil cas . La parution très prochaine de la revue en cause devrait
être de nature à révéler le plus largement possible l ' identité et
les qualités propres du département de 1a Réunion dont un récent
sondage a montré une relative méconnaissance par l 'opinion publique
métropolitaine.

instruments de nu'sique (commerce extérieur).

9664 . — 15 février 1982. — Mme Marie-Thérèse Patrat appelle
l' attention de M. le Premier ministre sur la question de la plainte
antidumping, déposée par la Grande-Bretagne et à laquelle la France
est associée, au sujet des pianos fabriqués dans les pays de

l ' Est . En effet, les pays de l'Est (U .R .S .S ., République démocra-
tique allemande, Pologne et Tchécoslovaquie) fabriquent des pia-
nos drei ;s dits de bas de gamme et d ' un prix de vente le
plus bas du marché actuel . La France et la Grande-Bretagne
fabriquent des pianos de qualité et de prix nettement supérieurs.
Les pianos des pays de l ' Est ne les concurrencent en aucune façon,
mais il sont en revanche indispensables sur le marché, car ils
permettent l'accesssion à l' étude de la musique aux classes les
moins aisées de la société . Les conséquences de la taxe compen-
satrice imposée par la commission de Bruxelles sont : la restric-
tion d ' un marché porteur, une contribution évidente à l ' inflation et
surtout une atteinte grave à l 'enseignement de la musique . Elle
lui demande par conséquent quelles sont les mesures qu ' il envi-
sage de prendre pour résoudre ce problème.

Réponse . — La question de l'honorable parlementaire relative
à la procédure antidumping engagée par la commission des
communautés européennes le 18 février dernier à l'encontre des
importations de pianos droits originaires d'Europe de l 'Est appelle
les commentaires suivants : à la suite d'une plainte déposée par
la confédération des associations de facteurs d'instruments de
musique de la C . E . E ., la commission des communautés européennes
a effectivement procédé le 18 février 1981 à l'ouverture d ' une enquéte
dirigée contre les importations de R . I) . A . et de Pologne . Cette
enquête était, le 23 juillet suivant, étendue également aux impor-
tations de pianos droits originaires de Tchécoslovaquie et d'Union
soviétique . Les industriels de la Communauté qui s'estimaient lésés
par ces importations étaient les fabricants de pianos de Grande-
Bretagne, principalement pour les instruments de «milieu de
gamme Les conclusions de l'enquête communautaire ont fait
apparaitre que les pianos importés d'Union soviétique étaient, pour
ce qui concerne le marché français, revendus à des prix de
l'o rdre de 10(100 francs et ceux des autres pays de l 'Est, aux
alentours de 13 000 francs . Le seul producteur français ne peut
donc souffrir de la concurrence de ces pianos ; 2" le marché des
pianos droits en France a tris fortement progressé depuis dix ans
puisqu'il représente actuellement 40 000 unités contre 10000 environ
en 1971 . L'essor de ce marché résulte essentiellement de l'accrois-
sement des ventes de pianos d 'étude et de « premier prix n en
provenance d'Europe de l'Est qui ont progressé de 30 p. 100
entre 1980 et 1981 et qui représentent désormais un quart de la
consommation française . Cela est particulièrement le cas pour les
livraisons de pianos d'Union soviét'que qui couvrent le « bas de
gamme • ; 3" à l 'issue de son enquéte, qui avait montré l ' existence
de pratiques commerciales déloyales, la commission, comme elle en
a le droit, a négocié des engagements de relèvements des prix avec
trois des pays d 'Europe de l'Est, à l'exception de l'Union soviétique,
et soumis les propositions suivantes à l'approbation du comité

d'O.1' .Il . voudrait avoir la certitude que le Guuvec'nement a pris
toutes les mesures ,sa+° .utissant leur pat rimoine professionnel . Il lui
demande s'il envisage d intégrer au secteur public celte filiale de
Paribas nationalisée.

Réponse . — Depuis la promulgation du texte de loi de nationa-
lisation du 11 février 1982, le groupe O .T .N ., i+liale majoritaire
du groupe financier Paribas est intégré au secteur public et pourra
donc bénéficier des disposition, permises par le projet de loi de
démocratisation qui sera déposé au Parlement à la session de
printemps.

Banques et établissements financiers (banques privées).

7480 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean Gallet attire l ' attention
de M. le Premier ministre sur le problème des personnels des
petites banques non nationalisables . Ces derniers lui ont fait part
de leur inquiétude quan t à l'avenir des établissements où ils tra-
vaillent, qui n'auront vraisemblablement pas les moyens de lutter
contre la concurrence du nouveau secteur public et qui risquent
d'étre marginalisés à plus ou moins long terme . Il lui demande,
en conséquence, de le fixer sur les intentions de la puissance publi-
que, à savoir s'il est envisagé, concurremment au projet de natio-
nalisation, un statut des personnels des banques non nationalisées
et si des possibilités de reclassement sont prévues pour les per-
sonnels des banques qui se verraient licenciés.

Réponse. — Le Gouvernemert a déjà été conduit à indiquer
publiquement que la nationalisation des banques n'affecterait en
aucune manière les droits des salariés de ce secteur . En parti-
culier, la convention collective des banques de 1947, qui a fait
l'objet depuis cette date de nombreux aménagements en faveur du
personnel, continuera de s'appliquer à l ' ensemble des banques,
qu'elles soient ou non nationalisées . On rappelle en outre que la
nationalisation ne confère aucun privilège aux établissements qui
en sont l'objet, ceux-ci étant appelés à exercer leur activité dans
un cadre pluraliste et concurrentiel. La réflexion en cours sur les
réformes de notre système bancaire tend d'ailleurs à assurer une
plus grande harmonisation des conditions de la concurrence entre
les iérents réseaux de collecte des dépôts et de distribution
du credit . Dans la mesure ou, en règle générale, les petites banques
privées disposent déjà de sérieux atouts pour faire face à leurs
concurrents daille, solidité de leur implant +tien locale, image de
masque, etc .), il n 'y a pas lieu de craindre que la nationalisation
entraine des conséquences défavorables sur l 'emploi dans ces éta-
blissements .

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : emploi et activité).

9596. — 15 février 1982 . — M . Jean Fontaine expose à M. I . Pre-
mier ministre ce qui suit : dans le dessein de promouvoir une meil-
leure information économique, sociale et culturelle de la Réunion,
le secrétariat d'Etat chargé des D .O .M . -T .O .M . a décidé la prépa-
ration d ' une revue intitulée : s Investir à la Réunion . . L'opération
est confiéq à un organisme parisien intitulé 0 . F . R . E . S., dont le
siège social se trouve sur l'avenue des Champs-Elysées . Pour l ' éla-
boration de ladite revue, il est fait appel à la collaboration publi-
citaire des industriels, commerçants et chefs d'entreprise de la
Réunion . Afin de convaincre les professionnels pour le cas où ils
manifesteraient des réserves, une lettre leur est adressée sous le
sceau du préfet de la Réunion, les invitant à réserver le meilleur
accueil aux chargés de mission nommément désignés . A cette corres-
pondance est joint un document indiquant le coût de la publicité :
pour une page intérieure en noir et bianc : 12 000 francs, la qua-
trième page de couverture en couleur : 22 500 francs . A l' évidence
cela n 'est pas donné pour un document dont on ignore tout sur la
diffusion et sur le tirage . C'est pourquoi il souhaite connaitre :
1" pourquoi cette initiative est prise de Paris alors que sur place
il ne manque pas d'organismes chargés de la promotion des inves-
tissements et d'hommes de terrain plus au fait des particularités
locales ; 2" pourquoi la revue n'est-elle pas imprimée et réalisée à la
Réunion, alors que dans le même temps on clame et proclame la
volonté du Gouvernement de lutter contre le chômage dans file
3 ' quelles sont les justifications des tarifs de publicité aussi astro-
nomiques ; 4" comment doit-on interpréter l'interférence de l ' admi•
nistration dans une affaire purement commerciale selon toute vrai-
semblance ; 5" à qui incombe la responsabilité de la nomination
desdits chargés de mission et sur quel budget sont-ils rémunérés.

Réponse. — Depuis plusieurs années, le secrétariat d'Etat aux
D . O. M. - T .O.M. se préoccupe de faire connaitre aux investisseurs
potentiels les possibilités qu 'offrent les collectivités d ' outre-mer
notamment en favorisant la parution de revues de promotion et en
aidant au rapprochement des partenaires concernés (annonceurs
publicitaires, collectivités, concepteurs, éditeurs, organismes écono-
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antidamping de &min i re 1931 : d'une part, relèvements de prix
compris entre 10 et 20 p . 100 pour la Pologne, la Tchécoslovaquie
et la R .D .A. et, d 'aube part, droit antidumping de 30 p . 100
environ sur les pianos soviétiques . Anticipant sur la mise en vigueur
de ces engagements — qu'au demeurant le comité antidumping et
notamment la délégation française, avait désappruu :és — les pays
de l'Est concernés, à savoir la Pologne, la Tchécoslovaquie et la
R.D .A . ont de manière autrmr,me procédé à la presque totalité des
hausses prévues . L'Union soviétique vient, pour sa part, de relever
les prix de ses pianos, sens avoir engagé de négociation . Les auto-
rités françaises ne peuvent s'opposer à des hausses de prix déridées
par les producteurs eux-mêmes . Si ces relèvements de prix peuvent
avoir dans l'immédiat et à court terme un effet né g atif sur les
décisions d'achats d'un certain nombre de consommateurs français,
cet effet devrait être rapidement absorbé, étant donné le niveau
relatif modeste et '.e caractère ponctuel des relèsements.

AGRICULTURE

Mutialite sociale agricole (cutisations i .

5430 . — 1G novembre 1931 . — M . Amédée Renault appelle l'atten-

tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés qu'en-
gendre, pour les petits exploitants agricoles, la liaison étroite entre
le reulement des cotisations à la mutualité sociale agricole et le
versement des primes par l'Etat . Il suggère que soit mis à l ' étude
par ie Gouvernement, apris consultation des parties intéressées,
la possibilité d'un versement direct des aides a la M .S.A. en cas
de non-régularisation définitive des cotisations.

Répare, . — Pour recouvrer leurs créances, les caisses de •nutu ;dité
sociale agricolle disposent d' un ensemble de procédure; qui se

rètc•lent satisfaisantes . Dans la mesure où elle serait possible au
regard de leurs règles comptables, la modification proposée par
l 'intervenant constituerait, dans les faits, un nouveau mode de
iecourretnent ; il s ' a j outerait ainsi aus procédures existantes et
fort, t, notamment, double emploi arec '.a compensation sur les
prestations dues à l'intere .se et l'opposition sur les fends détenus
pour le compte des débiteurs par les tiers détenteurs . Il convient de

rappeler, enfin, que l'artic l e 1113-1-1i du code rural a aussi pour
oh) ',tif de réserver un certain nombre d'a i des économiques aux
exploitants qui ont versé l'intégralité de leurs cuti,etions sociales.
La procédure proposée reviendrait en fait à mettre à la charge de
l'Etat la cou :crture des cotisations impayées.

agriculture (revenu npricr,lei.

6841 . — 14 decembre 1981 . — M. Jacques Mellick appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les déficiences du
syatcme des aides au soutien du revenu agricole distribuées en 1980.
En effet, les divers procédés d ' ailes ont proportionnellement davan-
tage aidé les agriculteurs les plus favorisés que ceux qui étaient
en difficultés réelles . Ainsi, parmi les bénéficiaires de l 'aide directe
assise sur le chiffre d'affaires, les 50 p. 10G qui avaient un revenu
inférieur à la moyenne n'ont perçu que 25 p . 100 du total
de l'aide, les 20 p . 10U de bénéficiaires qui a'•aient réalisé un
chiffre d'affaires d 'au moins 250 000 francs ont perçu 50 p . 100
de l'aide globale . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour que les aides au revenu agricole parviennent aux
exploitants qui en ont le plus besoin, et non pas aux plus favorisés,
et ce dès cette année . Il lui demande également quelles mesures elle
envisage afin de substituer à la politique d'aide aux agriculteurs
une véritable politique du revenu agricole.

Réponse . — Contrairement aux dispositions prises pour l ' aide au
retenu distribuée en 1980, l'allocation de solidarité qui sera distribuée
prochainement pour atténuer les difficultés de 1031 est destin é e
aux exploitations agricoles disposant des ressaurces les plus faibles.
A cette fin et à défaut d'une connaissance directe du revenu indi-
viduel rte chaque exploitant, elle sera réservée à ceux dont le mon-
tant des recettes aura été en 1981 inférieur à 250000 francs et
comportera trois niveaux déterminés fortaitairement en fonction
inverse du montant des recettes selon que ce montant sera inférieur
à 50 000 francs, con;pri-, entre 50 (100 et l0rt IK)n francs ou entée
100010 et 2.50000 francs . Comme un même montant de recettes
cnrre';p'nd, selon la nature des productieos, à une situation diffé-
rente •n matière de revenu et pour tenir compte de ces diffé-
rences qui tiennent notamment à l'impr.rtance des charges de toute
nature, les montants de recettes déclarées par les candidats à
l'allocation seront pondérés pour aboutir d'aussi pris que possible
à ce qu'un même niveau de l 'allocation corresponde, à une situation
de revenu à peu pris identique . Il est précisé en tout état de
cause que l ' allocation de solidarité di .stri!rvde cette année est
financée dans un cadre purement professionnel à partir de ressour-
ces dégagées des excédents de la caisse nationale de crédit agricole .

Pour arnélioter Ir• t ; viné a' 'icola, il est user : aire d'•• -sye•r de
freiner au maxima n l'i i litt .o t des gals de prod u lion Dans ce
but, un comité d'obstination de ; coéts de production en agriculture
va être créé . Il sera composé, sous la responsabilité du ministère de
l 'agriculture, de représentants des ministères de l 'économie et des
finances et de l'industrie, des organisations agricoles et des entre-
prises fournissant des produits à l 'agriculture . Pour suivre au plus
près l ' évolution des prix, la mise en place d'un comité national devra
s 'accompagner de celle de comités régionaux . Ce comité national aura
pour mission de suivre l 'évolution des prix, leur diversité en
fonction des régions et d'analyser les causes de cette érolution . R
déterminera avec les ministères concernés les mesures à prendre
pour limiter la hausse des coûts de production . Parallèlement, dans
la négociation des prix agricoles pour la campagne 19 .32-1933, le
Gouvernement cnir•rd proposer une hausse des prix agricoles garan-
tis la plus proeim pos-ible du taux d 'augmentation des charges.
Quelle que soit la difficulté que présente la négociation sur les
prix agricties, le Gouvernement français entend défendre avec
fermeté les interêts de ses producteurs La mise en place d ' offices
d ' intervention proposée par le Gouvernement a d 'autre part pour
objet de répercuter effectivement sur les marchées les prix fixés
à l'issue des négociations européennes.

Mutualité ..nciale agricole icotiset i onsi.

9718 . — 15 février 1982 . — M . Joseph-Henri Maeloüan du Gasset
expose à Mme le ministre de l'agriculture qu'il est fréquent qu ' en
agriculture soient embauchés des trasailieurs saisonniers, prin-
cipalement à i'nc•cacion de récoltes 'vendanges) ou de travaux qui
ne peuvent être mécanisés . Or, jusqu 'à maintenant, les employeurs
doivent déclarer ces saisonniers à la mutualité agricole, et verser
les cotisations correspondantes . oséfinie si ces tr availleur s sont assu•
rés par ailleurs ieiudiants, par exemple, . Cela au risque de voir
l ' employeur limiter, de ce fait, ses embauches . Il lui demande s'il
n'y a pas là une anomalie.

Réponse . — Les personnes qui sont embauchées par des agricul-
teurs pour des travaux sai,onuiers, tels que le ramassage des
fruits ou les vesdanues, effectuent ces tâches dans les mimes
conditions que les salariés permanents a: .,timant le mémo 'rasai].
lies mesures purtI5iilieris nouve l les dermniration des charges
sociales en faveur des exploitants employeurs de nain-d'ouvre
occasionnelle paraissent d'autant moins justifiées qu 'en application
de la réglementation en vi . ;ueur aucune cotisation d'allocations
familiales spécifique n'est dire au titre de l'emploi de alariés,
que ces derniers soient pert .ranonts ou non . De plus, ces exoné-
rations déiivoriseiaient, sur le plan de la concurrence, les agricul-
tours employant de ., • ;al,ri,'s permanents pour ces Iras, us, L'arrêté
du 3 juillet 197, ; accorde cependant la possibilité de fixer, pour
certaines catégories de travailleurs oses-Mrnnets, une assiette jour-
nalière forfaitaire d ' accidents du (rimait et d'assurances sociales
agricoles sur la base de huit fois le salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance . Cette as-delle est minorée par rapport à
la rémunération perçue par ces personnes qui travaillent généra-
lement plus de huit heures par jour et qui bénéficient d'un salaire
horaire souvent supérieur ait S .M .I .C. Ces dispositions peuvent
éventuellement être appliquées, notamm e nt pou r les étudiants
embauchés pour des travaux saisonniers . L'ensemble de ces ques-
tions devra cependan t être réexaminé clans le cadre de la réforme
du financement de la sécurité sociale aclur•lleinent à l'étude.

agricullvre (politique agricole : Bretagne),

10248 . — 22 février 1982 . — M . Charles Miossec expose à Mme le
ministre de l'agriculture qoe les crédits de l'Etat pour la Bretagne
en 1932, s'ils sont en augmentation de 25 p . 100, ne progressent que
de 5,7 p. 10ti pour l ' agriculture, ce qui équivaut à une dépréciation
réelle de 8,5 p . 100 sur la base du taus d'inflation de 1981 . Les
crédits consacrés à l 'agriculture, d'un montant de 121 316 millions de
francs, se répartissent entre les équipements agricoles ruraux,
l'hydraulique agricole, les équipements forestiers et l'enseignement
agricole public . Il lui demande à ce sujet : I'si l'enveloppe globale
de crédits lui parait de nature à faire pro g resser l'investissement en
agriculture pour l'année 1982 en Bretagne ; 2" dans quel délai sera
communiquée la répartition des cré dits pour l 'enseignement agri-
cole privé.

Répotise. — S'agissant des financements du ministère de l 'agri-
culture mis à la disposition de la Bretagne pour les Investisse-
ments, il convient de tenir compte non seulement des enveloppes
déjà notifiées, mais également des crédits de la conférence annuelle
de 1981 pour les aménagements hydrauliques et fonciers, d'une par,t
les investissements de stockage et de conditionnement idéshydra-
talion, fruits et légumes), d ' autre part . A cet effet, une action
contractuelle a été proposée au conseil régional de Bretagne,
auquel il a été précisé que la répartition des crédits correspon-
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fiants t n » ndrait le plus grand compte des efforts régionaux et
départemea'aux . S'agissant des crédits alloués aux établissements
privés d'enseignement agricole, en attente de la fixation pour 1982
des montants des subventions accordées au titre de la reconnais-
sance et de l 'agrément, une première répartition a été effectuée
entre tous les établissements par arrêté du 5 mars 1982, sur la
base de 70 p . 100 des crédits attribués en 19M . Ces crédits couvrent
approximativement les droits à subvention des établissements
reconnus jusqu ' à la fin de l'année en cours.

BUDGET

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

3S0. — 13 juillet 1981 . — M. François Massot attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation fiscale
des familles ayant en charge un de leurs membres handicapé, en
particulier s 'il s 'agit d ' une personne aveugle En effet, dans ce
cas, alors que les aveugles de guerre bénéficient d' une pension
non imposable, un aveugle civil, quand il n'est pas accidenté du
travail, ne peut avoir droit à une pension ni même à un régime
fiscal privilégié . Ainsi, les personnes qui en ont la charge sont-
elles doublement pénalisées, ce qui est choquant face à la volonté
de solidarité sociale exprimée avec force par le Gouvernement.
En conséquence, il lui demande donc s 'il est dans l' intention de
ses services d 'examiner cette question.

Réponse . — La législation fiscale permet de tenir compte de
la situation particulière des contribuables ayant une personne
aveugle à charge . En effet, les enfants invalides peuvent être
comptés à charge quel que soit leur âge. Par ailleurs, conformé-
ment aux dispositions de l 'article 12-II4 de la loi de finances
pour 1982, tout contribuable peut considérer comme étant à sa
charge pour le calcul de l ' impôt, à condition qu 'elles vivent sous
son toit, les personnes titulaires de la carte d ' inva l idité prévue
à l'article 173 du code de la famille et de l 'aide sociale . Cette
dernière mesure, dont l' application n'est subordonnée à aucune
condition de ressources, entre en vigueur pour l 'imposition des
revenus de l'année 1981 .

Toutes catégories	 41 360 34 750 31 909 ' 32 771

TABLEAU 1

Evolution du nombre des vérifications de comptabilité.

Dont le chiffre d 'affaires est infé-
rieur à 1 million de francs pour
les commerçants et à 0,3 million
de francs pour les prestataires de
services (1)	

Dont le chiffre d'affaires est com-
pris entre 5 et 20 millions de
francs ou entre 1 et 5	

Dont le chiffre d ' affaires est com-
pris entre 1 et 5 millions de
francs pour les commerçants et
0,3 et 1 million pour les presta-
taires de services	

Dont le chiffre d'affaires est supé-
rieur à 20 millions de francs ou
à 5 millions de francs	

1. — Industrielles et commerciales.

CATÉGORIES
de contribuables .

22 686

12 357

1974

4 405

1 912

16 138 12 081

11 114

1976

5 197

2 301

11 606 11 095

1978 1980

2 590

5 632

12 289

3 313

6 074

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

3059. — 28 septembre 1981 . — M. Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M. le ministre délégué chargé du budget sur l'évo.
lution des pratiques de contrôle fiscal . Depuis la loi n" 77-1453 du
29 décembre 1977, créant, entre autres, la commission des infrac-
tions fiscales . les pouvoirs publics se sont attachés à mettre en
oeuvre une politique de surveillance et de sanction plus ration-
nelle en matière de fraude fiscale . On note cependant que, malgré
une reprise en 1980, le nombre des plaintes déposées en justice
reste inférieur à celui des années 1976 et 1977 . Il lui demande de
bien vouloir lui donner toute information concernant les résultats
et l'évolution du contrôle fiscal, étape première et décisive du
processus, depuis l'entrée en application de la loi susvisée. En
particulier, il lui demande de quels éléments dispose la mission
de coordination du contrôle fiscal sur : 1" la répartition des dossiers
ayant donné lieu à un contrôle sur place ou une vérification, selon
le type de contribuables (société commerciale, dirigeante de sociétés
et salariés, professions libérales et officiers publics, agriculteurs,
autres) et selon leur taille économique respective, appréciée en
grandes tranches de revenus imposables ; 2" l 'évolution de cette
répartition dans le temps en comparant les années 1974, 1976,
1978 et 1980.

Réponse . — La direction générale des impôts suit les résultats du
contrôle fiscal par nature d'opérations (vérifications de comptabilité
et vérifications approfondies de situation ficsale d' ensemble), par
catégorie de contribuables (entreprises industrielles et commer-
ciales, agricoles, non commerciales et autres affaires), en distinguant
selon l' importance des entreprises (niveau du chiffre d 'affaires).
Les entreprises industrielles ou commerciales et agricoles qui relè-
vent d'un régime forfaitaire, et les entreprises non commerciales
qui relèvent du régime de l' évaluation administrative, sont suivies
séparément depuis 1979 . Depuis cette date également, la distinction
est faite entre les opérations de contrôle fiscal effectuées auprès
des entreprises individuelles ou personnes physiques, celles effec-
tuées auprès des sociétés ou collectivités imposables à l'impôt sur
les sociétés et celles concernant des sociétés ou collectivités impo-
sables à l ' impôt sur le revenu . Les tableaux 1 et 2 qui suivent
indiquent respectivement, pour les années souhaitées, la réparti-
tion des vérifications de comptabilité et des vérifications appro-
fondies de situation fiscale d 'ensemble, par catégorie de contri-
buables et par taille de chiffre d 'affaires ou de recettes . Le tableau 3
indique la répartition des opérations de contrôle fiscal terminées
en 1980 (hors affairey en instance devant la commission dépar-
tementale) par formes juridiques, par catégories de contribuables et
par tailles de chiffre d'affaires ou de recettes .

II. — Entreprises agricoles.

Dont les recettes sont supérieures
à 500 000 F	

Lent les recettes sont inférieures à
500 000 F (1)	

	

1 517

	

975

	

829

	

524

Ensemble des entreprises
agricoles	

	

1 735

	

1 589 1 454 1 098

III . — Entreprises
non commerciales.

Dont les recettes sont supérieures
à 175 000 F	

Dont les recettes sont Inférieures à
175 000 F (1)	

	

818

	

987

	

957

	

803

Ensemble des entreprises
non commerciales	 2 361

IV . — Autres affaires	

	

1 007

	

751	442 1 246

Toutes catégories de contri-
buables (2)	 46 463 41 527 38 426 39 071

(1) Quel que soit le régime d ' imposition.
(2) Y compris les affaires en instance devant la commission

départementale .

218 614 625 574

1 543 3 450 3 664 3 153

4 437
=ses

4 621 3 956
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TABLEAU 2

	

TABLEAU 3

Evolution du nombre des vérifications approfondies

	

Répartition des vérifications terminées en 1980
de situation fiscale d'ensemble.

	

par catégorie de contribuables et par forme juridique.

CATÉGORIES
de contribuables.

`974 197, 1978 1980

u) •l W -~ 3 Y Ÿ

CATÉGORIES

de contribuables.

W

u

!.>.

	

l'

	

si

nÿ

	

_ u

'i

	

Ÿ
t

ô â -
Z L

o
T

n

v n
j

O . o
o

	

E .e
6

a
'n

1. — Industrielles et commerciales.

1 . — Industrielles et commerciales.

14

17

78

12

14

74

5

10

80

3

41

186

2 655 3 288 2 529 1 214

2 764 i 3 388 2 624 1 444

Dont le chiffre d'affaires est supé-
rieur à 20 millions de francs ou
à 5 millions de francs 	

Dont le chiffre d ' affaires est com-
pris entre 5 et 20 millions de
francs ou entre 1 et 5	

Dont le chiffre d' affaires est com-
pris entre 1 et 5 millions de
francs pour les commerçants et
0,3 et 1 million pour lcs presta-
taires de services	

Dont le chiffre d'affaires est infé-
rieur à 1 million de francs pour
les commerçants et à 0,3 million
de francs pour les prestataires de
services (1)	

Toutes catégories	

Dont le chiffre d' affaires est supé-
rieur à 20 millions de francs ou
à 5 millions de francs	

	

3 091

Dont le chiffre d'affaires est com- i
pris entre 5 et 20 millions de
francs ou entre 1 et 5	 4 845

Dont le chiffre d ' affaires est com- l
pris entre 1 et 5 millions de
francs pour les commerçants et
0,3 et 1 million pour les presta-
taires de services	 4 986

Dont le chiffre d'affaires est infé-
rieur à 1 million de francs pour
les commerçants et à 0,3 million
de francs pour les prestataires de
services (1)	

	

3 198

62

184

541

602

120

1 014

5 528

9 388

Toutes catégories	

	

16 120

	

1 389

	

16 050

H. — Entreprises agricoles.

II . — Entreprises agricoles.

Dont les recettes sont supérieures
à 500 000 F	

Dont les recettes sont supérieures
68

	

104

	

à 500 000 F	

	

25

Dont les recettes sont inférieures ou
égales à 500 000 F (1)	 9

91

	

165

	

E n s e m b l e des entreprises
agricoles	 34

III . — Entreprises
non commerciales.

	

III. — Entreprises
non commerciales.

13 25 23 61

Dont les recettes sont inférieures à

	

500 000 F (1)	 1

Ensemble des entreprises

	

agricoles	 124

111 I

	

107

132

135

46

134

458

592

508

1 287

1 795

1 220 1 433

1 944

724

3 152

1 719

Dont les recettes sont supérieures
à 175 000 F	

Dont les recettes sont inférieures à
175 000 F (1)	

E n s e m b l e des entreprises
non commerciales	

Dont les recettes sont supérieures
à 175 000 F	

Dont les recettes sont inférieures à
175 000 F (1)	 !

	

9

Ensemble des entreprises
non commerciales	 24 325

15

456

566

1 022

4 471

2 094

6 565

181

285

IV . — Autres affaires	 3 469 2 662 1 746 2 588

	

IV. — Autres affaires	

	

250

	

874	2 668

Toutes catégories de contri-
buables (2)	 6 949 7 977 6 405 7 347

	

Toutes catégories de contri-
buables (2)	

	

16 428

	

2 769	26 305

(1) Quel que soit le régime d'imposition.
(2) Y compris les affaires en instance devant la commission

départementale.
(1) Quel que soit le régime d 'imposition. .
(2) Hors affaires en instance devant la commission départementale.
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Impôts et lares !mode et érosion lisealesi.

7436. - 28 décembre 1981 . — M. Lucien Pignon, inquiet le la
menace tete repré sente la prat .̀ .iuc leva •ion et de fraudes fiscale,
qui ris91ent à ternie de mettre en péril les efforts entrepris par
le Gouvernement pour instaurer plus de justice et d'équité dans le
système tiseal français, demande à M . le ministre délégué chargé
du budget, s'il entend prendre en compte la recommandation n" 8:33
(1978i dt l'Assemblée parleraient lire dit Conseil de l'Europe relative
à la ccopéraliot entr e les Ftats membres pour lutter contre
l'évasion et la fraude fiscales' internationales . Si tel était le cas,
le Gouvernement est-il decid : a entreprendre clans :es meilleurs
délais e . en cooperatinn avec l'O .C . D . E . l'claboration d ' une conven-
tion européenne d'assistance mutuelle entre les administrations
fiscales des États membres.

Repusse. — Le Gouvernement est tout à fait eonmcicnt des
menaces eue la fraude et l'évasion fiscales font peser a la fois
sur le dc ' eloppernent de I-econumie et sur les efforts entrepris
pour iustat .rer une socielé plus juste, Plus solidaire et plus tes-
pensable . Gest pourquoi la lutte contre la fraude fiscale est devenue
la priorité absolue des services des inputs qui vont disposer de
moyens et de méthodes nouveaux pour combattr e efficacement la
grande fraude, et notamment la fraude internationale dont les
effets sont les plus nocifs . Le Gouvernement, persuadé que le
renforcement de l'assistance administrative est tut moyen indispen-
sable de lutte contre cette ferme de fraude, su . donc avec un
grand interet le projet du Conseil de l'Europe consistant à préparer
une convention multilatérale d'assistance administrative mutuelle
en matie're fiscale, inspiree des travaux préparatoires actuellement
merles au .sein de l'O .C .D .É . Le ministre délégué charge du budget,
vient Bailleur d'adresser au secrétaire général du Conseil de
l'Europe une lettre l 'informant de l ' intention du Gouvernement
français de prendre une part très active aux travaux qui seront
entrepris par cette organisation pou r doter rapidement d'un ins-
trument juridique international tous les Etats décidés à réagir
contre le developpennent de la fraude et de l'évasion fiscales inter-
nationa es . Cette lettre a olé canmuniquée aux principaux gou-
vernements etiangers une :, , .sés.

Dr',' r x d ' reregistres ei i et de timbre : e,trepisireme,tt

1 7@1l'4ttiuLi ii ca rre eiuer'it .').

7521 . — 28 décembre 1031 — En vue d'aider a l ' installation
à sou emente dan, rani s, •t ait et tuer faciliter le ir :'nsteri et la
mobilite des entrepris, . ., M. Alain Madelin demande à M. le
ministre délégué chargé du budget de bleu couloir signer rapide-
ment tes druets de munition trappaut les cessions de fonds de
comme u -ur• ceux frappant ILS cession, de parts sociales et les
ramener de 16 .91) p. 100 a 4,30 p . 100. Cette meure serait conforme
à la citai te de l'artisanat et a la promesse du Président de la
République, alors candidat annonçant qu'il s'agissait de l ' une des
mesure- ut' 'il conviendrait de prendre en faveur du cmrnnerce et
de l'a ri ;-anat.

Répotete . — La législation fisc ;.le concernant les droits de muta-
tion ales cc . .ions de fonds de ccene •sire n'est pas satisfaisante.
La majorité precedente n' : tait apporté aucune solution a ce pro-
bleme . Le Gouvernement examine, clans le cadre des réformes
fiscales a mettre en a•uvre, la question de l ' harmonisation des
taux des droits grevant l'ac q uisition de biens n 0 ccssaires à l 'exer.
cice d'une profession, notamment commerciale ou industrielle.
Continenumcnt aux engagements. du ['résident de la Republique,
des propositions seront faites à cet égard au Parlement.

Impôts et tores Mare sur les salai re ts),

9578 . -- 15 février 1982 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le rétablissement
de la taxe sur les salaires pour les personnes qui recourent aux
services d'un employé de maison . II l'informe qu ' en 1914 les gens
de maison approchaient le million dans notre pays, alors que, désor-
mais, ils ne sont plus qu'au nombre de 200 000 . Il lui fait remarquer
que la mesure ci-dessus énoncée ne peut avoir pour effet que de
rendre plus difficile le recrutement des employés de maison, de
faciliter leur licenciement par suite de cette nouvelle charge
Imposée aux employeurs et de mettre fin à l'existence des organismes
chargés de placer cette catè Urie de salarias. C 'est pourquoi,
compte tenu de la situation difficile de l 'emploi dans notre pays,
11 lui demande s'il estime que le rétah l t : .sement de ladite taxe
est bien de nature à endiguer le phénomc ne du chômage contre
lequel il est pourtant déjà si difficile de lutter .

Impôt sur le re'enii (charges déductibles).

9688. — 15 février 1982 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la taxe sur les salaires
pour les employés de maison et les assistantes maternelles . La cir-
culaire du il mai 1950 concernant la taxe sur les salaires pour les
employés de m .tison et les assistantes maternelles se troues résiti .ie
depuis le :31 décembre 1981, en rais :,n de la lutte contre la fraude
fiscale . Cette suppression entra :ne des problèmes pour les parents
sel :triés qui ont recours aux services des u,ss ' stantes maternelles et
qui ne peuvent étre considérés comme des employeurs à part entière.
De plus, ils n ' ont pas le droit de déduire de leur imposition les
charges alfesentes aux salaires de l'assistante maternelle . lis ne
sauraient (mile pénalises de ne pas avoir trouvé de place en crèche,
oit il serait tenu compte de leurs revenus . Cette nouvelle rassure va
saur doute renforcer s la garde ae n'uir et, qui ne saurait su . isf ;tire
qui que ce seit . En con-séquence, elle lui demande s'il envisage de
prendre des mesures susceptibles de régler ce problemne.

Impôts et Mecs Ouse sur les .salaires).

10047 . — 22 février 1982. — Mme Marie Jacq attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la taxe sur les
salaires pour les employés de maison et les assistantes maternelles.
La circulaire du 11 niai 1930 concernant la taxe sur les salaires
pour les employés de maison et les assistantes maternelles se trouve
résiliée depuis le :31 décembre 1981, en raison de la lutte contre la
fraude fiscale. Cette suppression entraine des problèmes pour les
parents salariés qui ont recours aux services des assistantes mater-
nelles et qui ne peuvent êtr e considérés comme des employeurs à
part entière . De plus, ils n'ont pas le droit de déduire de leur impo-
sition les charges afférentes aux salaires de l'assistante maternelle.
Ils ne sauraient être pénalisés de ne pas avoir trouvé de place
en crèche où il serait tenu compte de leurs revenus. Cette nou-
velle mesure va sans doute renforcer . la garde au noir ce qui
ne saurait satisfaire qui que ce soit . En conséquence, elle lui demande
s'il envisage de prendre des mesures susceptibles de régler ce pro-
blème .

Impôts et tares haire sur les salaires).

10231 . — 22 février 1482 . -- M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé du bu_ set sur les c,nsequenc•es
néfesles .tour les famil l es qu ' entra ner,i t l'apelmation de l'asti.
cle 13 de la loi de finances pour 1982 sit ,pive à l'assujettissement
à la taxe sur les sa!•tir,•s des per . onpe .s utilisant les secei -sis . nie
seule es''taute ratteenc•lle on femme rte rtr 'inage . L'article .i del
code g,i néral des impôts oblige toute personne terrant des salaires
à s .nscrire chaque une déeliratien indiictnnt te men ont
des iraitements po ;,ut'n q cours de Femme Cependant, une
Taire du Il ruai 10 . .' t :is'ensait de cette dort :n•aliun et du passe n••itt
de la taxe sur les salaires les personne ., utilisant les services (l'une
seule assistante maternelle ou femme de minage . En abrogeant
les

	

dispositions

	

ré ;,lemrntaires,

	

n°1anunent la

	

circulaire

	

du
il mai 1950 bon nombre de familles seraient désormais soumisses
à la taxe sur les sa l ;ùr,•s, ce qui constitue une au ; nientatiuii de
la charge fiscale pesant sur ces foyers . Loin de s ' attaquer à la
fraude fiscale qui reste le fait des gr ands possédants, cette mou ,
ve u le disposition pénalisera les familles, notamment les plus
modestes qui n ' ont pu obtenir pour leur ' enfants de plu'' dans
une crèche . En conséquence, il lui demande quelles meietru s il
compte prendre afin de résoudre ce problème.

Impôts et triges (taxe ses les .salaires).

10253. — 22 février 1982. — M. Jeseph-Henri Mauloüan du Gasset
attire l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur
l ' émotion causée par l ' assujettissement à la taxe sur les sa laires
des employés de maison et assistantes maternelles . La circulaire
du 11 mal 1950 ,.e trouvant résiliée depuis le 31 décembre 19 :31 du
fait du vote de la loi de finances . Les parents salariés qui ont
recours au service des assistantes maternelles ne peuvent être consi-
dérés comme des employeurs véritables . Ils n'ont, en effet, pas le
droit de déduire de leur imposition les charges afférentes au salaire
de l ' assistante maternelle . il est de plus certain que cette taxe,
frappant souvent des personnes du troisième, voire du quatrième
fige ou des handicapés va être lourdement ressentie par beaucoup
d'employeurs de personnel de maison, et se traduire, en fait, par
de nouvelles suppressions d 'emplois . Avec en plus, l'incitation au
r.tee\ail nuira . Il lui demande s'il ne lui apparaitrait pas opportun
de reconsidérer cette disposition, ne serait-ce que sous l'angle
défense de l'emploi.

itpôts et tares fta .re sur les suleiresl.

10395 . — 1" mars 1932 . — M . Louis Maisonnat attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les consdqueitces
néfastes pose les familles qut 'cnt•nineraii l'auplicat .on de l'article 13
de la loi de finances pour 1982 relative à l'assujettissement à la
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taxe sur les salaires des personnes utilisant les services d'une
seule assistante maternelle ou femme de ménage . L'article 87 du
code général des impôts oblige toute personne versant des salaires
à souscrire chaque année une déclaration indiquant le montant
des traitements payés en cours de l 'année . Cependant, une circu.
laire du 11 mai 1950 dispensait de cette déclaration et du paiement
de la taxe sur les salaires, les personnes utilisant les services d 'une
seule assistante maternelle ou femme de ménage . En abrogeant les
dispositions réglementaires, notamment la circulaire du 11 mai 1950,
bon nombre de familles seraient désormais soumises à la taxe
sur les salaires, ce qui _onstitue une augmentation de la charge
fiscale pesant sur ces foyers . Loin de s 'attaquer à la fraude fiscale
qui reste le fait des grands possédants, cette nouvelle disposition
pénalisera les familles, notamment les plus modestes qui n ' ont pu
obtenir pour leurs enfants de place dans une créche . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de résoudre ce problème.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires).

10417 . — 1'-* mars 1982 . M. Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre délégué ch .. gé du budget sur le fait que la loi de
finances 1982 a supprimé la tolérance par laquelle les employeurs
de personnel employé de maison n 'étaient pas assujettis à la taxe
sur les salaires . Cette mesure aurait immanquablement amené ces
employeurs à réduire, voire à supprimer les emplois actuellement
offerts . Toutefois, des informations parues dans la presse du
18 février 1982 font état d'une non-application dans l'immédiat de
cette taxe, c ' est-à-dire également d'une non-application d 'un article
de la loi de finances 1982 pourtant votée et adoptée . Il lui demande
quelles sont ses intentions en la matière et quelle procédure enga-
gera le Gouvernement pour permettre cette non-application d ' un
article de la loi de finances.

En fants (garde des enfants).

10882 . — 15 mars 1982 . — M. Alain Peyrefitte attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
parents salariés ayant recours au service des assistantes maternelles.
La résiliation de la circulaire du I1 mai 1950 concernant la taxe sur
les salaires pour les employés de maison et les assistantes mater-
nelles pénalise en effet injustement les parents faisant appel aux
services de ces dernières . Ces parents sont déjà défavorisés :
1' parce qu' ils n ' ont pas trouvé de place dans une crèche où il
serait tenu compte de leurs revenus ; 2" parce qu'ils ne peuvent pas
déduir e de leur imposition les charges afférentes au salaire de
l 'assistante maternelle . La résiliation de la circulaire du 11 mai 1950
va renforcer la garde « au noirs et Ira ainsi à l ' encontre des objec.
tifs de lutte contre la fraude fiscale . Il lui demande les mesures
qu' il compte proposer pour éviter que les parents ne se sentent
considérés comme des employeurs à part entière, nantis et privi-
légiés, et ne soient, par ce nouveau biais, une nouvelle fois injus-
tement pénalisés.

Réponse . — Le Gouvernement proposera, dès cette année, au
Parlement, des modifications à la taxe sur les salai, es . Compte
tenu de ce fait nouveau, l ' application pour quelques mois de cette
taxe aux personnes utilisant les services d 'un seul employé de
maison, d 'une seule assistante maternelle ou de femmes de ménage
aurait entraîné des complications excessives . C ' est pourquoi, dans
l ' attente d' un réexa-.,e,_ d 'ensemble de la taxe sur les salaires
par le Parlement, son paiement ne sera pas exigé des employeurs
concernés .

COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision (programmes).

179 . — 13 juillet 1981 . — M. Marc Lauriol demande à M . le
ministre de la communication pour quelles raisons et dans quelles
conditions le présentateur du journal parlé de T .F . 1, à 20 h 15,
le dimanche 5 juillet 1981, a été amené, sur deux interventions
téléphonées, à interrompre inopinément et successivement deux
informations qu'il avait commencé à donner, la première restée
à un stade Incompréhensible, la seconde sur la grève de la faim
décidée par des prisonniers de la prison de Pontoise par solidarité
avec des gardiens faisant eux-mêmes la grève de la faim.

Réponse . — Le ministre de la communication rappelle à l'hono-
rable parlementaire que les articles 4 des cahiers des charges des
sociétés nationales de programme font obligation à celles-ci de
rendre compte de l 'actualité de façon objective . Toutefois, en dehors
de ces obligations, la programmation des émissions relève de la
seule responsabilité des présidents et des conseil:. d'administration
de ces sociétés . Des renseignements communiqués par la société
T.F . 1, Il ressort que l'incident survenu à 20 h 15, le 5 juil-
let 1981, a'fl doit être déploré, trouve son explication dans les
conditions dans lesquelles sont préparés et diffusés, en direct,
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les journaux télévisés. En effet, lors du décompte des sujets pré-
parés et des interventions prévues en plateau pour la présentation
du journal à 20 heures, il est apparu qu ' il y avait eu un dépasse-
ment de l' horaire . Le rédacteur en chef du journal a donc décidé
le retrait de quelques sujets jugés d ' une actualité moins immédiate.
Toutes les personnes concourant à cette émission furent prévenues
en temps utile à l ' exception de l'une d 'entre elles . Cette erreur
bien regrettable fut donc à l'origine de la confusion constatée à
l 'antenne . Il convient, cependant, de noter que si ce risque d'inci-
dent, lié à la pratique du direct par la télévision française, ne
peut jamais être totalement éliminé, il reste toutefois exceptionnel
dans un journal télévisé qui diffuse, chaque jour, quatre éditions
d ' actualité .

Radiodiffusion et télévision (programmes.

2518 . — 21 septembre 1981 . — M. Bernard Schreiner appelle
l ' attention de M . le ministre de la communication sur la nécessité
de prévoir très rapidement des mesures conservatoires pour assurer
la continuité de la production des émissions de télévision afin
S'assurer les programmes dans les mois à venir. En effet, ce sont
les émissions de l 'année prochaine qui sont décidées aujourd 'hui.
Les décisions à prendre ne peuvent attendre la mise en application
de la loi nouvelle sur l ' audiovisuel . il lui demande quelles sont
les mesures qu ' il compte prendre pour le développement d 'une
programmation de qualité qui intéresse plusieurs dizaines de milliers
de professionnels, de créateurs et d 'artistes, ainsi que le public
qui souhaite voir dans ce domaine les changements espérés.

Réponse . — Le ministre de la communication informe l'honorable
parlementaire que les budgets des sociétés de programme, établis
pour 1982, ne sont pas seulement des budgets de transition, mais
qu'ils s ' inscrivent dans la perspective de la politique que le Gou-
vernement entend conduire dans le domaine de l'audiovisuel, en
anticipant même, en partie, sur les réformes qui vont intervenir.
II est donc possiule de rappeler les principaux axes autour desquels
s 'ordonnent ces décidons budgétaires. Le Parlement a, en premier
lieu, voté une forte augmentation, de 18 p. 100, du taux de la rede-
vance . Il en résulte que les ressources du service public de la
radio-télévision progresseront de 25 p . 100 par rapport au budget
précédent, étant entendu que les recettes attendues de la publicité
augmenteront dans la même proportion, tout en restant à l'intérieur
du plafond fixé par la loi de 1974 qui est du quart de l ' ensemble
des recettes . La deuxième orientation de la politique gouvernemen-
tale, dans l 'affectation des crédits nouveaux, porte essentielle-
ment sur l ' encouragement à la création audiovisuelle . La part du
budget consacrée à celle-ci, pour 1982, sous la forme d'une dota-
tion préciputaire, sera de l' ordre de 189 millions de francs . Le
ministre de la communication attache donc une grande importance
à ce que les dispositions financières ainsi décidées concourent à la
continuité de la production audiovisuelle . Il convient, de plus, de
relever que la politique de coproduction des sociétés de télévision
avec les professionnels du cinéma, de même que les commandes
passées à la SF .P ., seront de nature à assurer cette continuité
de 1a production destinée à être diffusée par les sociétés de télé-
vision .

Politique extérieure (Afghanistan).

6550 . — 7 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel demande à
M . le ministre de la communication comment sera célébré sur les
chaînes de télévision et à Radio France le deuxième anniversaire de
l 'agression soviétique en Afghanistan et de l'héroïque résistance
du peuple afgh ::,i combattant pour son indépendance, offrant ainsi
au monde l 'exemple du courage face à l 'agression impérialiste.

Politique extérieure (Afghanistan).

9858 . — 22 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel s'étonne aupr, s
de M. le ministre de la communication de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 6550, publiée au Journal official
du 7 décembre 1981, page 3500, relative au deuxième anniversaire
de l ' agression soviétique en Afghanistan . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse . — Le ministre de la communication rappelle à l'hono-
rable parlementaire qu 'en dehors des obligations contenues dans
les cahiers des charges, la programmation des émissions de la radio-
télévision relève de la seule responsabilité des présidents et des
conseils d'administration des sociétés nationales de programme.
Dans la mission qui leur est confiée par l'article P' de la loi du
7 août 1974, il revient donc à ceux-ci de « répondre aux besoins
et aspirations de la population en ce qui concerne l ' information, la
communication, la culture, l'éducation .. . et l'ensemble des valeurs
de civilisation s . Des Indications fournies par les sociétés de radio-
diffusion et de télévision, Il ressort qu'à l'occasion du deuxième
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anniversaire de l'intervention soviétique en Afghanistan, les sociétés
nationales de programme ont bien évoqué et suivi régulièrement le
combat que livre la résistance afghane . Il convient de noter que la

société T .F . 1, dans le cadre des Mercredis de l'information <
(20 h 30) a diffusé le 30 septembre 1981 le reportage s Les Fous
d'Allah s de Jean Bertnlino et consacré à ce sujet . Dans le cadre
de ses récents journaux télévisés, la société T .F . 1 n'a pas manqué

de rendre compte de la tournée de M. Amine \Vardais en France

et a diffusé, le 6 janvier 1982, un reportage, tourné par , Médecins
sans fronticres et consacré au problème de la pénurie de médi-
caments auquel doivent faire face les résistants de l'Afghanistan dans
leur combat contre la présence des troupes soviétiques . Les sociétés

Antenne 2 et F R . 3, pour ce qui les concernent, ont bien traité
la commémoration du deuxicme anniversaire de la résistance afghane.
La société Radio France, quant a elle• a évoqué ce sujet au cours
d'un certain nombre de bulletins d'information de ses différentes
chaines . France Inter a consacré, le mardi 5 janvier 1982, la totalité
du magazine n Repor teur

	

, d'une durée d'environ quarante

minutes, a ce sujet.

Edition, imprimerie et presse ij .reaux et périodiques).

8164 . — 18 janvier 1982 . — M . Francisque Perrut appelle l'atten-
tion vie M . le ministre de la communication sur l'aggravation
des conditions de publication et de diffusion de la presse périodique
qui voit son avenir menacé, les difficultés nouvellement créées
devant porter atteinte a la liberté d'info rmation et d'expression
par le moyer de la presse écrite . En effet, les aides aux lecteurs
ont é« réduites dans d'importantes proportions, d ' une part, par

l ' augmentation des tarifs postaux de plus de 27 p. 100, et également

par celle du taux de T. V . A . porté à 4 p . 100 par la loi de finances

pour 1982 . Il lui demande quelles mesures il peut prendre pour
lirniter les effets de ces au_mentations et sauvegarder pour les
lecteurs le pluralisme des moyens d 'expression et d'information
par la presse écrite, qui risque d ' ètre compromis dans un proche

avenir.

Edition, imprimerie et presse ijournaux et périodiques).

8723. — 25 janvier 1982. — M . Jean Fontaine appelle l'attention

de M. le ministre de la communication sur la situation des jour-
naux non quotidiens dont les aides aux lecteurs ont été réduites
du fait de la mise en place d ' un taux de T.V .A. de 4 p . 100,
après que les tarifs postaux ont augmenté de 27 p . 100 . Or

ces titres participent à l'infor mation du citoyen dans le cadre

d' un authentique pluralisme. 11 y a là un grave problème qui risque
à terme de faire de la presse écrite un luxe pour les seuls
citoyens qui disposent de ressources suffisantes ; ce qui serait
contraire au voeu des fondateurs de la HP République qui avait
voulu une presse écrite largement accessible et diffusée au prix

le plus bas . C'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu'il envisage de prendre pour donner à cette presse
non quotidienne les moyens de remplir sa mission d'information

du public.

Réponse . — L'assujettissement à la T . V . A., à compter du

1-' jan vier 1982, au taux unique de 7 p . 100 des périodiques autres
que les périodiques assimiles à des quotidiens résultait du vote
de la loi du 29 décembre 1976 . Cette décision résultait des conclu-

sions d' une table ronde presse-administration qui s 'était tenue

en 1976 . A la demande de la presse, une nouvelle table ronde a
procédé au printemps 1981, à l'étude des conditions de passage des
périodiques au droit commun en matière de 'f . V . A . Aucun accord

n ' a pu être dégagé sur ce point . En vue d ' unifier et de simplifier

le régime de la fiscalité indirecte applicable aux périodiques sans
toutefois alourdir trop brutalement les charges des entreprises
n 'ayant pas encore opté pour ce régime, le Gouvernement a proposé
de surseoir aux dispositions irscrites dans la loi en g'.ineralisant

le taux de 4 p . 100 pour les publications périodiques pou r Pennée

1982 . Cette proposition a été adopi 6e par le Parlement lors du vote

de la loi de finances pour 1982 . Les règles d'harmonisation commu-
nautaires en matière de T . V . A . excluant lotit ti etéme d'option à
partir du 1'' janvier 1982, le Gouvernement n 'était donc pas en
mesu re de maintenir le régime fiscal antérieur . L augmc station
des tarifs postaux de 27,2 p . 100 relève de l'application d'un protocole
d 'accord signé par les organisations professionnelles de la presse et
le ministère des P . T . 7' ., dans le cadre des travaux de la table
ronde Parlement-presse-administration, instituée par le Premier
ministre le 28 mars 1979 . Cette table ronde avait été réunie en vue
d 'examiner l 'ensemble des relations entre la poste et la presse et
notamment de proposer au Gouvernement les solutions qui, en
matière tarifaire, respectent les intéréts de la presse et assurent

pour l 'avenir une saine gestion du service public de la poste.
L' accord intervenu prévoit un plan d ' augmentation annuel applicable
à la presse éditeur s' étendant sur huit années à compter du
1" juin 1980 . Ce plan d ' augmentation a pour objectif de parvenir

en 1988 à une couverture par les recettes de 33,3 p . 100 des charges
de la poste imputables à la presse . Sensible aux difficultés finan-
cières de certaines entreprises de presse, le ministère des P . '1'. T.
a bien voulu reporter l'augmentation des tarifs postaux évoquée par
l'honorable parlementaire du 1'' juin 1981 au 1" octobre de la
même année . Afin de favoriser le maintien du pluralisme des moyens
d'information, une aide conjoncturelle en faveur des quotidiens
d ' information générale et politique à faibles ressources publicitaires
a été prévue en 1982 pour un montant de 10,210 millions de francs.
Les décisions gouvernementales intervenues en 1981 n'ont donc
pas apporté de réduction dans le régime des aides ainsi que le
soutient l'honorable parlementaire, mais elles ont eu au contraire
pour effet un allégement des charges de la presse par rapport aux
dispositions arrêtées sous la précédente législature . Le Gouvernement
qui est particulièrement attaché au rôle que remplit la presse non
quotidienne en matière d'information, de culture, de confrontation
des idecs et de formation de jugement des citoyens, a la ferme
intention d'entreprendre une étude pour la réactualisation de
l'en .senmble des dispositions concernant le régime économique de la
presse . Cet examen prendra en compte les besoins spécifiques de
la presse non quotidienne.

Radiodiffusion et télévision programmes).

8863. -- 25 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la communication sur le choc créé, lors
d ' une récente soirée d 'un lundi de décembre avant Noël, sur
Antenne 2, consacrée à Amnesty International, par un film d ' une
durée d ' environ dix minutes montrant des images de la vie en
Sibérie d ' une victime de la persécution des juifs d ' U .R .S .S . voulant
rejoindre leur famille en Israël . Il lui demande s'il peut trans-
mettre au président d'Antenne 2, avec les félicitations émues des
spectateurs de ce film bouleversant, le vœu que ce film drama-
tique et si admirable soit de nouveau retransmis à des heures de
grande écoute pour aviver la réprobation des Français devant de
telles persécutions et les inciter à développer la solidarité natio-
nale pour l'aide aux victimes des tyrannies tant en U .R .S .S. que
partout oit les droits de l 'homme sont si fondamentalement mépri-
sés et sacrifiés à la raison d'Etat ou à la haine . Il lui demande
également quand ce film sera retransmis sur les autres chaines
de télévision françaises.

Réponse . — Le ministre de la communication rappelle à Phono•
rable parlementaire qu 'en dehors des obligations contenues dans les
cahiers des charges, la décision de programmer les différentes
énmission de la radio-télévision relève de la seule responsabilité
des présidents et des conseils d'administration des sociétés nationales
de programme. I)ans la mission qui leur est confiée par l'article 1''
de la loi du 7 aoùt 1974, il revient donc à ceux-ci de « répondre aux
besoins et aspirations de la population en ce qui concerne l'infor-
mation, la communication, la culture, l'éducation .. . et l'ensemble des

valeurs de civilisation » . C'est dans le cadre de cette préoccupation
que la société Antenne 2 a été amenée à diffuser, le 21 décembre
à 20 h 35, l'émission intitulée «Les Vingt Ans d ' Amnesty Inter-
national s, laquelle a reçu, comme le rappelle l'honorable parle-

mentaire, des félicitations de la part de nombreux téléspectateurs.

CULTURE

Arts et spectacles
ipropriété artistique et littéraire : Corset.

3323 . — 5 octobre 1981 . — M. Nicolas Alfonsi attire l ' attention
de M. le ministre de la culture sur le conflit qui oppose actuel-
lement à Ajaccio les auteurs et compositeurs de file à la S .A .C . E . M.

Il rappelle que ceux-ci, dans un souci de légitime défense de leurs
droits, occupent pacifiquement depuis dix jours les locaux de la
société afin de mettre un terme aux abus qui semblent s'etre
manifestés dans la gestion du patrimoine musical insulaire. Ainsi,
il apparaitrait qui, dans le cadre de cette question, des sommes
tris impo rtantes ont pu ne pas être réparties aux auteurs-compo-
siteurs locaux, la direction de la S . A . C . E . M . n'ayant jamais fait,

notamment, l ' effort d'identifier le répertoire insulaire . Il ajoute,
enfin, que le caracti're original de la production musicale insu•
laire ne .,aurait constituer pour la S . A . C . E .M . un quelconque
alibi pour tenter de justifier des fautes éventuelles de gestion que
la direction de celte société voudrait effacer en évoquant le came-
Ume particulier de la Corse . L'expérience prouvant que des auteurs-
compositeurs o•i ;inaires d 'autres régions françaises ont pu tout
autant être victimes des pratiques de celte société, il lui demande
donc quelles mesures ses services entendent prendre tris rapide-
ment pour mettre un terme aux pratiques susvisées et rétablir
les auteurs-compositeurs de file dans la totalité de leur s droits
legitimes.

Réponse . — Selon la loi du 11 mars 1957, l ' auteu r possède un droit
de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous eus ses
œuvres ; ce droit est par essence individuel . Il est bien évident

qu ' un auteur quelle que soit son or igine, ne peut recevoir de réinu-
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aération que dans la mesure où ses oeuvres sont effectivement
exploitées, quel que soit le lieu de l'exploitation . Les sociétés d'auteurs
sont précisément chargées par les auteurs eux-mêmes de la cokcte
des redevances -- dans le monde entier, gràce à des contrats passés
entre les différentes sociétés d'auteurs — et de leur répartition
précise, selon des modalités clairement définies par les instances
dirigeantes des sociétés d'auteurs . Rien ne permet de penser à cet
égard que les auteurs corses soient victimes d'une quelconque discri-
mination dans l'application de ces modalités . Cependant le malaise
ressenti par un groupe d 'auteurs traduit le fait que le répertoire
national est depuis quelques années concur rencé vivement par
des musiques, principalement d'origine anglo-saxonne . La musique
régionale vivante en subit directement le contre-coup d'autant ptee,
semble-t-il, que le répertoire corse, console beaucoup de r"per :oires
régionaux, connais une audience limitée . Le ministère de la culture
étudie les moyens qui, tout en respectant les dispositions h.'ci.sla-
tives sur le droit d'auteur, pourraient étre mises en œuvre oour
aider la musique régionale vivante et permettre, ainsi, de corriger
les conséquences néfastes actuelles, nées d'un centralisme trop
longtemps ent retenu aux dépens des cultures régionales.

Patrimo i ne esthétique, archéologique et historique m'usées,.

4711 . — 2 novembre 1981 . — M. Claude Bar:olone demande à
M . le ministre de la culture envisage d'offrir la gratuité tes
musées nationaux et communaux aux personnes àgées . Une telle
mesure constituerait le prolongement logique et souhaitable des
décisions positive,' qui viennent d ' être prises pour faciliter l 'accès
des musées le mercredi, et tous les jours pour les scolaires.

Réponse . — L 'honorable parlementaire a suggéré d'instituer en
faveur des personnes âgées la gratuité d 'entrée dans les musées
nationaux et communaux . Les musées communaux étant placés sous
la tutelle directe des collectivités locales, il n'est pas possible de
leur imposer une politique tarifaire. Mais la plupart d'entre eux
appliquent des tarifs préférentiels et même pour certains la grttuité
aux personnes âgées de plus de soixante-cinq ans . Les musées natio-
naux, qui relèvent de l'autorité du ministre de la culture, sont
groupés au sein de la Réunion des musées nationaux, établissement
publie national à caractère administ ratif . Cet établissement a pour
charge, entre autres missions, d'acquérir des œuvres d'art destin,tes
à prendre place dans les coilecti'ms nationales . A cet effet, la
Réunion perçoit le droit d 'entrée dans les musées . Il est clone néces-
saire de lui conserver des ressources suffisantes pour poursuivre
ses missions L'application de la gratuité à tous les visiteurs le
mercredi a eu pour effet de lui faire perdre une part importante
de ses ressources qu'il a été nécessaire de compenser par une aide
de l ' Etat . Cette mesure, s'ajoutant au demi-tarif qui leur est accordé
les autres jours, doit permettre aux personnes âgées de fréquenter
dans les meilleure, conditions les musées nationaux.

Arts et spectacles (théâtre).

4962 . — 9 novembre 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l 'attention
de M . le ministre de la culture sur les difficultés que rencont rent
les créateurs de spectacles de marionnettes français . En effet, ces
artistes se heurtent en France a une concurrence étrangère, venant
notamment des pays de l'Est, qui ont les moyens de présenter des
spectacles lourds, gràce à l ' aide que leur apportent leurs pays
d'origine ; alors qu'en France, cette forme de création a trop souvent
été considérée comme un art mineur, et n'a été que très peu aidée
par l'Etat jusqu'à présent . Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour favoriser la création de spectacles de qualité
pouvant rivaliser, avec les moyens appropriés, avec les spectacles
étrangers dans le même domaine.

Réponse . — La concurrence signalée par l'honorable parlemen-
taire et les difficultés rencontrées par les responsables de compa-
gnies de marionnettes français n'ont pas échappé aux services
du ministère de la culture ; mais en raison de l'insuffisance des
crédits budgétaires il n'avait pas été possible, jusqu'ici, de mener
une politique efficace en faveur d'un art qui ne saur ait étre consi.
déré comme mineur . En 1982 — et pour la première fois — les
compagnies de marionnettes françaises ont bénéficié d'aides finan-
cières nettement plus appropriées à leurs besoins que par le passé.
Si l'on compare le nombre et le montant des subventions allouées
respectivement en 1981 et 1982 l'on constate que la situation faite
à ces compagnies a évolué de façon radicale . 1981 : vingt-deux
compagnies aidée pour un total de 12410900 francs ; 1982 trente.
deux compagnies aidées pour un total de 4871)000 francs . En 1981,
les vingt-deux compagnies subventionnées l'avaient été apres consul-
tation de la commission compétente . La subvention la plus élevée
n'avait atteint que 11(1000 francs, la plus basse 25000 francs. En
1982, douze de ces compagnies sont maintenant aidées directement
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par le ministère, c'est-à-dire qu 'elles n'ont plus l ' obligation de
soumettre leurs activités à l'avis de la commission . La masse glo-
bale de leurs subventions est passée de 875 000 francs en 1981
à 3500000 francs en 1982 . Les vingt autres compagnies subven-
tionnées en 1982 sont toujours soumises à l'avis de la commission.
Les dix compagnies qui étaient déjà aidées en 1981 ,pour un total
de 385 000 francs, bénéficient cette année d'une aide globale qui
a plus que doublé puisque son montant atteint 800 000 francs.
Quant aux dix compagnies qui sont subventionnée en 1982 pour
la première fois, elles se répartissent un crédit de 57(1001) francs.
En ce qui concerne l'exercice en cours, la subvention la plus élevée
atteint :300(100 francs, la plus basse 40000 francs . Il convient de
noter également que le centre national des marionnettes a vu
l'aide du ministère de la culture passer de 100000 francs en 1981
à 400 000 francs en 1982 . De même l'institut international de la
marionnette de Charleville-Mézières bénéficie cette année d ' une
subvention de 4001)00 francs alors que celle-ci n'atteignait que
21)0000 francs en 1931 . L'ensemble de ces chiffres témoigne de
l'intérêt que porte le ministère de la culture au développement
de l ' art de la marionnette en F'rance.

Droits d ' enregistrement et de timbre
'enregistrement : nutations à titre onéreu .r).

6281 . -- 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin souhaiterait
que M. le ministre de la culture lui précise s'il compte diminuer
les taxes de transaction dans le domaine des ventes publiques, afin
que la ville de Paris ne soit pas supplantée par Londres et demeure
un grand marché d'art.

Réponse . — La définition des moyens propres à donner une
impulsion nouvelle au marché de l'art en France constitue une
préoccupation du Gouvernement qui . à cette fin, a déjà proposé au
Parlement le nonassujettissement des œuvres d'art à l 'impôt sur la
fortune . C 'est ainsi que M . Troche, inspecteur principal de la création
artistique, a été chargé de former une commission de réflexion sur
les arts plastiques, chargée notamment de la question des ventes
publiques . Dans ce cadre sera étudié le régime fiscal relatif à
ces ventes dans la perspective de la reprise des négociations sur la
proposition de septième directive adoptée par le conseil de la
Communauté économique européenne le 16 mai 1977 . Celle-ci vise,
en effet, l ' harmonisation des législations en matière de taxe sur
la valeur ajoutée applicable aux livraisons de biens d'occasion et
d'oeuvres d'art par des personnes exerçant la profession d'intermé-
diaire de quelque nature que ce soit . Suivant les conclusions du
rapport déposé par la commission, diverses mesures pourront être
proposées au ministre de l 'économie et des finances en accord avec
le garde des sceaux.

Edilion, imprimerie ci presse
(disques, bandes et cassettes enregistrés,.

7243 . — 21 décembre 1981 . — M . Yves Sauner demande à M . I.
ministre de la culture de bien vouloir lui préciser la politique qu 'il
entend conduire en faveur de l'industrie phonographique française,
afin d 'éviter la disparition et l'absorption par des entreprises étran-
gères des quelques éditeurs indépendants qui mènent une entreprise
courageuse le diffusion du patrimoine musical national . Il souhaite
également savoir comment peut être favorisée la diffusion à
l'étranger des productions de ces éditeurs.

Réponse . — La situation de l'industr ie phonographique française
constitue une des préoccupations prioritaires du ministère de la
culture, qui a conscience des difficullés que tonnait la profession
et de l'ur gence d'y apporter des solut i ons . La survie et le dévelop•
peinent des éditeurs phonographiques français passe notamment par
une croissance de leurs possibilités d 'investissement, par le maintien
et la modernisation, sur le sol national, d ' un réseau diversifié
de distribution, et par le développement de leu rs exportations.
Ainsi, des 1982, une somme importante a-t-elle été affectée à ce
secteur d'activités dans le budget de la directoii : de la musique,
afin de mettre à l 'étude et de dégager les modalités d ' intervention
possibles . Les contacts du ministère aven les différents représen-
tants des industries phonographique et graphique devraient per-
lettre, gràce à use collaboration plus étroite, de présenter rapide-
ment un ensemble cohérent de mesures en ce sens.

Arts et spectacles (musique).

8406 . — 18 janvier 1982. — M . Robert-André Vivien appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture sur l 'agrément des chorales
par son ministère. lie budget dont dispose la commission nationale
du chant choral ne lui permet d 'agréer que trois ou quatre chorales
par an, ce qui est insignifiant si l'on considère le nombre intpnrtant
des chorales de bon niveau qui postulent chaque année cet agré-
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ment. Il lui fait observer que de nombreux responsables de chorales

	

de la charge . Au cours des dix dernières années, de nombreux

eonçoivent plus cet agrément comme une reconnaissance de qualité

	

embauchages ont eu lieu pour compenser notamment les deytarts à

que comme une aide financiere. II leur apparait souhaitable que

	

la retraite des personnels. En outre, la prise en compte de la

seul ce critère de qualité conditionne le nombre de choeurs agréés

	

nuisance aérodrome ,affectation pendant plus de quinze ans sur

annuellement et que la subvention ne vienne que de surcroit, cette

	

un terrain où sont effectués plus de 20000 mouvements par

dernière étant liée au budget dont dispose le ministère de la culture .

	

an, permet actuellem

	

au personnel à statut ouvrier de partir en
Certes, cette aide financière est appréciable pour la plupart des

	

retraite à cinquante-

	

1 ans, permettant le recrutement de per-

chorales mais le label de qualité reconnu par le ministère l 'est

	

sonnet plus jeune . Enfin, la mise en place d'un dispositif de

davantage encore puisqu'il offre des possibilités non négligeables

	

retraite anticipée de nature à faciliter l ' embauche de j^-unes tra-
de concerts émanant d'organismes professionnels -festivals, centres

	

veilleurs fait actuellement l'objet d'un examen général pour l'en-

culturels, etc ., qui sont autant de supports financiers indirects .

	

semble du ministère de la défense.

il lui fait . par ailleurs, observer qu'il sec' il intéressant de porter

i la connaissance des candidats non reten .ts les critiques qui per-
mettraient à la chorale et à son chef de porter leur, efforts sur les

points faible ; constate ., pat' la commission . Il lui demande si, compte
tenu des remarques qui preeedent, il envisage la réforme qui

s'impose dan ., le proce s sus dagrentent dus chorales, lequel doit

demeurer national.

Réponse . — Le minist re de la culture souligne que, conune a

pu le cran'. taler l'honorable parlementaire, la politique menée par
ses prédécesseurs en matt've' d'agrement de chorale, et de leur
aide financirre ctail Ires limitative . La priorité désormais accorclee
aux protientes de formation n'entpéchcra pas de cicvchtpper une
pratique (Morale de qualité . Une commission renouvelée cru chant
choral sera réunie prochainement auprès clu directeur de la
musique a laquelle seront ,numi,e• de !touselles propositions pour
assurer une intervention phis efficace de l'Etn,l, d é couvrir et sou-

tenir les formations de valeur sur l'ensemble du territoire et
permettre aux chorales qui le deairent de recetoir une éducation
musicale et vocale adap,de à Imites be,uins . La question de la pro-
cédure d'agrément des chorales au niveau national ou régional
ainsi que ses eriteres artistiques et ses implications financières ne
manqueront pas d'et'e reconsidérés a cette occasion .

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
,calcul des pensions,.

8540. — 25 janvier 1982 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les retards actuellement
pris dans le traitement et la liquidation des dossiers de pension
des techniciens d'études de fabrications du ministère de la défense.
C'es retards résulteraient d'une difficulté d'application de la loi
n" 59-1479 du 28 décembre 1959, autorisant certains fonctionnaires
civils de l'ordre technique à opter en faveur d ' une pension ouvrière.
La détermination de la catégorie ouvrière à prendre en compte
pour l 'exercice de l 'option semble pourtant ètre désormais sans
ambigutté, après décision rendue par le Conseil d'Etat, il faut
prendre en compte a le salaire maximum de la profession s, ainsi
que le stipule la loi, à laquelle appartenaient les intéres és lors de
leur nomination en qualité de fonctionnaires . Il lui demande
quelles ont été les dispositions prises suite à cette décision au
Conseil d'Etat pour, d ' une part, faire reviser les dossiers des inté-
ressés qui le souhaitent et, d'autre part, faire accélérer la liqui-
dation des dossiers en attente.

Edition, imprimerie et presse Ilirresi.

8775 . — 25 janvier 1982 . — M. Main Rodet attire l'attention

de M . le ministre rie la culture sur les inconvénients que peut

entrainer le comportement de certains éditeur :, universitaires spé-

cialisés dans les livres techniques à la suite de la loi n" 81-766
du 10 août 1981, complétée par le décret du 3 décembre . Un
certain nombre de libraires se plaignent des conditions particu-
lièrement draconiennes en matière de prix que les éditeurs imposent
au stade de la distribution . Il lui demande s'il envisage de porter
remède à cette situation de contrainte qu'imposent certains

éditeurs.

Réponse . — La négociation des conditions de vente entre éditeurs
et libraires relève du cadre interprofessionnel . Dans le cas parti-
. ulier des livres techniques et universitaires, des rencontres ont
actuellement lieu entre les syndicats concernés pour définir, dans
le cadre de la lot du 10 août 1981 relative au prix du livre, les
principes d'une rémunération minimale des libraires, permettant à
ceux-ci de remplir pleinement le rifle accru qui leur est conféré
par cette loi . Le ministre de la culture veillera à ce que des
solutions équitables soient degagées.

DEFENSE

Recherche scientifique et technique ,établisseuteosi.

8447 . -- 18 janvier 1982 . — M. Jacques Guyard demande à M . le

ministre de la défense quelles me,t'res il compte prendre pour per-

mett re au Cent re d'essais en vol 'Brétigny, Istres, Cazauxt d 'assurer
ses fonction,, i.e C . E . V . compte 2 300 personnels civil; dont 1 250 à
Brétigny qui doivent actuellement effectuer quarante et une heures.
Faute de recrutement depuis pies de dix ans, le plan de charge
de ces personnels est dé•ja très lourd, et impose fréquemment des
heures supplémentaires . La réduction à trente-neuf heures de la
durée du t ravail hebdomadaire suppose plu : de cent créations de
poste, supplémentaires, que ne prévoit pas semble-t-il le budget
de 1982 . Par ailleurs, la présence d'assez nombreux personnels de
plus de cinquante-cinq an, permettrait la mise en rouvre d ' un plan
de degartement des cadres créateur d'emplois . Ces mesures ne pré-
jugent pas dut développement souhaitable de la ferre de travail du
C . E. V . pour faire face aux tâches de recherche scientifique et de
certification des nouveaux engins et matériels français.

Réponse . -- Depuis le 1'' janvier 1982, la durée du travail
hebdomadaire a été ramenee de quarante et une heures à trente-
neuf heures dans les établissements du ministère de la défense
et en particulier au Centr e d'essais en vol 'C . E . V .i . L'aménagement
des horaires de cet établissement qui a fait l'objet d'une large
concertation au sein du C . E . V ., a été défini de façon à utiliser
de manière optimale les moyens d'essais importants compte tenu

Réponse . — La décision rendue par le Conseil d'Etat, à laquelle
l ' honorable parlementaire fait réfrence, remet en cause toute la
réglementation édictée dans les années 1960, non seulement pour
l'application de loi d ' option du 28 décembre 1959, mais aussi pour
la définition des modalités de calcul des indemnités différentielles
allouées aux techniciens issus du personnel ouvrier. Le ministère
de la défense procède actuellement, en collaboration avec le minis-
tère du budget, et dans le respect des règles générales du code
des pensions civiles et militaires, à l'examen des demandes de
revision de pensions, dont certaines pourraient aboutir prochaine-
ment .

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

10372 . — 1'' mars 1982 . — Après avoir pris connaissance de la
réponse de M . le ministre des anciens combattants à la question
écrite n" 3189 posée le 2 décembre 1981 par M. Henri Caillavet,
sénateur, M . Gérard Chassegeet demande à M. le ministre de la
défense de lui indiquer clairement s 'il envisage d ' accorder, après
concertation avec M . le ministre délégué chargé de la fonction
publique et de, réformes administratives et avec M . le ministre
délégué chargé du budget, le bénéfice de la campagne double aux
anciens combattants d ' Afrique du Nord.

Assurance vieillesse

	

ri inities autonomes et spéciaux
1S . N . C . F. : calcul des pensions,.

10378 . — 1" mars 1982 . -- Après avoir pris connaissance
de la réponse de M . le mini>.t•e des anciens combattants à sa
question écrite n" 7324 en date du 28 décembre 1981 M . Gérard
Chasseguet appelle l'attention de M. le ministre de la défense
sur l'égalité des droits à établi .• entre tous les cheminots anciens
combattants en matière de bonifications de campagne de guerre.
Les agents de conduite de la Scciété nationale des chemins de fer
appartenant à la classe 1952 et rappelés pour la guerre d'Algérie
étant sur le point de faire valoir leurs droits à la retraite, il semble
légitime que ces derniers ainsi que tous les retraités concernés
obtiennent l'ouvertur e du droit eu bénéfice de la campagne double
au lieu et place de la campagne simple pour la totalité des services
effectués en Afrique du Nord entre le 1•' janvier 1952 et le
2 juillet 19ti2 . q lui demande en conséquence de lui préciser ses
intentions sur ce problème qui pénalise sans; raison une communauté
nationale dont les mérites civil, et militaires ont été maintes fois
proclamés.

Repense . — Les bénéfices de campagne, qui s'ajoutent à la durée
des services effectifs dans ta liquidation des pensions du code
des pendons civiles et militaires de retraite, sont attribués aux
anciens combattants d ' Afrique du Nord conformément aux dispo-
sitions du décret n" 57 . 195 du 14 février 1957 . Ce texte a permis
d 'attr ibuer aux anciens combattants d'Afrique du Nord le bénéfice
de la campagne entière au lieu et place de la demi-campagne nor-
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'utilement prévue pour les militaires en service sur les territoires
considérés . Attribuer aux anciens combattants d'Afrique du Nord
le bénéfice de la campagne double prévue en faveur des anciens
combattants des derniers conflits mondiaux constitue l'un des sou-
haits le plus souvent évoqués par les anciens militaires ou leurs
représentants ; il n 'a pas manqué de retenir l 'attention du ministre
de la défense et fait l'objet d ' études.

Service national (appelés).

11034. — 15 mars 1982 . — M. Alain Richard demande à M. le
ministre de la défense quelle est la situation des jeunes Algériens
résidant en France et nés après 1943 au regard du service national.
Il semble en effet que selon les départements des différences
d 'interprétation des textes se soient manifestées . Il lui demande
donc de préciser si les jeunes gens peuvent choisir le pays où ils
feront leur service militaire ou s ' ils sont soumis aux seules autorités
militaires algériennes.

Réponse . — Aux termes de l 'article L. 3 du code du service
national, et sauf convention internationale prévoyant une dispense
à leur égard, tous les citoyens français du sexe masculin ainsi que
les étrangers sans nationalité ou bénéficiant du droit d ' asile sont
redevables du service national en France. Dès lors qu'il apparait,
au regard du; la législation française sur la nationalité, que les
jeunes gens auxquels fait allusion l' honorable parlementaire entrent
dans la situation évoquée ci-dessus, il est fait application, en l'absence
de convention en la matière avec l'Algérie, des dispositions du code
du service national . Cependant, afin que ces jeunes gens ne soient
pas assujettis à un service national en Algérie s 'ils retournent dans
ce pays, une telle convention doit être passée entre le Gouverne-
ment français et les autorités algériennes ; les études sont en cours
actuellement pour éviter cette double obligation.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d' outre-mer
(départements d'outre-mer : handicapés).

1295 . — 10 août 1981 . — . M. Wilfrid Sertit . expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation (Départements
et territoires d'outre-mer) que, malgré les promesses du pouvoir
précédent et en dépit de très nombreuses interventions des parle-
mentaires et des intéressés, l' allocation compensatrice prévue par
la lot d'orientation du 30 août 1975 en faveur des handicapés, n 'est
toujours pas étendue aux départements d ' outre-mer. Cette allocation
compensatrice, instituée par k décret n" 77-1548 du 31 décembre
1977, est applicable en France métropolitaine depuis 1978, mais
l'article 21 dudit décret subordonne l'extension aux départements
d'outre-mer à un autre décret à prendre en Conseil d 'Etat. Il lui
demande s' il est dans sec intentions d 'agir de telle sorte que la
parution d ' un décret étendant aux départements d' outre-mer l'allo-
cation compensatrice intervienne dans les meilleurs délais, confor-
mément à l 'engagement pris par M . le Président de la République
au cours de la campagne pour les élections présidentielles dans une
lettre aux responsables des associations des handicapés de la Réunion.

Réponse. — Le décret d'adaptation à la situation particulière des
départements d'outre-mer, relative à l'allocation compensatrice en
faveur des personnes handicapées est en cours d ' élaboration par les
ministères concernés et sera dans les meilleurs délais soumis à
l ' avis des conseils généraux des départements d'outre-mer. Le finan-
cement de cette mesure sera inscrit au projet de loi de finances
pour 1983. Il est à noter, par ailleurs, que les prestations familiales
seront attribuées dès 1932 aux titulaires de l 'allocation eux adultes
handicapés .

ECONOMIE ET FINANCES

Logement (politique du logement u.

4570. — 2 novembre 1981 . — M . Francisque Perrot appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur les vives
inquiétudes provoquées chez les propriétaires d ' immeubles par les
aléas de la politique suivie en matière immobilière et foncière, dont
les contradictions se multiplient entre les objectifs et les moyens :
le Gouvernement veut redonner à la construction une priorité natio-
nale et annonce un ambitieux programme de 4100011 mises en chan-
tier en 1982. Pour réaliser ce dessein, il fera appel à l' épargne
privée, dont l ' apport est essentiel . Or, dans le même temps, il pro-
clame que le logement doit être soustrait à l'économie de marché,
surimpose les biens immobiliers et fonciers, donne aux loc'.taires des
droits exorbitants sur la gestion du bailleur et plafonne la progres-

sion des loyers à un niveau inférieur au coût de la vie. Il lut
demande si une telle attitude ne risque pas de rendre technique.
ment impossible l'investissement immobilier et par là méme de
plonger dans le marasme un secteur d'activité qui a pourtant un
grand effet d 'entraînement.

Réponse . — Comme le rappelle l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement s 'est fixé pour objectif, en 1982, de dépasser les 400 000
mises en chantier . Pour atteindre cet objectif, plusieurs mesures
importantes ont été prises ; elles concernent à la fois les crédits de
prêts aidés prévus au budget de 1982 et les prêts conventionnés, pour
lesquels, notamment, un mécanisme nouveau et exceptionnellement
favorable d ' encadrement du crédit a été mis en place. Certes, le
Gouvernement a été conduit, dans le méme temps, à demander au
Parlement de voter la loi du 30 décembre 1981, qui limite, pour une
période de six mois, la progression des loyers . Cette mesure était
nécessaire afin d ' assurer le succès du réajustement des parités inter-
venu à l 'automne dernier au sein du système monétaire européen.
Elle est, par essence, temporaire . Parallèlement, le Gouvernement
a soumis au Parlement un projet de loi reiatif aux droits et obliga-
tions des locataires et des bailleurs . Loin d 'imposer des cont raintes
exorbitantes à ces derniers, ce projet a pour seul objet d'instaurer
plus de clarté dans les rapports locatifs. four autant, le secteur du
bâtiment et l ' investissement immobilier demeurent prioritaires,
comme en témoignent l'attention constante que porte le Gouvernement
à la conjoncture dans ce domaine, et notamment le programme de
neuf mesures annoncé par le Premier ministre le 12 mars dernier.
Ce programme comporte en particulier des dispositions im p ortantes
susceptibles d'anticiper la reprise des mises en chantier grâce à une
accélération de l'engagement des crédits budgétaires et à une baisse
des taux des prêts conventionnés.

Bâtiment et truvaau .r publics .emploi et activité).

5387. — 16 novembre 1981 . — M . Pierre Gascher attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'économie et des finances sur la dégra-
dation de la situation des entreprises artisanales du bâtiment.
Les professionnels se trouvent déjà dans l'obligation de procéder
à des licenciements . Des mesures effective.. de relance sont devenues
extrêmement urgentes, en particulier : l'abaissement des coûts
du loyer de l ' argent permettant de financer de nouvelles construc-
tions ; la revision du système actuel de financement qui oppose
le secteur a groupé au secteur s diffus pénalisant les entre-
prises artisanales. Il lui demande quelle action il entend mener
dans l'immédiat afin de répondre aux préoccupations des profes-
sionnels du bâtiment.

Réponse . — Le Gouvernement suit avec une particulière attention
la situation des entreprises du bâtiment et a pris un ensemble de
mesures afin de soutenir l ' activité de ce secteur . 1" Les crédits d' aide
à la construction du budget 1982 sont en forte progression et per•
mettront le financement de 170000 prêts aidés pour l 'accession à le
propriété (P. A . P .) et de 75 000 prêts locatifs aidés (P .L .A .) . Un
nouveau dispositif d'encadrement du crédit a . d ' autre part, été insti-
tué au bénéfice des prêts conventionnés, qui rendra possible une
production de l 'ordre de 140 000 prêts tau lieu de 91 500 en 1981) ;
2" si les taux des P. A . P. et des P. L. A . ont dû être relevés pour
tenir compte de la hausse des coûts de ressources, le Gouve rnement
a veillé à sauvegarder la solvabilité des accédants à la propriété et
des locataires en augmentant les taux de bonification (les relève•
ments de taux ont été inférieurs aux hausses des coûts de res-
source), en accroissant la progressivité des prêts (po r tée à 4 p . 100
par an) et en majorant substantiellement, dés le mois de juillet
dernier, le barème de l'aide personnalisée au logement . D'uulre part,
s 'agissant des prêts conventionnés, une nouvelle définition du taux
maximum, combinant le taux de hase bancaire et le taux du marché
obligataire, est entrée en vigueur le 1 , février et a entraîné un
mouvement de baisse des taux de ces prêts, 3" si la réglementation
des P.A .P. distingue entre secteurs groupé (opérations de promo-
tion) et diffus ;(cnstructions individuelles), une telle distinction qui
vise à favoriser l'habitat groupé ne constitue pas toutefois une péna-
lisation du secteur diffus : prépondérant . celui-ci recouvre plus des
deux tiers des logements financés ; 4" les neuf dispositions arrêtées
par le Gouvernement le 12 mars dernier ont enfin pour objet de
permettre aux entreprises de franchir la période actuelle de baisse
de l ' activité et d 'anticiper la reprise des mises en chantier attendue
de la multiplication des prêts aidés et des efforts consentis par les
organismes financiers en matière de taux des prêts conventionnés.

Banques et établisse)tents financiers (épargne logement).

9184. — 1 février 1982 . — M . Alain Rodet attire l 'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur l'inléré). de plus
en plus réduit de la formule des plans d' épargne logement, compte
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tenu du taux d ' inflation constaté depuis sept ans . En conséq uence,
il lui demande de veiller à ce que la commission chargée d'étudier
le développement et la protection de l'épargne puisse faire de
noue, . . : -'ropositions pour rendre plus attractifs les plans d ' épargne
logemer

Epargne (politique de l 'épargne).

9630 . — 15 février 1982 . — Après la création, il y a plusiet.rs
mois, d'une commission sur l 'épargne chargée de présenter au Gou-
vernement des propositions concrètes, M. Jean Briane demande à
M. le ministre de d'économie tee des finances de bien vouloir lui
préciser la nature et les perspectives de la commission et à quelle
date seront connues les conclusions des travaux et les propositions
de laine commission.

Réponse. — Ainsi que le savent les honorables parlementaires, la
commission sur le développement et la protection de l'épargne, qui
a été créée en octobre dernier sous la présidence de M . Dautresme,
achèvera ses travaux très prochainement . Le rapport que doit établir
cette commission permettra au Gouvernement de définir une nou-
velle politique de l 'épargne propre à favoriser le développement de
l'activité économique .

ENERGIE

Energie (politique énergétique).

908. — 3 août 1981 . — M . Francis Geng demande à M . le ministre
délégué chargé de l'énergie de lui préciser quelles dispositions
le Gouvernement envisage de prendre pour poursuivre l 'effort
important réalisé ces dernières années en matière d ' indépendance
énergétique.

Réponse. — A l 'occasion du conseil des ministres du 3 juin 1981,
le Président de la République avait annoncé la mise au point d 'un
plan d ' indépendance énergétique fondé sur une plus grande diversité
dans le développement et l'utilisation des sources d 'énergie et sur
un accroissement important des économies d'énergie . Ce plan d 'indé-
pendance énergétique a été soumis à l'Assemblée nationale à
l'occasion du débat sur l ' énergie qui a eu lieu les 6 et 7 octobre
derniers, et il a été approuvé à l ' issue de ce débat . Son objectif
prioritaire répond directement aux préoccupations de l'honorable
parlementaire puisqu 'il est de réduire la dépendance extérieure
de la France, par une maîtrise renforcée de nos consommations
d'énergie, par un recours accru aux énergies nationales de rempla-
cement, et par une diversification plus grande de notre approvi -
sionnement énergétique extérieur. Quelle est à cet égard, la
situation actuelle de la France dans le domaine de l 'énergie . Notre
dépendance énergétique extérieure est encore élevée, puisqu 'elle
était globalement de 66 p . 100 à la fin de 1981 et atteignait
respectivement 51 p . 100 pour le charbon, 97 p . 100 pour le pétrole,
71 p. 100 pour le gaz et l ' uranium . La facture énergétique française
a représenté 126,8 milliards de francs en 1980, et 162 milliards de
francs en 1981. Notre approvisionnement en pétrole brut est
insuffisamment diversifié, puisqu 'il dépendait encore, au début
de 1981, pour 68 p. 100 du Moyen-Orient, et pour 50 p. 100 de la
seule Arabie saoudite . En outre, le contexte actuel d'abondance
sur le marché pétrolier international est un contexte politiquement
fragile qui risque de n ' être que temporaire . Face à cette situation,
le Gouvernement entend utiliser toutes les solutions nationales et
mobiliser l 'ensemble des forces du p. ys, qu' il s 'agisse des citoyens,
des entreprises, des collectivités locales, pour les mettre au service
d' une politique ambitieuse d'indépendance énergétique renforcée.
La réduction de notre dépendance énergétique extérieure passe
d' abord par une maîtrise plus grande de la demande d 'énergie,
à la fois dans son volume et dans son contenu . L 'objectif du
Gouvernement est, sur ce point, de limiter la consommation
d ' énergie à 232 M. t . e . p . en 1990 pour une croissance écono-
mique de 5 p . 100 par an . Il est, à cet égard, plus ambitieux
que celui du précédent Gouvernement, qui prévoyait une consom-
mation de 242 M. t . e . p . pour une croissance de 3,5 p . 100 par
an . Les programmes que nous allons développer visent à la
réalisation de 18 à 10,5 M . t . e . p . d 'économies d 'énergie supplé-
mentaires dans le secteur résidentiel et tertiaire, de 10,5 M . t . e . p.
dans le secteur industriel, et de 9,7 M . t. e . p . dans les transports.
Ils impliquent une accélération importante de l'effort d'utilisation
rationnelle de l 'énergie, qui devrait aboutir à une moyenne annuelle
d 'investissements comprise entre 36 et 50 milliards de francs.
Ce nouvel effort constitue non seulement un moyen privilégié
de relance économique et de création d 'emplois, mals également
un instrument particulièrement efficace de réduction de la dépen-
dance extérieure, puisque les économies d 'énergie supplémentaires
qu' Il permettra de réaliser constitueront autant d'importations en
moins pour notre pays . En vue d' assurer le financement de ces

investissements, le Gouvernement met en place les moyens finan-
ciers cohérents avec les objectifs retenus, qu'il s ' agisse de l 'extension
du mécanisme du fonds de garantie pour les investissements, de la
reconduction des enveloppes de prêts bonifiés pour des montants
adaptés aux besoins, de l 'augmentation des crédits bancaires à
moyen terme à hauteur des besoins, ou de la réorientation des
interventions de l 'A. N . A . H. vers les économies d'énergie. D 'ores
et déjà, le Gouvernement a inscrit une déduction fiscale pour les
travaux d'économies d' énergie des particuliers dans la loi de
finances pour 1982, et augmenté de manière importante les moyens
de l 'agence pour les économies d 'énergie, qui passent à 1 milliard
de francs en 1982 (contre 629 millions de francs en 1981) . Le
Gouvernement n'est pas moins soucieux de développer les énergies
nationales de remplacement, qu ' il s ' agisse de l 'énergie nucléaire,
des énergies renouvelables ou du charbon . En ce qui concerne
l'énergie nucléaire, le Gouvernement entend poursuivre un pro-
gramme nucléaire à la fois raisonnable et important. Ce programme
est raisonnable, dans la mesure où une maîtrise renforcée de la
consommation d 'énergie entraine des besoins moindres en électricité,
donc un recours plus limité à l 'énergie nucléaire. Il n 'en demeure
pas moins important, puisqu ' il devrait aboutir, en 1990, à une
production d'électricité d'origine nucléaire de 60 à 66 M . t. e . p ., soit
26 à 28 p . 100 du bilan énergétique, contre 30 p. 100 dans les
prévisions établies en 1980 . Parallèlement, le Gouverne lent a
décidé de mener une politique plus active de recherche et de
développement pour l'utilisation des énergies renouvelables . Il pro-
posera à cet égard, de tripler l 'effort de recherche qui leur est
consacré d'ici à 1985 . Dans cette perspective, la part des seules
énergies nouvelles sera multipliée par trois d 'ici à 1990, leur
contribution devant ainsi passer de 3,4 N. t . e. p. actuellement
à 10-14 M . t. e . p . en 1990. Dans le domaine du charbon, le Gouver-
nement entend mener une politique de relance de la production
nationale, qui n ' avait cessé de décliner au cours des années passées.
Dans ce but, il exercera son action à la fois sur les débouchés,
par une promotion des utilisations du charbon, et notamment de
la filière de gazéification, sur les ressources, par une intensification
ue l'exploration charbonnière dans les bassins miniers et dans les
zones moins traditionnelles, ainsi que sur le niveau d'exploitation
des houillères nationales, par une augmentation de la prime au
charbon national . Dans cette perspective la production charbon-
nière nationvle devrait couvrir une part importante de la consom-
mation de charbon en 1990, pouvant aller jusqu' à la moitié des
besoins. Au total, la production t .ationale d'énergie primaire en 1999
sera comparable dans son volume à celle qui était prévue dans
les projections établies par le précédent Gouvernement, en dépit
d'un programme électronucléaire moins important . Elle sera, par
contre, plus diversifiée dans sa structure, et plus décentralisée
dans son développement . Rapportée à une consommation d 'énergie
primaire qui sera moindre, elle assurera une couverture plus
importante de nos besoins. A cet égard, un objectif d ' indépendance
énergétique de 50 p . 100 est à not:-e portée à l'horizon 1990, là
où les projections établies en 1980 faisaient apparaître un taux
d 'indépendance énergétique de 45 p . 100 pour le même horizon.
Il reste que près de la moitié de nos besoins devra encore être
couverte, en 1990, par un recours à l 'importation . Afin d' accroître
la sécurité de notre approvisionnement, le Gouvernement mettra
l 'accent sur une diversification géographique plus poussée de nos
fournisseurs, notamment dans le domaine du pétrole. Cette politique
s 'exercera en direction de pays tels que le Mexique, le Venezuela
ou la Norvège qui apportent une diversification politique par rapport
au Moyen-Orient, et que l 'importance de leurs réserves rend struc-
turellement exportateurs . Parallèlement, une politique active de
prise de contrôle, par les opérateurs nationaux, de mines étrangères
rentables de charbon et d'uranium, sera poursuivie et renforcée.
Le Gouvernement considère en outre que l'indépendance éner-
gétique du pays implique une industrie du raffinage compétitive.
II recherche la mise en oeuvre avec la profession d ' un plan concerté
visant notamment à rer forcer l'adaptation de l' outil de raffinage
à l'évolution de la demande, de façon à fournir au marché une
part plus importante de produits pétroliers légers avec une structure
d'approvisionnement inch -gée. Cette politique permettra ainsi
d 'incorporer une valeur ajoutée nationale plus forte dans le cycle
de notre approvisionnement pétrolier. L'nonorable parlementaire
peut ainsi constater que le Gouvernement a non seulement l ' inten-
tion de poursuivre l 'effort réalisé ces der fières années en vue
d' une plus grande indépendance énergétique vis-à-vis de l 'étranger,
mals qu ' il entend le renforcer et le compléter dans tous les
domaines.

Charbon (houillères : Tarn).

1959. — 31 août 1981 . — M . André Lajoinie appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur le refus de la direc-
tion locale des houillères de Carmaux d 'assurer l' alimentation en
gaz de houille d ' entreprises et d ' un établissement scolaire de cette
région . Ce refus, qui met en péril une entreprise de 40 salariés,
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la société Borie, est contraire à la volonté affirmée par le Couver-

	

solaire de Vignola ; au titre de l'énergie hydroélectrique l'amé-
nement de diversifier l'approvisionnement energétique du pays, en

	

nageaient de Sovenzia et le suréquipemert de l'usine de Tolla
particulier en valorisant les ressources charbonnières . 11 lui demande

	

Ocana, qui va être prochainement soumis à l ' enquête publique ;
quelles dispositions il compte prendre pour permettre l'utilisation

	

l 'interconnexion réalisée à partir de la ligne Carbosaede, dont les
de la richesse énergétique que représente le gaz de houille pour la

	

travaux sont en cours . Compte tenu des délais nécessaires pour
région de Carneaux .
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la réalisation de nouveaux éqIui>ements et les règles d'emploi desses fours et l'aut re moitié par la centrale électrique de Carmaux,
la centrale vapeur, l'usine de goudron et les consommations internes

	

équipements actuels . Une mission conduite uar le directeur-adjoint
du cabinet du ministr e, M. Christian Le ' .amer, s ' est rendue àdu bassin . Les ressources en gaz de la cokerie sont donc conte

	

Ajaccio le 2 :3 décembre 1981 . Elle a rencontré des élus, les orf;a-
ment valorisées au sein mcme de la houillire' nisations syndicales et les associations concernées . Une agence

régionale de l ' énergie doit être mise en place par la futur e assemblée
de Corse et un débat régional sur l 'éne•'gie aura lieu dans le
courant du deuxil me semest re 1982 . Le principe de création d ' un
groupe de t ravail sur les ressources hydra .etiques en Corse et sur
la biomasse a été dès à présent retenu.

.4esnrtnice vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
travailleurs rte la raine : eu/eut des pensions,.

5130 . — 9 novembre 1981 . — M. Lucien Pignion attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur la situation des
anciens mineurs prisonniers de guerre Ces derniers, pour la plupart,
ont eté requis pour tr availler dans les mines alors qu'ils etaient
prisonniers . 11 lui demande s'il conpte leur octroyer le bénéfice
de la double annuité afin de favoriser leur départ en retraite.

Réponse . -- Les pouvoirs publics procèdent actuellement à
l'examen des problèmes qui se posent au régime minier de sécurité
sociale, sous l'égide du tuteur principal de ce régime, le ministre
de la solidarité nationale . La question posée par l'honorable parle-
mentaire figure parmi celles qui sont ainsi à l'étude . Mais il ne
peut être préjugé, pour le moment, l'ordre de priorité que le
Gouvernement retiendra entre les diverses mesures envisagées pour
améliorer le régime spécial de sécurite sociale dan , les mines.

13,crtricité et gaz , électricité r Corse).

5213 . — 16 novembre 1981 . — M . Nicolas Allons! rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l'énergie que l'évolution de la produc-
tion d 'énergie électrique en Corse au cours des dernières années
a éte caractérisée uar le constat suivant : en 1974, 20 'p. 100 du
potentiel corse dépendait de l 'approvisionnement pétrolier ; en 1980,
après qu'auront été réalisés les travaux de la centrale du Vazzio, la
dépendance par rapport à l'approvisionnement pétrolier passera à
80 p . 100 . 11 souligne que cette évolution est tout à fait surprenante
si l'on se réfère au contexte national et international et que le
recours à la filière thermique n'appareit pas nécessairement comme
un choix inéluctable quand on sait que les ressources spécifiques
de File ont été longtemps délaissées . II rappelle en particulier
qu'il existe en Corse un important potentiel hydro-électrique et que,
selon une étude des services hydrauliques de la Somvac, le potentiel
sauvage n'est turbiné qu'à hauteur de 4 p . 100, alors qu'il l'est
sur le plan national à hauteur de 22 p . 100 ; que les possibilités
d ' eeploitation de cette houille blanche peuvent être développées
soit a travers des barrages de grande ou moyenne importance, soit
à travers des mini-centrales . Il rappelle par ailleurs que la définition
d ' une politique énergétique sera la tache prioritaire d'organismes
telle l 'agence regionale de l'énergie, dans le cadre du futur statut
de File, et souligne à ce propos que l'assemblée régionale élue
prochainement au suffrage universel devra évoquer ces problèmes
au fond . Enfin, Il lui rappelle que son prédéceeeeur, M . Giraud,
avait, lors de son voyage a Ajaccio, le t5 novembre 1979, annoncé le
commencement des travaux pour procéder à l'interconnexion du
réseau corse sur le réseau international, et notamment sur la ligne
Carbo—Sarcla, interconnexion qui devait augmenter le potentiel
énergétique de file et éviter tous rvsques de délestage à moyen
terme, quelles que soient les options retenties par ailleurs . En consé-
quence, il lui demande si, dans ces conditions, ;a poursuite des
travaux du Vazzio jusqu 'à leur terme ne risque pas d'étre contra-
dictoire avec le souci du Gouvernement et des pouvoirs publics de
demander à la future assemblée régionale de définir une nouvelle
politique énergétique pour la Corse et si le choix fait par les
oouvoirs publics de continuer les travaux du Vazzio ne risque pas
os vider de son objet, pour quinze ans, cette nouvelle politique
rég i onale de l ' énergie.

Repense . — L'honorable parlementaire évoque les diverses possi-
bilites qui s'offrent pour satisfaire les besoins d'énergie électrique
en Corse . Il convient de noter qu ' un certain nombre d'ailions ont
été engagées pour équilibrer et diversifier les sources de produc-
tion . A cet égard on peut citer : au titre des énergies nouvelles
ou des économies d 'énergie l 'installation prototype en cours d ' ins-
tallation pour récupérer sous forme d'électricité une partie de
l ' energie des famées de la centrale de Lucciana et la centrale

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
ttrarailleur's de la raine : politique en fcrear, des retraités).

5569 . — 23 novembre 1981 . — M. André Lotte attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé oe l'énergie sur la situation de certains
mineurs de fond retraités qui se sont fixés dans un autre bassin que
celui où ils avaient terminé leur carrière . Par note AX 80-52 du
2:3 janvier 1980, les Charbonnages de France ont décidé que dans ce
cas, le dernier employeur est amené à servir la prestation de logement
sous la forme d'une indemnité compensatrice . De méme, la prestation
chauffage est réduite à une indemnité qui ne couvre pas en général la
totalité des dépenses . Cette disposition, outre qu ' elle constitue une
atteinte notoire au statut du mineur, contribue à morceler l 'entre-
prise C . D . F . en bassins autonomes sens unité et en accélère ainsi
le démantèlement ; elle intr oduit de plus des disparités et des inéga-
lités dans le trait ment de travailleurs qui ont fait le même métier.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour annuler cette
pratique et permettre à tous les mineurs retraités de bénéficier
pleinement dit statut de 1948.

Réponse . — Le statut du mineur prévoit que, à défaut d'attribution
d'un logement gratuit, les membres Cu personnel mariés ou chefs
de famille ne peuvent prétendre qu'à une indemnité compensatrice.
Les textes pris pour l'application du statut du mineur, qui précisent
les dispositions ci-dessus rappelées, maintiennent à la seule charge
du dernier employeur la prestation de logement . En conséquence,
lorsqu ' un retraité quitte la région minière où il exerçait son acti-
vité, la prestation de logement, quel que soit le lieu de sa nouvelle
résidence, ne peut lui être servie que sous la forme de l'indemnité
en espèces .

Communautés européennes (électricité et gaz).

8109 . — 1° janvier 1982 . — M . Pierre-Bernare Cousté appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur la décision
communautaire de consulter le, pays limitrénaes à l'intérieur de la
Communauté, en cas d ' implantation de centrales électr iques près des
frontières des Etats membres Il r ue demande quelles sont les cen-
trales françaises entrant dans le cadre de ces dispositions, si des
consultations ont déjà été organisées, avec quels résultats, s'il a été
tenu compte des avis qui se sont manifestés, et enfin quels projets
de centrales seront visés à l'avenir par ces mesures.

Rrpmrsc . -- L'instauration d'une procédure de consuitation commu-
nautaire pour les centrales électriques susceptibles d'affecter le
territoire d'un autre Etat membre n'a fait jusqu'à maintenant
l'objet que de propositions, et aucune décision n'a été prise à cet
égard . Certains Etats membres de la Communauté européenne sont
amènes à implanter des centrales nucléaires non loin de la frontière
d'un pays voisin, pour des raisons diverses telles que taille du
pays, disposition du réseau hydrographique et localisation des
zones de forte consommation en énergie électrique. Pour sa part la
France a déjà construit la centrale de Fessenheim sur le Rhin,
elle construit la centr ale de Cattenom sur la Moselle prés du
Luxembour g; et de l'Allemagne, et entame la construction de la
cent rale de Chooz sur la Meuse prés de la Belgique . Les problèmes
frontaliers posés par la centrale de Fessenheim ont trouvé leur
solution dans le cadre de pourparlers bilatériaux franco-allemands,
qui ont conduit à la mise en place d ' organismes d'échange d'infor-
mation, telle la commission franco-allemande de sûreté, et à la
signature d'un accord en janvier 1981 . Le Gouvernement français
poursuit son action dans le même sens au sujet les centrales de
Cattenom et de Chooz . il s 'attache à venir au devant des préoccu-
pations que l ' implantation de ces centrales peut susciter auprès

30
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données au cours du débat des 6 et 7 octobre 1981, dans un large
esprit de concertation avec les élus et avec toutes les forces vivez
concernées par le projet . Il n'apparait dont- pas nécessaire aujour-
d'hui de consulter le Parlement sur ces deux sujets.

Ettergie (politique éitcrpétigtcel.

8861 . — 25 janvier 1982 . — M . Claude Birraux fait remarquer à
M . le .;.' : .dgui charÿc de l'_'.. . .i .. ie .. leu°
important, contrats d'approvisionnement en gaz naturel que
la France s'apprête à signer avec l'U .R .S .S . et l ' Algérie ne
semblent pas avoir été conclus dans un esprit de diversification
de nos sources d'approvisionnement en énergie. En effet, dans
un proche avenir, l'U .R .S .S . et l'Algérie fourniront a elles
seules plus de la moitié de notre approvisionnement en gaz naturel,
le gaz algérien représentant 5 p . 1(0 de notre approvisionnement
total en énergie et le gaz russe 6 p- 11)11 . Dans un climat international
aussi trouble, il lui demande si notre capacité de conversion à
d'autres sources d 'énergie permettrait de prendre le relais en cas
de rupture d'approvisionnement consécutif à un conflit grave avec
un de ces fournisseurs privilégiés. Il lui demande enfin quelles
garanties il entend obtenir au minimum, pour sauvegarder notre
indépendance énergétique.

Réponse . — Les précisions suivantes peuvent être apportées à la
question de l'honorable parlementaire relative à l'approvisionnement
gazier fr ançais . Gaz de France tient de signer avec l'U R .S .S . un
contr at portant sur la livraison de quantités importantes de gaz
naturel pour les année; à venir . Le contrat n'inscrit clans le cadre
de la politique énergétique générale, que le Gouvernement a
Proposée au Parlement lors du débat d ' octobre dernier. L'un des
aspects e,sentieis de cette politique est la diversification des
approvisionnements en énergie primaire de la France, en vue
de réduire à environ 30 p . 100 la part du pétrole dans notre bilan
énergétique à l'horizon 1990. Cette réduction passe bien entendu
par l'accroissement de la part d 'autres types d'énergie, essentielle-
ment de l ' énergie nucléaire et des énergies renouvelables, niais
aussi du gaz naturel . A cet égard, il faut sinon. que not re approvi-
sionnement gazier était, et est encore aujourd'hui, assuré pou r une
part essentielle par de, ressources qui malheureusement s ' épuisent
il s'agit des gisements natiminaux du Sud-Ouest et des approvisionne-
ments en provenance des Pays-Bas . Il convenait par conséquent
de s'assur er de nouvelles sources d 'approvisionnements susceptibles
de prendre le relais de ces ressources en déclin pour les années
198(1 et 1990 et de couvrir les accroissements de consommation de
gaz qui permettr ont à la France de s'assurer la diversification
souhaitable de son bilan énergétique . N'ayant pu, malgré un effort
en recherche intense, trouver sur le territoire national, de nouveaux
gisements de gaz natur el, la Fiance a dé' se tour ner tels des expor-
tateurs ét rangers capables de lui fournir des quantités suffisantes
dans des délais suffisamment brefs . En dehors de l'Algérie et de
l'U .R .S .S ., seules les zones de ta mer du Nord et de certains pays
d 'Afrique sont ou seront susceptibles de devenir des exportateurs
gaziers . Pour ce qui concerne la mer du Nord, la France figure déjà
parmi les preneur s importants de gaz produit dans la zone norvé-
gienne, où elle participe à l'exploration et à la production d'hadro-
carbures . Nous poursuivrons celte politique afin de pouvoir bénéfi-
cier des accroissements de production qui interviendront progressive-
tuent au cours de' deux décennies à venir. Par ailleu rs, des déve-
loppements importants sont à prévoir dans les zones de production
de certains pays d'Afrique (Cameroun, Nigeria, . Néanmoins compte
tenu du temps nécessaire à la mise en place des schémas de déve-
loppement et à la constr uction <les infrastructures de transport
usines de liquéfaction, naviresuaéthanieisi, il ne faut pas compter sur

la disponibilité des ressou r ces en provenance de ces zones avant de
nombreuses années tin de la présente dé r •cnniet . C'est pour quoi il
ne paraissait pas raisonnable de fonder notre approvisionnement
gazier pont les années à venir, sur des ressources qui ne seront
disponible, en quantité suffisante, selon toute vraiaeinblance, que
dans les années 1900. Tel est le contexte dans lequel a été signé
le contrat gazier avec l'U .R .S .S ., les accords signés avec t ' :l té nie
n ' étant que des avenants aux contrats liant depuir plusieurs
:années Griz de France à la So natrac•h . L 'ensemble des approvisin'vne-
ments ainsi contractés par Gaz de France présente globalement
certaines souplesses quantitatives qui, jointes :ni dévelo p pement
des stockages souterrains et à l'ampleur des cont rats inter tiptifs
clans les débouché, de Gaz de France, doivent assurer à la France
clans des condition, satisfaisantes de sécurilé un appt'nv isi, nuement
suffisant pour les années à venir.

Lnpeineutt runnélioration de l'lrubite : e r.

8908 . — 1^' février 1982 . -- M. Emmanuel Hamel signale à
M . le ministre délégué chargé de l'énergie que selon tin sondage
d 'octobre I9dl publié le 17 janvier 1982 par fun hebdomadaire parais-
sant le dimanche ayant consacre plusieurs pages aux activités de
l ' Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat, 35 p . 100 des
Français s ' estimeraient assez rital informes et 30 p . 100 très mal

des autorités des pays voisins, et à les prendre en compte dans le
respect des souverainetés nationales respectives. Il souhaite aussi
à cette occasion élargir la coopération avec ces pays, dans l'esprit
d'amitié traditionnelle qui les lie à la France . C'est ainsi que de

nombreux pou r parlers bilatériaux ont été engagés, notamment à
l'occasion de l'application de la procédure exceptionnelle adoptée
par l'Assemblée nationale le 7 octobre 1981 pour décider de la
poursuite des travaux sur ces deux ,ite, . Depuis cette date, les
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en place de structures d'information et de coopération, et à la
conclusion d'accords établis dans le souci de garantir les intérêts
réciproques . La France n'a pas actuellement d'autres projets d ' implan-
tation de centrales pues de ses frontières.

Electricité rt pua , centrn!cs (I'E. D . F. Pays de la Loire).

8209 . — 18 janvier 1982 . — M. Jean Natiez attire l'attention de

M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur les faits suivants :
lors de la séance du 7 octobre 1981, les deputés ont approuvé la
déclaration gouvernementale fixant la politique énergétique pour
1982 et 1983 . Celle-ci deter,ninait la construction de six tranches
électronucléaires et pour cela lamait la consultation sur plusieurs
sites dont celui du Pellerin . Dans sa réunion du 25 novembre, le
conseil des ministres décidait la const r uction des six tranches
acceptées par le Parlement, à savoir : Cattenom-3, Chinon-B-4,
Chooz-B-1, Golfectrt, Nogent-2 et Penly-l . Il se trouve qu'aujour-
d'hui (Ica travaux co-nparatifa pour déterminer un site en basse
Loire vont être menés par E . D . F. au Pellerin et au Carnet . Consta-
tant que la construction d'une centrale électronucléaire en basse
Loire viendrait en surnombre par rapport au contingent fixé par le
vote du Parlement, il lui demande : I" si le nouveau site éventuel
de la basse Loire peut titre inclus dans la décision parlementaire
du 7 octobre ! : 't concernant le prngramme 1932-1983 ; 2 " si, dans

le cas contraire, le Parlement sera consulté pour le programme des
années postérieures à 1933.

Réponse . — Le débat qui c'est déroulé les 6 et 7 octobre 1981
à l'Assemblée nationale a permis de fixer les grandes orientations

de la politique écergétique de la France Il est apparu nécessaire
alors de pousuisre le programme électronucléaire, mais à un taux
plus modéré pour tenir compte des nouvelles évaluations de la
consomma ion ut des efforts imposés en matière d'é .ono : .nies

d'énergie . L'.1s,emblée nationale a approuvé l'engagement . de six
tranches électronucléaires au titre des années 1982 et 1933 . Elle
a approuvé aussi la procédure exceptionnelle qu'il y avait lieu de
mettre en enivre pour décider de la poursuite des opérations rela-
tives aux projet, qui avaient été suspendus le 30 juillet 1981 pour
co•,erver au débat toute sa valeur. Cette procédur e a été appliquée.
Il s'agit là de deux démarches différentes . concernant le taux
d'engagement, d'une part, et la poursuite des travaux sur certains
sites, d ' autr e part . L ' affectation des six tranches a engager est
faite en considérant la nécessité de répartir au mieux les moyens
de production .sur le réseau et l'état d'avancement des éludes de
projets et des travaux préparatoires sur l'ensemble des sites fran-
çais ; les six tranches n'ont donc pas à étre constr uites automatique-
ment sur les sites qui ont fait l'objet des mesures de suspension
de travaux, d ' autant plus que l ' état des études .t de, t ravaux
sur certains de ce, sites est peu avancé, ce qui 'end impossible
un engagement en 1982 ou 1983 . Connaissant le volume à donner
au programme électronucléaire et la disponibilité réelle de tous
les site, qui pouvaient être envisagés pour la constr uction des
nouvelles tranche,, le Gouvernement a décidé le 35 novembre 1981
d'engager les tranches de Cattenom-3, Chinon-B-4, Chooz-l3-i,
Golfech-1 . Nogent-2 et Penly-1, au titr e tics années 1982 et 1933.
Con formé litent à l'avis exprimé par l'ensemble des élus concernés,
le Gouvernement a décidé que le, travaux sur le site de ( r ivaux
seraient poursuivis et que de, étude, seraient entreprises en basse
Loire, sur le site du Pellerin et sur plusieurs autos sites . Ces
études; devraient aboutir dans six mois environ à la constitution
d'un dossier permettant de choisir le site sur lequel pou r ra être
construite la centrale nucléaire que la majorité des élus de la
région souhaitent voir installer en basse Loire . Les décisions prises
au sujet des engagements à faire en 1982 et 1983 et l'état d'avance-
ment du projet de centrale en basse Loire font que: cette centr ale
ne peut être engagée an titre de ces deux anné e s . L'engagement
sera fait ultérieurement, à une date qui sera fixée en fonction de
l'état d'avancement du projet, du développement du programme
électrenucléaire après 1983 et des impératifs de gestion du réseau
et des autres chantiers de construction de centrales nucléaires.
La position de la basse Loire, dans une région globalement défici-
taire en énergie etectrtque, donne un tnterét certain au projet
envisagé . Le volume à donner au programme élect ronucléaire après
,983 sera fixé à partir d'études analogues à celles qui ont permis
de définir le programme de 1982-1983 . Les choix de sites nouveaux
et l'instruction des procédures liées à la construction des nouvelles
installations nucléaires seront faits confo rmément aux orientations
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informés sur les aides financières dont on peut bénéficier pour
réaliser les travaux d ' amelioration de l ' habitat, notamment en
matière d 'économies d ' énergie . Il lui demande ce qu'il compte
faire pour améliorer cette information.

Réponse . — L'information sur les aides financières constitue l 'une
des misisons confiées à l' agence pour les économies d'énergie . Celle-ci
a édité et diffusé des documents écrits, soit spécialement consacrés
à :et sujet 4 „, finarcii:ree tirée -
plaires, soit traitant de l'aspect financier dans le cadre des conseils
pour une meilleure utilisation de l 'énergie sous le forme de guides.
Les guides « Maison individuelle e ont été diffusés à 600000 exem-
plaires . L'agence, pour donner un retentissemert plus important à
son action, a fait encarter chaque guide dans quatre-vingt-dix-sept
titres de quotidiens nationaux, assurant à chacun des deux guides,
une audience proche de 10000000 de Français . Par ailleurs,
l 'agence pour les économies d 'énergie a développé l ' aspect financier
du problème par le biais de 1 704) panneaux cartonnés mis gratuite-
ment à la disposition des mairies et des associations départementales
de l 'information sur le logement (A . D . I. L .) . Dans le même esprit,
300 stands d 'information ont été installés par l'agence sur des centres
de commerce moderne. pendant une fin de semaine chacun. Enfin, des
films expliquant notamment les aides financières ont été projetés
au cours de réunions d 'élus locaux servant de relais, ou méme
près de 300 réunions de copropriétaires dans toute la France . Toute-
fois, il est apparu que l'aridité du sujet imposait un effort
d 'explication encore accru . De nouvelles mesures d ' incitation ont été
mises au point par les ministères concernés, afin d 'inciter les
Français à prendre en main leur consommation énergétique . Des
documents clairs, compleis et aussi attractifs que possible sont en
cours d ' élaboration . Ils seront diffusés très largement par l'inter-
médiaire de l'administration, des banques, établissements para-
bancaires et associations . Une campagne de motivation et d ' informa-
tion se développera ensuite pour donner aux nouvelles mesures tout
l'éclat qu'elles méritent.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

9200. — l'-r février 1982 . — M . Pierre Jagoret attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l 'énergie sur les modifications
de zones de prix appliqués par les négeeiants en produits pétroliers
et approuvés par son administration . Ces modifications qui dans
certains cantons provoquent des décalages de une ou deux zones
entraînent nn accroissement supplémentaire des charges . I.1 lui
demande : 1° si ces aménagements techniques n'ont pas pour objet
d ' accroître la rémunération de l ' industrie pétrolière et s'interroge
sur l ' opportunité de telles mesures qui ne peuvent avoir qu ' un effet
négatif sur l 'évolution du niveau des prix ; 2” quelles mesures il
compte prendre pour remédier aux inconvénients de telles mesures
qui ne semblent pas avoir de justifications techniques.

Réponse . — En réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire sur la fixation des prix officiels des produits pét r oliers, il
peut être apporté les précisions suivantes . Les pouvoirs publics ont
le souci de se rapprocher de la réalité économique en adoptant un
régime de prix différenciés fondé sur le coût réel de mise en
place . L 'avantage d ' un tel système est d ' inciter les sociétés pétro-
lières à organiser de manière rationnelle la mise en place des
produits et à éviter des transports non économiques . A l ' inverse
une rémunération inférieure aux coûts réels d'amenée pourrait
inciter les distributeurs à ne porter leur effort commercial que
sur les régions où la mise en place du produit est la moins onéreuse,
ce qui serait particulièrement préjudiciable aux consommateurs.
Les modifications des zones de prix intervenues le 7 janvier 1982
résultent notamment de l 'évolution des coûts de transport constatés
depuis le 10 février 1919, date de mise en vigueur de la carte
précédente des prix . Il convient de noter à ce sujet les augmen-
tations importantes subies par le cabotage . En ce qui concerne les
Côtes-du-Nord, la justification technique des décalages de une ou
deux zones de certains cantons se trouve essentiellement dans les
hausses supportées par les divers moyens de transport.

Electricité et gaz (tarifs).

9S6S . — 15 février 1982 . — M. Georges Marchais attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé de l 'énergie sur la poursuite des
coupures de courant à l 'égard des abonnés confrontés à des retards
de paiement. En effet, dans la procédure de recouvrement des quit-
tances E .D .F . non payées à la date demandée, après rappels, les
services E .D .F . ont recours à une coupure de branchement . Lorsque
l ' ensemble de l' équipement ménager et le chauffage sont électriques,
on mesure les conséquences d'un tel procédé à l'égard d ' une famille.
Aussi, lorsque la bonne foi de l'abonné n'est pas à mettre en cause
et que le retard de paiement n'est dû qu'aux difficultés financières
de la famille, le recours à de tels moyens devrait être abandonné.
Le changement adopté par la majorité des Français en mai et juin

derniers témoigne de la volonté d'en finir avec les mesures moyen-
nageuses que sont les saisies, les expulsions mais aussi les coupures
d ' électricité . La mise en place de procédures de conciliation visant
à établir i; l 'amiable le rattrapage des dettes en cours serait sans
aucun doute plus efficace.

Réponse . — Il est certain que la suspension de la fourniture
d ' un hicn aussi indispensable que l ' électricité, lorsqu'un consom-
mateur

	

- (J L, Clic le itwlitaiii de à .* fa, )Oie, pt,ae uli piuijii,nc
très délicat lorsqu'elle touche des personnes rendues vulnérables
par une situation sociale difficile . Le souci d ' Electricité de France,
confronté à ce problème, a toujours été de traiter dans le plus
grand esprit de compréhension le cas de ses clients qui ne peu-
vent pas occasionnellement faire face à leurs obligations . Les
instructions données aux services chargés de la gestion des abonne-
ments prévoient d' accorder, chaque fois que cela est possible, des
délais de paiement. En outre, il convient, dans le cadre de la
politique de solidarité nationale à l'égard des personnes les plus
défavorisées, de privilégier les liaisons entre les services d'Elec-
tricité de France et les organismes d'aide sociale . Un système de
concertation, dont la mise en place se poursuit actuellement,
parait, à cet égard, particulièrement intéressant . Ce système est
fondé sur le principe suivant : les maires qui le désirent commu-
niquent aux services locaux d ' Electricité de France qui gèrent les
abonnements de leurs administrés, la liste de leurs cas sociaux.
En retour, ces services les alertent immédiatement en cas de
difficulté de paiement d ' un des cas signalés, de telle manière que
s'établisse une concertation visant à résoudre au mieux les diffi-
cultés rencontrées dans chaque cas d'espèce.

Banques et établissements financiers !livrets d 'épargne).

9586 . — 15 février 1982. — M. Jean Briane demande à M. le
ministre délégué chargé de l ' énergie de lui préciser l'état actuel
de création d ' un «compte épargne-énergies susceptible de fonc-
tionner selon un principe similaire à celui du compte épargne-
logement, création annoncée en décembre 1981, pour ale début
de l 'année 1982 e.

Réponse. — Le Go .wernement a effectivement décidé à l 'automne
dernier la création d 'un compte épargne-énergie pour les parti-
culiers selon le principe du compte épargne-logement et suivant
un mécanisme plus incitatif que ce dernier. Dans un premier temps,
la mise en place du compte épargne-énergie repose sur une ouver-
ture très large aux travaux d'économies d 'énergie des comptes
épargne-logement actuels dont les conditions d'octroi vont par
ailleurs être assouplies très prochainement par arrêté pour per-
mettre de mobiliser a cette fin spécifique l ' épargne populaire.
C' est ainsi que le montant minimal des intérêts acquis qui ouvrent
droit à un prêt va étre ramené de 230 à 150 francs . ce qui per-
mettra aux particuliers remplissant cette condition d'obtenir un
prêt de 6 000 francs remboursable en deux ans et de réaliser gràce
à ce prêt et à l 'épargne accumulée, des travaux d ' économies d'éner-
gie dont le montant dépassera 11000 francs . Dans un second temps,
lorsque la commission sur le développement et la protection de
l 'épargne aura remis ses conclusions au ministre de l'économie et
des finances, le Gouvernement mettra à l'étude un produit financier
spécifique destiné à mobiliser l'épargne des particuliers désireux
d'entreprendre des t ravaux d'économie d ' énergie . Par ailleurs, le
Gouvernement a décidé par décret du 26 janvier 1982 d 'ouvrir le
champ d 'application des prias conventionnés aux t ravaux d'éco-
nomies d ' énergie . L' arrêté d ' application de ce décret devrait être
publié dans les prochaines semaines. Il s'agit d'une mesure très
importante qui permettra de mobiliser au profit des travaux
d 'économies d 'énergie un instrument puissant et déjà rôdé, du
financement de l' habitat.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

10220 . — 22 février 1982 . — M . Jean-Claude Gaudin demande
à M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives de bien vouloir lui indiquer comment
seront calculés les droits à pension de retraite d 'une personne
ayant travaillé successivement dans le secteur privé puis dans la
fonction publique et totalisant de ce fait trente-sept annuités et
demie de cotisations . Il lui demande, d ' autre part, de lui préciser
si le Gouvernement envisage d ' étendre le système des contrats
de solidarité à la fonction publique par des mesures d 'incitation
à une retraite anticipée et de recrutements destinés à pourvoir
les postes ainsi libérés.

Réponse . — Dans le cas d' une personne ayant travaillé successi-
vement dans le secteur privé, puis pendant quinze ans dans la
fonction publique, les droits à pension sont appréciés par chacun
des régimes selon la réglementation qui lui est propre, : 'est-à-dire
pour le secteur privé le régime général de la sécurité sociale et
les règlements des caisses complémentaires de retraite et pour la
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tiens d'accès ; la promotion active d'opération d 'investissement et
de restructuration par filière par le comité de gestion des taxes
parafiscales ,C .I .11 .1 .'F .H .i et les crédits de politique industrielle
du ministrèe de l ' industrie . Ce programme est d'une ampleur
exceptionnelle, le Gouvernement a donné ainsi la preuve qu 'il est
fermement décidé à aider ce secteur . Il appartient désormais aux
industriels de mobiliser tous leurs efforts pour assurer l'avenir de
leur activité.

Emploi et activité (politique de l'emploi :

2983 . — 28 septembre 1981 . — M. Jacques Rimbault appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie sur la situation de
l'emploi dans la région de Fougères . En effet, cette région dt'jà
durement touchée, risque de subir une nouvelle aggravation du
chômage . C'est ainsi que plusieurs centaines de licenciements pour
motif économique menacent les travailleu rs, notamment des entre-
prises : J : B . Martin (800 salariés pour la fabrication de la chaus-
sure) ; Seima (350 salariés, fabrication d ' accessoires électriques et
électroniques pour l ' industrie automobile) : Guillaume (250 salariés,
bâtiment et génie civil) ; Ouest Optique (fabrication de verres à
lunettes( . II lui demande les dispositions q ..'il compte prendre pour
maintenir l'emploi dans ces entreprises.

Réponse . — Le ministre de l'industrie n 'ignore pas la conjonc-
ture peu favorable que tonnait l'économie de la région de Fougères.
L'honorable parlementaire a bien voulu appeler son attention en
particulier sur les difficultés rencontrées par plusieurs entreprises.
L'entreprises J : B . Martin, une des plus importantes de la région
dans le secteur de la chaussure, connaît effectivement des diffi-
cultés dues à la fois à la tenue du marché intérieur ainsi qu'à la
concurrence italienne . Ainsi que beaucoup d'entreprises spécialisées
dans les chaussures de luxe ou haut de gamme femmes, elle souffre
particulièrement de la concurrence étrangère. C'est pourquoi, lors
d'un récent contact avec le groupement professionnel régional (Bre-
tagne plus Mayenne), il est apparu que l'objectif principal d 'une
éventuelle action collective devait être de ren :orcer la présence
commerciale et le réseau de vente des fabricants sur le marché
intérieur . Le groupement serait sans doute disposé à examiner
cette possibilité (représentants exclusifs et directeur commercial
communs à plusieurs entreprises dans la mesure où les circuits de
distribution et les produits sont proches) . Cet accord serait pris
dans le cadre du plan cuir qui vient d 'être défini et qui prévoit
notamment une série de mesures en faveur de la chaussure. Il est
aussi prévu de favoriser la constitution de G .I .E . (groupements
d'intérêt économique) à l ' exportation et de groupements de fabri-
cants dont l 'objectif serait de passer des accords avec des détail-
lants pour l'établissement de chaines de commerçants qui s'enga-
geront à commercialiser la production du groupement de fabri-
cants . Il est demandé aux D .I .I . (directions interdépartementales
de l'industrie) d ' aider à la constitution de ces groupements . En
dernier lieu, des opérations d' incitation à la robotique et à l'auto-
matisation des unités de fabrication de chaussures seront montées.
L'entreprises Seima spécialisée dans la fabrication d'accessoires
électriques et électroniques pour l 'industrie automobile s' est vue
limitée par la maison mère (Neiman) à la lanternerie, Neiman
reprenant la fabrication des antivols . Ceci explique les demandes
de licenciements économiques sur 172 postes déposées par Seima
en octobre 1981, demandes qui ont été rejetées par la direction du
travail, seuls neuf départs en pré-retraites ayant été autorisés. II
est à noter cependant qu'une nouvelle demande touchant 135 per•
sonnes a été déposée en novembre 1981 . La qualité de l 'appareil
de production n'est pas en cause et en cas de reprise économique
dans le secteur de .'automobile, l 'entreprise Seima serait apte à
assurer à 100 p . 100 la plan de charges . Dans l 'attente d'une reprise
sur le marché de l' automobile, cette entreprise cherche actuellement
à diversifier sa production . En ce qui concerne l 'entreprise Guil-
laume (bâtiment et génie civil) les perspectives ne sont pas mau-
vaises bien que les effectifs soient peut-être un peu élevés en
regard du marché de Fougères . Cependant, il est à noter que cette
entreprise vient de se doter d' un système de gestion informatique et
qu' elle n'a que peu de concur rents dans la région . Quant à la société
Ouest Optique, elle a bénéficié d ' une intervention du Codefi et vient
d'obtenir une aide du F .D .E .S . Bien conscient du rôle et de l 'im-
portance des P .M .I . dans la défense de l'emploi, le Gouvernement
a multiplié les mesures en leur faveur. Ainsi le ministre de l ' éco-
nomie et des finances et le ministre de l'industrie ont présenté dès
le 9 octobre le plan destiné à les renforcer et à les conforter dans
leur participation à l'effort de relance et de développement indus-
triel . L'attention de l ' honorable parlementaire est attirée plus par-
ticulièrement sur l 'importance des mesures financières destinées à
renforcer les fonds propres des entreprises : tr iplement des prêts
participatifs, création d'un fonds national de garantie, enveloppe
de prêts bonifiés portée à 22 milliards de francs pour l'année en
cours, développement de l 'animation financière régionale.

fonction publique, le code des pensions civiles et militaires de

retraite . Chacune des pensions ainsi liquidées est proportionnelle
à la durée de l'assurance dans chacun des deux régimes . Si la durée

d'activité dans le secteur public est inférieure à quinze ai:nées
l'intéressé est, en application de l'article L . 65 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, rétabli dans la situation qu 'il aurait

eu s'il avait été affilié au régime général pendant la période où
il _ été snnmis su présent régime La personne aura donc droit
à une retraite vieillesse du régime général de la sécurité sociale
leur les 150 trimestres et à des retraites complémentaires corres-
pondant aux différentes activités. Sur le deuxième point, le Gou-
vernement a effectivement mis au point, dans le cadre des ordon-
nances prévues à l ' article 1" de la loi n" 82-3 du 7 janvier 1982,
différentes mesures permettant une cessation anticipée ou progres-
sive d ' activité dans l ' esprit même des contrats de solidarité.

INDUSTRIE

Communautés européennes apolitique industrieltel.

2292 . — 1-t septembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande

à M . le ministre de l'industrie : 1" quel jugement porte le Gouver-
nement français sur les mesures prises au niveau communautaire
européen par les instances compétentes en vue de favoriser une
restructuration de l'industrie textile européenne ; 2" dans ce domaine
si le Gouvernement français entend prendre l'initiative ou au
contraire limiter son action au seul plan national ; 3" le Gouver-
nement pourrait alors préciser les actions déjà conduites et les
initiatives qu'il entend prendre.

Réponse . — 1" Pour le Gouvernement français, il n'existe pas
de mesures prises au niveau communautaire pour favoriser la
restructuration de l' industrie . La commission de la C.E.E. borne
ses interventions aux domaines suivants : sur veillance des aides
accor dées par les Etats membres ; soutien à certains programmes
de recherche ; soutien à certaines opérations de reconversion par
l'intervention du fonds social européen et du fonds régional
2" aujourd ' hui, le Gouvernement français n'estime pas o p po rtun
de prendre des initiatives dans le domaine de la politique indus-
trielle textile européenne . En revanche, il intervient avec énergie
pour que la commission de la C .E.E . adopte une politique commer-
ciale satisfaisante lors de la négociation des futurs acco r ds inter-
nationaux textiles ; 3" la situation préoccupante des industries du
textile et de l'habillement, due pour partie à une gestion éloignée
à la fois des réalités économiques et humaines du précédent gou-
vernement, exigeait des mesures énergiques ; c ' est pourquoi les
pouvoirs publics ont récemment décidé la mise en oeuvre d ' un
programme sans précédent en faveur des industries du textile et
de l ' habillement . Ce programme comporte les trois or ientations
suivantes : le renouvellement des accords textiles internationaux;
la mise en oeuvre d ' un pacte de solidarité et ue maintien de l ' emploi
la promotion d'une industrie dynamique, créative, de haute techno-
logie et efficace. La position du Gouvernement français en ce qui
concerne le renouvellement des accords textiles internationaux
repose notamment sur les principes suivants : la fixation de pla-
fonds globaux pour les produits sensibles en provenance de tous
les pays à bas coûts de main-d'oeuvre ; la redistribution des accès
au marché au bénéfice des pays les moins avancés ; la fixation du
taux de croissance pour les produits sensibles tenant compte de
l'évolution prévisible de la consommation intérieure ; le renforce-
ment de la lutte contre les fraudes . Le Gouvernement français
insLste pour que le mandat de négociation de la commission de la
C . E . E soit fondé sur ces principes . Le ministère de l ' industrie
a été mandaté par le Gouvernement pour négocier avec les pro-
fessions un pacte de solidarité prévoyant l 'allègement des coûts
salariaux des entreprises en 1982 en contrepartie d 'engagements
des professionnels en matière d'investissements et d ' emplois . Ces
allégements pouvant aller jusqu'à douze points seront négociés
entreprise par entreprise dans les prochaines semaines. Un effort
considérable est ainsi consenti par les pouvoirs publics pour
redresser la situation du secteur . Pour la promotion d 'une industrie
dynamique, créative, de haute technologie et efficace, le Gouverne-
ment a adopté les mesures suivantes : la création d 'un centre de
promotion du textile et de l 'habillement qui .sera chargé des missions
suivantes : mise en place d 'une banque de données économiques
et commerciales ; coordination des actions de promotion en France
et à l 'étranger ; coordination des actions en faveur de la créativité;
concertation avec les distributeurs . La mise en place de ce centre
sera effective dans les prochains mois : le lancement d'une étude
de faisabilité pour la mise en place d'une év„ le de la mode et d ' un
musée de la mode ; la mise en œuvre de grands programmes
technologiques et, en particulier, l'automatisation de la confection
un plan en faveur du secteur des machines textiles ; un encoura-
gement à la modernisation et au financement des entreprises par
une simplification des procédures existantes pour les rendre acces-
sibles à un plus grani nombre d 'entreprises g-ace à la contribution
d' un dossier unique, la régionalisation et 'l'allégement des condi-
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Habillement, cuirs et textiles (emploi et activités).

3395 . — 12 octobre 1981 . — M. Maurice Ligot attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation particulièrement préoc-
cupante du textile en France . Depuis la signature du premier accord
multifibres en 1973, les importations ont grimpé au rythme de
11 p . 100 l 'an ; les exportations, qui avaient crû de 16,5 p . 100
de 1974 à 1977, ne progressent plus . Le résultat de cette situation
est un déficit des dix pays de la Communauté économique euro-
péenne vis-à-vis de leurs concurrents du tiers monde, qui est passé
de 8 à plus de 18 milliards de francs . En France, le déficit de la
balance commerciale textile s'élève à 3,6 milliards de fraies ; les
importations dépassent 50 p . 100 du marché intérieur ; 33 000 emplois
ont été supprimés en un an . L'industrie du textile et de l'habillement
demeure une activité économique primordiale pour la France en
particulier et pour la Communauté européenne . Cependant, l'accord
multifibres qui a été signé fin 1977 n ' est pas respecté et les droits
de douane, très différents d'un pays à l'autre, entraînent une
concurrence déloyale et des rapports commerciaux difficiles . La
demande de protection et d'aide formulée par les industriels est
justifiée et nécessite de la part de la France, une véritable stra-
tégie industrielle ferme et cohérente . Aussi, est-il urgent de veiller
particulièrement à ce que le nouvel accord multifibres et les accords
bilatéraux soient appliqués et respectés en prenant les mesures
suivantes : 1" harmonisation des procédures d ' importation ; surveil-
lance et respect des quotas — renforcement des contrôles aux fron-
tières dans le cadre de la Communauté européenne — adoption
de la directive sur le marquage d ' origine ; 2" définition précise
des rapports commerciaux avec les pays en voie de développe-
ment ; 3" aide aux entreprises : diminution des charges sociales,
compensée par l 'augmentation d'un point de la T . V . A . ce qui est
un soutien à l 'activité, en favorisant les exportations et en pesant sur
les importations, sans avoir d'incidence sur le marché national ;
4" aménagement du temps de travail : mise en place d'un système
d' horaires variables pour répondre aux à-coups inhérents à la
profession et particulièrement pour le secteur de l'habillement qui
est très saisonnier . Il lui demande que les propositions qu ' il formule,
et qui correspondent aux préoccupations de l 'industrie du textile et
de l'habillement, puissent être prises en considération et mises en
place dans les délais les plus rapides.

Réponse. — La situation préoccupante des industries du textile
et de l'habillement, due d'ailleurs pour partie à la gestion éloignée
à la fois des réalités économiques et humaines du précédent gouver-
nement, exigeait des mesures énergiques ; c'est pourquoi les pou-
voirs publics ont récemment décidé la mise en oeuvre d' un pro-
gramme sans précédent en faveur de ces secteurs . Ce programme
comporte les trois orientations suivantes : le renouvellement des
accords textiles internationaux ; la mise en oeuvre d 'un pacte de
solidarité et le maintien de l 'emploi ; la promotion d ' une industrie
dynamique, créatrice, de haute technologie et efficace . 1 " La posi-
tion du Gouvernement français en ce qui concerne le renouvelle-
ment des accords textiles internationaux repose notamment sur les
principes suivants : la fixation de plafonds globaux pour les pro-
duits sensibles en provenance de tous les pays à bas coûts de
main-d'œuvre ; la redistribution des accès au marché au bénéfice
des pays les moins avancés ; la fixation du taux de croissance
pour les produits sensibles tenant compte de l ' évolution prévisible
de la consommation intérieure ; le renforcement de la lutte contre
les fraudes . Le Gouvernement français insiste pour que le mandat
de négociation de la commission de la C .E .E . soit fondé sur ces
principes. 2" Le ministère de l ' industrie a été mandaté par le Gou-
vernement pour négocier avec les professions un pacte de soli-
darité prévoyant l'allégement des coûts salariaux des entreprises
en 1982 en contrepartie d 'engagements des professionnels en matière
d ' investissement et d'emplois. Ces allégements, pouvant aller jus-
qu 'à douze points, seront négociés entreprise par entreprise dans
les prochaines semaines . Un effort considérable est ainsi consenti
par les pouvoirs publics pour redresser la situation du secteur.
3 " Pour la promotion d'une industrie dynamique, créatrice de haute
technologie et efficace, le Gouvernement a adopté les mesures
suivantes : la création d'un centre de promotion du textile et de
l 'habillement qui sera chargé des missions suivantes : mise en place
d' une banque de données économiques et commerciales ; coordina-
tion des actions de promotion en France et à l ' étranger ; coordina-
tion des actions en faveur de la créativité ; concertation avec les
distributeurs . La mise en place de ce centre sera effective dans les
prochains mois ; le lancement d 'une étude de faisabilité pour la
mise en place d' une école de la mode et dur. musée de la mode ;
la mise en oeuvre de grands programmes technologiques et, en
particulier l ' automatisation de la confection, un plan er . faveur du
secteur des machines textiles ; un encouragement à la modernisation
et au financement des entreprises par une simplification des pro-
cédures existantes pour les rendre accessibles à un plus grand
nombre d' entreprises grâce à la constitution d 'un dossier unique,
la régionalisation et l'allégement des conditions d'accès ; la promo-

lion active d ' opération- d'investissement et de restructuration par
filière par le comité de gestion des taxes parafiscales (C .I .R .I .T .H .)
et les crédits de politique industrielle du ministère de l'indust r ie.
Ce programme est d'une ampleur exceptionnelle, le Gouvernement
a donné ainsi la preuve qu'il est fermement décidé à aider ce
secteur. II appartient désormais aux industriels de mobiliser tous
leurs efforts pour assurer l'avenir de leur activité.

Habillement, cuirs et textiles
(entplei et activité : Nord-Pas-de-Calais).

5572. — 23 novembre 1981 . — M . Jacques Mallick appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'industrie sur la situation de l'industr ie textile
à la veille du renouvellement de l 'acco rd multifibres . Les importa-
tions textiles continuent à progresser et le taux de pénétration
étrangère atteint désormais 70 p. 100 dans l ' industrie cotonnière
Les dépôts de bilan se sont multipliés et au premier semestre,
cette industrie a perdu 8 p. 100 de ses effectifs. L'industrie textile
du Nord - Pas-de-Calais emploie encore 8:3 000 personnes et celle
de l ' habillement 25000. 11 lui demande s ' il envisage, auprès des
organismes de la Communauté économique européenne, d 'obtenir
une limitation des importations textiles qui se pratiquent dans des
conditions de concurrence trop inégales, sachant que les Etats-Unis
ont déjà pris des mesures susceptibles de les mettre à l'abri des
effets pervers de ce type d'importation.

Réponse. — En autorisant la commission à signer le protocole de
renouvellement de l'A . :I .F ., négocié en décembre 1981 à Genève,
et à engager les négociations en vue du renouvellement des accords
bilatéraux, le Conseil de, ministres du 25 février a mis un terme
à une longue série de discussions engagée depuis près d ' un an.
A l ' exception de quelques questions devant être réglées dans les
semaines à venir yen particulier le t r aitement économique des pro-
duits appartenant au groupe IL, les Etats-membres disposent en
effet maintenant d'une série de décisions définissant le contenu de
la politique textile de la Communauté dans les prochaines années.
Compte tenu des décisions de principe déjà prises dans le courant
de l'automne dernier, le compromis intervenu le 25 février à
Bruxelles peut être considéré comme satisfaisant pour la France.
1° La Communauté a finalement décidé d ' établir les plafonds globaux
internes, déterminant de ...nièce contraignante le volume maximal
des importations que pourra supporter le marché communautaire
jusqu'en 1986. La croissance annuelle de ces possibilités d ' importa-
tions a été fixée de manière à rester compatible avec les perspec-
tives d'évolution de la consommation en particulier grâce aux nou -
velles clauses de sauvegarde introduites : réduction des quotas
initiaux des four nisseurs les plus importants ; mesures contre les
augmentations brutales des importations . En ce qui concerne son
marché, la France a obtenu que soient corrigés les aspects les moins
acceptables des propositions de la commission, résultant d 'une
mauvaise allocation géographique de la croissance des possibilités
d ' importations . 2" Su la question du trafic de perfectionnement
passif, les récentes décisions marquent un pas important dans la
voie de la transparence des opérations et de leur soumission à
une discipline commune . 3" Confor mément à nos voeux, le conseil
a approuvé le principe d'un lien explicite entre la participation
de la Communauté à l'A .M .F . et la conclusion, à venir, d'accords
bilatéraux dont le contenu économique soit satisfaisant . A défaut
d' une décision contraire intervenant avant le 31 décembre 1982,
la commission se verra dans l'obligation de dénoncer le protocole
de renouvellement de l'A .M .F . La France dispose ainsi, à l'égard
de la commission, des autres Etats-membres, ou des partenaires
exportateurs, d'un moyen de discussion qui devra être utilisé dans
les mois à venir en vue d 'obte:'pir les accords bilatéraux aussi
satisfaisants qi.e possible.

Verre (entreprises).

6171 . — 30 novembre 1981 . — M. Emile Jourdan appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur l ' avenir de l ' industrie Cran-
çaise du vitrage et notamment sur les usines Saint-Gobain de
Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), Angers (Maine-et-Loire), Beau-
caire (Gard), les Aulnes (Aisne) . Alors que, comme l 'indique le
groupe Saint-Gobain : a 1980 aura été marqué par le redressement
de Saint-Gobain-Vitrage . .. s les effectifs ont été réduits et une
menace de fermeture pèse sur l ' usine de Chalon-sur-Saône. Cette
situation est d 'autant plus anormale que les récentes décisions
gouvernementales d ' accroître en 1982 le nombre des logements
sociaux qui seront mis en chantier et de réhabiliter 100 000 loge-
ments H .L.M. vont nécessiter une production plus importante
de vitrages . Loin de réduire les effectifs Saint-Gobain-Vitrage
devrait donc, au contraire, recruter, augmenter ses effectifs . Saint-
Gobain-Vitrage étant désormais inclus dans le secteur public, il
lui demande les dispositions qui seront prises pour embaucher
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le personnel nécessaire afin d'utiliser pleinement les capacités de
production de Chalon-sur-Saône, Angers, Beaucaire, les Aulnes, afin
de ne pas être tributaire de l'étranger pour la fourniture de pro-
duits de grande qualité que nous sommes capables de fabriquer
en France.

Réponse . — L 'honorable parlementaire évoque l 'avenir de l'indus-
trie française du vitrage et, plu, explicitement celui des usines de
tairricaiion de tiirage, - Saintla sasién: Cebsir. Vitrese,
filiale du groupe Compagnie de Saint-Gobain . Le marché français
du vitrage isolant est passé de :1,1 millions de mètres carrés en
1975 à 6 .5 millions en 1930 sous l ' effet d'une demande importante
d'isolation thermique dans les logements, provoquée par la crise
de l 'énergie . A la fin de cette période, le rythme de la croissance
de ce marché s 'est trouvé ralenti, en raison de la diminution du
nombre de, lo .̂ements mis en chantier, de la modération de l'effet
de rattrapage dans la rénovation et de la concurrence de procédés
moins onéreux dans la rénovation, tel le survitrage . Dans cc conteste,
les récentes décisions gouvernementales d'aecroitre en 1982 le
nombre de logements sociaux qui seront mis en chantier et de
réhabiliter 101)) ti Imminents sociaux H .L .M . pourraient induire
une ' ftf4rent taon de la deni :Inde de vitrages isolants et une meil-
leure utilisation des capacités de production actuellement dispo-
nibles . Cette relance dans le domaine du logement collectif, dans
la mesure où elle neces .siters des productions de moyennes ou longues
séries, devrait profiter aux unités de Saint-Gobain Vilrese . L 'hono-
rable parlementaire souhaiterait connriire les disposition, qui, dans
cette perspective, seront prises pour embaucher le personnel néces-
saire afin d'utiliser pleinement les capacités de production de la
société Saint-Gobain Vitrage . Au terme du processus de nationa-
lisation et dans le cadre général des objectifs de politique indus-
trielle visé, par le Gouvernement, il appartiendra aux responsables
du groupe de proposer, dans les trois prochains mois, les réponses
les plus pertinentes à cette question, avec le souci de préserver
le potentiel indust r iel et humain du groupe Saint-Gobain.

Edirion, Imprimerie et presse 'emploi et activité).

7025. — 21 décembre 1981 . -- - M. Francis Geng attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur la prolifération des
ateliers d 'imprimerie intégrés dans les organismes publics . Au
nombre de 1 500 en 1978, semis par un effectif estimé de 8000 à
10000 agents, ces ateliers m'estiment, gràce aux avantages dont
ils bénéficient de la collectivité, un énorme oui il concurrentiel
pour le secteur prive de l'imprimerie de labeur qui compte 9500 entre-
prises, la plupart artisanales, et qui emploie un etfcctif de l 'ordre
de 95 040 salariés . D'autre part, un rapport récent, établi par
M. Duchêne-Ma ritllay, au none du comité central d'enquête sur
le coût et le reniement des services publics, constate le nés faible
rendement de ces ateliers et déclare : s Les moyennes de production
par machine et par agent ne dépassent pas 30 à 40 p . 100 de celles
realisées dans le privé . Lorsque les coûts ont pu êt r e saisis, ils se
sont couramment montrés de delle à quatre fois supérieurs à ceux
du privé, etc . ,, En conséquence, il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pote' renh i dier a un phénomène qui porte préju-
dice eue,' bien aux ente epriscs prisées du secteur de l'imprimerie
qu'à la collectivité publique dont les dépenses augmentent inuti-
lement.

Réponse . — Le ministre de l'industrie est pleinement conscient
de l 'acuité du probléme soulevé par l ' honorable parlementaire;
en effet, l ' imprimerie de labeur a vu une partie des travaux d 'im-
pression lui échapper en raison de la croissance ries imprimeries
administ ratives intégrées Afin d'éviter la prolifération de ces ate-
liers, u,le action énergique a été entr eprise par le Gouvernement.
En effet, le Premier ministr e a institué la «commission inte rminis-
térielle des matériels d'imprimerie et de reproduction > Cl..Mf 1 .11 .),
par aridité du 9 avril 1981, publié au Journal officiel le 12 avril 1981.
Cette commission est chargée de contrôler les créations, extensions
et modernisations importantes des imprimeries administratives et de
conseiller les services qui en assurent la gestion . Un avis favorable
est requis par les contrôleurs financiers pour torts les projets
d 'équipement en matériel d ' imprimerie et de reproduction émanant
des administrations centrales, des service ; extérieurs de l ' Etat et
des établissements publics nationaux à caractère administratif . Les
modalités du contrôle exercé par la commission et les catégories
de matériels visés ont été définies cr ans une circulaire du Premier
ministre le 9 mai 1981, confirmée le 5 octobre 1981 et publiée au
Journet officiel le 8 octobre 1981 . La mine en place et le fonction-
nement de ce dispositif interministériel, répondant au souci mani-
festé par les professionnels de l'imprimerie de labeur, sont de nature
à remédier aux errements antérieurs signalés dans le rapport
Duchéne-Marullay que cite l 'honorable parlementaire .

Edition, i mprimerie et presse (emploi et activité).

9114. — f . crier 1982. — Devant les graves difficultés que
rencontrent le-: imprimeries de labeur, notamment celles de la région
stéphanoise, M . Bruno Vennin demande à M. le ministre de l ' indus-
trie quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour tenter
d'inverser la tendance d'un certain nombre de grandes entreprises
privees ou publiques à faire assure) à l'étranger l 'ensemble de
eues -- , - ._-_,_

	

p uhii'itnires

Répons!, — I,es pouvoirs publics sont tout à fait conscients
des difficultés que connaît actuellement le secteur de l ' imprimerie
de labeur et suivent avec beaucoup d'attention l'évolution de
la balance du commerce extérieur des produits imprimés . Après
une amélioration en 1978, la situation déficitaire des :changes
conmerciaux s 'est encore aggravée en 1980, faisant apparaître
en volume un déficit de 144 400 tonnes . C ' est effectivement au
niveau des imprimés publicitaires ,dont les catalogues) que les
importations sont les plus importantes . Le rapatriement des tra•
vaux effectués à l'étranger n 'est pas facile à réaliser car les
échanges commerciaux sont intracommunautaires . Nos partenaires
européens, s ' ils sont nos concurrents, sont également clients de
nos entreprises exportatrices . La C .E .E . fournit 92,3 p. 100 des
imprimés divers et absorbe 73,5 p. 100 de nos exportations . Une
modification brutale par voie de décision autoritaire et unilatérale
des courant, commerciaux noue ., depuis quelques années avec
l'étranger ne peut donc être envisagée ; une telle procédure est
contraire aux dispositions des traités signés, en particulier aux
règles du Marché commun . La récupération des travaux d ' impres-
sion confiés à l'étranger implique un effort impor tant, tant sur
le plan commercial qu'industriel, en vue de retenir une clientèle
qui n 'est peut-tore pas toujours suffisamment prospectée et de
comprimer, dans toute la mesure du possible, les prix de revient
et de vente des imprimés ; une condition primordiale de cette
récupération est de garantir aux clients la livraison des travaux
commandés à

	

'e date certaine en tous lieux et en toutes cir-
constances . Le ,ouvoirs publics sont décidés, dans la limite de
leurs possibilitc,, à aider au redressement de la situation, mais
le renversement des tendances reste une rouvre de longue haleine.
La mise en place d ' unités importantes d'héliogravure va contri-
buer à réduire ce déficit en permettant de réaliser en France
ce que les éditeurs ne pouvaient réaliser qu'à l ' étranger, notam-
ment l 'impression des gros tirages pour les catalogues de vente
par correspondance . Pour les moyens tirages, les nouvelles mesures
prises par le Gouvernement pour aider les entrepri s es, en parti-
culier les P .M 1. à s' équiper, devraient favor iser la reconquête
du marché intérieur.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Commerce et artisanat (durée du travail,.

6702 . — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
que la législation locale d'Alsace-Lorraine permet au préfet de
chaque département d'adapter localement les interdictions d 'ouver-
ture des magasins le dimanche . Or, il s' avère qu ' en dépit des
demandes for mulées par le maire de la commune de Saint-Jure
(Moselle) et en dépit de nombreuses réclamations fo r mulées loca-
lement une interdiction absolue d'ouverture le dimanche des com-
merces implantés dans la commune de Saint-Jure a été édictée.
Il lui demande s 'il ne serait pas possible de prévoir en la matière
un assouplissement de l ' attitude de l 'administration ou, éventuel-
lement, la possibilité d ' octroyer une dérogation dès que le maire
de la commune concernée est favorable à l'ouverture des commerces
le dimanche.

Commerce et artisanat (durée du travail(.

12035 . — 5 avril 1982 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, que
sa question écrite n° 6702 du 14 décembre 1981 n'a toujours pas
obtenu de réponse . En conséquence . il lui en renouvelle les termes
et il lui rappelle que la législation locale d'Alsace-Lorraine permet
au préfet de cha q ue département d ' adapter localement les interdic-
tions d 'ouverture des magasins le dimanche. Or, il s'avère qu ' en
dépit des demandes formulées par le maire de la commune de
Saint-Jure 'Moselle) et en dépit de nombreuses réclamations formu-
lées localement, une interdicti,

	

absolue d ' ouverture le dimanche
des commerces implantés dans commune de Saint-,Jure a été
édictée . Il lui demande s'il ne serait pas possible de prévoir en la
matière un assouplissement de l ' attitude de l'administration ou,
éventuellement, la possibilité d'octroyer une dérogation dès que le
maire de la conmune concernée est favorable à l 'ouverture des
commerces le dimanche.

Réponse. — La loi du 1" juin 1924 a maintenu en eigueur,
en Alsace et en Moselle, le code local sur les professions institué
par la loi locale du 26 juillet 1900 ; celle-ci précise qu 'il est interdit
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d 'employer des salariés et d 'effectuer des actes commerciaux les
dimanches et jours fériés dans des locaux de vente ouverts au
publie . Si les préfets peuvent accorder des dérogations, celles-ci
ne peuvent être consenties qu'en vue soit de l'exécution de tra-
vaux effectués dans l ' intérêt public ou ne souffrant ni ajourne-
ment ni interruption, soit pour la satisfaction des besoins de la
population. Les dérogations présentent alors un caractère général,
concernent l 'ensemble des établissements de mêmes catégories P ro*
fess!oc"elle? et cnnt annlirahleç doua toutes les communes du
département . En l'état des textes en vigueur, il ne semble pas
possible d'accorder des dérogations au seul vu de l ' avis d'un maire
dès lors qu'il est favorable à l ' ouverture des co .nmerces le dimanche.
Au demeurant, les parties signataires de la convention collective
du commerce de détail, actuellement en vigueur dans le dépar-
tement de la Moselle, se sont déclarées favorables au maintien et
même à l 'extension du principe du repos dominical.

Circulation routière (circulation urbaine).

7330 . — 28 décembre 1981 . — M. Pierre-Charles Krieg appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
la décentralisation, sur les innombrables contraventions dont se
rendent coupables chaque jour les conducteurs de bicyclettes, de
motocyclettes et d'automobiles dans nos villes . Certains agents de
la force publique considèrent que l'obligation qui leur est faite de
remplir un document complexe ne facilite pas leur tâche . Il lui
demande dès lors s 'il ne serait pas plus simple de les munir de
carnets de tickets contraventions de différentes valeurs qu ' il suf-
firait de remettre en contrepartie du paiement comptant de l 'amende.
Un procès-verbal ne serait rédigé qu'en cas de refus de la part
du contrevenant, et il serait alors taxé d ' un montant plus élevé.
Efficacité, simplicité, vitesse d ' exécution seraient ainsi garanties.

Réponse. — La plus grande partie des infractions commises
en matière de circulation routière par des conducteurs de véhi-
cules sont actuellement justiciables de la procédure du timbre
amende à paiement différé, dont l'utilisation ne semble pas poser
de réelles difficultés . En effet, cette procédure, simple, a toujours
permis de relever le minimum de renseignements permettant,
d 'une part, d 'établir la matérialité des faits et, d 'autre part, de
garantir les intérets du contrevenant en cas de contestation ulté-
rieure . La procédure de l 'amende forfaitaire à paiement direct,
quant à elle, ne présente pas cette garantie car le paiement immé-
diat de l 'amende éteint l' action publique. Ainsi, plus aucune voie
de recours n 'est possible.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

8223 . — 18 janvier 1982 . — M . Gustave Ansart attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'Intérieur et de la décen -
tralisation, sur les conditions de nominations en grade de capitaine
des lieutenants sapeurs-pompiers professionnels issus du concours
d ' officiers sur épreuves. En effet, depuis 1977, pour atteindre
le grade de capitaine, les lieutenants sapeurs-pompiers âgés de
plus de quarante et un ans et comptant luatre années de service
effectif en qualité de lieutenant doivent subir avec succès les
épreuves écrites et orales d'un concours dont le niveau correspond
à celui des ingénieurs des collectivités locales . Il est évident que
les activités journalières comme les charges inhérentes à leur
fonction ne permettent pas aux lieutenants professionnels de pré-
parer un concours d ' un tel niveau d ' autant que le stage prépara-
toire de trois semaines au centre national d ' instruction qui, avant
1977, les préparait a été supprimé . C 'est pourquoi on assiste
à une constante diminution du nombre des candidatures des lieute-
nants issus du concours d 'officiers sur épreuves au concours de
capitaine . Légitimement inquiets pour leur promotion et leur
avancement, ces lieutenants sapeurs-pompiers professionnels, dont
l 'expérience et l 'efficacité ont été acquises au cours de nombreuses
années de service, font des propositions très précises et notamment
que leur admission au grade de capitaine se fasse sur épreuves pro-
fessionnelles, après propositions des directeurs des services dépar-
tementaux d ' incendie et de secours et inscription sur liste d 'apti -
tude professionnelle, épreuves qui pourraient comporter : 1° la
rédaction d ' une note de synthèse se rapportant à un sujet de portée
générale ; 2° du droit administratif et pratique du service ; 3° au
choix du candidat, une épreuve sur l ' une des matières suivantes :
topographie, hydraulique, administration, législation, matériels incen-
die, secours, sauvetage ; une conversation de dix minutes avec
les membres du jury sur un thème d'ordre général se rapportant
à la profession ; 5 " une note attribuée par le jury à chaque can-
didat au vu de son dossier pour ses aptitudes professionnelles
et les services rendus. Il lui demande : 1° s'il compte prendre
en considération ces propositions ; 2° les mesures qu ' ' entend
prendre pour que l'accès au grade de capitaine des sapeurs- )mpiers
professionnels soit plus équitable .

Réponse . — Le département ministériel est conscient de l 'effort
que doivent fournir les lieutenants professionnels de sapeurs-pom-
piers pour préparer le concours sur épreuves qui leur donnera acces
au grade de capitaine . Mais les carrières des officiers supérieurs
professionnels de sapeurs-pompiers sont alignées sur celles des
ingénieurs, ingénieurs principaux et ingénieurs en chef des
services techniques communaux. Il en résulte qu 'une identité absolue
dans les conditions de recrutement s'impose nécessairement . C ' est
pourquoi le principe du concours sur épreuves ne saurait être remis
en cause. Il ne peut être question d 'y substituer de simples épreuves
professionnelles . La préparation à ces concours a été facilitée au
maximum . S'il est exact que le stage préparatoire de trois semaines
au centre national d 'instruction a été supprimé en 1977, il a été
remplacé par des sessions identiques dans les écoles interrégionales
de sapeurs-pompiers, ce qui ne peut que favoriser les candidats de
province . D'ailleurs, le nombre de candidatures, bien loin d ' être en
diminution constante, atteint cette année un chiffre supérieur à
celui des années précédentes. Enfin, dans le but d ' ouvrir plus large-
ment l 'accès des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels au
grade de capitaine, l 'arrêté du 14 décembre 1981 a augmenté de
10 p . 100 la proportion des candidats susceptibles d 'être promus à
ce titre .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

8593 . — 25 janvier 1982 . — M . Roland Florian attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur et de la décentralisation,
sur les services inestimables rendus à la population et aux collectivi-
tés locales par les associations de secourisme : Croix-Rouge et asso-
ciation de sauveteurs . Même si leurs équipements sont parfois
subventionnés, les secouristes sont toujours des bénévoles qui
prennent sur leur temps personnel pour leur formation et les
services pour lesquels ils sont sollicités . Ils ne ménagent ni leur
peine ni leur temps et risquent même parfois leur vie lorsqu 'ils
sont appelés à intervenir. Or, le bénévolat devient de plus en plus
rare et le recrutement de ces associations de plus en plus difficile
parce qu ' elles ne disposent pas des moyens publicitaires efficaces
touchant le grand public . Aussi, il lut demande s ' il ne pourrait
pas être envisagé de réaliser cette publicité par quelques minutes
d 'antenne périodiques et gratuites à la télévision et à la radio, afin
d' encourager au recrutement.

Réponse . — Le ministère de l'intérieur et de la décentralisation
publie, chaque année, au Journal officiel, la liste des organismes
autorisés à organiser des quêtes sur la voie publique . Cette liste,
où figure la campagne nationale de la Croix-Rouge française pour
la période du 3 au 16 mal 1982, est communiquée, pour information,
aux présidents des sociétés de programmes de radio et de télévision.
Ceux-ci sont juges de l'opportunité et des conditions dans lesquelles
des informations peuvent être diffusées sur l'antenne au sujet de
ces campagnes d'appel à la générosité publique . En ce qui concerne
les campagnes annuelles recevant l'agrément des pouvoirs publics
et bénéficiant d ' une assistance particulière des sociétés de radio et
de télévision, après avis d' une commission interministérielle, les pré-
sidents des sociétés de programmes de radio et de télévision déter-
minent, dans la mesure compatible avec leurs programmes, les
conditions dans lesquelles ils peuvent apporter leur concours . gratuit.

Taxis (voitures de grande remise).

8992 . — 1"' février 1982. — M . Gilbert Gantier appelle l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de ln décen-
tralisation, sur le comportement pour le moins abusif des conduc-
teurs de voitures de grande remise, qui se livrent au terminal
Air France de la porte Maillot à un véritable racolage des touristes
et des voyageurs en provenance de l'aéroport de Roissy . Ces
conducteurs, profitant de la crédulité des touristes étrangers qui
arrivent pour la première fois à Paris, les rançonnent véritablement
en leur proposant des déplacements à des prix qui n 'ont, bien
entendu, rien à voir avec les tarifs des taxis parisiens. Il va de
sol, bien entendu, que cette situation inadmissible porte atteinte
non seulement à la renommée touristique de la capitale, mais aussi
à la réputation des taxis parisiens . Il lui demande en conséquence
les mesures qu'il compte prendre pour mettre un terme à ces
pratiques intolérables.

Réponse . — Depuis 1974 la compagnie Air France concède à
des titulaires de licences de grande remise l ' autorisation d' exploiter
des voitures de cette catégorie sur un emplacement dont elle dispose
au terminal de la porte Maillot . Cans l'exercice de leur activité
les conducteurs de ces voitures sont tenus de respecter la régle-
mentation régissant les grandes remises, et notamment, ainsi que
le rappellent les contrats conclus avec Air France, l'interdiction
de procéder à des racolages . Ils ne dc?.vent pas prendre en charge
l'es voyageurs non munis d ' un bon de commande préalable . Afin
de faire cesser les irrégularités signalées, le préfet de police a
demandé à ses services d'effectuer des surveillances . Au vu des
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conclusions qui seront dégagées sur la façon de travailler des

	

caractéristiques avérées des groupes de combat ou des milices pri-

chauffeurs, il sera procédé, en liaison avec la compagnie Air

	

vées. En ce qui concerne l'affaire signalée par le parlementaire

France, à un réexamen des modalités d'exercice du service de

	

intervenant il est précisé qu'une information est ouverte et qu ' en

'limousines d'aéroports . qu'elle a organisé .

	

conséquence il appartient à la seule autorité judiciaire d ' apprécier
les suites qu'elle est susceptible de comporter.

1502

Police (fonctionnement : Rhône?.

9445. — R février 1982 — M. Michel Nolr rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, qe " à la suite
d'incidents le 9 novembre à l 'occasion des obsèques du brigadier de
police Hubert, il a été décidé l'envoi d'une commission d'enquête à
Lyon . Devant l'absence d'informations officielles et publiques, les
bruits les plus divers circulent, des noms de commissaires devant
étre mutés sont prononcés . Au total ii s'agit là d'une situation et
d ' un climat préjudi :'iables à la sérénité du personnel et donc à
l ' efficacité de la mission de service public de la police . II lui
demande s 'il peut lui faire connaitre les conclusions qu 'il a tirées
au vu des résultats de l'enquête qu'il avait demandée.

Réponse. — Les conclusions de l'enquête menée en novembre 1981
ont confirmé que compte tenu de son urbanisation et de la répar-
tition des populations sur son territoire, la circonscription de police
de Lyon présentait d'une part un déficit certain en personnels
et en matériels, d'autre part des défauts d 'organisation se traduisant
par une centralisation excessive des services et une spécialisation
trop poussée des fonctionnaires . Pour remédier à cette situation,
il a été décidé de renforcer de manière sensible en 1982 ; les
effectifs et les équipements de la pclice lyonnaise et de réorganiser
ses structures territoriales . Ces mesures devraient contribuer au
rétablissement d'un climat de sécurité et de sérénité en donnant
aux policiers les moyens de leur action . En ce qui concerne l'incident
auquel l'honorable parlementaire fait allusion, il s'explique par la
vive et légitime émotion suscitée par le décès du brigadier Hubert,
d'autant plus douloureusement ressentie par ses collègues que la
région lyonnaise venait de connaître une période de troubles et
d ' actes de violence auxquels les policiers avaient eu à faire face
dans des conditions souvent difficiles.

Lait et produits laitiers (entreprises : Calvados).

10030. — 22 février 1982 . — M . Antoine Lajolnie exprime à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion, sa profonde inquiétude devant les violences commises par
un commando patronal contre les travailleurs d 'une fromagerie
d' Isigny, en grève pour la semaine de trente-neuf heures . Deux cents
hommes armés, conduits par le dirigeant d'une entreprise de gar-
diennage, ont pénétré de force dans l 'usine . Les travailleurs ont
été brutalisés puis séquestrés pendant plusieurs heures . Dans le
même temps les routes d 'accès à l'entreprise étaient interdites
par les mêmes bandes . Qu ' une telle action de commando ait pu être
organisée et menée à son terme, constitue une atteinte parti-
culièrement grave à la démocratie et à l 'exercice des droits et
libertés des travailleurs . Elle témoigne de la volonté patronale de
violer la légalité républicaine et de répondre par la répression vio-
lente aux luttes conscientes et responsables que mènent les tra-
vailleurs pour l 'amélioration de leurs conditions de vie . Le Gouverne-
ment se doit de condamner de tels agissements et d'empêcher
qu'ils se renouvellent . Ce coup de force ne fait que confirmer
la justesse des propositions des députés communistes qui réclament
de longue date l'interdiction des milices patronales . II lui demande
que toute la lumière soit faite sur les conditions dans lesquelles ce
coup de force de caractère fascite a pu avoir lieu et les mesures
qu'il compte prendre pour que les responsables et les participants
soient activement recherchés . Il lui demande également les dis-
positions qu 'il envisage de prendre pour qu ' il soit procédé à la
dissolution des milices patronales dont l 'existence est un danger
pour les libertés.

Réponse . — Toute Ingérence extérieure, à plus forte raison vio-
lente, riens un conflit du travail est condamnable . Les différends
entre employeurs et salariés doivent se régler entre les seules
parties concernées, dans le cadre de la législation du travail
ou de décisions de justice . Sur ce point, la position du Gouverne-
ment est nettement affirmée . A cet égard, le ministre de l'inté-
rieur et de la décentralisation avait rappelé, par instructions du
14 décembre 1981, le caractère inadmissible de l 'intervention de
personnels, chargés de la surveillance des biens meubles et Immeu-
bles dans des litiges sociaux. Il est d'ailleurs envisagé d'introduire
ces dispositions dans un texte actuellement en préparation en vue
de leur donner une valeur contraignante . Ce même texte prévoit
de soumettre à des règles très strictes les modalités de recrutement
et d'exercice des activités tant des sociétés de vigilance que des
services de suveillance d'entreprises privées . Enfin, le Gouver-
nement ne manquerait pas de faire application de la loi du 10 jan•
vier 1936 s'il était établi que sous couvert de ces sociétés ou de ces
services se dissimulent des organisations de fait présentant des

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

10057 . — 22 février 1982. — M. Jacques Santrot attire l' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur l'intérêt qui s'attache à légaliser la pratique de la
réservation, par arrêté municipal, d 'un certain nombre de places
de stationnement aux handicapés (grands infirmes civils et grands
infirmes militaires, sur la voie publique de même que dans les
parkings publies . En effet, si des arrêtés de cette nature existent
dans certaines villes, ils sont en fait illégaux, en vertu du principe
de l'égalité devant les services publics, qui interdit à l 'administration
d'accorder des avantages à des catégories particulières d ' usagers.
De tels actes administratifs, bien qu ' étant motivés par des raisons
humanitaires, sont donc susceptibles d 'être attaqués devant la juri-
diction compétente. II lui demande en conséquence s 'il ne lui paraî-
trait pas opportun, dans le cadre des mesures prises en faveur
des handicapés pour les aider à mieux vivre dans la société actuelle,
de régulariser l'octroi par les maires, de tels avantages à cette
catégorie de citoyens.

Réponse . — Le problème signalé par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé aux pouvoirs publics qui examinent actuellement
les différentes solutions susceptibles d ' appor ter une aide aux handi-
capés utilisateurs de véhicules automobiles . En ce qui concerne
le stationnement sur la voie publique, il semble cependant diffi-
cile de satisfaire le souhait exprimé par l'honorable parlementaire
consistant à réserver des emplacements au profit d ' une catégorie
d'usagers . Outre le fait que la reconnaissance de ce droit ne
pourrait que susciter des revendications de la part d'autres
groupes d'automobilistes, une telle disposition porterait atteinte
à la définition même de la voie publique dont l ' usage et l'accès
selon une jurisprudence administrative constante, doivent, sous
réserve des nécessités de la circulation, être ouverts à la généralité
des usagers. En revanche, la réservation d 'emplacements dans les
parcs de stationnement publics ne soulève pas les mimes difficultés.
Dans un avis du 12 mai 1981, le conseil d 'Etat a estimé que les
dispositions de l ' article L 131-4 du code des communes ne s 'oppo-
saient pas à ce que des emplacements situés dans ces parcs soient
réservés en faveur des véhicules utilisés par les personnes handi-
capées . C 'est pourquoi les services du ministère de l'intérieur et
de la décentralisation, en liaison avec les différents ministères
concernés, élaborent une circulaire, qui, se référant tant aux
prescriptions de la loi d 'orientation n" 75-534 du 30 juin 1975 en
faveur des handicapés qu 'au dernier avis du conseil d 'Etat, indi-
quera aux maires la possiblité qu' ils ont de prendre des mesures
de cette nature.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

10111 . — 22 février 1982. — Mme Adrienne Horvath attire l'atten-
tien de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la situation des travailleurs algériens vivant
ou ayant vécu en France, victimes de la répression pendant la
guerre d ' Algérie et qui ont été détenus, internés ou assignés à
résidence surveillée et qui ne peuvent pas faire valider par les
caisses de retraite vieillesse les périodes de détention, d'interne-
ment ou d'assignation à résidence, du fait qu'ils ne peuvent pas
fournir les justifications pour bénéficier de la validation gratuite
conformément ,à la circulaire n" 57-31 du 20 mai 1981 de la
C .N .A .V .T .S . Elle lui demande s 'il ne serait pas équitable que
les intéressés en cause puissent justifier leurs périodes de déten-
tion, d ' internement ou d ' assignation sur délivrance par les pouvoirs
publics d ' une attestation où figurent les périodes accomplies, afin
de bénéficier de la circulaire précitée.

Réponse. — Des demandes de ressortissants algériens tendant à
obtenir des pièces attestant les périodes de détention, d 'internement
ou d 'assignation à résidence surveillée intervenues à leur égard
à l ' époque des événements d ' Algérie sont quotidiennement adressées
au ministère de l 'intérieur et de la déceitralisation depuis de très
nombreuses années. Lorsque les précisions indispensables figurent
dans les dossiers administratifs qui peuvent se trouver ouverts au
ministère de l ' intérieur et de la décentralisation au nom des requé-
rants, les documents sollicités leur sont aussitôt adressés générale-
ment sous la forme d ' une copie de l 'arrêté d 'internement et de
l 'arrêté abrogeant cette mesure . Lorsqu 'il n 'est pas retrouvé trace
de ces mesures en raison du temps écoulé, le préfet du départe-
ment sur le territoire duquel était implanté le camp dans lequel
le requérant déclare avoir été Interné est saisi afin de savoir s 'il
existe encore dans les archives de la préfecture des documents
relatifs à cet internement . Si tel est bien le cas, les demandes
des intéressés sont également satisfaites à partir des documente
qui sont aussitôt transmis par les préfectures concernées.
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Démographie (recensements).

10294 . — l m mars 1982 . — M. Maurice Adevah-Poeuf attire
l 'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et* de
la décentralisation, sur le recensement de la population en 1982.
Il semblerait que les services de l'I . N .S . E . E ., chargés de conduire
le recensement de la population, ne seront pas à même de fournir
aux collectivités locales des résultats aussi exhaustifs que ceux
foeenie pc le précéden e. ^ •.,-rios•., •
demande si pour les communes, qui eeploitent intensivement les
résultats du recensement, une solution ne pourrait être trouvée,
qui consisterait à permettre aux collectivités qui le souhaitent
d'avoir la possibilité de demander à l'I .N .S .E .E . une exploitation
fine du recensement de leurs communes.

Repense . — Le plan d'exploitation du recensement général de la
population comporte les étapes suivantes : 1" détermination de la
population légale des différentes circonscriptions administratives,
qui sera disponible à la fin de 1982 ; 2" dépouillement de l'inté-
gralité des questions pour un échantillon au 1 20 des bulletins,
qui permettra de disposer à la mi-1983 de résultats détaillés pour
l'ensemble de la France, les régions et les départements ; 3" dépouil-
lement de l'intégralité des questions pour un échantillon au 1 '4
qui fournira, de façon échelonnée à partir de la mi-1533, des résul-
tats également détaillés et suffisamment significatifs pour les zones
de moyenne importance, telles que les communes de plus de
5 "vo habitants et les principales subdivisions des grandes villes;
4" parallèlement à l ' exploitation de l 'échantillon au 1 4, dépouille-
ment exhaustif ne prenant en compte que quelques données sim-
ples mais essentielles, permettant de disposer des résultats pour
des zones fines, telles que Pilot ou les petites communes . Les
tableaux communaux résultant de ces exploitations seront fournis
gratuitement aux mairies qui en feront la demande. Toutefois, les
communes qui le souhaitent pour•oat obtenir des informations
plus dctailtees par les moyens suivants : 1" les communes ont
la faculté de procéder par leurs propres soins à la saisie et à
l'exploitation des questionnaires pendant la période où ceux-ci
transitent en mairie . Dans ce cas, les maires devront passer un
protocole d'accord avec les directions régionales de l'l . N S .E .E .,
afin de garantir le caractère non nominatif des exploitations
2" par ailleurs, les collectivités locales, moyennant one contribution
préférentielle, pourront faire réaliser par les directions régionales
de l'LN .S .E .E . une exploitation plu, poussée des renseignements
contenus dans les questionnaires ; 3" enfin, PI . N S .E .E . pourra
fournir aux collectivités locales équipées de matériels informatiques
des fichiers magnétiques contenant des informations ne permettant
pas l'identification des personnes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

10513 . — 1" mars 1982 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, le problème du remboursement des déplacements des
ambulances de sapeurs-pompiers . A l'heure actuelle, les particuliers
qui prennent une ambulance privée sont remboursés par la sécurité
sociale . S ' ils demandent l'ambulance des pompiers , en cas d ' urgence,
folie ou accident, par exemple, ou s ' il y a nécessité d ' un véhicule
tees équipé', quel remboursement est prévu . Il lui demande quelle
est la législation en la matière et, subsidiairement, s'il y a possibilité
de convention entre l ' organisme gestionnaire (syndicat intercommunal
ou commune, et les caisses primaires.

Réponse . — Bien qu'elle soit très préoccupante pour le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, la question
posée qui se rapporte au remboursement par la sécurité sociale
de certaines prestations des sapeurs-pompiers relève, cependant, de
la compétence principale de Mme le ministre de la solidarité natio-
nale . Sous cette réserve, il semble possible de faire à ce sujet la
mise au point suivante et de distinguer : 1" les tr ansports d 'acci-
dentés et de blessés commandés par l ' u rgence et qui, selon la for-
mule du Conseil d ' Etat (3 octobre 1980, M . Yves Lemarquand,
confédération générale des ambulanciers de France(, ne sont que
le prolongement des opérations pour lesquelles sont mis en œuvre
les moyens spécifiques des sapeurs-pompiers . Pour le ministre de
la solidarité nationale, ces transports ne devraient pas donner lieu
à facturation, ainsi qu ' il est affirmé dans la réponse à la question
écrite de M . René Tinant, sénateur 'Journal officiel, Débats, n" 78S)
2" les transports effectués par les sapeurs-pompiers dans le cadre
des conventions que les centres hospitaliers peuvent passer avec
les services publics en application du décret n" 80-284 du 17 avril
1980 . Dans ce cas, le service des sapeurs-pompiers, ainsi conven-
tionné, a alors droit au remboursement de ses interventions par
la sécurité sociale ; 3° les autres transports demandés aux sapeurs-
pompiers, tels les transports de malades, destinés à pallier la
carence des ambulanciers privés, et ne s ' inscrivant pas dans le
cadre de la mission de service public qui leur est impartie . Ces

transports, qui équitablement devraient être remboursés par l'assu-
rance maladie, soulèvent un problème dont l'étude se poursuit
au ministère de la solidarité nationale (cf . question écrite précitée).

Pompes funèbres (tr ansports funéraires).

10629 . — 8 mars 1982. — M. Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur le problème des transports funéraire, Il tri demande quelle,
sont les conditions de retour, sans mise en bière, d'une personne
décédée dans un établissement hospitalier, dans un lieu privé
ou dans une maison de retraite, et quelles sont les possibilités
offertes à la famille suivant les cas.

Réponse . — Les transports de corps avant mise en bière font
l ' objet d ' une réglementation stricte codifiée aux articles R .36°-4
et suivants du code des communes . Il résulte de ces dispositions
que les corps des personnes décédées dans un établissement d'hos-
pitalisation public ou privé ou un établissement assimilé — mai-
sons de retraites pourvues d'un service médical — peuvent être
transportés sans mise en bière de cet établissement à la résidence
du défunt ou d 'un membre de sa famille . La délivrance de l'auto-
risation est subordonnée au respect de certaines conditions prévues
aux articles R .363-5 à 363-7 du code des communes . En outre, le
t ransport doit être effectué et achevé dans un délai de dix-
huit heures à compter du décès et la distance à parcourir ne
doit pas excéder 200 kilomètres ; toutefois, si des soins de conser-
vation sont pratiqués, ce délai est porté à trente-six heures, sans
l imitation de distance. Par ailleurs, des transports de corps sans
mise en bière peuvent également être effectués à partir du lieu
de décès, qu ' il s 'agisse d'un établissement hospitalier ou d'une
résidence privée, en direction d ' une chambre funéraire dans les
conditions prévues aux articles R .361-37 à 361-40 du code des com-
munes . Cet ensemble de dispositions résulte notamment d ' un décret
du 18 mai 1976 qui a élargi les possibilités de transport de corps
sans mise en bière dans l ' intérêt des familles. Il s 'agit toutefois
d'une réglementation complexe, qui se justifie par des raisons de
salubrité publique, mais qui pourra être réexaminée dans le sens
d ' une simplification à l ' occasion de la réforme d ' ensemble de la
législation funéraire envisagée par le ministère de l'intérieur et
de la décentralisation.

Démographie , receuseine tsl,

10671 . — 8 mars 1982 . — M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les conditions da .is lesquelles les agents chargés du
recensement sont habilités à effectuer leurs enquêtes . Il est en
effet prévu que ces agents doivent remplir une feuille rose portant
descriptif du détail du 'confort de l'habitat . Ceci implique une
visite détaillée des logements, ce qui est difficilement compatible
avec le respect de la rie privée des per sonnes. Il souhaiterait qu 'il
veuille bien lui indiquer quelles sont les limites et les garanties
prévues pour préserver la vie privée des personnes.

Réponse . — Le recensement général de la population a pour objet
de déterminer la population légale des circonscriptions adminis-
tratives et d'établir des statistiques se :ici-démographiques . Comme
toutes les enquêtes publiques, il est réalisé en application de la
loi da 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret en
matière de statistique . Cette loi comporte l ' ohligatien pour les
personnes de répondre avec exactitude aux enquêtes statistiques
revêtues du visa du ministre de l'économie et des finances . En
contrepartie, les agents des services publics sont ast r eints au
secret professionnel sous les sanctions prévues à l'article 378 du
code pénal . Aucun texte n'oblige les personnes recensées à consentir
à une visite de leur logement par les agent, recenseurs . Par
ailleurs, en application de la loi du 6 janvier 1978 relative à
l ' informatique, aux fichiers et aux libertés, une demande d'avis a
été déposée auprès de la commèsion nationale de l'informatique
et des libertés (C .N .I .L .i . L ' ensemble des opérations du recense-
ment a ainsi fait l'objet d'un examen détaillé . Aux te nies de la
délibération n" 81 .03 du 10 mars 1981, la C .N .I . L. ' estime que
les études statistiques prévues ne portent atteinte ni i l'identité
humaine, ni aux droits de l'homme, ni à vie privec, ni aux
libertés individuelles ou publiques :>.

JEUNESSE ET SPORTS

Impôts locaux (fixe additionnelle au pria ries billets d ' entrée
duits les nuunifestatious sportives),

7405 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Destrade appelle
l 'attention de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des
sports sur le problème de la taxe additionnelle ail prix des billets
d 'entrée dans les manifestations sportives . Cette taxe, prévue par
l ' article 1621 bis C du code général des impôts, est perçue sur
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tous les billets donnant accès aux mmnifestatiuns sportives et d'un

	

internationales . En vonseglie tce, il lui demande de bien vouloir

prix supérieur a 25 francs . Le prix du billet devant sup p orter

	

étudier avec les intéressés une solution à cette situation domma-

ladite taxe a été fixé par l'article 21 de la loi de finance s pour

	

geable pour la pratique de 'e sport.

197ti, et jamais modifié depuis. En cousequenre, i! lui demande de
bien vouloir envisager la possibilité de fixer à un taux pitre élevé

le prix du billet devant supporter la taxe et de lui faire savoir les
dispositions qu'elle compte prendre à cet effet.

Impôts Mieux (taxe additionnelle au prt .r des billets d'entrée

dans les mui1Jes :o ;inos spurtire•si.

10483 . — 1" mars 1982 . — M . Jean Laborde appelle l'attention de

Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
l'ini-iiienient que présente aujourd'hui la taxe additionnelle qui
frappe le prix des billets d'en'- 'e supérieur a 25 francs des ntani-

fe .stations sportives, taxe instiluée Isar la loi n'75-1278 du 30 décem-
bre 1975, pour permettre le des cio, .penient du sport de haut niveau.
Ce prix de 25 francs étant resté inchangé, toutes les épreuves spor-

tives y compris celles qui sont organisas, par les petits clubs locaux
se trouvent à l'heure actuelle itnposees . Il vouerait savoir s'il rte
pourrait et re eutisagé un re lev ente nt qui tienne compte de l'évo-

lution des prix depuis sa fixation.

Réponse . -- S'il est vrai quo le taux de la taxe spéciale itenant
en cuutpli•ment du prix de, billets d'entrée clans les manife,tutiens
sportives organisée•, en Fiance tutu capolitai . , instituée par l'ar-

ticle 21 de la loi de r elances pour 1976 aloi n" 75-1278 du

30 décembre 1975 . est resté inrhaegé, toute, les plaises proposes
au public n'ont pars encore altr '.nt le prix plancher de taxation
plus de 25 franc . . . Ainei, en fuulhall, 10 p . 11,11 de la capa ;cté

de, stades oit ,e disputent les rencontres comptant pot' le
championnat de Fiance pr'ofcssiunncl de 1 ', de 2' et de 3' division
sont propm-as r des prix inferie .n-s a 15 ['sanas . En rugby, pour
le tournoi de, cinq nations, lors des matches disputés à Paris,

42011 plaie, soit 10 p . 100 en .icun de la capa .•lté du Parc des
Princes , sont tendues à 15 francs . En conséquence, il est patent
qt!e l'adntini,tratie,n sera bientôt c•,,nduite à relever I L plancher

de taxation en tenant compte de l','•vo!ution des prix de, billets
depuis 197ri ; cependant cette modification a p parait préoteturee
et ne pourra intervenir que sous la forme d'une disposition
d'ordre légi5lalif portant sur l'ensemble du fonctionnement du
fonds national pour le développement du sport.

Edru•atiun physique et sptrtii . e 'personnetI.

8218 . — 18 janvier 1982 . --. Mme Odile Sicard attire l'attention
de Mme le ministre d^légué chargé de la jeunesse et des sports sur
l'intégration des assistants de jeunesse et d ' éducation populaire.
Actuellement sur des postes de inaitres auxiliaires, ces personnels
demandent leur intégration dans le corps des conseillers techniques
et pédagogiques d'éducation populaire . Des postes de C .T .P . ont été
crées au cou'; du dernier senestre 1981, d'autres seront crées en
janvier 1982 sur lesquels il clair possible d'intégrer la totalité des
A J .E .P . En conséquence, il lui demande dans quelle mesure les
personnels A .J .E .P . pourraient être intégrés avec un statut de
C .T .P.

Rcpoeee . -- Le décret n" 79 . 474 du 7 juin 1979 portant statut des
conseillers techniques et pédagogiques stipule que les assistants de
jeunesse et cl'évtuc,lion populaire peuvent être intégrés dans ce
corps, dans des conditions équivvientes de rémunération . Les emplois
de cette cati- orle c•rués au l' septembre 1981 et au 1•" janvier 1982
n'ont pas élit utilisés à cette fin . En effet, compte tenu de la conjonc-
ture difficile clans le domaine de l'emploi, il a paru plus opportun
de recruter des candidats à la recherche d'un premier emploi et de
leur procurer ainsi les tn'tyens d'une in serti,n soc ta te . Tou te toi s,
la situation des assistants de jeunesse et d ' éducation populaire
fait l 'objet actuellement, dans le cadre de la très large concertation
engagée aces les syndicats représentatifs sur les problèmes de
titularisation, d'une étude partivuliere.

Sports itou(, bail-.

9167. — 1" Parier 1982 . -- M . Jean Gatel attire l 'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sorts
sur l'urgent arion actuelle du sport de Inutu .ball en France . Le
moto-bail était organisé, a l'origine, au sein de la F'éderation fran-
çaise de motocyclisme iF F .3l .r qui cnmptail une soixantaine de
clubs . Au fil clos ann c es, le nombre des clubs affiliés a progressi-
vement diminué . La Fédération n'en comptait plus que vingt-deux
en 1978 . A la fin de cette mime année, onze clubs ont quitté la
F F M. pour adhérer à la F S r : '1' ,F,4ldratinn s p ortive et
gymnique du travail! . On se retrouve, dette, a l'heure actuelle, avec
deux structures, l'une officielle, la 1" . F . M ., qui compte une dizaine
de clubs, l'autre officieuse, la F .S .G T., qui en compte autant. Ce
qui signifie que seuls les clubs affiliés à la F .F .M ., qui jouit de
l'agrément ministériel, ont la possibilité de disputer des rencontres

Réuonse . — La pratique du sport motocycliste lait l ' objet d ' une

concertation entre le mini .sti .'e délégué à la jeunesse et aux sports,
la fédération française de mclocyclisie et les fédérations affinitaires
intéressées par ce sport 1U' .F .O .L .E .P. - F .S .G .T .i, L'établisse-
ment de conventions avec la fédération française de mo r ocycli+une
rieeveit permettre de lever les difficultés reneont -ires aetuellement
pour l'organisation des manifestations sportives dans ceste disci-

pline . et le cas particulier du niolo-bail pourra é'.re réglé dans ce
cadre .

Sports rosace stion, clubs et fédérations).

9222. — 1" février 1982 — M . Michel Barnier rappelle à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports que le mouve-
ment sportif français s'es, structuré gràce aux milliers de dirige nits
bénévoles, re qui a permis sun développement sur tous les phots:
national, régional, départemental, local . Cet tain .; de ces dirigea nts
bénévoles ont été impliques dan ; des ai-cidenis sur venus au cours de
compétitions sportives et, de ce fait, ont été frappés de sanctions
pénales assorties du paiement de dommages et intérêts sans que leurs
responsabilités dans ces accidents ap ;u,iraisseut évidentes. Aucun
règlement national ne résout le probleme de l'utilisation de la
voie publique à l'eceasic,n de m :utife ;tatiuns sportive, et si dans
certains dupartenuents le service d'ordre demandé par les organisa-
teurs est gratuit, dans d'autres il s'avère très onéreux, ce qui motive
parfois l ' annufalton des compétitions . De mienn aucune ré9le' :nen-
tation spéciale émanant du ministère du tends libre ne s 'applique
aux sorties , de jeuntrs scolaires, le code de la route étant seul
applicable . Dans le cas de certains sports, l'urieine de la responsa-
bilité d'un accident ne peut cependant être imputée à l'absence
d'un service d'ordre et obligation est faite à tout licencié d 'être
assuré aux fins de couvrir totalement le montant des donneees
et intérêts découlant d'un sinistre survenu à l'occasion ou au cou r s
de la pratique du sport . Les garanties prévues pou' la répartition
des dommages et ce, en dehors du risque librement accepté pour
la pratique du sport et, en particulier pour les c•ompetitious spetrlit es,
ne déchargent pas les organisateurs de poursuites pénales Iorsq ;te les
responsabilités d'nu sinistre ne sont pas l'effet d'une faute tulon t a .re.
Il apparaitrait souhsitable qu'un dialogue soit engagé entre les Biffé-
rentes parties Uninislires intéressés, représentants des assureurs, res-
ponsables sportifs bénévole, en vue de l'établissement d ' on code vie
déontologie sportive pour une définition précise des responsabilité s

des dirigeants sportifs . Les conclusions de ce dialogue avant Ndola-
lion des mesures env isagées devraient être soumises pour accotai à
toutes les fédérations sportives . Il souhaiterait qu'elle lui fausse
connaître sa position sur les différentes suggestions qu ' Il vient de
lui exposer.

Réponse. — A la suite d 'accidents survenus lors de compétitions
sportives, la re :ponsubilité des dirigeants bénévoles a pu être enga-
gée sur la base de l'article 319 du code pénal selon lequel « quit
conque par rnalutirerse, imprudence, inattention ou négligence, ou
inobservation des règlements aura commis, involontairement un
homicide ou en aura été involontairement la causse, sera puni d'entpri•
sonnement . .. ou d'une amende s- D'autre part, la reconnaissance par
la loi du 29 octobre 1975 et par le décret d 'application du 3 juic 1976

d ' une compétence reglemeutaire interne à leur discipline aux fédé-
rations françaises sportives habilitées par le ministère délégué à la
jeunesse et aux sports, n'exonlre nullement les dirigeants bénévoles
de leurs responsabilités civile et pénale. La législation et la res'lemen-
tation générales en vigueur sont applicables à tous, sans disl1nrtion.
Toutefois, la procédure pénale ne s'impose pas toujours pour établir
les responsabilités tant sur le plan des dommages corporels que
matériels. La proeeclure civile suffirait dans de nombreux cris. Il
serait également p ussible de procéder à la création d'une ront iiis•
sien permanente (l 'experts sportifs et juridiques pouvant être consul-
tée par les tribunaux . D'autre pari, dans le cadre de la prépat4diun
et de l'adoption oi'un projet de loi intéressant 'es activités physiques
et sportives en F'ruts, le ministère étudie un certain nombre de
solutions devant permettre la reconnaissance du cararlère spécifique
du sport en France sans prier autant exonérer totalement las (Uri .
geants hi'revole, de leur respunsabilité . En ce qui concer'ee une
réévaluation des garanties minimales exigées par les lute) is du
5 niai et ti juillet 1962 . le ntiuietère dél, '•guié à la jeunesse et aux
sports envisage une révision de ces textes notamment en a,iopmnt
les couvertures e l asmran'es en fonction de l'augntenl :utiun des u s-
ques encourus et des dommages causés aux personnes et :eux biens.
En dernier lieu, il convient de préciser que l'existence et l'aitplica•
tien à l'encontre des associations de laser s ou participations eue lapis
de police, sont parfaitement légales et autorisées . De tels !hvüls
sont cou'anenenl appliqués dans le cadre de l'organisation de granites
épreuves sportives .
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Régions (comités économiques et sociaux(.

9552 . — 8 février 1982 . — M . Roland Vuillaume rappelle à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports que la pré-
sence, au sein des comités économiques et sociaux C . E . S . n insti-
tués par la loi n" 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et orga-
nisation des régions, d'un représentant du sport désigné par le
comité régional olympique et sportif a permis d introduire le sport
dans nue instance officieiie de la structure nationale et, par la
méme, d'exprimer les besoins du sport à l'intérieur d ' un organe de
décision . Aussi, apparait-il important que la future loi de décentra-
lisation, qui entrainera vraisemblablement une modification des
C. E . S . des régions, ne remette pas en cause la présence, dans ces
organismes, d'un représentant du mouvement sportif . Il est par
ailleurs particulièrement souhaitable que soit également maintenu
dans ces comités un représentant du tourisme et que le secteur
socio-éducatif puisse y compter un délégué . Il lui demande que
soient prises en compte ces considérations, basées sur la nécessité
d ' une représentation optimum des différents secteurs concernés
dans les instances régionales.

Réponse . — Il est très souhaitable en effet que la présence d'un
représentant du mouvement sportif ainsi que celle d'un re p résentant
du tourisme dans les comités économiques et sociaux régionaux ne
soient pas remises en cause ; en ce qui concerne la présence d'un
délégué du secteur socio-éducatif dans ces comités, elle parait égale-
ment souhaitable. La loi n" 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions, a prévu
qu'un décret en Conseil d ' Etat s fixera notamment la composition
des comités économiques et sociaux, les conditions de nomination
de leurs membres ainsi que la date de leur installation dans leur
nouvelle composition s . Une intervention va être faite auprès du
ministère de l ' intérieur et de la décentralisation pour que clans :es
dispositions de :te décret, il soit tenu compte des observations et des
voeux exprimés par l ' honorable parlementaire.

Sports (politique du .sport).

10693. — 8 mars 1982 . — M. André Rossinot appelle l'attention
de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports
sur l'inquiétude actuellement ressentie par les responsables du
mouvement sportif français devant la redistribution des compétences
des collectivités territoriales, et notamment régionales . La loi de
1972, en effet, avait apporté une innovation très heureuse pour
la promotion du sport en France, en affirmant la présence au
sein des comités économiques et sociaux régionaux d 'un repré-
sentant du s port désigné par le comité régional olympique et
sportif concerné . Cette disposition a favorisé l'expression des besoins
en matière sportive dans une instance officielle de décision . Il lui
demande en consénuence de prendre toutes les mesures nécessaires
polo- que cet acquis ne soit pas remis en cause, mais s'étende au
contraire à toute ., les composantes du secteur dont elle a la tutelle,
à savoir le tourisme et le secteur sosie-éducatif.

Réponse . — Il est très souhaitable en effet que la présen e
d ' un représentant du mouvement sportif ainsi que celle d'un repré-
sentant du tourisme dans les comités économiques et sociaux
régionaux ne soient pas remises en cause ; en ce qui concerne
la présence d'un délegué du secteu r socio-éducatif dans ces comités,
elle parait également souhaitable . La loi n" 82-21 :1 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions a prévu qu'un décret en Conseil d'Etat fixera notam
ment la composition des comités économiques et sociaux, les condi-
tions de nomination de leurs membres ainsi que la date de leur
installation dans leur nouvelle composition » . Une intervention
va être faite auprès du ministère de l'intérieur et de la décen-
tralisation (pour que dans les dispositions de ce décret, il soit
tenu compte des observations et des vieux exprimés par Phono.
table parlementaire .

JUSTICE

Adeduistraticnc et régimes prnitentiaires
(établissements : Hérault).

0079. — 18 janvier 1982 . — M. Gilbert Sénés appelle l 'attention de
M . le ministre de la justice sur la situation de la maison d'srrèt
de Montpellier qui, comportant 76 cellules individuelles, reçoit de
210 à 230 détenus . Des événements graves se sont produits ces
jours-ci dans le cadre de cet établissement, et ce malgré la bonne
volonté du personnel . Il lui demande quelles sont les mesures
qu ' il compte prendre pour mettre fin à une telle situation et à
quelle date une nouvelle maison d 'arrêt pourra être const ruite à
Mont p ellier.

Réponse . — La situation de la maison d ' arrêt de Montpellier
est bien connue des services de l'administration pénitentiaire . Si
sa reconstruction n 'a pu encore être prévue dans le plan d 'équipe-

ment de l'administration pénitentiaire, compte terni de priorités
plus urgentes sur le plan national, cet établissement a fait l 'objet,
au cours des dernières années, d'un effort constant de rénovation :
installation de chauffage central, const r uction de parloirs pour
les familles réfection des sol ;, mise en peinture des murs, achat
d ' equipemc :it dentaire et de mobilier. Une étude est actuellement
en cours, en liaison avec la municipalité, pour assurer une meil-
leure protection de l'accès principal . Le su'enconibrenient de la
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d i dtec lé
l ' effectif ayant pu être abaisse à moins de 200 ` détenus . 11 deerait
Pitr e plus encore et de manière plus constante lorsque sera mis
en service le centr e pénitentiaire qui va étre engagé prochaine-
ment à Perpigi :un, et qui coin prendra un centre de détention
régional . En outre . afin de prePerer Ça vent r, et 5iottr répondre
aux souhaits exprimés par les élus locaux et les autorités judi-
ciaires, un terrain a d'ores et déjà été recherche . Trois sites ont
été visités et le choix de la Chan .ellerie s'est finalement porté
sur un terrain de 12 hecta res environ, situé sur la commune
de Jucignac ; l'inscription au plan d'occupation des sols d'une
réserve fonriére pour l'implantation à plus long terme d'un éta-
blissement pénitentiaire a i'té demandée.

Administration (rapports amie les administres).

0131 . — 18 janvier 1932. — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de la justice que le droit des associations d'Alsace-Lorraine
est régi par : i" le code civil local ; 2" la loi d'empire du 19 avril 1908 ;
3" l'ordonnance du 22 avril 1908 pour l'application de la loi d ' empire.
Ces tr ois textes ont été traduits en français dans plusieurs ouvrages.
Toutefois, pour chacun d'entre eux, il souhaiterait connaître les
références exactes de la traduction officielle en français et du
décret ou de la disposition législative conférant son caractère
officiel à chacune de ces traductions . Par ailleurs, dans les textes
précités, certaines amendes sont libellées en marks et il souhai-
terait savoir en vertu de quels textes officiels les amendes corres-
pondantes sont calculées en francs.

Réponse . — Selon l ' article 7 i9"r de la loi du 1'' juin 1924
mettant en vigueur la législation civile française dans les départe-
ments du Bas-Rhin, du HIaut-Rhin et de la Moselle, les articles 21
à 79 du code civil logo) ainsi que toutes aut res dispositions sur
les associations, et donc nutanuneit la lui d ' empire du 19 avril 1908
et l'ordonnance du 22 avril 19.18 (irise pour l'application de la
loi d ' empire, continueront à cu re en vigueur dan., les trois dépar-
tements . L' article 12 de la méme loi de 1924 prévoit la publication
d 'une traduction française des textes des lois locales maintenues
en vigueur et précise que 'cette traduction aura un caractère
purement documentaire . Le décret du Ili janvier 1925, pris en
application de l'a riiiae 12 de la loi de 1924, a précisé que cette
publication serait faite dans le Bulletin otli ;iel d'Alsace et de
Lorraine . C 'est dans ces comblions que la t raduction des disposi-
tions du code civil local relatives aux associations a été publiée
dans le Huilerie officiel d ' ,ll,ure et de Lorriu se, 1925, pages 137
et suivantes . Mais il convient de noter que la publication officielle
de ces traductions ne leur volitive pas le caramel, de traduction
officielle, gnaisqu ' aux ternies nùmies des textes, elle n ' est faite
qu'à titre doccunenlaire . En cas de contestation, il y a lieu de se
reporter au texte original, qui seul fait foi de ses dispositions.
En ce qui concerne les amendes prévues par les différentes lois
locales applicables clans les departenienls du lias-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle et expriuiéc .s en marlis, les arrêtés minis-
tériels des 26 novembre 1918 et 4 avril 1919 ont ctabli une parité
de 1,25 fr anc pour t mark . Cette parité a été reprise par l 'arti-
cle 1l de la loi dt, l'e juin 1924 . Par la suite, plusieurs augmen-
tations générales des amendes out été réalisées, notamment par
les lois des 26 juillet 1941, 24 mai 1946, 23 se,itenibre 1948,
14 avril 1952 et 29 décembre 19517 . I .e taux des amendes résulte
de l 'application à la parité de base des dispositions du droit géné-
ral majorant le taux des amendes et de leur conversion en nou-
veaux francs . Actuellement, il convient, pour opérer la conversion,
d 'affecter le montant de l'amende e • primé en mar ks d'un coef-
ficient de .1,50.

Administration (rapports arec les administras).

0132 . — 18 janvier 1982 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de la justice qu ' en réponse à la questiou écrite n" 4656, il
lui a indiqué que la version française des dispositions de droit
local applicables dans les départements d ' Alsace-Lor raine figuraient
dans certains documents et notamment a dans l'ouvrage de Gilbert
Stress, ancien avocat à la cour d 'appel de Colmar, intitulé Les lois
locales, commentées par l ' auteur s . A ce sujet, il lui rappelle qu 'il
évoquait l 'existence d ' une traduction officielle et que l ' ouvrage
auquel il est fait référence n'a vraisemblablement aucun caractère
officiel . 19e même, en ce qui concerne l 'ouvrage intitulé Organise-
tien politique et udininistratire et législative de L'Alsace-Lorraine,
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auquel M . le ministre fait également référence, il souhaiterait
savoir si un acte législatif ou réglementaire lui a conféré un carac-
tere officiel . Toujours dans le même ordre d 'idées, la réponse minis-
térielle fait allusion à un code des communes propre à l ' Alsace-
Lorraine qui aurait été élaboré par la préfecture de la Moselle.
D souhaiterait, dans ce domaine également, savoir si ce document,
bien qu 'émanant d ' une autorité administrative, a une valeur légis-
lative ou réglementaire. Enfin, dans le cas où un ou plusieurs des
documents visés par la réponse ministérielle n 'aurait pas été
reconnu comme juridiquement substitué de plein droit à la version
allemande des textes, il lui renouvelle sa question afin de savoir
si celui-ci n'estime par opportun qu'une traduction officielle soit
juridiquement substituée à la version allemande des différents
textes applicables en Alsace-Lorraine.

Réponse . — L'article 12 de la loi du 1•' juin 1924, mettant en
vigueur la législation civile française dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, prévoit la publication
d ' une traduction française des textes des lois locales maintenues en
vigueur mais precise que cette traduction aura un caractère pure-
ment ° documentaire > . En application de de cet aride 12, un décret
en date du 16 janvier 1925 (Journal officiel du 18 janvier 1925)
a prévu, dans un délai de trois mois à compter du 1"' janvier 1925,
la publication au Bulletin officiel d'Alsace et de Lorraine de la
traduction de ces textes . La traduction de plusieurs lois a été ainsi
publiée au Bulletin officiel d'Alsace et de Lorraine, année 1525,
p. 137 à 330. Certes, la publication de ces traductions ne leur
confère pas le carctère de traduction officielle . Il convient, en effet,
de rappeler que l'article 12 prévoit que la publication d'une traduc-
tion des textes des lois locales maintenues en vigueur n 'est faite
qu'à titre purement documentaire . En cas de contestation, il y a lieu
de se repporter au texte original qui fait seul foi de ses disposi-
tions. Mais il ne semble pas qu'un contentieux se soit développé sur
ces questions . C'est pourquoi, une traduction officielle ne parait pas
s 'imposer avec une nécessité absolue . En ce qui concerne le code
des communes, il convient de préciser que les communes de la
Muselle sont en principe régies par les dispositions codifiées dans
le code des communes . Toutefois, du fait du maintien d'une législa-
tion locale, certaines des dispositions de ce code ne sont pas appli-
cables dans le ressort . C'est pour tenir compte de cette situation
spécifique que la préfecture de la Moselle a élaboré un document
qui, reprenant la présentation du code des communes, renferme
l' ensemble des dispositions en vigueur dans le département . Aucune
valeur législative ou réglementaire ne s ' attache à cet ouvrage, dont
la finalité est de donner aux praticiens la référence des textes
effectivement applicables dans les communes du département, compte
tenu de l'état actuel de la législation.

Copropriété isyndics).

8186 . — 18 janvier 1982 . — M. Gérard Collomb attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur une source de conflit au sein
de certaines coproriétés. En effet, il arrive qu'un administrateur
d'immeubles soit, à la fois, copropriétaire détenant la majorité ou
une minorité de blocage des millièmes de répartition, et syndic de
la copropriété . Cette situation ami-ne le syndic à approuver lui-même
ses comptes et sa geston, à renouveler son mandat, à voter l'élec-
tion du conseil syndical . II souhaite connaitre si une solution est
actuellement à l'étude pour pallier cette anomalie.

Réponse . —Aux termes de l'article 28 du décret du 17 mars 1967,
pris pour l'application de la loi du 10 juillet 1965, les fonctions de
syndic de copropriété ° peuvent être assumées par toute personne
physique ou morale s . Aucune disposition du statut de la copropriété
ne s'oppose donc à ce qu'un copropriétaire exerce ces fonctions.
Les articles I " et 2 de la loi du 2 janvier 1970, réglementant les
conditions d'exercice des activités relatives à certaines opérations
portant sur les immeubles et les fonds de commerce, précisent même
que les personnes ayant sur un immeuble des droits réels, divis ou
indivis, peuvent en assurer la gestion sans avoir à justifier d ' une
aptitude professionnelle . Il va de soi que le copropriétaire assumant
les fonctions de syndic se trouve par là-même appelé à se pronon-
cer sur sa propre gestion lors de l'approbation des comptes . Mais,
comme tout autre syndic, il répond personnellement de sa gestion qui
peut être contestée en justice. Il convient, à cet égard, de préciser
que les tribunaux annulent toute délibération de l'assemblée géné-
rale ayant approuvé les comptes, s'il est établi que le vote a été
acquis par abus de majorité ou même par abus de minorité de
blocage . An cours de chaque exercice, le conseil syndical, s'il en
a été créé un, peut enfin contrôler en permanence la gestion du
syndic ; à cette lin, D a accès à tous les documents se rapportant
à la copropriété et peut se faire assister de tout technicien de
son choix fart . 26 et 27 du décret, . Il n ' en est pas moins vrai que,
sous l 'emprise de la législation en vigueur, la situation signalée
par l ' honorable parlementaire est de nature à empêcher ou à retar-
der la création du conseil syndical si celui-ci n'a pas été antérieure.
ment institué par une délibération de l ' assemblée générale ou par
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une clause du rée i ement de copropriété . Aussi pourrait-il être envi-
sagé d'ajouter à la loi du 10 juillet 1965 une disposition prévoyant
l ' institution de plein droit d'un conseil syndical dans toute copro-
priété .

Sociétés civiles et commerciales (régime juridique).

8298. — 18 janvier 1982 . — M. Jean-Pierre Michel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur les réglements d 'administra-
tion publique prévus par l 'article 81 du décret n° 72-669 du 13 juil-
let 1972 qui doivent fixer les conditions dans lesquelles les per-
sonnes physiques exerçant la profession d ' avocat peuvent consti-
tuer, avec des personnes physiques exerçant d'autres professions
libérales, des sociétés régies par l'article 2 de la loi n" 66-879 du
29 novembre 19ti6 . En effet, ces règlements n'ont toujours pas été
publiés alors que la création de sociétés civiles interprofession-
nelles présenterait de nombreux avantages, tant pour les profes-
sionnels facilités d 'obtention de crédits d'installation et d'inves-
tissement ; gains de productivité ; création et développement de
la clientèle grâce aux spécialisations complémentaires) que pour
les usagers du droit et les justiciables puisque ces structures
iraient dans le sens d'une amélio r ation du service rendu . Enfin, la
création de cabinets de groupe pluridisciplinaires permettrait d ' ac-
croitre les possibilités de stages pour les jeunes diplômés et faci-
literait la création d 'emplois salariés . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser l ' état d 'avancement des
travaux pour la mise au pont définitive de ces règlements d'admi-
nistration publique, les préalables à résoudre pour débloquer la
situation et le calendrier prévisible de publication desdits règlements.

Réponse . — L'article 2 de la loi n" 66-8'i9 du 2f, novembre 196E a
prévu la possibilité pour des personnes physiques exerçant des
processions libérales différentes soumises à un statut législatif ou
réglementaire, ou dont le titre est protégé, de constituer entre elles
des sociétés civiles interprofessionnelles, dans des conditions déter-
minées par règlement d 'administration publique . Ce principe est
rappelé pour la profession d'avocat par l'article 81 du décret
n " 72-669 du 13 juillet 1972 . La chancellerie est, en ce qui concerne
la profession d'avocat et les professions dont elle assure la tutelle,
favorable au développement de telles sociétés, qui auraient l'avan-
tage d'offrir au public les services complémentaires des divers
professionneLs disposant d'un monopole ou exerçant une activité
dans un domaine déterminé du droit . Ces sociétés pourraient ainsi
être étendues à des professions libérales, tels les experts-compta-
bles, relevant de la tutelle d ' autres départements ministériels.
Cependant, l ' adoption des textes réglementaires prévus par la lof
se heurte à de nombreuses difficultés, tenant à la différence des
statuts des membres des professions libérales appelés à exercer
leur activité au sein d'une même société tout en étant tenus au
respect des règles qui régissent leurs professions respectives. Elle
suppose, en outre, de la part de ces professionnels et des organismes,
associations ou syndicats qui les représentent, l'existence d'un
consensus pour exercer leur activité au sein d ' une structure
juridique commune . La chancellerie est prête à examiner avec
les représentants des professions intéressées les demandes ou
les projets qui lui seraient soumis et à entreprendre les études
nécessaires en tue de la rédaction des textes réglementaires prévus
par la lai . Il convient, en outre, de relever nue les avantages énumé-
rés par l'honorable parlementaire, qui résulteraient pour les profes-
sions intéressées, pour les usagers et pour les demandeurs d ' em-
ploi de la mise en œuvre d ' un projet de société civile interprofession-
nelle, peuvent en partie étre atteints par le recours à la forme
sociale plus traditionnelle que représente la société civile de
moyens, prévue par l'article 36 de la loi précitée, sous la réserve
que celle-ci ne constitue pas une véritable socié t é d 'exercice.

Banques et établissements financiers (chèques).

9061 . — 1" février 1982 . — M. Didier Julia expose à M . le minis-
tre de la justice que les banques remettent, à certains de leurs
clients frappés d'interdiction d ' émettre des chèques, des formules
de virement . Celles-ci peuvent être utilisées dans des achats
comme titres de paiement . Toutefois, en cas d'insuffisance consta-
tée au compte, ces ordres de virement ne sont pas exécutés et,
surtout, ne jouissent d 'aucun recours cambiaire . En vue de mettre
un terme à cette forme d ' escroquerie, qui tend à s ' accroître, il lui
demande s ' il n'estime pas particulièrement utile d'interdire aux
établissements bancaires la délivrance de formules de virement à
ceux cit . leurs clients qui ne peuvent plus disposer du droit à
l'attribution d ' un chéquier.

Réponse . — Il serait certainement opportun d 'améliorer l'informa-
tion du public sur la nature des ordres de virement, de façon
qu'ils ne puissent être confondus avec les chèques, seuls titres
bénéficiant d ' un système répressif en cas d ' absence de provision.
Des recommandations seront adressées en ce sens par les pouvoirs
publics aux responsables des banques . Mais une mesure aussi
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radicale que celle proposée par l'honorable parlementaire ne semble
pas pouvoir être retenue . Elle tendrait à transformer les interdic-
tions bancaires d'émettre des chèques, qui ne sont pas des mesures
judiciaires, en incapacités d 'utiliser des comptes bancaires . Elle
serait excessive, notamment pour les entreprises dont les dirigeants
ont émis des chèques sans provision . A défaut de garder un compte
bancaire et des moyens tels que les ordres de virement pour les
débiter, elles seraient contraintes à cesser leurs activités . En effet,
tout commerçant est légalement tenu d'être titulaire d'un compte
en banque et la lui du 22 oclubre 1940 exige que les règlements
émanant de commerçants soient effectués ° soit par chèques barrés,
soit par virements en banque ou à un compte courant postal s,

s'ils excèdent un montant de 1 000 francs . Il demeure que les
banques ont la faculté de clôturer les comptes de leurs clients
lorsqu'ils n'en respectent pas les règles de fonctionnement et
portent ainsi préjudice à elles-mêmes ou à des tiers.

Magistrature (magistrats),

10557 . — 8 mars 1982 . — M . Jean Foyer demande à M. le ministre
de la justice a quelle date interviendra la publication du décret
d' application de l 'article 11 de la loi organique n" 80. 844 du
29 octobre 1980 relative au statut de la magistrature . 1l contiendrait
de satisfaire à l 'attente des intéressés qui ne peuvent encore
bénéficier des dispositions dudit article.

Repense . — L' article 11 de la loi organique n" 80-844 du 29 octo-
bre 1980 prévoit qu'un décret en Conseil d'Etat précisera les
conditions dans lesquelles les anciens avocats, mais aussi les
anciens avoues, notaires ou huissiers intégrés directement dans la
ma g istrature, pourront obtenir la prise en compte de leurs années
d 'activité professionnelle antérieure pour la constitution de leurs
droits à pension de retraite de l'Etat . Toutefois, l'élaboration de
ce projet de décret s 'avère particulièrement complexe, puisqu'il
consiste à instituer une procédure spécifique qui ne doit pas déro-
ger aux principes généraux du droit à pension des personnels civils
et militaires de l ' Etat, bien que des services antérieurs de caractère
privé doivent être pris en considération . Il est nécessaire, non seule-
men' de fixer des conditions de rachat d'annuités valables pour la
retraite, mais aussi d ' établir un système de coordination avec les
organivnes de retraite auxquels les anciens auxiliaires de justice
étaient affiliés avant leur entrée dans la magistrature . Il convient,
en effet, d'éviter que, pour une même année d'activité profession-
ne!te puissent être constitués des droits à deux pensions de retraite.
Il faut également tenir compte de la multiplicité des organismes
concernés (sécurité sociale, ircantec, Caisse nationale des barreaux
français, C . A . V . O . M . 1, de la diversité des situations individuelles
et du souci des départements ministériels concernés de parvenir à
un système qui, d ' une part, n ' obère pas les finances de l 'Etat et,
d 'autre part, ne soit pas d' un coût dissuasif pour les intéressés.
Des réunions interministérielles ont déjà eu lieu en 1981 et vont
reprendre en 1982 . L'n projet de décret sera, dès que possible,
communiqué pour avis aux organisations syndicales de magistrats,
puis soumis au Conseil d ' Etat . La chancelle eie est particulièrement
soucieuse de mener à bien ce projet, qui concerne de nombreux
magistrats et conditionne, dans une certaine mesure, le volume des
nouvelles candidatures à une intégration directe dans la magis-
trature.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Frontaliers (emploi : IIaut-Rhin .)

681 . — 27 juillet 1981 . — M . Antoine Gissinger appelle l'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre du plan et de l'aménagement du
territoire, sur les perspectives de l 'emploi dans la région fronta-
lière de Bâle-Mulhouse. La puissante chimie bâloise se restructure
face à la concurrence mondiale, ce qui risque de remettre en cause
un certain nombre d' emplois. 4 500 frontaliers alsaciens travaillent
aujourd'hui dans ce secteur . ILs craignent que cette restructuration
ne se fasse à leurs dépens . Il lui demande quelles décisions le
Gouvernement compte prendre et quelles créations industrielles il
compte susciter pour le cas où cette hypothèse se vérifierait.

Frontaliers (emploi : Haut-Rhin .)

2434 . — 14 septembre 1981 . — M . Antoine Gissinger appelle l 'atten.
tion de M . le ministre d'Etat, ministre du plan et de l 'aménagement
du territoire, sur les perspectives de l'emploi dans la région fronta-
lière de Bâle-Mulhouse . il lui renouvelle les termes de sa ques-
tion écrite n° 681 du 27 juillet 1981 (parue au Journal officiel,
A .N ., du 27 juillet 1981, p . 2416). Les menaces pesant sur l ' emploi
des frontaliers français travaillant pour la chimie bâloise se préci-
sent avec la réduction d'effectifs annoncée chez Sandoz en août
1981 . Il lui demande quelles mesures 11 entend prendre pour éviter
que le chômage ne s'accroisse dans cette région .

Frontaliers (emploi : Haut-Rhin .)

8333 . — 18 janv ier 1982 . — M. Antoine Gissinger s ' étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre du Pian et de l'aménagement du
territoire, de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n" 681 (publiée au Journal officiel, n" 25, du 27 juillet 1981), rappe-
lée sous le n" 2434 (Journal officiel, n" 31, du 14 septembre 1981),
relative aux perspectives de l'emploi dans la région frontalière de
Râle-Mulhouse . Il lui en renouvelle donc les termes.

Frontaliers (emploi : Hart-Rhin .(

12090. — 5 avril 1982 . — M . Antoine Gissinger s ' étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n" 681 (publiée au Journal officiel, n" 25, du 27 juillet 1981),
rappelée sous le numéro 2434 (Journal officiel, n` 31, du 14 sep-
tembre 1981) et sous le numéro 8333 (Journal officiel, n" 3, du
18 janvier 1982) relative à l ' emploi dans la région frontalière de
Bâle-Mulhouse. Il lui en rappelle donc les termes.

Réponse . -- Le Gouvernement partage les préoccupations de
l'Honorable parlementaire quant à la situation de l ' emploi des
frontaliers du Haut-Rhin, et plus particulièrement, des réductions
d ' effectifs envisagées dans la chimie bâloise . Une reconversion du
secteur chimique est, en effet, prévue dans la région bâloise, mais
cette opération, actuellement en cours, ne devrait pas être de
nature à peser globalement sur les emplois frontaliers . Il convient,
en effet, de souligner qu ' une dimi sution sensible de ces emplois
s ' est déjà exercée, par le passé, dans cette branche, puisque de
44 p . 100 en 1979, la proportion de frontaliers est, aujourd 'hui,
de 20,8 p . 100 ; en revanche, le nombre des emplois des frontaliers
s 'est considérablement accru, dans le secteur de la mécanique :
8,3 p . 100 en 1975 et 10,9 p . 100 en 1981 et dans le secteur
tertiaire : 19,2 p . 100 en 1975 et 37,4 p. 100 en mars 1981 . La ten-
dance reste donc favorable sur l'évolution globale des effectifs
puisque de 16 172 en mars 19P9, les emplois frontaliers sont
passés à 20 698 en décembre 1981, se qui explique en partie, qu 'en
dépit d'une augmentation présente, le taux de chômage des zones
frontalières Haut Rhinoises soit seulement de 4 p . 100, donc très
sensiblement inférieur à le moyenne nationale . Cependant, l ' Hono-
rable parlementaire peut être assuré que le Gouvernement reste
particulièrement attentif à la situation de cette région : une étude
va être menée sur les problèmes de l'emploi, notamment en Alsace
et, plus particulièrement sur les conséquences des caractéristiques
frontalière:: de cette région au regard de son développement écono-
mique et social.

P . T . T.

Logement (construction).

9650. — 15 février 1982 . — M. Joseph Gourmelon appelle l 'attention
de M . le ministre des P .T .T. sur l 'intérêt qu ' il y aimait à faire
prendre en compte par le code régissant cette administration la
nécessité d'harmoniser les prestations des P .T.T . avec les exigences
de l 'habitat moderne . Les articles R . 84 et 570 du code des E. T. T.
autorisent le versement, par les constructeurs-promoteurs d 'une
avance sans intérêt, remboursable, représentant les dépenses affé-
rentes à l 'équipement téléphonique d'un ensemble immobilier et à
son raccordement eu réseau général . il lui demande s 'il ne convien-
drait pas de convertir cette possibilité en obligation, le raccorde-
ment téléphonique étant, à l ' heure actuelle, un élément indispensable
au même titre que l ' eau, l ' électricité, le gaz.

Réponse . — L 'administration des P .T .T . partage entièrement le
voeu exprimé par l' honorable parlementaire de voir le raccorde-
dement téléphonique considéré, à l 'instar des branchements d 'eau,
d 'électricité et éventuellement de gaz, comme un élément indispen-
sable à l ' équipement du foyer, et rendu obligatoire dans les mimes
conditions . Son action dans ce sens, menée inlassablement depuis
une quinzaine d'années, a déjà contribué à la prise de quelques
décisions réglementaires qui constituent des amorces d ' une légis-
lation encore lacunaire sur quelques points . C ' ets précisément en
vue de pallier ces lacunes qu'elle a mené auprès des constructeurs .
promoteurs, pendant toute cette période, une politique incitatrice se
traduisant, dans la pratique, par l'acceptation, de la part de nombre
d ' entre eux, de préfinancer, sous forme d ' avances remboursables,
les travaux de branchement non obligatoires . Mais elle n ' a jamais
dissimulé les inconvénients d ' une procédure qui, en définitive,
risque de mettre à la charge de l'ensemble des abonnés les travaux
spécifiques réalisés au profit de quelques uns d ' entre eux. Pour
ces raisons, l ' administration des PT .T . estime tout à fait souhaI-
table qu ' une législation complète arrête, dans tous les cas d 'espèce,
l 'ensemble de. obligations à respecter en matière de branchement
aux réseaux publics, et tout spécialement, harmonise les conditions
dans lesquelles doivent ét :-e réalisées les adductions d'eau, d'électri-
cité et de téléphone . Elle va donc resserrer avec les départements
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minist riels intéressés, et` notamment avec le ministère de l'urba- ` situé boulevard de :rene l ls . A la même epoque, l 'accord signé entre
nisme et du logement, les contacts qui devraient aboutir, au niveau
interministériel, à combler les lacunes qui subsistent dans les dis-
positions légales ou réglementaires actuellement en vigueur.

Logement (prêts).

10392 . — 1" mars 1982 . — M . Lucien Dutard attire l 'attention de
M. le ministre des P .T.T. sur la situation des receveurs des P .T .T.
en matière de logement . Les receveurs P .T .T . ne sont logés qu 'à
titre pricaire et, en cas de décès ou d' invalidité, la famille doit
libérer les lieux dans un bref délai . En tout état de cause, les
receveurs sont dans l 'obligation de prévoir un logement pour leur
retraite . Or, ils ne bénéficient de prêts à la construction que dans
les cinq ancrées qui précèdent leur retraite, ce qui leur impose des
charges au moment où leur s revenus diminuent . En conséquence,
il lui demande d'accorder sans restriction le bénéfice des prêts
à la construction aux receveurs P .T .T.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire doit
être appréhendée dans le cadre général de la réglementation des
prêts aidés par l 'Etat p our l'accession à la propriété d'un logement
constituant la résidence principale ; cette réglementation relève
de la compétence du ministre de l 'urbanisme et du logement . Le
logement de fonction qu ' un receveur des P .T .T . a l'obligation

d' occuper constitue sa résidence principale et, de ce fait, tant qu 'il
jouit de cette occupation, il ne peut bénéficier des prêts à la construc-
tion aidés par l 'Etat . Cependant, des aménagements ont été apportés
à 1 réglementation de manière que les fonctionnaires logés puissent
demander les aides de l'Etat s'ils se trouvent à moins de neuf ans de
leur date de départ à la retraite.

Postes et télécommunications (courrier(.

10955 . -- 15 mars 1982. — M. Noël Ravassard attire l ' attention de
M. le ministre des P .T .T . sur le problème des correspondances
scolaires entre les écoles, correspondances qui ne bénéficient pas
de la franchise postale . Depuis un certain nombres d' années, se
développe une correspondance scolaire dont le but pédagogique
est certain et permettant de nombreux échanges entre enfants de
communes et de milieux différents . En conséquence, il lui demande
s'il envisage d'étendre la franchise postale aux correspondances
pédagogiques entre écoles d'un mérite département ou (l'un dépar-
tement à l ' autre.

Réponse . — Aux termes de l ' article D . 58 du code des postes et
télécommunications, la franchise postale est réservée à la corres-
pondance exclusivement relative au service de l ' Elat, échangée entre
fonctionnaires chefs d'un service d'une administration de l'Etat
Ne peuvent donc bénéficier de la franchise les correspondances qui
concernent des intérêts particuliers et de tous les envois qui ne
constituent pas de la correspondance (devoirs, dessins, photo-
graphies, etc .), même lorsqu 'ils circulent entre établissements
scolaires. La franchise postale n 'est qu'un mode particulier d ' aflran-
chissement qui donne lieu à un renbourseroe :t annuel du budget
général au budget annexe des Y .T .T . Dan.:, ces conditions, toute
extension hors des limites actuelles nécessiterait l'accord préalable
du ministère de l'économie et des finances pour la prise en charge des
frais supplémentaires correspondants . Or la position constante de ce
département est de veiller à ce que la fr anchise postale demeure
strictement limitée lux cas pour lesquels elle a été expressément
prévue par les (extes . 11 n ' est donc pas possible de retenir la propo-
sition présentée par l'honorable parlementa.

RELATIONS EXTERIEURES

Sports (installations sportives : Paris).

9620. — 15 fevrier 1982 . — M. Edouard Frédéric-Dupont ext)o.se
à M. le ministre des relations extérieures que le terrain situé rue
de la Fédération qui était dénommé stade Grenelle-Fédération,
prévu pour la construction d ' un centre de documentation sur le
monde arabe, va se trouver libéré du fait que l' installation de
cet institut est projetée dans un autre arrondissement de Paris.
Le conseiller susvisé rappelle que ce terrain, aménagé en terrain
de sports, était fréquenté par les élèves de douze écoles primaires
et collèges d ' enseignement secondaire, par huit associations de clubs
sportifs, soit près de 1500 enfants des XV' et VII' arrondissements.
Il lui demande à quelle époque il compte remettre à nouveau ce
terrain à la disposition de la ville de Paris pour que les jeunes
des XV' et VIP puissent en retrouver la disposition.

Réponse. — Le ministre des relations extérieures informe l 'hono-
rable parlementaire que l 'institut du monde arabe a été créé par
décret en date du 14 octobre 1980 et a reçu le statut juridique d ' une
fondation. Un bail emphythéotique passé entre l'Etat français
(administration des domaines) et le ministère des relations extérieures
stipulait que cette fondation élèverait eun siège sur un emplacement

l' Etat et la ville de Paris pour l'utilisation à titre précaire et à des
fins sportives de ce mime terrain était dénoncé . Il est exact que
l ' emplacement définitif du siège de cet institut a été fixé quai
Saint-Bernard . Il appartient maintenant aux autorités domaniales
de prendre une décision sur la destination finale du terrain situé
boulevard de Grenelle.

Relations extérieures persan ici,.

9963 . — 22 février 1982 . — M . Pierre Guidoni attire l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur la situation des
personnels des lacées français de l'étranger détachés administratifs
non rémunérés sur le budget de l'Etat français . Ils forment une
catégorie de fonctionnaires titulaires des cadres de l ' éducation
nationale détachée auprès de la direction générale des relations
culturelles (ministère des relations extérieures, . Ils ne sont pas
rémunérés sur l ' budget de l'Etat mais ont toutes les obligations
d'un fonctionnaire détaché au barème (sauf celle de la mobilité).
Les établissements français à l'étranger ne sauraient fonctionner
sans leur concours puisque le nombre de détachés an barème est
modeste . Par exemple : au lycée français de Barcelone, 165 ensei-
gnants environ, dont 40 détachés au barème, y compris les membres
de l'administration et 43 détachés administratifs . Il lui demande
s ' il lui parait possible de répondre favorablement eux voeux sui-
vants : qu ' ils soient reconnus par la direction générale des rela-
tions culturelles comme une catégorie de fonctionnaires titulaires
exerçant à l 'étranger ; qu ' ils puissent jouir des mémes droits que
leurs homologues métropolitains au point de vue professionnel
(reconnaissance des titres, équivalence des obligations de service)
et au point de vue social (extension de la couverture maladie à
l'étranger, retraite, allocations familiales) ; qu'ils perçoivent en
France les mêmes traitements selon leur grade et leur échelon
que les enseignants métropolitains avec l ' indemnité de résidence
correspondant au minimum à la zone parisienne ; que leur recru-
tement ne soit plus seulement local, niais contrôle par le ministère
(constitution de dossiers, commissions paritaires!.

Réponse . — Le ministre des relations extérieur es parta ge entière-
ment la préoccupation de l'honorable parlementaire en ce qua
concerne la situation des enseignants titulaires recrutés et rému-
nérés localement par les établissements d'enseignement français
à l ' étranger et places en position de détachement administratif par
le ministère de l'éducation nationale . La direction générale des
relations culturelles, scientifiques et techniques a rappelé récemment
dans une dépêehe-circulaire, à tous nos postes diplomatiques, en
date du 5 janvier 1982, le prix qu'elle attachait à ce que les obliga-
tions de service de ces enseignants soient conformes à ce qu'elles
sont actuellement en métropole . Par ailleurs, un groupe de travail
associant des représentants de mon département et ceux des syndi-
cats et associations de professeurs vient de déposer ses recomman-
dations pour l 'amélioration des conditions de rémunération de ces
enseignants et des modalités de leur recrutement . L 'honorable
parlementaire peut être assuré que unes services veilleront à donner
le plus rapidement possible une solution positive à ces différents
problèmes . En ce qui concerne enfin l'extension de la couverture
maladie à l 'étranger, elle a d 'ores et delà été obtenue pour les
détachés administratifs exerçant dans les lycées gérés directement
pa s mon département . Une dema,tde a été introduite auprès du
ministère de la solidarité nationale pour que cette extension soit
également accordée à ceux qui exercent dans les établissements de
statut privé .

Commerce extérieur (Europe de l 'Est).

10562 . — 8 mars 1982 . — M . Claude Labbé attire l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le problème de l'endette-
ment des démocraties populaires envers les pays occidentaux . 11
souhaiterai', notamment connaître le montant de la dette extérieure,
et ses conditions de remboursements, de le Pologne envers la
France, à la date du 1"' février 1982.

Réponse. — L'endettement croissant des pays de l' Est est un pro-
blème que les pays occidentaux, dont la France, suivent aujour-
d'hui avec une vigilance accrue, en raison dut niveau inquiétant
d 'endettement atteint par certains d ' entre eux, et tout particulière-
ment pat' la Pologne qui, depuis l ' an dernier, s 'est montrée incapable
de faire face à ses engagements financiers . La dette de la Pologne
à l'égard de l'ensemble des pays occidentaux s 'élève à environ
27 milliards de dollars, dont une partie pour des crédits garantis
par les gouvernements occidentaux et une partie pour des crédits
bancaires privés. La dette de la Pologne à l 'égard de la France à la
date du 1" février 1982 n'est pas encore connue. Selon les rensei-
gnements disponibles, elle s ' élève à quelque 16 milliards de trancs,
dont près de Il millliards de francs de crédits garantis par le Gou-
vernement français . Devant l ' incapacité de la Pologne d'honorer ses
échéances, la France a accepté, de concert avec l'ensemble des
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autres créanciers occidentaux, de rééchelonner les échéances 1981
de la dette gara, nie . En ce qui concerne les échéances 1981 de la
dette non garantie, an accord similaire devrait être signé dans les
prochaines semaii .as avec les banques créancières . En revanche,
comme le précise la déclaration du 11 janvier 1932 des ministres des
affaires étrangères des pays de l 'alliance Atlantique, les gouverne-
ments occidentaux ont estimé que !a situation qui règne actuel-
lement en Pologne ne permettait pas de poursuivre les négociations
sur le rééchelonnement des échéances 1982. La capacité de la Pologne
de faire face, dans les prochaines années, à srs échéances à l'égard
de la France com,ne à l'égard des autres créanciers occidentaux,
dépendra à la fois de la volonté de ses dirigeants de mettre en
	 _ réforme é

	

.

	

profondeur, de l'

	

n :'at on
de la productivité dutra e ail, ce qui suppose le toute évidence, et
en préalable, un retour à un dialogue authentique entre le Gouver-
nement et les différentes composantes sociales du pays.

Relations extérieures : ministère (personnel).

10640. — 8 mars 1982 . -- M. Pierre Bas appelle l'attention de M. le
ministre des relations extérieures sur le recent rappel à Paris
e eu consultation s de l ' ambassadeur de France au Chili afin de
solliciter de la part de l'intéressé des éclaircissements sur certaines
de sca déclarations concernant a le communisme et la liberté s.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer si ce rappel est fondé
sur un éventuel manquement à l 'obligation de réserve par ce fonc-
tionnaire, ou s'il a simplement pour origine les pressions des
dirigeants cpmmunistes français effectuées en ce sens auprès de lui.

Réponse . — D it s que les propos prêtés à notre ambassadeur au
Chili, sur divers sujets, par la reveue Cosos ont été connus du dépar-
tement, M. Bouvier e été appelé en consul t ation à Paris . Le ministre
des relations extérieures l 'a reçu . L ' article incriminé ne reflétant
pas ce qee notre ambassadeur avait effectivement déclaré, M. Bou-
vier, toutes explications données, a été prié de regagner son poste.

Politique extérieure (Liban).

10650. — 8 mars 1982 . — M. Pierre Bas s ' étonne auprès de M . le
ministre des relations extérieures de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 4627 parue au Journal officiel du 2 novem-
b^e 1981, et relative à la politique libanaise.

Réponse . — Le ministr e des relations extérieures, dans sa réponse
à une précédente question écrite portant le numéro 728, de l'hono-
rable parlementaire, publiée au Journal officiel du 2 novembre 1981,
a déjà eu l 'occasion d 'exposer les grands principes de la politique
française vis-à-vis du Liban ' attacher . ent à l 'indépendance, à la
souveraineté et à l'intégrité territoriale de ce pays, aide humani-
taire, soutient au Gouvernement dans ses efforts pour restaurer
la sécurité sur l 'ensemble du territoire, aide au renforcement des
moyens des forces publiques libanaises , intérêt pour les efforts (lu
comité arabe quadripartite tendant à promouvoir l 'entente natio-
nale, action concertée avec le Gouvernement libanais en vue de vent
fore .r les effectifs de la F . I .N . U . L . et de permettre à la farce
internationale de remplir intégralement le mandat qui lui a été
confié par le conseil de sécurité . La France participe déjà à la
F . F. N . U . L . par la mise en place d'une unité logistique de
738 nommes . Elle s 'est déclarée disposée à fournir un nouvel effort
dans le cadre du renforcement des effectifs de la forme (portés de
6000 à 7000 hommes) que vient do décider le conseil de sécurité.

Français (Français de l ' étranger).

10700 . — 8 mars 1982. — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M. le ministre des relations extérieures sur les pro
biomes des Français de l'étranger . Il lui demande en particulier :
1" pourquoi le vote pour le renouvellement du conseil supérieur
des Français de l 'étranger a été suspendu et quelle est la légalité
d' une telle mesure ; 2" pourquoi le décret qui devait être pris en
septembre 1981 est toujours lettre morte, et quels en étaient les
objectifs ; 3" quelle politique d 'ensemble il entend conduire à l'égard
des Français de l ' étranger.

Réponse . — Dès 1949, date de la création du conseil supérieur des
Français de l 'étranger, la représentativité de ses membres — et,
partant, celle des sénateurs représentant les Français établis
hors de France — a prêté à la critique en raison du mode de
désignation alors retenu . Manifestant en ce domaine la volonté
du changement, le décret 82-178 du 22 février 1982 (Journal officiel
du 23 février 1982), portant statut du conseil supér i eur des
Français de l 'étranger et fixant les modalités d 'élection de ses
membres, a confié au seul suffrage universel de nos compatriotes
établis hors de France le soin de désigner leurs représentante à
cet organisme. Mettant fin à une longue pratique de cooptation,
cette mesure d ' équité républicaine s 'inscrit dans le processus de
démocratisation de l' ensemble de nos institutions. La concrétisation
de ce pri ncipe est aujourd'hui fort avancée sur le plan réglemen-
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taire . Depuis la publication du décret du 22 février, ont été en
effet successivement fixés : par arrêté ministériel du 26 février
(Journal officiel du 2 mars' et par décret du 19 mars 1982 (Journal
officiel des 22 et 23 mars 191:2) la composition des circonscriptions
électorales, leurs chefs-lieux et le nombre des sièges à pourvoir;
par arrêté du 2 mars (Journal officiel du 3 mars) la convocation
des électeu rs pour le scrutin qui aura lieu le 23 niai prochain ;
par arrêté du 8 mars (Journal officiel du 10 mars) toutes les
dispositions pratiques pour l ' application des dispositions du dé-et,
en matière notamment de dépôt des candidatures et d 'organisation
matérielle du senti in . Entre-temps, afin d'éviter tout vide juridique,
le mandai des menu' ras du C . S . F. E . et celui des membres de son
bure.; ;; permanent cet dtd prr ;—ngei jnettu ' a

"
31 ma, 332 lier démet

du 26 février 1932 ,Journal officiel du 3mars) Quant au fond,
s'agissant des aspects de la question qui pour raient être considérés
comme relevant du domaine de la loi, le Gouvernement entend
soumettre à bref délai à l'appréeialion du pouvoir législatif une
proposition de texte qui en traitera . En agissant de la sorte, le
Gouvernement se propose d 'assurer une représentativité incontesta-
ble et une autorité accrue aux dél . gués du C . S. F . E . qui sont
appelas à se faire les interprètes de nos compatriotes expatriés,
lesquels jouent un raie irremplaç :(ble clan : l'expansion économique
comme dans le rayonnement culturel de notre pays hors de ses
frontières . Le Gouve rnement est décidé à continuer, à l 'égard des
Français se trouvant à l'étrager, sa politique visant à leur assu .•e:
le plein exercice de leurs droits de cil oyens, ainsi que les garanties
et avantages qui sont attachés à leur appartenance à la République
française éducation et protection sociale notamment ).

Corps diplomatique et consulaire (statut).

10705 . — 8 mars 1982. -- M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures de lui faire connaitre quel
était, au l u janvier 1982, le nombre de personnes bénéficiant en
France des immunités diplomatiques (diplomates proprement dits
et leur famille ; fonctionnaires des o rganisations internationales
installés à Paris ou membres des délégations étrangères auprès
de ces organisations qui bénéficiant de ces mêmes immunités en
raison du statut qui leur est reconnu d«, assimilés à des agents
diplomatiques s).

Réponse. — En raison de l 'étendue, de la diversité et surtout
de la mobilité tics agen t s diplomatiques consulaires ou assimilés
résidant en France et de leur famille (lets arrivées, départs et
mutations se succedent à le cadence de plusieurs centaines par
semaine), l'ensemble des bénéficiaires de privilèges et immunités
diplomatique, et consulaires petit donner lieu à des estimations
seulement, sans référence absolument exacte a un moment précis.
En début d'année 1982, ou peut évaluer l'effeetif des titulaires de
privilèges et immunités en France comme suit

Diplomates proprement dits 	 5 700
Assimilés (sièges des o rganisations internationales et

délégations permanentes auprès de ces organisations . . .

	

4 000
Fonctionnaires consulaires de carrière
Personnel administratif et technique des missions diplo-

matiques, consulaires, des organisations internationales
et délégations auprès de ces organisations, personnel de
service desdites missions	 17 1121)

29 200

Politique extérieure ,U . R . S. S .).

10714. — 8 mars 1932. — M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre den relations extérieures sur la situation des Juifs
d ' U . R . S . S . Il est malheureusement de notoriété publique 'lue les
Juifs d ' Un R . S . S. vivent une des grandes périodes de persécution
de leur histoire . Privés de leurs droits culturels, empêchés de
quitter le pays lorsqu ' ils le désirent, ils sont frappés d 'arrestations
de plus en plus fréquentes. Il lui demande si, dans le respect
absolu des états de mener leur propre politique, il ne compte pas
attirer l 'attenticn des dirigeants de l ' Union Soviétique sur l' intérêt
qu 'il y aurait à permettre l'impression de bibles et de livres reli-
gieux en hébreu, et de permettre l ' enseignement de cette langue
qui est une langue liturgique, et s 'il ne compte pas enfin rappeler
que les accords d'Helsinki avaient expressément prévu que tous les
pays signataires s ' engageaient à respecter les droits et libertés
de l 'homme.

Réponse . — Le ministre partage les préoccupations de l ' honorable
parlementaire devant les problèmes auxquels se heurtent les
Juifs d ' U .R .S .S. Il croit devoir lui rappeler à cet égard que la
première déclaration publique du Gouvernement, faite à la tribune
de l'U.N.E .S .C .O ., exprimerait le condamnation solennelle de toute
discrimination, quelle qu 'en soit la cause, et réaffirmait le droit à
l ' expression collective de chaque peuple et de chaque culture.
Depuis lors, à de nombreuses reprises, notamment en marge de la



1510

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

réunion de Madrid, mais aussi à l'occasion d 'entretiens avec divers
responsables, l'attention des dirigeants soviétiques a été appelée
sur les entraves, les poursuites, les per .culions ou les condamna-
tions d'hommes et de femmes qui ne demandent que la stricte
application de l'acte final d'Helsinki dans les domaines de la
liberté de conscience, de l'expression de leur foi, ou du droit à
l'émigration . L'honorable parlementaire peut être assuré que cette
action sera poursuivie avec constance, comme M . le Président de

la République l'a encore rappelé récemnmen t. à la veille de son

séjour en lsrael .

SANTF

Sii'nrit,' .s,rm!e iprestcliuns),

2149 . — 7 septembre i98.1 . — M. Henri Michel appelle l'attention

de M . le ministre de la santé sur la disparité existant actuellenu'nt
entre la eau certrn'e sociale des fonctionnaires et celle dc, médecins

hospitalier s exerçant à plein temps dans les établissements publies

et as,imités aux foncliunnaires . Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour que la roateriure des médecins hospitaliers

soit alignée sur celle de., fonctionnaires .

Repense . — La disparité existant entre la couverture sociale des

fonctionnaires et celle des médecins hospitalie rs exerçant à plein

temps a une origine difi :rente scion qu'il s'agit des médecins exer-
çant des ionctiuns universitaires et ho,pitalieres ou des médecins
monofonctions ayant une activité exctusi''emeurt hospitalière . Les

médecins hospitalo-unitersitaire•s, titulaires de leur emploi univer-
sitaire, sent régis par un statut sui generis : sans êtr e soumis

expressément au statut général de la fonction publique, ils béné-
ficient d'une couverture ssciale exactement identique à celle des
fonctionnaires bénéficiant du nneme classement indiciaire hiérar-

chique . Affiliés au régime spécial de sécurité sociale des fonction-
naires, ils ont les congés de maladie . de longue maladie, de longue

durée fixés par le statut de la fonction publique . Enfin, ils relèvent

du régime du code des pca-ions risi :es et militaires de l'Etat . Mais

tous ces avantages sont fondés sur leur seule rémunération uni-

versitaire . Par cont re . en ce qui concerne leur activité hospitalière,
ils sont agents des collectivités locales et les émoluments hospita•
liens qu'ils perçoivent à ce titre ne leur vaut pas versés en cas de

maladie sauf s 'il s'agit d'un accident du tr avail ou d'une maladie

professionnelle , et ne sont pas soumis à retenue pour la retr aite ;

le code des pension ., interdit en effet tout cumul de pensions pour

une même période de temps . C'est la règle applicable à tous les
fonctionnaires, mais leurs émoluments hospitaliers représentant
approximativement la moitié de leur rémunération globale, la cou-
verture sociale appliquée à leur traitement universitaire leur

apparait insuffisa'te. La situation des médecins hospitalo-universi-
taires a des répercussions sur celle de médecins monofonctions
uniquement rémunérés par l'hôpital et dont les émoluments sont
inférieur à la rémunération globale universitaire et hospital i ère)
des per-onncls hospitalo-universitaires ayant une ancienneté et des

responsabilités équivalentes . Afin d'éviter que les praticiens mono-
fonctions ne bénéficient d'avantages supérieurs à ceux accordés aux
personnels hospitalo universitaires 'et aux fonctionnaires classés
aux indices de rémunération hors échelle) l'assiette de leur cou-
verture sociale a été filée à l'origine à la moitié de leurs émolu-
ments hospitaliers, puis portée aux deux tiers et 976 . Cette
assiette est prie en compte pour la rémunération ins>ntenue en
cas de congé de maladie et pour les cotisations au régime
complémentaire de retr aite (lrc'antec' auquel ils sont affiliés en tant
qu ' ose il- de culleetrvitrs locales relevant par ailleurs du régime
"e .ii•ril de sécurité sociale des salariés. Compte tenu des doléances
justifiées di', intéressés, le, solutions suivantes vint être mises en
(cuire a l'occasion de la suppression du senteur privé de clientèle
des médecins hospitaliers plein temps, et après une large concerta-
tion pour les médecins hospitaliers l ' a-sielte des cotisations à
Ph-canter se ra portée de deux tiers aux trois quarts des émoluments
hospitaliers au I'" juillet 1982, puis à 100 p . 100 à compter du
l'' janvier 198 :3 ; .simultanément, leur couverture .seociale sera ali-
gnée sur celle de la fonction publique ; pour les médecins hospitalo-
univer .sitaire s , il est prévu de leur verser une prime annuelle leur
permettant so i t de continuer à cotiser au régime complémentaire
de . la C . A . R . M . F . pour ceux qui disposaient déjà d'un secteur
prvi, soit de s 'incrire à d ' autres régimes de retraite complé-
mentaire, comme la P. R . E . F. O .Y. par exemple, pour ceux qui
n 'ont jamais exercé d 'activité de secteur privé.

Etahlisse'nents d'hospitalisation, rte soins et de cure
(centres hospitaliers : Card).

3461 . — 12 octobre 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé en ce qui concerne le centre
hospitalier d'Alès. En effet, faute d' équipement spécialisé, faute
de praticiens à plein temps, nombre de consultations internes ne
peuvent être dispensées dans ce centre . Elle lui demande quelles
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mesures il c empte prendre pour : '1e financement de la modernisa-
tion du plateau technique demande depuis longtemps par le conseil
d ' administration ; le pourvoi d'un poste de chirurgien, chef de
service, à temps plein en suspens de publication ; l'augmentation
des effectifs postes de praticiens, d'infirmiers et agents techniques),

Réponse . — En réponse à l'honorable parlementaire qui appelle
l 'attention du ministre de la santé sur la situation du centre hospi-
talier d'Alès, il peut étire précisé que des mesures ont déjà été
prises en vue de remédier au manque d'équipement et de Prati -
ciens à plein temps de cet établissement : ainsi un poste de chef
de service à temps plein en chirurgie générale à o r ientation o'iho-
nédinue et traumatoloeiu_ue a été publié au Journal officiel du
6 novembre dernier. En outre, les autorités régionales ont effec-
tivement programmé au titre du budget 1982 le financement du
plateau technique du centre hospitalier d ' Alès. Le budget de la
santé pour 1982 ayant été adopté par le Parlement . l 'autorisation
de programme nécessaire à cette réalisation vient d 'être mise a la
disposition du préfet de région . Les travaux pourront donc débuter
sans tarder.

Etablissc>neuts d'hospital i sation, de soins et de cure personnel),

5558. — 23 novembre 1981 . — M. Jean Laborde appelle l'allen-
tion de M. le ministre de la santé sur la situation des psychologues
exerçant leurs ibnivitis dans des établissements hospitaliers qui
souhaitent voir leur profession mieux définie dans le cadre d'un
statut dont l 'intérêt appareil évident aussi bien pour ces praticiens
que pour les patients qui ont recours à leurs services . Il lui demande
si ce statut fait actuellement l'objet d ' une étude et à quelle échéance
il sera mis eu application.

Réponse . — Les psychologues des établissements visés à l ' ar-
ticle L . 792 du code de la santé publique sont soumis aux dispo-
sitions d'un statut fixé par le décret n" 71-988 du 3 décembre 1971.
Ce texte définit de manière générale les fonctions assurées par les
psychologues dans les établissements en cause, ainsi que les moda•
lités de leur recrutement et de leur rémunération . Toutefois il
est envisagé de préciser plus nettement la place et le rôle qui
doivent être reconnus au psychologue clans ses fonctions hospita-
lières.

Retraites complémentaires
(établissements d ' hospitalisation, de soins et de cure).

8184 . — 18 janvier 1982 . — M . Albert Chaubard attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur le fait que les praticiens hospita-
liers sont les seuls à subir, dans le régime de retraite complémen-
taire Ircantec, une minoration de 34 p . 100 dans la prise en compte
de leurs salaires, en vue de leur retraite, sans que l 'administration
ait jamais fourni de ce fait une explication claire.

Réponse . — Le ministre de la santé informe l'honoable Pa rle-
mentaire que l ' importante question de l 'extension de l'assiette des
cotisations Ircantec à l'intégralité des émoluments hospitaliers
perçus par les médecins temps plein des hôpitaux g énéraux a fait
l'objet, lors des récentes études entreprises dans l ' optique de la
suppression du secteur privé de clientèle des praticiens exe rçant
à plein temps, d'une réflexion approfondie . A la suite d ' une vaste
concertation, il a été décidé pour tes médecins n'ayant pas de secteur
privé ou y ayant renoncé, que l'assiette des cotisations serait
portée, à partir du li t juillet 1982, de 66 p . 100 à 75 p . 100 des
émoluments hospitaliers et à compter du janvier 198:3 à
100 p. 100 de ces mêmes émoluments, proposition de nature à
donner entière satisfaction à l'honorable parlementaire.

Retraites complémentaires
(établissements d ' hospitalisation, de soins et de cure).

8605, — 25 janvier 1982 . — M. André Leieune attire l' attention
de M. le ministre de la santé sur l ' incidence des dispositions récentes
sur la retraite complémentaire ircantec des médecins hospitaliers
publics . L 'élévation du plafond de la sécurité sociale en venant
s'y ajouter rend plus sensible pour ce type de personnel, l 'obsti-
nation de l ' administration à ne prendre en compte qu ' une partie
seulement (actuellement 66 p . 100) de la tranche B de leurs salaires
hospitaliers . Ces praticiens sont les seuls dans le régime Ircantec à
subir une telle minoration sans que l ' administration n'ait jamais
fourni de ce fait une explication probante et bien claire . En consé-
quence, ll lut demande quelles dispositions il compte prendre pour
mettre fin à cette anomalie,

Réponse. — L ' impor tante question de l ' extension de l 'assiette de
l' Ircantec à l' intégralité des émoluments hospitaliers perçus par les
médecins à plein ,emps exerçant dans les hôpitaux généraux fait
actuellement, à l'occasion des études entreprises en fonction de la
suppression du secteur privé de clientèle des praticiens exerçant
à plein temps dans les établissements d'hospitalisation publics, l'objet
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d'une réflexion approfondie . A cet égard, le ministre de la santé
n'est pas opposé à l'intégration, par étapes successives et rapides, de
la totalité des émoulments hospitaliers . Une solution définitive ne
pourra intervenir, cependant, en tout état de cause, qu'à l 'issue des
consultations en cours, notamment avec les autres départements
ministériels intéressés.

Retraites complémentaires
(établissements d'hospitalisation, de soins et de cure).

8695. — 25 janvier 1982 . — M . Gustave Ansart attire l' attention de
M . le ministre de ta santé sur la difficulté qui résulte du fritt .rue
nre ar„ii:os ùiiieiié„i de Ë'±c,iu,é c " à,ùiii f. iè,

ü,

titre de '_	

de ] ' I. R . C . A . N . T . E. C ., les sommes versées par l'hôpital - employeur,
qui constituent la rémunération des gardes et astreintes . Cette
question concerne notamment plusieurs médecins du centre hospi-
talier de Valenciennes. Bien que l'administration s'obstine à intituler
ces sommes s indemnités sans que cette appellation leur en
confère le caractère juridique, l'administration fiscale ainsi que
les services d'immatriculation à la sécurité sociale considèrent les
revenus en question sans hesitation, comme des salaires qui,
de ce fait, devraient être partie intégrante de l'assiette de
PI . R . C . A . N . T . E . C ., sous peine de déclencher une série d ' actions
contentieuses devant les tribunaux dont le rôle est justement d 'in-
troduire un peu de clarté dans cette situation particulièrement
contradictoire.

Repouse . — L'impor tante question de l'extension de l 'assiette de
l ' Ircanlec fait actuellement, à l'occasion des études entreprises, en
fonction de la suppression du secteur privé de clientèle des pra-
ticiens exerçant à plein Temps dans les établissements d'hospitali-
sation publics, l ' objet d'une réflexion approfondie. La solution du
problème, aux incidences multiples intéressant plusieurs départe-
ments ministériels, évoqué par l'honorable parlementaire, ne pourra
donc intervenir, en tout état de cause, qu 'à l'issue des délicates
consultations en cours.

Départements et ters . .,.'ires d'outre-mer
(Réunion : syndicats professionnels).

8724 . — 25 janvier 1982. — M. Jean Fontaine signale à l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé le tract émanant de la section
syndicale C .F .D .T., centre hospitalier départemental, à la Réunion,
ainsi rédigé n Nous ne voulons pas de Boquel comme directeur.
Cela à aucun prix . Qu'il reste où il est . Nol s avons eu la peau
de Vasseur, puis celle de Schreiber, mais Boquel, jamais. Nous
n'en voulons pas . s Il lui demande de lui faire connaître son avis
sur ce point syndical.

Réponse . — Il ne revient pas au ministre de la santé d ' apprécier
la teneur de tracts émanant d ' organisations syndicales qui n ' engage
que la responsabilité de ces dernières, auxquelles il appartient
cependant d 'éviter tout excès de langage . La nomination de
M . Boquel, attaché de direction au centre hospitalier de Pointe-à-
Pitre, inscrit au tableau d ' avancement de la 2' classe, en qualité de
directeur du centre hospitalier de Saint-Denis-de-la-Réunion, a été
régulierement prononcée par les soins du ministre, après consulta-
tion du président du conseil d ' administration de l'établissement et
de la commission de classement, conformément à la réglementation
en vigueur. Dans ces conditions, rien ne semblerait permettre qu 'elle
soit remise en question.

SOLIDARITÉ NATIONALE

Assurance vieillesse : régime général (calent drs pensions).

305. — 13 juillet 1981 . — M . Joseph Legrand attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'injustice dont
sont l'objet des retraités dont la pension a été calculée sur les dix
dcinières années, alors que d'autres ont une retraite calculée sur
les dix meilleures années . Il lui signale l'exemple de M . P ., qui est
bénéficiaire d'une pension de 6500 francs par trimestre pour qua-
rante-deux années de travail et l'exemple de M . R . ayat effectué
le même nombre d 'années de S . vices dans la même usine, à la
même qualification et au même emploi, et dont la pension trimes-
rielle est de 8 590 francs . Sans doute est-il impossible de reprendre
l' ensemble des dossiers, mais ne pourrait-on calculer une moyenne
de rattrapage des retraites ayant été calculées sur les dix dernières
années et leur appliquer une indexation.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

940 . — 3 août 1981 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
retraités ne bénéficiant pas des dispositions entrant en application
au 1" janvier 1973 pour des raisons d 'antériorité . Le calcul de la
retraite avant cette date portait non pas sur les dix :meilleures
années mals sur les dix dernières années d'activité . SI, comme c'est

parfois le cas, l ' intéressé a perdu son emploi pour des raisons de
santé : par exemple, il supporte ensuite un manque à gagner
important sur le montant de sa retraite . En conséquence, elle lui
demande s'il ne serait pas possible de revoir cette situation dans
un souci de justice.

Réponse . — Le décret du 29 décembre 1972, qui permet de
tenir compte, pour le calcul des pensions de vieillesse du régime
général, des dix meilleures années d'assurance, ne s'applique
qu'aux pensions prenant sffet à compter de la date de mise en
vigueur de ce texte, fixée au janvier 1973. Le principe de
non-rétroactivité des lois invoqués par les gouvernements n'•écé-
dents pour refuser aux retraités le bénéfice des mesures i'tterve-
nues postérieurement à la liquidation de leurs droits, aboutit dans
certains cas à des conséquences contraires à l ' équité . Le Gouver-
nement a décidé de prendre, à compter du 1 juillet 1032, des
mesures de rattrapage en faveur des assurés n'ayant pu bénéficier
ou n ' ayant bénéficié que partiellement des réformes apportées au
régime général par la loi du 31 décembre 1931 et par (e décret
susvisé après la date d'entrée en jouissance de leur pens i on de
vieillesse . Les modalités de ces mesures seront fixées dans les
meilleures déleis .

Urbanisme (permis de const ruire).

953 . — 3 août 1981 . — Mme Marie-Thérèse Patrat appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que
les règles I accessibilité édictée pour permettre aux handicapés de
se déplacer et d' accéder aux locaux ne peuvent être opposables à
la dél'-. .ance d'un permis de construire . Cette situation serait la
conséquence d ' une lacune dans le code de l ' urbanisme et elle
lui demande s 'il n'est pas opportun de mettre fin à une telle
pratique par l 'inscription au code concerné des précisions néces-
saires . La loi d 'orientation foncière n" 67. 1253 du 30 décembre 1967
semble donner pratiquement tous les pouvoirs au maître n'ouvre
sans qu'il soit possible d ' assurer un contrôle a priori de ces
règles par les instructeurs des permis de construire et sans que
ces martres d'oeuvre puissent être inquiétés . La réponse faite par
l'ancien ministre de l' environnement et du cadre de vie le 29 sep-
tembre 1980 me semble avoir un caractère faussé sur ces règles.

Réponse . — Les règles d 'accessibilité édictées pour permettre
aux personnes handicapées de se déplacer et d'accéder aux loge-
ments et aux installations ouvertes au public, conformément aux
articles 49 et 52 de la loi d'orientation du 30 juin 1973, sont
totalement opposables au demandeur d'un permis de construire.
Le maître d'oeuvre de tout projet de logement ou d'installations
ouvertes au public s 'angage à vérifier que ces règles gant res-
pectées . Sa responsabilité pénale est engagée . C 'est d'ailleurs la
raison pour laquelle l'article 6 du décret du 1 février 1979 a
prévu qu'un arrêté préfecteral peut apporter, en cas de difficultés
matérielles graves, des dérogations aux règles d'accessibilité . Cet
arrêté est pris après consultation d'une commission départementale
pour l ' accessibilité . Celle-ci comprend notamment des représen-
tants des associations de personnes handicapées . Il est vrai, néan-
moins, que le respect de ces règles d'accessibilité ne lait pas
l 'objet d ' un contrôle a priori, lois de la délivrance du pat-mis de
construire, pas plus d'ailleurs que toutes les autres règles de
construction . Au moment où le souci est d 'alléger et d ' accélérer
les procédures, on peut se demander s'il faut instaurer un contrôle
a priori du respect des règles de construction . En revanche, un
effort d'information des maîtres d 'ouvrage et des maîtres d'oeuvre
est nécessaire . Il doit s'accompagner d'une sensibilisation accrue
des collectivités locales . Une participation étroite des personnes
handicapées est à rechercher . Enfin, la mise en œuvre des sanc-
tions pénales en cas de non-respect des règles d 'accessibilité doit
être systématique en cas de mauvaise foi . C ' est en ce sens que
le ministre de la solidarité nationale inter viendra auprès (le son
collègue de l'urbanisme et du logement.

	 _mn

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

1140. — 3 août 1931 . — M . Charles Haby rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la garantie de ressources,
communément appelée préretraite, a été créée en 1972 en faveur
des salariés licenciés à partir de soixante ans par un acco rd conclu
entre les organisations patronales et ouvrières . En 1978, cet accord
a été complété, si bien que la garantie de ressources est maintenant
étendue aux salariés démissionnaires de soixante ans et plus. Cet
accon.' a été renouvelé en 1979. Cette disposition est un élément
important de la lutte entreprise contre le chômage . Cependant, il
serait sans doute plus logique de remplacer une telle mesure par
des dispositions plus générales visant à attribuer la retraite à taux
plein (50 p . 100 du salaire de base) dès l ' âge de soixante ans . Il lui
demande si elle envisage de déposer un projet de loi dans ce
sens.
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n'estime pas particulièrement opportun que des dispositions soient
prises afin que les veuves soient informées, au moment du décès
de leur conjoint, non seulement de leurs droits pré .,ents, comme
c 'est actuellement le cas, mais de leurs droits a venir.

1512

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

9611 . — 15 février 1982 . — M. Charles Haby s'étonne auprès de

Mme le ministre de la ' solidarité nationale de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 1140 (publiée au Journal officiel
n" 26 du 3 août 1981 . relative au problème de l ' application de la
garantie de ressources . pat préretraite, et de son remplacement par

l'attribution d 'une retraite à taux plein (50 p . 100 du salaire de
base) dès l 'âge de soixante ans, et lui en renouvelle donc les tenues.

Réponse . — La loi d'orientation saciale n" 82-3 du 6 janvier 1982
autorise le Gouvernement, par application de l'article 38 de la
C nstitutie . . :difi_- . par vide d' entonner-me . le législetien

d'assurance vieillesse en vue de permettre aux salariés de bénéficier
dès l'âge de soixante ans, s ' ils remplissent certaines conditions de
durée d'assurance et d'activité, de la retraite de base à taux
plein qui, sauf dérogations, n'est actuellement accordée qu'à l' :ige

de soixante-cinq ans . Le Gouvernement invitera les partenaires
sociaux à adapter en conséquence les régimes complémentaires de
retraite . Il ne sera plus, dès lors, nécessaire de maintenir les
actuelles garanties de ressources, sachant que les droits acquis
par les anciens salariés qui bénéficiero?t de ces prestations à la
date d'entrée en vigueur des nouvelles dispositions ile 1'' avril 1983)
seront respectés, c 'est-à-dire, d'une part, que toute personne rein-
plissant les conditions d'accès aux garanties de ressources pourra
y être admise jusqu ' au 31 mars 1983, sous réserve de dispositions
particulières telles que celles prévues pour les contrats de solidarité
et les préretraites du F .N .E . ; d'autre part, que toute personne qui
y aura été admise à cette date pourra en conserver le bénéfice
jusqu'à son soixante-cinquième anniversaire.

Assurance waladie maternité (prestations en pelure).

2235. — 14 septembre 1981 . — M . Jean Beaufils appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'impossibilité
pour les infirmières diplômées de pratiquer le tiers-payant . Certaines
infirmières opérant en milieu défavorisé pratiquent systématique-
ment le tiers-payant, récupérant ensuite les sommes dues auprès
des différentes caisses . Cette pratique permet a,'x patients tale
condition modeste de supporter financièrement le coût de la
maladie . La nouvelle réglementa t ion de la sécurité sociale retirant
cette possibilité eue infirmières, la médecine régressera, les malades
reculant la décision de se faire soigner. En conséquence, il lui
demande de bien faire connaitre les mesures qu ' elle compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Le principe général posé par la législation de la
sécurité sociale est que l 'assuré doit faire l ' avance des frais
exposés par lui-méme ou par ses ayants-droit à l'occasion d'une
maladie, a charge pour la caisse de lui rembourser personnellement
et directement la part qu'elle garantit . Ainsi, l'article L . 257 du code
de la sécurité sociale rappelle le «principe fondamentaldu
• paiement direct des honoraires par le malade s . Des exceptions
à ce principe ont cependant été prévues par les textes . En ce qui
concerne les professions de santé, les articles L. 259 et L . 262 du
code de la sécurité sociale prévoient que les rapports entre ces
professions et les caisses primaires d 'assurance maladie sont définis
par des conventions nationales conclues avec la caisse nationale
d 'assurance maladie des travailleurs salariés. Ces conventions pré-
voient des modalités de dispense de l 'avance des frais dans des
conditions limitées et selon des formules spécifiques . L 'article 6 de
la convention nationale des infirmiers conclue le 30 mars 1981
et approuvée par arrété interministériel du fi mai 1981, prévoit une
procédure de s paiement différé .> dont les modalités d ' application
et les limites sont définies en annexe à la convention . Cette procé-
dure permet, pour les assurés qui relèvent de l'une des catégories
énumérées par la convention (nensionnés de vieillesse, d 'invalidité,
d'accident (lu travail, assurés exonérés du ticket modérateur) de
bénéficier de la dispense de l 'avance des frais pour les soins infir-
miers qui leur sont prescrits . L'extension de ces dispositifs est
envisagée mais elle doit être étudiée soigneusement au préalable.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

3002 . — 28 septembre 1981 . — M . Roland Vuillaume rappelle
à Mme le ministre de la solidarité naticnale que, lors du décès
d' un assuré, la caisse de sécurité sociale adresse systématiquement
un imprimé de demande de pension de réversion à la veuve, si
celle-ci est âgée de cinquante-cinq ans ou plus . Par contre, si la
veuve de l' assuré n' a pas atteint cet âge lors du décès du conjoint,
elle n 'est absolument pas informée que ses droits à la pension de
réversion ne seront ouverts que si elle présente une demande à
cet effet lorsqu 'elle atteindra l ' âge de cinquante-cinq ans. Cette
procédure restrictive conduit, par manque d ' information, à retarder
le dépôt de demande de pension de réversion de certaines veuves
et de priver de ce fait ces dernières de leur pension de réversion
pendant plusieurs années . Il lui demande, en conséquences, s 'il

Assurance r cillesse : génératités :pensions de réversion).

10585. -- 8 mars 1982. — M . Roland Vuillaume s ' étonne auprès
de Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtcuu
de réponse a sa question écrite n" 3002 (publiée au Journel officiel
du 28 septembre 1981, p . 2759(, relative à l'information des veuves
sur leurs droits à pension de réversion et sur les modalités de
dépôt des demandes . Il lui en rappelle donc les termes.

Réponse . — Chaque fois que cela leur est possible, les caisses
du régime général chargées de la gestion du risque vieillesse fout
connaitre au conjoint survivant ses droits à pension de réversion
ou à l'allocation de veuvage . A cet effet, elles lui adressent sys-
tématiquement un imprimé de « déclaration pour retraite de réver-
sion n accompagné de notices d ' information relative à cette presta-
tion et à l 'allocation de veuvage . 11 en est ainsi chaque fois que
le conjoint survivant indique lui-même à la caisse le décès de
l 'assuré titulaire d'un avantage vieillesse . Dans les autres cas,
lorsque l'organisme ne versait pas de prestations au décédé ou lors-
que le conjoint survivant ne se manifeste pas auprès de la caisse
il est exact que celle-ci ne peut informer directement l 'intéressé
de ses droits éventuels . Aussi, pour pallier cette lacune, les caisses
diffusent des dépliants d'information dans près de 2 100 points
d'accueil dont plus de 1 300 se trouvent dans des mairies . De
même, les caisses primaires d ' assurance maladie peuvent, à l 'occa-
sion des demandes de capital décès, informer les conjoints survi-
vants de leurs droits au regard de la réglementation de l'assurance
vieilllesse . Par ailleurs afin d ' améliorer cette situation, la caisse
nationale d 'assurance vieillesse a décidé d'expérimenter dans les
régions parisienne, lyonnaise et lilloise, une distribution dans les
mairies de brochures d'information sur les droits sociaux des
conjoints survivants qui seront remises systématiquement lors
des déclarations de décès.

Prothèses (protlué,siste.s, i.

4077. — 19 octobre 1931 . — M . Michel Sapin appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
prothésistes dentaires . Il lui rappelle que le Président de la llépu-
blique avait, au cours de la campagne électorale, pris position
en faveur d ' une modification de la no,.nenclature et d ' une distinc-
tion, d'une part, de la prothèse elle-inique, d 'autre part, des inter-
ventions qui l'entourent, afin de tarifer séparément ces deux
opérations . Il lui demande s ' il entre dans ses tarification, une partie
rémunérant le t ravail du prothésiste, l ' autre l'intervention du
chirurgien-dentiste.

Réponse. — Il est procédé, actuellement, au niveau des services
des différents départements ministériels intéressés, à l ' examen de
la situation des prothésistes dentaires et, eu particulier, de l'intérêt
qui s 'attacherait à réaliser, en matière de prothèse dentaire, une dis-
sociation entr e la fourniture de la prothèse et l'acte du chirurgien-
denstise . Cet examen est un préalable nécessaire à toute décision
dans le domaine évoqué par l 'honorable parlementaire.

Assurance vieillesse s généralités (calcul des pensions(.

4366 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean Proriol évoque à Mme le
ministre de la solidarité nationale la possibilité de prise en compte,
au titre de l ' avancement de l ' âge de prise de la retraite, de l ' inté-
gration, dans le calcul de l ' ancienneté du salarié, du temps consacré
au service national à l 'issue des études et précédant la vi e profes-
sionnelle . Cette prise en considération permett rait éventuellement
aux appelés qui ont servi de nombreux mois en Afrique du Nord
de bénéficier d ' une retraite avancée, libérant ainsi leurs postes de
travail au profit de demandeurs d'un premier emploi, Il souhaite-
rait savoir si cette proposition formulée en faveur des anciens
combattants d ' Afrique du Nord peut être retenue au titre des
différents projets en cours visant à avancer l'âge de la retraite.

2' réponse . — En application de l ' article L .342 du code de la
sécurité sociale, les périodes de service militaire légal en temps
de paix sont assimilées à des périodes d ' assurance pour le calcul
de la pension de vieillesse du régime général de sécurité sociale
si les intéressés avaient auparavant la qualité d ' assurés auprès de
ce régime. Toutefois, cette condition d 'affiliation préalable a été
supprimée, par la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973, pour la
validation des périodes de service militaire en temps de guerre.
Il suffit que les intéressés aient, après la guerre, relevé du régime
général pour que lesdites périodes soient validées comme périodes
d 'assurance. A cet égard, il est précisé que la loi n" 74-1044 du
9 décembre 1974 donne vocation à la qualité d 'ancien combattant
aux anciens militaires ayant participé aux opérations effectuées
en Afrique du Nord entre le 1 1''l janvier 1952 et le 2 juillet 1962 .
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Les périodes de service, ainsi accomplies dans le cadre de ces opé-
rations, sont donc susceptibles d'être prises en compte pour le calcul
de la pension de vieiilesse du régime général, dès lors que les
intéresses satisfont à la condition d'affiliation à posteriori précitée
et sous réserve, bien évidemment, que ces périodes soient attestées
par les services du ministre de la défense ou du ministre des
anciens combattants . Les caisses de sécurité sociale, chargées de
la gestion du risque vieillesse, n ' ont, en eflet, aucun pouvoir
d'appréciation en la matière . En out re, ces services ouvrent droit
à l'anticipation de retraite au taux plein prévue également par la
loi du 21 novembre 1973 susvisée, à condition que le, anciens mili-
taires concernés soient titulaires de la carte du combattant . Celte
anticipation est fonction de la durée des :ervices militaires en
quesnen . La r . tome a venu', portant abaissement de t age de la
retraite, ne portera nullement atteintes aux dispositions précitées.

Axsitrnnce maladie ninter'nité fprestutin is rn rralnre i.

4760 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le
faible remboursement du montant des frais de podologues-pédicures
par la sécurité sociale . Il souligne que les personnes figées sont
fréquemment dans l'obligation de consulter ces praticiens dont les
tarife sont ceux de spécialistes . Or, la sécurité sociale ne prend
en compte ces consultations qu 'au tarif des médecins généralistes.
ce qui pénalise les consultants . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaîtr e les mesures qu 'elle compte prendre pour remédier
a cette situation.

R+ pu ii s e . — Ires médecins omnipraticiens peuseut faire état d ' une
compétence dans une discipline telle que la phoniatrie, l'allergo-
logie, etc . La liste des compétences résulte du règlement relatif
à la qualification des médecins établis par le Conseil national de
l 'ordre des médecins et approuvé par arrêté ministériel ; elle a un
caract,-re limitatif . Ces medecins omnipraticiens peuvent, dans une
certaine mesure, faire également état d 'une o"ienlalion préféren-
tielle dans des di-ciplines qui, telle la podologie, ne figurent pas
parmi les compétences . Dans un cas comme dans l ' aut re, il ne
s'agit pas de disciplines pouvant conférer la qualité de médecin
spécialiste a ceux qui, possesseu rs des titres requis, l'exerceraient
de façon exclusive . Ces praticiens ne peuvent clone qu ' utiliser les
lettres clos désignant les actes effectués par les medecins omni-
praticiens et appliquer les tarifs qui y correspondent . Outre le
fait, qu 'actuellement, la qualification des médecins spécialistes au
regard de l'assurance maladie reflet e, pour l'e s sentiel, le règlement
relatif a la qualification établi dans les conditinr , susévoquees, il
est permis de s interro e•r sur le caraeté!e sou''edable d 'une exten-
sion du nombre des spécialitcs menas'_ I . une parcellisation indu-
fi, .re de lactirité médicale . Il est tait observer . au surplus, que

1 . lettre clé K servant à la cotation de la plupart des actes de
podologie 1 un tarif identique, quelle que soit la qualitc du méde-
cin 'omnipraticien ou spécialiste qualifié ,.

:Laurence malaire nm r er'nili~ (preshdion : en idure'.

4958 . — 9 novembre 1981 . — Mme Jacqueline Osselin attire

l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait
que les vaccins ne sont pas rembou rsés par la sécurité sociale,

alors qu e cette thérapeutique préventive évite par la suite des frais
coûteux à la collectivité tout entière.

Réprie,•e. Conformément à la réglementation actuelle, les pres-
tations de l 'assurance maladie ne peuvent étre versées qu'a l 'occa-
sion de soins donnes en vue du traitement d'une maladie . Par ail-
leurs, le Conseil d ' Etal, par un arrét en date du 29 janvier 1951,
a jugé que les frais de médecine préventive, et notanunent des
vaccinations, ne devaient pas, en principe, étre pris en charge au
titre de l'assurance maladie . En outre, les vaccination ; sont nor-

malement effectuées dans les centres de vaccinations gratuites.
Néanmoins, dans des cas exceptionnels, faisant l objet de justifi-
cations précises : en raison de l ' éloignement du centre ou des dif-
ficultés tenant à l'âge ou à

	

tat de santé du sujet, la prise en
charge pourra êtr e obtenue auprès des caisses de sécurité sociale.

Assurance maladie maternité fprestnlions en vidure,.

5177 . — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la pratique
d' assistance opératoire pour les médecins généralistes . Très peu
des médecins généralistes assistent réellement aux opérations,
quelques•oos font une visite "éclair r . Ils perçoivent pour cette
visite 169 frai :cs et mbour .sés à 100 p. 100 par la sécurité sociale.
Il lui semble r'a'il ,'agit là d'une dépense inutile pour la sécurite
sociale . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui paraitrait pas
souhaitable d'envisager l'abrogation d ' une telle pratique.

Réponse . -- L'article 19 des dispositions générales de la nomen-
clature générale des actes professionnels prévoit que, lorsque le
praticien traitant assiste à une intervention chirurgicale, il a droit,

qu'il participe ou non à Intervention, à un honoraire dont les
deux valeurs, K 10 et fi 15, sont fonction de la valeur technique
de l'acte opératoire, qui doit elle-même étre supérieure à K 50.
Cependant, le paiement des honoraires au praticien traitant est
subordonné à la signature, par celui-ci, du protocole établi après
chaque opération chirurgicale ; ces dispositions ont été introduites,
en 1972, lors de la révision de la nomenclature générale des actes
professionnels afin d'éviter, précisément, :r enais, abus qui présen-
taient, il faut le souligner, un c•araclére exceptionnel et qui
consistaient en la facturation au profit de médecins traitants d'actes
d'assistance opératoire fictifs . L'attention de l'hono rable parlemen-
taire est appelée sur le fait que, si de., pratiques répréhensibles
apparaissaient en ce dmnaine, soit après exploitation des tableaux
stu11,1iques d'activité, soit après des controles ou enquetes, toutes
action ; utiles de redcesu•ment ou de poursuite, en vu,, de sanctions,
seraient mises en tout re . On peul, enfin, se demander si l'abro-
gation de la disposition en cause, sans que ,oit prévue une formule
éventuellement mieux adaptée, ne serait pas de nature à renforcer
les cloi s onnements entre praticiens et le fractionnement de I activité
in dicale sur un méme malade, tendances qu'il convient précisément
d'éviter .

Accidents titi travail et maladies professionnelles
champ d'application vie la garantie).

5644 . — 23 novembre 1031 . — M . Gustave Amatit attire l'atten•
tien de Mme le ministre de la solidarité nationale sur 1es modalités
d'a igravation de la silicose pratiquées par les houillères nationales
sur les laineurs qui en font la demande . En effet, ces modalités repo-
sent sur un bilan de santé, dsngercux a la limite, pour d ' anciens
mineurs dont la santé souvent fragile rend pénible à supporter
certains examens. D'autre part, cette procédu re aboutit souvent à
un statu quo, à savoir aucune aggravation reconnue par les houil•
Ivres . Si bien que d 'anciens mineurs dont l ' état de santé se
dégrade conservent les mimes taux tic silicose pendant des années.
Eu con-équence, il lui demande ce quelle entend faire pour améliorer
les conditions du dépistage et de la reconnaissance des maladies
professionnelles.

Réponse . — Les problème, relatifs aux modalités de reconnais-
sance de la silicose, ainsi que ceux posés par la situation des
victimes de cette affection, qui connaissent une aggravation de leur
état de santé, retiennent l'attention du ministre de la solidarité
nationale . En l'état artael de la réglementation, les dispositions du
décret n" 57-1170 du 17 octobre 1957 définissent les modalités
s péciales d'application du tableau n" 25 relatif a la silicose . Une
1. ; vision de ce décret est en cours . Les nmdifications qui doivent
étre apportées tendent, grâce à la prise en compte de ., connais-
sances les plus actuelles en matière de pneumoconioses, en parti-
culier au niveau du diagnostic, à limiter les épreuves funetionnelles
à ce qui est rigoureusen .nt nécessaire . Le but de cette réforme
est d ' aboutir à une indemnisation équitable, tout en assurant aux
victimes des soins appropriés, et en veillant à une prévention
syslêiimati que des complications.

Assurance maladie ntdternité 'prestations eu nature).

5695 . — 23 novembre 1981 . — M. Gilbert Bonnemaison appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
conséquences de la remise en cause par le décret du 8 janvier 1980,
modifiant le décret du t3 février 1969, de la suppression de la parti-
cipation de l'assure dans les cas de maladie longue et coureuse.
Au terme de celte nouvelle disposition, l'assuré doit participer aux
frais médicaux à raison de 80 francs par mois, quelles que soient
ses ressources, ce qui constitue une réduction de sa couverture
sociale . Il lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' elle
compte prendre pour remédier à cette situation.

Rép,n,se . — Le décret n" 80-8 du 8 janvier 1980 a institué une
participation de 80 francs par mois pour les assures reconnus
atteints d'une maladie longue et colleuse, l'exonération du ticket
modérateur n'intervenant qu'au-delà de e-e seuil . Il est apparu que,
d'une part, les assurés sociaux les plus défavorisés doivent, de ce
fait supporter une charge non négligeable qui risque de compro-
mettre leur possibilité d'accès aux soins, et que, d'autr e part ce
texte a engainé des difficultés de gestion pour les organisr'es
d'assurance-maladie, notamment pour l'application des procédur .,s
de tiers-payant . C"est pourquoi, le Gouver nement ayant décidé
d'abroger la franchise de 80 francs pote' la vingt-sixième maladie e,

un texte réglementaire est actuellement en cours d ' élaboration.

Assurance rieilles .;c généralités (moulait des pensions).

5801 . — 23 novembre 1981 . -- M . Jean Valleix expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la lui n" 71-1132 du :il décem-
bre 1971, promulguée au Journal officiel du 5 janvier 1972, a modifié

le régime des retraites de la sécurité sociale . Auparavant, les
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retraite, complètes ou proportionnelles étaient basées eue 40 p . 100
du salaire de référence . A partir de la loi, les retraites ont été
portées à 50 p . 100 du salaire de référence, soit une augmentation
de 25 p . 100 du montant de la retraite . Les retraites complètes
acquises antérieurement n ' ont bénéficié que de trois majorations
de 5 p . 100, alors que les retraites proportionnelles n 'ont pas été
augmentees. Cette situation apparait choquante en ce qu'elle péna-
lise sans aucune raison les retraités les plus intéressants puisque
les plus vieux, ils ont tous en effet au moins soixante-quinze ans,
et les plus déshérités puisque rien n'a été prévu pour les retraites
proportionnelles . L'effort à faire pour la sécurité sociale est pour-
tant faible en raison du petit nombre des retraités de soixante-quinze
ans et plus . Cette injustice n'avait pas échappé au précédent média
tour puisque M . Paquet s'est penché sur ce dossier pour le faire
aboutir vers une égalité totale entre les ret raités, et qu 'il l'avait
signalé tout particulièrement au Président de la République. Il lui
demande si elle n'estime pas souhaitable de s'attacher à faire cesser
d'urgence cette inégalité qui frappe les plus âgés et les plus
déshérités de nos retraités.

Réponse . — La loi du 31 novembre 1971 a en effet permis, par
la prise en considération des années d'as' irancc au-dela de la
trentieme, de bénéficier d'un taux de pension, qui, antérieurement,
n ' était accordé qu'a un âge plus avance . C 'est ainsi que pour
trente-sept ans et demi d'assurance, le taux de la pension accordée
à l'âge de soixante-cinq ans est désormais de 50 p . 100 au lieu

de a0 p . 100 antérieurement . En revanche, la prise en compte
d'un maximum de 150 trimestres au lieu de 120 pour le calcul

des pensions de vieillesse, instituée par cette loi ne s'aplpique
effectivement qu'aux pensions dont l ' entrée en jouissance est
postérieure au 31 décembre 1971 . Les trois majorations forfaitaires

de 5 p. 100 appliquées aux pensions atlribuees avant cette date
et les dei x majorations de 5 p . 100, à celles liquidées en 1972,

n ' ont été accordée ., qu'aux pensionnés réunissant respectivement
plus de 120 ou de 128 trimestres d'assurance . L'attribution de ces
majorations en faveur des assurés qui ne totalisent pas les durées
d'assurance maximales précitées lors de la liquidation de leur
pension ne se justifiait pas puisque les règles anciennes de plafon-
nement des annuités ne les avaient aucunement lésés . Cependant, il
est vrai que ces majorations, dans le cas de tous ceux qui réunis-
saient plus de 35 annuités, n ' ont pas comblé totalement les consé-
quences de la mise en place progressive de la loi du 31 décem-
bre 1971 . C ' est pourquoi, conformément aux engagements du
Président de la République, le Gouvernement a décidé un dernier
rattrapage en faveur de ces assurés à compter du I"° juillet 1982.
Cette mesure fera l'objet d'un projet de loi qui sera dépose pro-
chainement afin d'être présenté au Parlement à la session de
printemps .

Prestations farnilintes (allocatians familiales).

5935 . — 30 novembre 1981 — Mme Nelly Commergnat attire
l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le pro-
blème très préoccupant des familles dans lesquelles un ou plv>ieurs
enfants sont au chômage et ont moins de vingt ans . C 'est en parti-
culier le cas de certaines familles rurales de mon départrnu'nt . Les
parents ne touchent pas d'allocations familiales, ce qui dan, ce cas
est anormal et souvent dramatique . En conséquence, elle lui canante
quelles mesures elle compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Les dispositions relatives aux âges limites de verse .
ment des allocations familiales relèvent des conditions générales
d ' ouverture du droit aux prestations familiales Plotin que de
modifier, dans l 'immédiat, ces conditions, le Gouvernement entend
procéder, par priorité, a la re val,risation ainsi qu'a la simplln .
cation des prestations . Si donc il n'est p,rs en :isa .té aetuelle .nent
de verser les allocations familiales au tiUr d'enfants âges de moins
de vingt ans et ne potrr rivant (tas d'étude,, un effort sans précé-
dent a été engagé quant au mutant des allocations versées tant
que l'âge limite n 'est pas dépassé : revalorisation de 25 p. 100
au 1 juillet 1981 ; modification en février 1982, <tu bareme de,
allocations familiales, destinée notamment à mieux prendre en
compte les familles de deux entants sans n'duire la couverture
des familles plus nombreuses ; dépôt d ' un projet de loi devant
permettre, au 1"' septembre 1982, le maintint d'une allocation
familiale en faveur du denier enfant restent a la charge de la
f 'mille et l'introduction des majorations pour âge au profit de
lainé d'une famille de deux enfants.

Logement (allocations de logement).

5993 . — 30 novembre 1981 . — M. Henri de Gastines rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale que l'article 18 du décret
n" 72-528 du 29 juin 1972, dans sa rédaction issue du décret n" 78897
du 28 août 1978, précise les conditions d'attribution de l'allocation
de logement aux personnes résidant dans une maison de retraite.
Le paragraphe III de cet article stipule nt ,murent que ne peuvent
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prétendre à l'allocation les pensionnaires résidant dans des chambres
comportant plu . ; de deux lits . Une telle restriction apparait parti-
culièrement injuste, notamment — et c'est généralem ent le cas —
lorsque cette cohabitation a été imposée aux pensionnaires en
cause, lesquels auraient souhaité disposer d'une chambre indivi-
duelle . D ' autre part, les raisons motivant cette exclusion n'appa.
raissent pas fondées dans la mesure où la superficie des pièces
partagées entre trois occc upants est suffisante pour que soient res-
perlées les normes fixées pour ouvrir droit à l 'allocation . Enfin,
de nombreuses maisons de retraite comportent des chambres prévues
pour trois personnes, chambres dont la superficie a justement été
déterminée en fonction du nombre d ' occupants . 11 semble donc très
discutable que des dispositions intervenant postérieurement à la mise
en service à etaOlissennents dont l 'aménagement avait re u raccord
des services officiel, remettent en cause le droit à une prestation
acquise . 11 lui demande en conséquence de bien vouloir reconsi-
dérer les mesure ., actuellement appliquées pour attribuer l ' alloca-
tion de logement aux pensionnaires des maisons de retraite.

Réponse . — Il est exact qu ' en application de l 'article 18 (§ 3)
du décret n" 72-520 du 29 juin 1972 modifié, le droit à l 'allocation-
logement n'est ouvert eux personnes figées, résidant en maison de
retraite, que dans la mesure où celles-ci disposent, soit d ' une
chambre individuelle d'une superficie d ' au moins 9 mètres carrés,
soit d 'une chambre d'une superficie d ' au moins 16 mètres carrés
qu ' elles occupent au maximum à deux personnes . ('es règles sont
dans l 'intérêt méme des personnes âgées. L ' allocation-logement
sociale n ' est pas, en effet, un supplément de ressources, mais une
prestation ; elle doit avoir pour effet d'aider ces personnes :. se
loger dans des conditions d'habitat satisfaisantes, et à conserver
leur autonomie de vie, que celle-ci s'exerce dans le cache indi-
viduel ou collectif . Il n ' est donc pas envisagé de modifier ces
conditions de peuplement et de superficie, qui avaient été fixées
par l ' ensemble des departements ministériels concernés, notann-
ment le ministère de l'urbanisme et du logement qui assure, sur
son budget, la quasi-totalité du financement de l'allocation.
logement sociale . En revanche, le secrétaire d ' Etat chargé des
personnes âgées a entrepris, dès 1981, une enquête nationale auprès
de l ' ensemble cles établissements ; elle a permis de relever les
cas dans lesquels ces conditions sont déficientes . Les responsables
sont invites avec insistance par le.s services à mettre en coufor-
mite leur s locaux avee de telles normes ; par ailleurs, la possibilité
pour l ' Etat d' apporter son concours à de telles opérations dans
le secteur public est actuellement à l 'étude.

Retraites complémentaires (calcul de .s pensions).

7461 . — 28 décembre 1981 . — M. Philippe Bassinet appelle l 'at-
tention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' absence
de bonification, dans les régimes de retraite complémentaire, lice à
l'éducation d'un ou plusieurs enfants, au profit des femmes qui ont
excercé une activité salariée écourtée pour cette raison . En elfet,
le régime général accorde une bonification de deux ans par enfant,
dans le calcul de la pension de retraite, aux femmes qui ont cessé
temporairement de travailler, pour se consacrer à leu r s enfants. Maie
il n ' existe pas systématiquemen' d ' équivalent dans les régimes de
retraite complémentaire . Cela entraine le versement d ' une pension
totale de retraite substantiellement inférieure à celle qui aurait été
accordée si la femme avait continuellement eu un travail salarié.
En conséquence, il lui demande si elle n ' estime pas opportun d 'éten-
dre à tous les régimes de retraite le principe de la bonification, et
quelles initiatives elle compte prendre pour aller dans ce sens.

Repense . — Il est rappelé que les régimes de retraites complé-
mentaires de salariés sont des régimes de droit privé dont les
règles ,ont établies librement par les partenaires sociaux, respon-
sables de la création et de la gestion desdils régimes . L'administra-
tion n'a pas rompetence polo• imposer à ce, régimes — qui doivent
assurer ,culs leur équilibre financier — des dispositions qui ne
peuvent être adaptées que par soie contractuelle.

Anciens conrbuttarrt .s
et victimes de guerre (retraite nmtuli .ste du combattant).

7517, — 2tt décembre 1981 . — En considérant l'évolution du
point des pensions militaires d ' invalidité au cours de ces dernieres
années, M . Alain Madelin demande à Mme le ministre de la
solidarité nationale de bien vouloir prendre les mesures néces-
saires pour que le plafond de la retraite mutualiste ouvrant droit
à une majoration d'Etat sait porté à 4000 francs à compter
du 1" janvier 1982 et que ce plafond fasse ensuite l 'objet d 'une
re''ision annuelle calculée sur la valeur du point des pensions
militaires d'invalidité, de façon que soit garantie la valeur écono-
mique de la retr aite mutualiste.

Réponse . — Le montant max mal des rentes mutualistes sous-
crites par les anciens combattants et donnant lieu à majoration de
l'Etat a été• relevé récemment. En effet, lors des débats parlemen-
taires pour le vote du budget de l ' année 1982, le Gouvernement a
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décidé de porter ce plafond de 3250 francs à 3 700 francs à compter
du 1" janvier 1982 . Le décret modifiant en conséquence les diapo-
sillons de l'article 93 (7") du code de la mutualité est en cours de
préparation . La question concernant la revision annuelle de ce mon-
tant maximal en fonction de la valeur du point des pensions mili-
taires d'invalidité, qui touche à un principe de portée générale,
nécessite une étude approfondie dont, en raison notamment de ses
implications financières, il n'est pas possible, à ce stade, de préjuger
le résultat.

Assurance maladie maternité !prestations en nature).

7551 . — 28 décembre 1981 . — M. Aibert Chaubard attire
tien de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
administratives rencontrées dans le monde médical pour les rembour-
sements de certains actes médicaux, compte tenu du fait que la
nomenclature médicale date d'une quinzaine d'années et que certains
actes médicaux prescrits aujourd'hui n'existaient pas même à
l 'époque et ne figurent donc pas dans cette nomenclature . Il est
donc demandé à Mine le ministre ce qu 'elle envisage pour mettre
un terme à cet anachrorisme.

Iii pense . — La nomenclature générale des actes professionnels
des médecins, des chirurgiens dentistes, des sages-femmes et des
auxiliaires médicaux résulte, dans sa dernière version d'ensemble,
d 'un arrêté du 27 mars 1972 pour la première partie 'Dispositions
grnrales, et la seconde partie (Actes médicaux n'utilisant pris les
radiations ionisantes et du décret n" 72-973 du 27 octobre 1972
pour la troisième partie (Actes médicaux utilisant les radiations ioni-
santes . Depuis lors, des modifications, en nombre limité, il est vrai,
ont été apportées, soit pour tenir compte de la modification du
champ couvert par l'assu rance maladie ainsi en a-t-il été pour l'ins-
cription de la pose d'un dispositif intra-utérine, soit pour en préci-
ser les conditions de prise en charge (cures thermales notamment,,
soit encore pour traduire l'arr ivée de nouvelles techniques : ainsi
en a-t-il été pour la scanugraphie . Il est rappelé que, par ailleurs,
pour les actes ne figurant pas à la nomenclatur e, le remboursement

peut intervenir à la suite d ' une assimilation à un acte de même
importance porté sur cette nomenclature . Il reste qu ' un certain

nombre de modifications ont été demandées par des praticiens
ou proposées en commun par les signataires de conventions
nationales entre organismes d'assurance maladie et syndicats repré-
sentatifs des professions de santé, Les justifications techniques, les
implications financières, des modifications demandées font l'objet
d ' un examen attentif en vue des décisions nécessaires à l'adaptation
de cet instrument en tenant compte, ainsi que l'indique le Plan
intérimaire pour les années 1982 et 1983, des progrès techniques
rapides et de l'évolution des comportements médicaux.

Assurance maladie maternité 'prestations en naturel.

7623. — 28 décembre 1981 . — M . Yvon Tendon attire l 'attention de

Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' intérét qu 'il y aurait,

pour les personnes âgées, et en particulier celles ne bénéficiant
que du minimum cillesse, de rembourser intégralement le vaccin
antigrippe . II lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour améliorer la situation de ces personnes âgées dans ce domaine.

hcpnnse . — Conformément à la réglementation, les prestations
de l'assurance maladie ne peuvent être versées qu 'à l'occasion

de ,oins donnés en vue du traitement d'une maladie . Cependant, !e
proalérne de la prévention dans son ensemble fait, a l'heure actuelle,

l'objet d ' une étude approfondie . La vaccination antigrippale s 'integre
dans cette réflexion . Toutefois, la grippe est provoquée par ntusic :irs
soucies virales dont les caractères sont parfois assez différents . En
conséquence, pour étre efficace, le vaccin antigrippal doit être
adapté aux virus qui ont été signalés dans le monde et dont on
peut prévoir l 'arrivée lors de l ' hiver suivant . II faut donc, d'une
part, une surveillance mondiale des virus grippaux en circulation,
d 'autre part, un remaniement annuel de la composition du vaccin.
Cette situation particulière, qui ne se retrouve pour aucune affection,
rend la vaccination antigrippale à la fois plus chère et plus
incertaine que les autres 'puisqu ' elle repose sur une hypothèse
concernant les virus attendus n . Elle doit, en outre, étre renouvelée
chaque année . II n'a donc pas paru possible, dans ces conditions, de
rendre cette vaccination remboursable au titre des prestations ;égales
de l'assurance maladie . Elle peut être recommandés aux personnes
âgées, atteintes d 'affections respiratoires ou cardiaques . Il appartient
alors au corps médical de poser l'indication de cette protection . Dans
cet esprit, la prise en charge des frais afférents n'est pas automa-
tique . Toutefois, toute personne peut solliciter, à cette occasion,
auprès de la caisse d'assurance maladie dont elle dépend, le béné-
fice des crédits du fonds d'action sanitaire et sociale sur lesquels
peuvent être imputées, dans certaines conditions, les prestations
extralégales . Pour les personnes vivant dans des établissements de
soins ou de retraite, le prix de la vaccination est inclus dans le prix
de journée .

Assurance vieillesse : généralités (régime de rattachement).

8405. — 18 janvier 1982 . — M. Michel Inchauspé appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation, au
regard de leurs droits à la retraite, d ' une certaine catégorie d'agents
des tramways, autobus et trolleybus, licenciés de leurs emplois . Les
personnels des transports urbains peuvent en effet relever de deux
régimes de retr aite différents : s'ils ont éte embauchés postérieure-
ment au 1'" octobre 1954, ils sont affiliés au régime général de la
sécurité sociale et au régime de retraite complémentaire
'C .A .R .C .E .P .T .) ; s'ils ont été embauchés antérieurement à cette
date, ils restent obligatoirement affiliés à l a caisse autonome mu-
tiieile de retraites .l! P L o rsqu'il, sent t icen si és les avents ep'

partenantà la première catégorie bénéficient des accords intervenus
entre les organisations patronales et les syndicats, et la période
pendant laquelle ils ont été sans emploi est, de ce fait, validée
comme temps d'assurance . Par contre, les agents de la deuxième
catégorie ne peuvent prétendre qu 'à une pensoin calculée sur le
seul temps effectif d'activité . Il lui demande si elle n'estime pas
particulièrement opportun de faire cesser une telle discrimination
qui lèse manifestement les agents embauchés avant le 1^' octobre
1954.

Réponse . — Le ministre de la solidarité nationale est ouvert
à toute solution qui irait dans le sens d ' un alignement de la
situation des agents affiliés à la caisse autonome mutuelle de retraite
sur celle des retraités du régime général . Toutefois, les mesures
à mettre en ouvre doivent être, notamment pour ce qui concerne
le problème évoqué par l'honorable parlementaire, examinées en
concertation avec le ministre d'Etat, ministre des transports, ainsi
que le ministre délégué auprès du ministre de l'econoinie et des
finances chargé du budget . Leur attention a été en conséquence
appelée sur les problèmes soulevés.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

8557. — 25 janvier 1982 . — M. Jean Peuziat attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes posés
par la couverture sociale des commerçants et artisans . Les presta-
tions sociales des commerçants et artisans sont inférieures à celles
offertes aux salariés du régime général . Cette situation a conduit
nombre d'entre eux à adhérer à des assurances complémentaires.
En conséquence, il lui demande si elle envisage de modifier le
système de protection sociale des commerçants et artisans.

Réponse . — ?a couverture sociale offerte par le régime d'assu-
rance maladie =es travailleurs indépendants est comparable à celle
qu ' offre le régime général en ce qui concerne les soins coùteux.
C 'est ainsi que, en cas d 'hospitalisation, les taux de remboursement
sont identiques dans les deux régimes, soit bJ p . 100 pour les
trente premiers jours d'hospitalisation et 100 p. 100 à compter du
trente et unième jour ou 100 p . 100 dès le premier four en cas d ' acte
médical de coefficient supérieur à 50 ou de maladie longue et
coûteuse. L 'alignement du régime des travailleurs indépendants
sur le régime général est d'ailleurs presque réalisé pour l 'ensemble
des frais engagés à l'occasion d ' une maladie longue et coûteuse :
les frais pharmaceutiques sont pris en charge intégralement, comme
les frais d ' hospitalisation ; les frais de soins en consultations
externes des hôpitaux publics et assimilés sont remboursés à
85 p . 100 et les frais de soins à domicile ou au cabinet du praticien
à 80 p . 11)0 . La poursuite de l'harmonisation avec le régime général
en matière de prestations suppose un accroissement de l'effort
contributif des travailleurs indépendants. Elle ne peut donc être
menée à son terme que par é'apes canpatibles avec les possibilités
contributives des assurés et, par conséquent, définies en étroite
concerta t ion avec leurs représentants.

Retraites complémentaires (salariés).

8874. — 1" février 19112 . — M . Didier Julia rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que les salariés retraités cadres
ou non cadres bénéficient, en ce qui concerne leur retr aite du
régime général de sécurité sociale, d ' une majoration pour charges
de famille qui est de 10 p . 100 s'ils ont élevé au moins trois enfants,
cette majoration n'augmentant pas si le nombre des enfants élevés
a été plus important. Le régime de retraite complémentaire des
cadres attribue à ses ressortissants une majoration pour charges
de famille qui est Ires Importante puisque de 10 p . 100 pour un
bénéficiaire ayant élevé trois enfants ; de 15 p . 100 pour quatre
enfants ; de 20 p . 100 pour cinq enfante ; de 25 p . 1011 pour six
enfants ; et de 3',

	

100 pour sept enfants et au-dessus . Par contre
les régimes de traite complémentaire des salariés non cadres
(règlement A . R . R. C .O .) n 'attribuent aucune majoration aux retrai-
tés qui relèvent de leur régime . Sans doute ces différences tiennent-
elles aux conv entions qui ont donné naissance aux régimes de
retraite complémentaire des cadres d'une part, et aux régimes de
retraite complémentaire des salariés non cadres d 'autre part . D
n 'en demeure pas moins que les différences en ce qui concerne la
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majoration pour charges de famille sont ressenties comme parfai-
tement inéquitables par les salariés non cadres . Il lui demande
si elle n'estime pas souhaitable d'appeler l'attention des partenaires
sociaux signataires des accords ayant donné naissance aux régimes
de retraite complémentaire des salariés non cadres afin que soit
étudiée la possibilité de mieux prendre en compte les charges de
famille qu'ont eues les adhérents de ces régimes.

Réponse . -- Les régimes complémentaires . qui sont de nature
privée, sont régi ; par les règles qu'ils se fixent eux-mimes et qui
font l'objet d'un agrément ministériel . La diversité des régimes et,
notamment, l'existence de régimes propres aux cadres, impliquent que
certaines règles, telles celles mentionnées par l'honorable parlemen-
taire, soient spécifiques à certaines institution, . Compte tenu de ia
nature de ces ri itncs, l'administration n'a pas de pouvoir d'inter-
vention pour demander des modifications it la réglementation en
vigueur. Toutefois, la commission paritaire (le l'accord du 8 dé,emhre
1961 pourrait d(libérer sur le problème soulevé si l'une des pvrl'os
signataires de l'accord le demandait.

Assurance vieillesse s régimes autonomes et spéciaux
,c•ollertirirés locales

	

calcul (les pensions , .

8917 . — 1" février 1982 . — M . Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas d'une personne
qui a travaillé de septembre 1948 à octobre 1951 comme infirmière
diplômée de l ' Etat au comité antituberculeux privé . En 1953, lors de la
départementalisation de ce comité, elle était en disponibilité et son ras
n 'a pas été examiné. La caisse des dépôts et consignations refuse
aujourd ' hui de prendre en contrite pour sa retraite ses trois années
d 'activité ainsi que ses deux ans d'études d ' infirmière . Il lui demande
si elle n'envisage pas ri'aceorde'r aux assistante.., •oeiadcs la ''alidatinn
des années de services qu ' elles ont accomplies avant le rattachement
de leur service au département.

Réponse . — Les serv ices susceptibles d'étre validés auprès de la
caisse nationale de retraite des agents des eullec•tivités locales
C . N . R . A . C . L . i sont ceux rémunérés et effectués dans une collec-
tivité affiliée à cette caisse ,art . 8 13'1 du décret du 9 septembre
1965, ou dans une administ"alion, un établissement public de l'Etat
ne présentant p ais tin caractère industr iel ou commercial art . 8 t5'I
du décret précité et article L . 5, dernier alinéa, du code (les pensions
civiles et militaires de ret raite, . Les services d'assistante sociale,
d'infirmière et de sage-femme accomplis dans des organismes de
droit privé ne peuvent donc étre admis à validation par cette insti-
tution . Par contre il est bien entendu que les services salariés qui
ont donné lieu à versements de cotisations au régime général de la
sécurité sociale ouvriront droit à pension proportionnelle de ce ré-
gime, calculée sur la baie du taux en vigueur au moment de_ la
liquidation des droits à pension . En ce qui concerne le cas pari iculier
dont fait état l'honorable parlementaire, le minist re d' Etat, mini .lre
de l'intérieur et de la décentralisation, tuteur principal des collec-
tivités locales serait mieux à même de préciser s'il est conforme à
la jurisprudence suivie en l'espèce de prendre ou non en compte
dans le décompte des années validables pour la C . N . R .A . C . L . les
services privés effectués dans des comités antituberculeux privés
antérieurement à leur départementalisation survenue eu 1953.

Sécurité sociale ,harmonisation des régimes).

$935 . — 1•• février 082 — M. Jean Beaufort attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes
posés par la couverture sociale des commerçants et artisans . Les
commerçants et artisans bénéficient de prestations inférieures à
celles des salariés du régime général de la sécurité sociale . Aussi,
nombre d ' entre eux ont adhéré à des assurances complémentaires.
En conséquence, il lui demande si elle envisage de prendre des
mesures afin d'harmoniser ce régime avec le régime général.

Réponse . — Le ministre de la solidarité nationale entend pou r suivre
l 'effort d'harmo"tisation du régime d ' assurance maladie des trama i l-
leurs non salaries des professions non agricoles avec t régime géné-
ral. Il convient, toutefois, de tenir compte clans ce • 'saine de la
volonté exprimée par les représentants élus des ta .tlleurs non
salariés d'adapter le financement de leu' régime à leurs capacités
contributives et, par suite, le niveau des prestations aux priorités
qu'ils ont eux-mimes fixées . Dans l'état actuel des testes, les condi-
tions de prise en charge des prestations en nature des ressortissants
du régime d 'assurance maladie des travailleurs non salariés sont très
proches de celles des assurés du régime général : la parité est effec-
tive en cas d' hospitalisation et l' alignement est presque réalisé four
les soins donnés au domicile du malade ou au cabinet du praticien
lorsqu 'il s 'agit d ' une maladie longue et coùteu .se . Seuls, les sains
courants ne nécessitant pas d'hospitalisation n ' ont pas connu la
même évolution, afin de ne pas alourdir, au-delà du supportable,
la charge des assurés cotisants . Dans ces conditions, l'atténuation
des diffé rences existantes entre les taux de remboursement des pres-
tations d ' assurance maladie servies par le régime général et le

régime des travr•illeurs non salariés est une opération qui ne peut
être effectuée qu ' au rythme de l'harmonisation des cotisations . Ain .,i,
l 'achèvement de l'harmonisation avec le régime général, des co,idi-
tions de prise en charge des dépenses de soins, qui impliquera des
dépenses supplémentaires pour les caisses d'assurance maladie des
travailleurs indét:endants, est lié aux possibilités contributives des
assurés et ne peut intervenir qu'en étroite concertation avec leurs
re ;n'ésentanis élus.

Etrangers Item:ailleurs étrangers).

9322 . — 8 février 1982 . — M. Lionel Jospin appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la multiplication d'ate-
liers clandestins, notamment dans lu confection . Ces ateliers, situés
principalement dans des quartiers insalubres de Paris, permettent inc
véritable exploitation de travailleurs migrants, en particulier des fem-
mes . Recrutés gré-c•e à des filières exploitant cyniquement leur pré-
sence irrégulière en France et leur dénuement, ces travailleurs subis-
sent des condition, de travail inhumaines et sans aucune garantie so-
ciale . Les employeurs qui organisent ce travail réalisent des profits
importants qui non seulement échappent à tout contrôle fiscal ou
social, mais tr oublent le jeu de la concurrence sur le marché
français . Enfin, ces activités provoquent des troubles de voisinage
par le scandale qu'ils entrainent aux yeux de la population de ces
quartiers . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre peur
remédier à cette situation.

Réponse . -- L'existence d'ateliers clandestins fonctionnant notam-
ment dans le secleu• de la confection à partir du recrutement
d ' étrangers en situation irrégulière pose un double problème . En
premier lieu ces ateliers favorisent l'immigration illégale d'étrangers
qui, bien que démunis d'autorisation de travail, trouvent ainsi trai-iil
et salaire. En second lieu, en raison de leur situation, ces salariés
étrangers ne sont pas en mesure d'exiger à leur égare) le respect des
droits sociaux qui s'imposent à tout employeur. L'opération de régu-
larisation exceptionnelle à l'occasion de laquelle plus de 100 000 étran-
gers ont déposé des demandes de régularisation, dont plus de
60000 régularisés effectivement à ce jour, doit dorénavant permettre
à ces salariés (l'exiger de leurs employeurs le respect de leur, .tbii-
gations tant en ce qui concerne la protection sociale que le droit
du travail . En cas de refus des employeurs il leur appartient de
saisir, compte tout salarié les services de l'inspection du t ravail et
si nécessaire les prud ' hommes . Pour ce qui est des émet- mers son
régularisés, et notamment ceux • :"rivés postérieurement eu l u j'ut-
vice 1981, la loi du 17 octobre 19g t leur donne les mêmes droits qu ' à
tout salarié pour le travail elfe•lité et impose mcme à l'employeur
de verser un me's de salaire en cas de rupture, quelle que soit l'an-
cienneté, tandis qu'ont été aggravées les pénalités contre ceux qui
les emploient . :Mig) é et-s dispositions il n'en demeure pas nioins
que la détection de ces ateliers, à laquelle s'attachent les services
de l'inspection du travail ainsi que les services de police judiciaire
spécialisés sur la base d'instructions fermes qui leur ont été données,
demeure difficile notamment dan= les quartiers à forte concentration
de petits ateliers dont la majorité appartient à des entreprises par-
faitement régulières . Les ateliers clandestins, le plus souvent in .,tal-
lés dans des locaux normalement destinés à l ' habitation, ne t'imitent
en effet faire l 'objet d'interventions qu'à partir de renseignements
précis sur leur localisation dans le cadre d'une procédu re de ltugrant
délit ou sur commission rogatoire d'un juge d'instruction . En consé-
quence, dans la mesure où l ' honorable parlementaire serait en état
de transmettre soi' au procureur de la République, soit à la mission
de liaison interministérielle pour la lutte cont re les trafics de main-
d'oeuvre des infor mations précises sur l'existence et sur la localisa-
tion exacte de tels ateliers il petit être assuré que des contreles
seront alors immédiatement effectués.

Professions et nrtit'ités sociales (aides fatrtiliale .st.

9534. — 8 février 1982 . — M . Jean-Pierre Pénicaut appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la quesltun de
la fixation du prix de revient horaire des interventions des D•evail-
leuses familiales et la prise en compte, dans le budget des associa t ions,

des recelles particulières, suit, d ' une part, les subventions des collecti-
vités locales el, d 'autre part, les dons, produits de fêtes, etc . Une
circulaire n" 39 du ministre de la san t é et de la famille du l'' juil-
let 1977 précisait que le prix de retient horaire à prendre en compte
par les or ganismes finan c e iiv était le prix de revient réel do cotât
de l'inter vention . Une autre circulaire du :i juin 1977 du secrétariat
d'Etat à l ' action sociale faisait, par ailleur s, part du souci d'enrou-
rager les associations d'intérêt général à développer les finance-
men, complémentaires extérieurs et en conséquence de laisser aux
associations le produit de telles recettes . L'imprécision de ces lex-
tes a permis aux caisses d'allocations familiales d'en faire une
interprétation restrictive et de déduire des recettes propres les
subventions des collectivités locales, commutes ou déparleutents,
limitant ainsi la part de prise eu charge du cri:, ho raire . Une telle
interprétation est bien évidemment contraire à la volonté de pro-
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motion de l'initiative locale pour les tâches d'utilité collective telles

	

lement subsiste pour les motocaclettes . Par ;Pleurs, des campagnes
que celles assurées par les associations de travailleuses familiales .

	

renforcées d'information seront menées en 1982 afin que les c•onduc-
En conséquence, il lui demande quelles mesures elle entend prendre

	

feues prennent conscience de la nécessité d'améliorer le réglage des
pour corriger cette tendance à l 'interprétation restrictive des textes .

	

feux des véhicules.

Réponse . — Le Gouvernement est parfaitement conscient de l'im-
portance du rôle social et éducatif des travailleuses familiales dont
les interventions permettent le maintien ou le redressement de
l'équilibre familial et peuvent éviter l'éloignement temporaire des
enfants de la mère de famille incapable d'assurer l'ensemble de
ses tâches ménagères et éducatives . Une concertation associant
l 'Etat aux syndicats, aux organismes financeurs et aux fédérations
nationales des associations employeurs se poursuit actuellement . Elle
a pour objectif d'analyser l'ensemble des problèmes posés par l 'acti-
vité des travailleuses familiales, afin de rechercher une meilleure
adaptation des méthodes des gestion de leurs services aux impératifs
d'un financement assuré essentiellement par des fonds publies, tout
en apportant aux familles l'aide à domicile diversifiée et compétente
qu ' elles souhaitent . Dans ce cadre, le problème de la prise en compte
des subventions des collectivités locales doit être réglé en fonction
de la destination que ces der nières souhaitent leur donner . Quoi
qu'il en soit, les ressources provenant de dons, nie l'étcs, etc ., sont
plus pr cisénnet destinées à la vie associative et ne sont pas rele-
nues pour la détermination des ressour ces affesté_•s à l'exercice
de l'actisité des travailleuses familiales dans les familles.

TRANSPORTS

S . N . C . F. (lignes,.

918. — 3 aoftt 1981 . — M . Jacques Badet attire l'attention de
M, le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la peiitigne de
la S .N .C .F . au sujet du retabitssernent du service voyageons sur
des roseaux nits secondaires qui ont fait s in-estiment l'objst de
mesures de fermetures_ Ainsi en est-il de la ligne voyageurs Lyon---
Ninses dont la fermeture penal i :e la population : ouvriers, étu-
diants, retraités entre Lyon et Tournon tout particulièrement.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour maintenir et développer les lignes dites secondaires indispen•
sables à la vie économique du pays et s ' il entend télablir la ligne
vo : :,c .teurs Lyon—Nimes, au moins sur la partie Lyon—Tournon.

R . p•u : e• . — La S .N .C.F. n ' as,ure plus aucun se r vice de voyageurs
ni f, rrotiaite depuis 1973, ni routier depuis 1981, dans le département
de l' .\raidie . Cette lacune pénalise les -lydéehois qui ressentent
fo : temeut, sur le plan psychologique, l 'inégalité de traitement dont
Ils -.ont victimes, par rapport à leurs compatriotes de , autres dépar-
tements . L'Ardèche a donc le triste privilège d'être le seul dépar-
tement mét ropolitain à ne pouvoir bénéficier ' -s avantages de
la tarification sociale de la S .N .C .F . Dans ces conditions, te ministre
d'Etat a demandé au président de 1a S .N .C .F. de faire procéder,
dans les meilleurs délais, à l'élude de cette situation en concertation
avec les responsables locaux, départementaux et régionaux et toutes
les parties intéressées, y compris les tr'anspor'teurs privés ; le choix
de cette étude ne devant pas se limiter à la desserte de l'Ardèche,
mais envisager également l'ensemble de la région, en particulier
la desserte Givors —Nimes . Son but sera de rechercher le meilleur
moyen de mettre fin à cet état ue choses en examinant les possi .
bilités de dessertes ferroviaire et routière que la société nationale
pourrait mettre en place de nouveau.

Circulation routière icirculntiva urbaine).

2014. — 7 septembre 1981 . — M. Michel Noir appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les critiques
très vives formulées a l'égard des (lispnsitiens rendant obligatoire
l'utilisation des code; pour les automobilistes circulant en ville . Il lui
demande, en conséquence, s'il entre dans ses intentions de sup .
primer cette obligation.

Repasse. -- La question de l 'emploi obligatoire des feux de
croisement en agglomération a été débattue lors de la réunion du
comité interministériel de la sécurité routière qui s'est tenue le
19 décembre 1981, sous la presidence du Premier ministre . Celte
mesure, en vigueur depuis le 15 octobre 1979, n ' ayant ent'aié
aucune mudiiication significative en matière d 'accidents, va ère
rapportée . Le projet de décret modifiant en cc sens le code de
la route est actuellement souris à l'examen du Conseil d ' Etc 1 . Les
a ;c omtubilistes auront donc dorénavant, en atl,'loniét'ation, en zone
éclairée, le choix entre l 'c-ni,iloi des feux de croisement et celui des
feux de position . Il sera fait confiance aux conciliateurs pour
adeptes leur comportement à la visibilité du moment . En revanche,
i nbli_!ation d'utiliser la nuit les feux de croisement et l'interdic-
tion uorrélatise d'employer les seuls feux de position est maintenue
pour la circulation hors s glomera iion . D'une 'minière plus géné-
rale, il sera recommandé aux automobilistes d ' allumer les feux
de croisement de leur véhicule dans toutes les circonstances où
la visibilité est insuffisante +pluie, brouillard, tombée de la nuit).
Enfin, l ' obligation de rouler en permanence avec les feux de e-roi-

Cirriclntiun routière ' .sec•uritéI-

2421 . — 14 septembre 1931 . - - M. André Audinot demande à
M . le ministre d'Elet, ministre des transports, la date à laquelle
se, services auront arrélé une décision concernant l'obligation du
port de la ceinture de sécurité, l 'abrogation d ' allumer les feux de
code en ville ainsi que les i nottu :atiuns des limitations de vitesse.
Il souhaiterait connaitre la cellule de travail qui, au ministère, pour-
rait lui donner tons renseignements sur les projets de ses services.

Ru'pnrtse . — 1 .e comité interministériel de la sécurité routière qui
s 'est réuni le 19 décembre dernier a pi i, des décisions concernant
notamment le, limitations de vitesse. le port ub:igatoire de la ceinture
de sécurité et l'obligation d ' utiliser les feux de croisement en agglo-
mération, la nuit . Les limitations de vitesse, qui ont prouvé d ' une
nankin) incontestable lem' e(licacité, y compris sur autoroutes où elles
ont permis de réduire de pille de moitié le nombre de tués, sont
maintenues à leurs nites ts actuels, c 'est-à-dire 139 kilomètres heure
sur les autoroutes de rase campagne ; 1111 kiiunnèt'e, 'heure sur
les autoroute ., urbaines et sur les routes a deux c- .aassée, séparées
par un terre-plein central ; 9C kilumèlaee heu re sur les autres routes
et (è) kilomètres heure en agglomération . Par ailleurs, s'agissant
du port obligatoire de ta ceinture de eéeurité, cette mesure, qui divise
le risque d'ère tué dan : ; les accidents par deux sur les routes et
par quatre sur les autoroutes, denetn•era applicable en toutes
cir ..on,tances aux places avant des autunnu,hilcs. Afin de faciliter
l'emploi de ia ccintn'e, le système de fermeture sera standardise
et il sera demandé aux fabricants d 'améliorer les commodités
d 'utilisation de cet équipement . Ces cieux mesures con tri hueront
à re m'o rne', dans le do :naine de la sécurité routière, l'action du
Gouve rnement qui s 'est fixé comme objectif une réduction d ' un
lier, des ri;rtues d'accident sur l'ensenthic du réseau routier au
cours clos cinq années à tenir. Pour mettre en u•uvre cette politique,
le ministre d'Etat, ministre des transports, recevra délégation pour
réunir le comité interministériel de !a sécurité routière et assurer
sa présidence clans l'intervalle vies réunions présidées effectivement
par le Premier ministre. Enfin, l ' obligation d ' utiliser les feux de
croisement en ville a été rapporte ; cette disposition n ' a e ttrainé
aucune modification significative en matière d 'accidents depuis son
instauration, te 12 octobre 1979 . Le projet de décret cor respondant
a été soumis à l'examen du Conseil d'Etat par le ministre d ' Etat,
ministre des t ransports . II sera donc désormais fait confiance aux
automobilistes pour adapter leur comportement à la visibilité du
moment dés lors qu'ils auront en agglomération, en none éclairée,
le choix entr e l 'emploi des feux nie croisement et celui des seuls
feux de position.

Retraites coisplémeatuires ,S . N. C. F.,.

4153, --- 26 octobre 1931 . — M Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation
des anciens cheminots ayant quitté la S . N .C .F . sans avoir droit
à pension du régime spécial de retraite de la S .N .C.F. Les ex-agents
de la S . N . C . F . perçoivent à compte' de cinquante-cinq ans une
pension proportionnelle non péréquabte s'ils ont accompli plus de
quinze ans de service art sein de celte société . Celle-ri est calculée
sur la base du salaire qui leur était alloué alors qu ' ils étaient
encore en activité . Ils ne peuvent cependant par prétendre au
bénéfice d'une ret raite complémentaire bien qu ' un accord de prin-
cipe ait été donné à la S . N . C . F . par le ministère de tutelle en
date du 5 niai 1978. En conséquence, il lui demande s'il envisage,
clans le cadre des mesures visant à acenrder une garantie de
retraite complémentaire aux anciens salariés partis san., droit à
pension du régime spécial, de faire bénéficier d ' une retr aite complé-
mentaire les ex-agents de la S . N . (' . E . qui ont quitté l'entreprise
après atiir réuni quie, années, de sert ire.

Répuise . — La loi n" 72-1223 partant généralisation des ret r aites
complémentaires a exclu expressénnmt de son c•itamp d'application
les entr eprise; qui ce : tune la S .N . C . F'. ccssnrein à leur personnel
un régime spécial de retraite. I .,es ancien, cheminots, ayant quitté
la société nationale avant d 'y avoir accompli quinze ans de service,
ont nhtcnu . depuis le 1" juillet 1980, un droit Li retraite complé-
mentaire, en considération du fait qu'ils se trouvaient exclus de
tout avantage d'un régime spécial auquel ils avaient été affiliés.
Il n'en est pas de néon des agenls qui ont quitté la S .N .C .F.
après y avoir effectué plus de quinze an ., de services, sans toutefois
remplir la double condition d'âge I cinquentecinq ans, et de dur ée
de services n'ingicinq ans, pour béni'lic-ier d'une pension d ' ancien .
neté. En effet, cr eux-ci peuvent prétendre à une pension proportion-
nelle qui leur est servie dés l 'âge de cinquante-cinq ans et qui est
cumulable sans restriction arec un salaire d'activité, En revranche,
elfe est exclue de la péréquation automatique et n'est indexée que
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eur les coefficients de revalorisation des rentes viageres de l ' Etat .

	

indexée que sur les coefficients de revalorisation des rentes via-
Une nouvelle étude a été entreprise par la S .N .C.F ., sur le cas
de ces agents, tendant à améliorer ce régime de pensions notam-
ment par un assouplissement de la clause de non-péréquation . Les
conclusions devraient en être prochainement soumises à l'approba t ion
des autorités de tutelle .

Transports (tarifs(.

4154. — 26 octobre 1981 . — M. Manuel Escutia attire l 'a'tention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le problème
de la gratuité des transports non accordée aux veuves de la guerre
1939-1945 . Il lui rappelle que les veuves de la grande guerre 0914-
1918i bénéficient défia de cette gratuité . Il lui demande s'il n'estime
pas opportun de prendre toutes les mesures qui s'imposent pour
faire bénéficier les veuves de la guerre 1939-1945, imposables ou
non, âgées d 'au moins soixante-cinq ans, du même avantage.

Réponse . — Les avantages tarifaires accordés aux personnes
âgées dans les transports en commun sont de la compétence des
collectivités locales puisqu 'elles sont tenues d'en supporter la
charge financière en remboursant aux entreprises d- transport les
pertes de recet,es qui en découlent . Elles en fixent donc à la fois
le montant et les conditions d ' att r ibution . C'est dans le cadre de
cette réglementation que certaines d'entre eil •s ont notamment
décidé d'accorder la gratuité aux veuves de la guerre 1914. 1918.
Il n'est donc pas possible à l'Etat d'imposer aux collectivités locales
soit l'octroi, soit l'extension de cet avantage aux veuves de la
guerre 1930-1945, ce qui le conduirait d'une part à se substituer à
elles dans un domaine qui est de leur ressort, et d'autre part à
aggraver le, charges déjà lourdes qui pèsent sur leurs budgets.

S .N .C .F . (gares .)

4579 . — 2 novz(.nbre 1981 . — M . Jean-Claude Bois rappelle à
M . fie ministre d'Etat, ministre des transports, que les lois des
15 septembre 1942 et 10 mars 1948 permettent à la SN .C .F.
de percevoir une taxe pour financer les travaux réalisés dans
les gares . A cette occasion, il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il lui apparail normal que seuls les voyageurs au
départ de ces gares soient appelés à régler cette redevance
pour financer des travaux qui, en définitive, entreront dans le
patrimoine d'un établissement public.

Réponse . — En application de la loi du 15 septembre 1942
modifiée notamment par le décret du 13 juillet 1977, la S .N .C .F.
peut être autorisée à percevoir des voyageurs des surtaxes
locales temporaires destinées à financer des travaux d'aménage-
ment des gares qui présentent pour l ' usager un intérêt direct et
certain et que le transporteur n ' est pas tenu d 'effectuer pour
satisfaire aux besoins du trafic. Ces surtaxes ne peuvent excéder
4 p . 100 du prix des billets ni trente fois la valeur de la taxe kilo-
métrique de base de deuxième classe . Ces dispositions sont utilisées
pour restaurer et moderniser des bâtiments voyageurs à la demande
de municipalités ou d'établissements publics soucieux de l'image
de marque que représente la gare pour le nouvel arrivant dans une
cité . Ceci explique que la surtaxe locale temporaire soit seule-
ment perçue sur les billets délivrés par la gare de la localité inté-
ressée par les mesures de rénovation . Les surtaxes locales tempo-
raires constituent donc une ressource financière appréciable pour
la S .N .C .F . Ce mode de financement et l'opportunité de son
maintien seront examinés dans le cadre prévu de l'examen des
modalités de financement de la S .N .C .F.

Retraites complémentaires )S .N .C .F .)

4759 . — 9 novembre 1981 . -- M. Guy Lengagne demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports, s'il ne lui apparaît pas
opportun d 'octroyer une retraite complémentaire aux ex-agents
S .N .C .F . titulaires d'une pension proportionnelle non réajustable
à la suite de démission avec plus de quinze ans de service avant
l'âge de cinquante-s i eq ans.

Réponse . — La loi n" 72-1223 portant généralisation des retr aites
complémentaires a exclu expressément de son champ d'application
les entreprises qui comme la S .N .C .F ., assurent à leur personnel un
régime spécial de retraite. Les anciens cheminots, ayant quitté la
société nationale avant d 'y avoir accompli quinze ans de service
ont obtenu, depuis le juillet 1.280, un droit à retraite compté.
mentaire, en considération du fait qu'ils se trouvaient exclus de
tout avantage d ' un régime spécial auquel ils avaient été affiliés.
Il n ' en est pas de métre des agents qui ont quitté la S .N .C .F.
après y avoir effectué plus de quinze ans de sel 'lices, sans toute-
fois remplir la double condition d 'âge (cinquante-cinq ans( et
de durée de services (vingt-cinq ans, pour bénéficier d 'une pension
d'ancienneté . En effet, ceux-ci peuvent prétendre à une pension
proportionnelle qui leur est servie dès l ' àge de cinquante-cinq ans
et qui est cumulable sans restriction avec un salaire d ' activité.
En revanche, elle est exclue de la péréquation automatique et n 'est

gères de l'Etat . Une nouvelle étude a été entreprise par la S .N C .F .,
sur :e cas de ces agents, tendant à améliorer ce régime des pen-
sions notamment par un assouplissement de la clause de non péré-
quation . Les conclusions devraient en être prochainement soumises
à l'approbation des autorités de tutelle.

S .N .C .F . (tarifs).

4932 . — 9 novembre 1981 . — M . André Lejeune appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les conditions
d ' attribution de la carte vermeil . En effet, cette carte gratuite pour
les couples, est payante pour les personnes seules . Cette situation ne
semble pas tes logique et la gratuité ne devrait dépendre q ue du
niveau des ressou r ces. 11 lui demande si une mesure tendant à
mettre les utilisateurs sur un pied d'égalité pourrait ètre envisagée.

S .N .C .F . (tarifs).

4955 . — 9 novembre 1981 . — Mme Véronique Neiertz attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur la discri-
mination introduite par la S .N .C .F . concernant les conditions
d ' octroi de la carte Vermeil 50 aux personnes âgées. Celles-ci doivent
en effet acquitter un droit de souscription qui s'élève aujourd'hui
à 47 francs pour pouvoir bénéficier de la réduction de 50 p . 100.
Or. la carte s couple offrant la même réduction à l ' un des
conjoints ou concubins est délivrée gratuitement. Une telle discri-
mination est particulièrement inéquitable dans la mesure ou les
personnes àgees jouissent de revenus plus modestes que les couples
qui peuvent bénéficier d ' un ou deux salaires . C 'est la raison pour
laquelle elle lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de remédier à cette situation, que les personnes âgées considèrent
à juste titre comme discriminatoire.

S . N . C . F . tarifs voyageurs).

7382. — 28 décembre 1981 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports,
sur les conditions d ' attribution de la carte vermeil aux personnes
du troisieme âge . En effet, la carte vermeil est vendue 48 francs et
n 'est valable qu'une année, aussi le nombre de personnes âgées
dont les resources sont faibles renoncent à verser cette somme
chaque année et se voient ainsi privées du bénéfice de la réduction
de 50 p . 100 sur les prix des transports de la Société nationale des
chemins de fer français . Alors qu'elle enregistre avec satisfaction la
délivrance gratuite de la carte s famille nombreuse , et de la carte
«couple elle estime que le paiement de la carte vermeil est une
mesure discriminatoire pour les personnes âgées . Elle lui demande
donc d 'examiner cette question afin que les personnes âgées, dont
les ressources n ' excèdent pas un certain plafond à déterminer,
puissent obtenir gratuitement la carte vermeil.

Réponse . — La carte s Couple », la carte « Famille » et la
carte s Vermeil » sont des tarifs purement commerciaux créés
par la S .N .C .F . qui ne reçoit pas de compensation du budget
de l ' Etat pour leur application et qui est donc seule habilitée
à en fixer les modalités . La carte s Couple », délivrée gratuitement,
donne droit à une réduction de 50 p . 100 à la seconde personne du
couple, à condition que les deux voyagent ensemble, c 'est-à-dire que
la réduction s 'établit â 25 p . 100 par personne . La cartes Famille
également délivrée gratuitement, offre une réduction de 50 p . 100
à partir de la deuxième personne d ' une famille (père, mère, enfants)
dont deux membres au minimum voyagent ensemble . La réduction
varie donc suivant l 'importance du groupe familial : 25 p . 100 pour
deux personnes, 33 p . 100 pour trois, 37,5 p . 100 pour quatre,
40 p. 100 pour cinq, 42 p . 100 pour six et ainsi de suite . La carte
s Vermeil s, elle, offre une réduction de 50 p . 100 soit nettement
plus importante que les précédentes et elle n ' impose pas de
voyager à plusieurs. Pour ces raisons, la S .N .C .F . a assorti la
délivrance de la carte s Vermeil au paiement de la modique
somme de 48 francs qui est amortie après un court trajet de
319 kilomètres en deuxième classe et de 209 en première . A titre
d'exemple, une personne qui effectuerait, aux conditions tarifaires
actuelles, le parcours Paris—Marseille et retour six fois dans
l'année paierait : 1 596 francs -t- 48 francs avec une cartes Vermeil »
soit 1 644 en tout ; 2388 francs avec une carte « Couple » (pour
chaque personne du couple) ; ce qui représente, en faveur des
bénéficiaires de la carte s Vermeil », une différence très impor-
tante d 'environ 750 francs . Il convient de préciser, enfin, que le
Gouvernement va procéder à un réexamen du l'ensemble des réduc-
tions offertes sur le réseau de la S .N .C .F . et que tout sera mis
en oe uvre pour satisfaire au mieux les usagers de la S .N .C .F . et
pour faciliter les déplacements des classes populaires.

Transports routiers (personnel).

5289 . — 16 novembre 1981 . — M. Jacques Fleury attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les
conditions de travail des chauffeurs routiers, et en particulier
sur la durée inacceptable de leur temps de travail . Les rémuné-
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rations au rendement, au nombre de kilomètres, au pourcentage
sur le chiffre d'affaires, poussent les chauffeurs à l 'excès de vitesse
et au dépassement des temps de travail ; ceux-ci peuvent aller
jusqu ' à soixante-dix heures par semaine . Toutes les conditions
sont alors réunies pour mettre en péril la sécurité des chauffeurs
et celle des tiers . C 'est pourquoi il lui demande les dispositions
qu'il envisage de prendre pour mettre fin à ces pratiques inaccep-
tables .

Transports routiers (personnel).

5434. — 16 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situa-
tion des chauffeurs routiers salariés et de leurs conditions de travail
tidgiqueiiieid de, oucees lors d 'un récel,t accident de ta circulation,
survenu sur l'autoroute A 1 et ayant coûté la vie à six ouvriers.
En effet, la durée du temps de travail de cette catégorie profes-
sionnelle atteint des records inconciliables avec la sécurité routicre
et quelque peu entachés d'anachronisme à l ' époque où les pouvoirs
publics envisagent les trente-cinq heures . Ainsi, il n'est pas rare
qu'un chauffeur routier fournisse soixante-dix heures hebdomadaires,
devant effectuer des tours supplémentaires san s temps de pause ou
de repos . Le système des rémunérations par primes au rendement
semble être à l'origine de ces excès aux conséquences redoutables
dans le domaine de la circulation routière . 11 lui demande donc de
faire connaitre les moyens qu'il compte mett re en oeuvre afin
d ' empêcher que les réglementations en sigucur ne soient transgres-
sées chaque jour, pour le seul motif de la rentabilité et au mépris
de la vie humaine.

Réponse . — Effectivement, les conditions de travail des conduc-
teurs routiers professionnels, en particulier de ceux qui assuiei,l
des tr ansports à longue distance, ne sont généralement pas satis-
faisantes . Il s'agit là d'une situation qui doit être modifiée, non
seulement pour permettre aux intéressés de vivre de manière compa-
rable à celle des salariés des autres activités professionnelles mais
aussi au regard de la sécurité routière, de l'emploi au sens large
et de l 'égalité de concurrence entre entreprises ou entre modes de
transport . Le Gouvernement attache à cette question un intérêt
tout particulier . Une réflexion d'ensemble a été engagée en vue
de définir des règles nouvelles susceptibles de favoriser un meilleur
fonctionnement du marché des transports . Les orienlations générales
à cet effet ont été arrêtées par le Gouvernement lors du conseil
des ministres du 16 septembre dernier . Prenant en compte la récente
ordonnance sur la réduction de la durée du travail, des négociations
ont, en outre, été engagées entre partenaires sociaux, à la demande
du ministre des transports, en vue de parvenir à une réduction
significati-:e de la durée du travail . Le ministre d'Etat, ministre
des Mar sports, sera amené, au vu du résultat de ces négociations,
à prendre dans la prochaine période les dispositions réglementaires
qu'appelle la réalisation de cet objectif,

Société nationale des chemins de fer français (tarifs voyageurs).

5994. — 30 novembre 1981 . — M . Pierre-Charles Krieg appelle l 'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le fait
que les anciens combattants se rendant en pcle•inage sur les tombes
de leurs camarades tombés au champ d'honneur ne peuvent utiliser
leur carte Vermeil car la Société nationale des chemins de fer fran-
çais leur impose l'obl'gation de partir le samedi avant onze heures
et de rentrer le lundi après-midi, ce qui conduit à des frais impur
tants de restaurant et d'hôtel . Il lui demande dés lors d'examinei
la possibilité de faire accorder aux anciens combattants l 'autorisa
tien d'utiliser les réductions de la carte Vermeil le samedi et le
dimanche de la Toussaint et des semaines englobant le 8 mai et le
11 novembre.

Réponse . — La carte Vermeil est une tarification purement com-
merciale de la S .N .C .F ., c 'est-à-dire que la société nationale ne
reçoit pas de compensation financière de l'Etat pour sa mise en
œuvre et qu 'elle est donc seule habilitée à en déterminer les
modalités d'application . Dans ces conditions, la société nationale a
estimé nécessaire de délivrer la carte Vermeil dans des conditions
bien déterminées . Il convient toutefois de préciser que le ministre
d ' Etat, ministre des transports, fait procéder à une étude globale
de la politique tarifaire de la S .N .C .F . et que les modalités d 'attri-
bution de la carte Vermeil ne manqueront pas d 'être examinées.

S .N .C .F . (tarifs roya0eurs).

6010 . — 30 novembre 1981 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre des transports,
sur le fait que les communes ayant choisi pour plus de sécurité
le moyen de transport ferroviaire pour l'organisation des séjours
des enfants perdant les congés scolaires, se voient pénaliser par
les conditions réglementées de circulation . En effet, pour pouvoir
bénéficier d ' une réduction • collectivité, de 30 p . 100 (la réduction
de 50 p. 100 n'est pratiquement plus accordée aux organismes de

séjours d'enfants', les organisateurs de ces voyages doivent choisir
des dates qui ne correspondent généralement pas aux dates des
congés scolaires . Aussi, de ce fait, la durée des séjours est réduite
et les enfants ne peuvent profiter au maximum de leurs vacances,
notamment pour les congés de Noël et de Piques, mais de plus
cette durée limitée des séjours accroit considérablement les charges
des collectivités organisatrices . Par exemple, la ville de Nanterre
organise eut été, hiver et printemps le départ en vacances de
1 500 enfants par an, et les charges de transport ferroviaire avoisi-
nent pour celte même période la somme de 'ZOO 000 francs . C ' est
pourquoi, elle lui demande l ' examen de cette situation afin : qu'une
réduction conséquente soit appliquee aux tarifs payés par les orga-
nismes de séjours d'enfants ; que les dates permettant cette réduc-
üvu ürnueui culupie des dates des congés scolaires.

R<'pense . — Bien que le tarif s centres de vacances soit actuel-
lement purement commercial, il présente un aspect éminemment
social qui le rend particulièrement digne d'intérêt. Cette tarification
offre 50 p . 100 de réduction en période bleue, c ' est-à-dire du lundi
midi au vendredi 15 heures et du samedi midi au dimanche 15 heu-
res, et elle laisse la possibilité à ses bcnéticiaires d'utiliser le tarif
groupes '30 p . 100 de réduction, pendant les périodes blanches qui
correspondent aux fins de semaine . Néanmoins, le fait que les
deux tarifications soient suspendues vingt-cinq jours par an où
le trafic est le plus intense pose un problème certain car ces
jours, dits rouges, concordent en général avec les dates de début
et de fin de cong .i s scolaires . Celte question sera examinée dans
le cadre de l'élude globale de la tarification voyageurs de la
S .N .C .F., qui vient d'être entreprise à la demande du ministre
d'Etat, ministre des transports.

Circulation routière 'sécurité).

7276. — 28 décembre 1931 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la
sécurité des automobilistes en cas de choc latéral . II semble en
effet que les études sur la sécurité automobile ont surtout été
faites en envisageant les hypothèses de chocs frontaux. Il lui

.demande donc : 1" quelle est la réglementation concernant la sécu-
rité latérale des véhicules ; 2" s'il existe une harmonisation de
cette réglementation au niveau européen, ou, dans le cas contraire,
quel est le pays dont la réglementation apparait comme étant la
plus sûre ; 3" si des études ont été conduites, et avec quels résultats,
afin d'étudier l 'augmentation du coût d 'un véhicule en cas d'amé-
lioration de ses protections latérales, et, parallèlement, la diminu-
tion de coût de la sécurité sociale que pourrait et-drainer un nombre
moins important d 'accidents de la roule et de blessés par chocs
latéraux . A cet égard, il demande s'il est possible d'indiquer
combien d'accidents ont entrainé des blessés ou des morts à la
suite de chocs de cet ordre.

Réponse . — II n ' existe pas, à l'hure actuelle, dans aucun pays
au Inonde, de réglementation concernant la protection des occu-
pants de voitures particulières en cas de choc latéral . En effet, les
pouvoirs publics se sont préoccupés en pr iorité des chi es frontaux,
qui représentent environ 60 p . 1(10 des victimes d ' ie .ts impli-
quant des voitures particulières, contre moins de 2.. p . 100 s'il
s'agit de chocs latéraux . Par ailleurs, il convient de souligner que
la protection des usagers face à ce type de choc est un problème
particulièrement difficile à résoudre, car les conséquences en sont
spécialement graves du fait des intrusions importantes qui peuvent
survenir dans l'habitacle, du côté oit la collision s 'est produite
notamment, et de l 'éjection éventuelle des occupants . Le port obli-
gatoire de la ceinture de sécurité, qui permet en particulier d 'éviter
l'éjection, a été une première mesure positive pour assurer une
protection si un choc latéral survient, puisque, dans ce cas, selon
des études menées en France, le taux de tués pour cent personnes
s'élève à 5,8 pour les automobilistes porteurs de ceintures, mais
atteint 7 pour les usagers non munis de ceintures et non éjectés
et 29 pour les personnes non ceinturées éjectées . Une seconde étape
serait d ' aménager la str ucture latérale des automobiles . La réalisa-
tion de véhicules prototypes en 1980 en a mont r é la possibilité, même
sur des voitures de taille européenne ; on peut ainsi espérer réduire
de 30 p . 100 le nombre de tués lors d ' un choc latéral par un aména-
gement adapté. Certaines améliorations ont déjà été introduites sur
des nouveaux modèles et les études se poursuivent, en particulier
au sujet de la mise au point d ' une méthode d 'essai adaptée à tous
les genres de véhicules.

Transports aériens (tarifs).

7278. — 28 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l' attention de M . le ministre d' Etat, ministre des transports, sur les
taxes proposées dans le budget américain pour les compagnies
aériennes étrangères . U lui demande : 1° s ' il peut lut confirmer
le montant des taxes, tel qu'Il a été annoncé, soit 20 p . 100 sur
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les carburants, 9 p . 10G sur les billets et 5 p . 100 sur le fret ;

2" les incidences sur la concurrence entre les compagnies améri-
caines et les compagnies étrangères, que ces mesures risquent
d 'engendrer.

Réponse. — Le ministre d'Etat, ministre des transports, n'a
connaissance d ' aucune mesure précise qui serait envisagée . En effet,

le congrès américain ne siège pas actuellement . En cutre, le ministre

d' Etat, ministre des transports, ne dispose pas, à ce jour, d 'infor-

mation sur l'ordre du jour de ses futures rétiniens ; il n ' est donc
pas possible, pour le moment, de fournir de réponse à la question
posée . Il va de soi qu'il serait particulièrement vigilant vis-à-vis de
toute mesure qui pourrait revêtir un caractère discriminatoire.

S . N . C . F . datifs voyageurs).

7715. — 4 janvier 1982. — M. Marcel Mocceur attire l'attention

de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le cas des inva-
lides civils payant le plein tarif à la S .N .C .F . contrairement aux
invalides militaires qui, eux, bénéficient de tarifs réduits . Il lui
demande s'il est possible d'accorder aux invalides civils les mènes
avantages qu'aux invalides militaires.

Réponse . — Actuellement, seuls les invalides de guerre bénéfi-
cient d ' une réduction de tarif variable selon le taux de l'invalidité.
Les invalides civils, en tant que tels, n 'ont droit à aucune réduction
particulière . Ils peuvent, naturellement, utiliser tous les 'arifs
sociaux et commerciaux en vigueur, sous réserve qu 'ils en respectent
les modalités d'attribution . Néanmoins, certaines dispositions d'ordre
pratique sont réservées aux handicapés . C ' est ainsi que les invalides
civils qui voyagent dans leur fauteuil roulant peuvent, pour des
raisons de commodité, étre installés en li s classe, moyennant seule-
ment le prix d 'un billet de seconde. De plus, la société nationale
a conçu un programme d 'amélioration de l' accès aux trains et des
conditions de circulation des usagers qui prend particulièrement en
compte les besoins plus spécifiques des personnes dont la mobilité
est réduite par l ' âge ou la maladie. Les mesures ainsi envisagées
et progressivement mises en place comportent, notamment, le
réhaussement des quais, la réduction de la hauteur des marches des
voitures, l ' installation d ' escaliers mobiles et d ' un matériel spécia-
lement adapté à l 'accueil des handicapés, l'affichage étant, par
ailleurs, rendu plus visible ; dans de nombreuses gares, ont égale-
ment été instaurés une formule de portage libre et un service
d' enregistrement des bagages avec enlèvement et livraison à domi-
cile . Enfin, un service d'accueil est à la disposition des personnes
nécessitant une assistance particulière pour leurs déplacements;
pour en bénéficier, il suffit d ' avertir à l ' avance le chef de gare
d'origine du voyage, afin que les mesures nécessaires soient prises
et que soient prévenues les gares de correspondances et terminus.
Le ministre d'Etat est néanmoins conscient des problèmes que posent
encore aux handicapés les déplacements en chemin de fer . C 'est
pourquoi, dans le cadre de l 'étude globale de la tarificat ion voya-
geurs de la S .N .C .F., cette question sera examinée avec une parti-
culière bienveillance.

S . N . C . F. (fonctionnement).

7822. — Il janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à
l' attention de M . le ministre d' Etat, ministre des transports, la
publicité de la Société nationale des chemins de fer français sur
le thème : «La Vole de l 'indépendance énergétique e, affirmant
que «demain, 85 p. 100 des transports marchandises seront assurés
en transport électrique, sans avoir recours au pétrole, grâce à
l'énergie des centrales hydro-électriques et thermiques (nucléaire
et charbon s . Il lui demande : 1" les motivations de cette campagne
publicitaire et les objectifs qu'elle vise ; 2" si les transporteurs
routiers et fluviaux ont tort ou raison de s 'inquiéter de cette

campagne. Elle est en effet interprétée par nombre de transpor-
teurs du secteur routier privé et de la batellerie, dont les charges
fiscales et sociales ne cessent de croitre au point de mettre en
péril leurs entreprises vu l 'aggravation et la prolongation de la
crise économique mondiale, comme la confirmation des menaces
qui pèsent sur leur avenir du fait de la priorité qui, selon eux,
serait donnée à la Société nationale des chemins de fer français

dans la politique des transports, malgré l'importance sans cesse
croissante de la contribution des finances publiques à la couverture
de son déficit en constante augmentation.

Réponse. — 11 appelait au ministre d' Etat, ministre des transports,

que l'honorable parlementaire, s ' inquiétant du déficit de la S .N .C .F .,

ne peut que voir d'un oeil favorable cette société faire preuve de
dynamisme commercial en faisant valoir les atouts qui sont les
siens. La publicité dont il est question relève visiblement de cela et,
en tout état de cause, de la responsabilité exclusive de la S.N .C.F.

dont le ministre de tutelle souhaite qu'elle fasse preuve d'initiative
et n'entend pas contrôler de manière tâtillonne la gestion quoti-

dienne. Dans le même esprit, le ministre d'Etat, ministre des transe

ports, a déjà indiqué que chaque mode de transport devait avoir
sa place et pouvoir se développer dans le cadre d'une concurrence
maîtrisée, se déroulant sur des bases justes et saines et favorisant
une meilleure complémentarité.

TRAVAIL

Chômage : indemnisation (allocations).

1473. — 10 août 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur le cas de nombreux chômeurs
victimes des procédés honteux des sociétés intérimaires . En effet,
des travailleurs cherchant en vain un nouvel emploi se résignent
à être intérimaires . Après quelque temps, les agences de travail
précaire qui les ont auparavant embauchés les congédient d'un
jour à l 'autre sans leur donner la moindre attestation, le moindre
justificatif de salaire et déposent leur bilan. Ainsi, ne pouvant
obtenir aucun certificat de présence de ces sociétés intérimaires,
les caisses d'Assedic refusent par la suite à ces travailleurs le droit
aux indemnités journalières . Ainsi ces citoyens se retrouvent
sans les moindres ressources . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de mettre un terme à de tels
procédés.

Réponse . — Les abus signalés par l ' honorable parlementaire
concernant l'indemnisation du chô :na se des intérimaires ont attiré
l'attention ilu Gouvernement, qui se propose de mettre en place une
réforme permettant d'y mettre fin . Il est rappelé à ce suj't que
l 'article 3 de l'annexe IV du règlement du régime d'aaara .me
chômage pris en application de la convention du 27 mars 1979
pr i vait que lors de la prise en charge d'un travailleur, soit inter-
m. lent, soit temporaire par le régime d'assurance chômage, l'Assedic
doit remettre à l'intéressé un carnet à souche . Les feuillets de ce
carnet à souche sont destinés à être remplis par les employeurs
successifs qui doivent y faire figurer le nombre d'heures effectuées.
Ce document permet ainsi la réouverture des droits de l'intéressé
sans que celui-ci doivent, à la fin de chaque mission, constituer un
nouveau dossier auprès du régime chômage. Il peut arriver cepen-
da :t que ,e travailleur temporaire soit victime de la défaillance
de l 'entreprise de travail temporaire avant que celle-ci ait remis
les certificats, ou ait rempli son carnet à souche susvisé . Dans
ce cas, le salarié peut, par tout document en sa possession (contrat
de travail, acompte de salaire, feuille de présence chez l'utilisa-

etc.) fnlre reconnaitre ses droits à indemnisation devant la
commission paritaire des Assedic . Il convient cependant de cons-
tater que ia défaillance de l'entreprise de travail temporaire
devient une situation exceptionnelle depuis la loi n" 79-8 du
2 janvier 1979 sur le cautionnement des entreprises de travail
temporaire. Celle-ci avait en effet un double objectif : d'une part,
assainir un secteur professionnel attractif qui compte beaucoup
d' entreprises éphémères et, d 'autre part, protéger les travailleurs
temporaires et les organismes sociaux contre la défaillance éven-
tuelle des entreprises de travail temporaire . Enfin, une ordonnance,
prise en application de la loi d' orientation n" 82-3 du 6 jan-
vier 1982 qui autorise le Gouvernement à prendre des mesures
d'ordre social, a modifié les dispositions législatives concernant
le travail temporaire afin : de limiter le recours à cette forme
d' emploi ; d ' éviter que des emplois normalement permanents soient
tenus de manière permanente par des contrats précaires ; d 'amé-
liorer les droits des travailleurs concernés ; enfin, de prendre des
mesures qui tendent à permettre au s ervice public de l ' emploi
d'assurer une mission de placement temporaire . Le Gouvernement
espère ainsi faire disparaître les abus inhérents à cette forme de
travail .

Justice (conseils de prud 'honrntes).

2075 . — 7 septembre 1981 . — M . André Durr appelle l 'attention

de M . le ministre du travail sur la situation des conseils de
prud ' hommes d ' Alsace-Moselle qui, semble-t-il, vont être alignés sur
le régime général . Cette situation conduirait à : la généralisation
territoriale et professionnelle des conseils ; l 'alignement des condi-
tions d' électorat sur celles des autres départements : la suppression
de l 'échevinage. S 'il approuve les deux premiers points, la loi
n° 79-44 du 18 janvier 1979 n ' ayant pas donné entière satisfaction
aux travailleurs d'Alsace-Moselle, Il est en revanche opposé à la
suppression de l'échevinage. En effet, ce système a fait ses
preuves, et permet un travail bien plus efficace dans l ' intérêt des
parties . L' échevinage n'est pas un anachronisme, mais un particula-
risme présentant un intérêt évident qu ' il serait très dommage de
voir disparaître . Aussi lui demande-t-il s'il a l 'intention, dans le
cadre de l 'aménagement de la loi de 1979, de maintenir ce principe.

Réponse. — Le projet de loi relatif aux conseils de prud 'hommes
déposé par le Gouvernement et adopté en première lecture par
l 'Assemblée nationale prévoit effectivement d ' étendre aux dépar-
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle les disposl.
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Lions du titre V du code du travail . S ' il est adopté définitivement,
ce projet mettrait fin aux dispositions actueiles particulières d' Alsace
Moselle en uniformisant les conditions d ' électorat, en généralisant
la compétence territoriale et professionnelle et en supprimant la
présence d 'un président de conseil de prud'hommes non élu mais
désigné par le ou les conseils municipaux des communes placées
dans le ressort du conseil de prud'hommes. Le ministre du travail
attire l 'attention de l ' honorable parlementaire sur le fait que cette
décision du Gouvernement a été prise après un examen très appro-
fondi des dispositions actuelles et après que des contacts aient eu
Lieu sur place avec les parties intéressées . Au terme de ces échanges
de vues et d'entretiens avec les parlementaires de ces départe .
mente, il n 'est pas apparu souhaitable de laisser coexister sur le
tA_ritn ;ro n [ions! dette lé,isielatinnc difr) i rentec p ermettant à des
juridictions composées différemment de statuer sur des litiges
individuels du droit du travail . C 'est pourquoi le projet de loi
tirant les enseignements des élections de 1979 qui ont pertuis de
réactiver l 'institution prud ' homale prévoit d'investir les conseillers
prud'hommes salariés et employeurs de la plénitude de leurs fonc-
tions électives .

Etrangers )Espagnols(.

2263 . — 14 septembre 1981 . — A l'occasion des prochaines ven-
danges dans notre pays, 80000 e vendangeurs espagnols sont attendus
en France . M . Pierre-Bernard Cousté, s ' étonnant de cette information,
demande à M . le ministre du travail, alors qu ' il y a plus de

1800000 chômeurs, s'il n ' aurait pas pu étre envisagé de faire parti-
ciper un certain nombre d ' entre eux — notamment les jeunes —
aux vendanges en France, puisque aussi bien celles-ci ne nécessitent
pas de qualification professionnelle particulière, et auraient ainsi pu
procurer aux demandeurs d'emploi du travail, ne serait-ce que pour
quelques semaines.

Réponse . — Le nombre des travailleurs saisonniers espagnols
régulièrement introduits en France pour les s cndanges en 1981,
s'est élevé à 63 936, accusant ainsi, par rapport à celui enregistré
en 1980 (66531), une diminution de 3,9 p . 100 . A cet égard, depuis
ces dernières années, les statistiques des entrées . en même temps
qu'elles traduisent la fréquence du recours à la procédure d'intro-
duction contrôlée, résultat de la lutte renforcée contre l'emploi
clandestin, et, attestent la satisfaction maximum ,à 85 p . 100 en
moyenne) du volume de la demande d'engagement de cette main-
d'oeuvre, mettent en évidence le déclin progressif de l'immigration
de celle-ci. Parallèlement, l 'appel à la main-d ' oeuvre nationale
marque aussi une nette régre,sion . A titre indicatif, les offres
recueillies par l ' agence nationale pour l 'emploi en 1981 totali-
saient 29 535 contre 34881 en 1980, soit 25,3 p . :00 de moins.
L ' A .N .P .E . n 'a pourtant pas manqué de s'intéresser tout particu-
lièrement au secteur viticole, dans le cadre de ses efforts pour mieux
maîtriser les mouvements de l'emploi propres aux activités saison-
nières. En effet, dotés demoyens spécifiques, notamment en person-
nels supplémentaires tempor aires et en points opérationnels spécia-
lement implantés, les services de l'A .N .P .E . dans les régions
concernées ont mené, à l 'occasion des campagnes de vendanges, des
actions vigoureuses de prospection et de sensibilisation en direction
des employeurs, de leurs groupements professionnels et des chô-
meurs . La mesure de l'efficacité de ces interventions a été donnée
par la forte proportion : 88 p. 100 des offres placées en 1981 :
26 137, parmi l ' ensemble des offres reçues ,29 535, . Ainsi donc, tant

la part de marché de l'emploi couverte par l ' A .N .P E . que celle
réservée à l'O .N .I . (Office national d 'immigration ne cessent de
se réduire . Ce phénomène est, semble-t-il, imputable, en dehors
de facteurs intrinsèques (emplois tenus par les exploitants eux-
mémes, les membres de leurs familles, le :; résidents), à l ' innovation
technique conçue, il y a quelques années, pour ce type de produc-
tion et qui a abouti à l'utilisation de plus en plus courante et
étendue parce que devenue maintenant rentable, de la machine à
vendanger .

Jeunes (emploi).

4567 . — 2 novembre 1981 . — M. Yves Sautier attire l ' attention
de M . le ministre du travail sur la lenteur des délais d'instruction
des demandes d 'aides à la mobilité géographique . Pour des jeunes
débutant dans un premier emploi ou des travailleurs licenciés obli-
gés de déménager pour retrouver un nouveau poste, ces aides sont
particulièrement nécessaires compte tenu des frais de transport,
de déménagement et d'Installation auxquels ils ont à faire face.
Or trop souvent le versement de celles-ci n ' intervient que plusieurs
semaines après formulation de leur demande, ce qui n 'est pas sans
créer d 'importantes difficultés financières aux intéressés . Il lui
demande, en conséquence, s'il compte raccourcir sensiblement les
délais d'instruction de ces dossiers .

Femmes tete plail.

5257. — 16 novembre 1981 . — M. André Audinot appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du travail sur les délais d'instruction des
demandes d ' aide à la mobilité d'emploi pour les jeunes travailleurs.
Le versement, plusieurs semaines après dépôt de la demande de
cette aide à la mobilité, entraine pour de nombreux jeunes d'impor-
tantes difficultés financières. il lui demande s 'il envisage d 'abréger,
de façon sensible, les délais en question.

Jeunes (emploi).

6402 . — 7 décembre 1981 . — M. Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre du travail sur le problème des jeunes travailleurs
qui sollicitent l'aide à la mobilité d'emploi . Il s' avère en effet que

les délais d'octroi de cette aide sont trop longs pour ces jeunes
gens qui font face dans cette situation à d'importantes difficultés
financières . Il lui demande si des mesures particulières sont envi-
sagées quant aux modalités de versement de cette allocation.

Jeunes (emploi).

11613. — 29 mars 1982 . — M . Yves Sautier s 'étonne auprès de

M. le ministre du travail de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n" 9567 .J . O. A . N ., du 2 novembre 1981) concernant

les aides à la mobilité géographique. 11 lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . — Les aides à la mobilité géographique sont attribuées

aux demandeurs d'emploi qui n 'ont pu trouver de premier emploi
salarié ou n'ont pu se reclasser dans un emploi salarié à proximité
de leur résidence habituelle et doivent transférer leur domicile pour
occuper leur emploi . En ce qui concerne l'instruction des demandes

d ' allocation de transfert de domicile et de prime de mobilité des
jeunes, les modalités sont les suivantes : pour l 'allocation de

transfert de domicile : le préfet ou sur délégation le directeur
départemental procède sur la base des éléments du dossier, à Vexa-
ment et à la liquidation des droits . Pour la prime de mobilité deé

jeunes : le directeur départemental détermine et arrête le mentant
de la prime . Il établit un état des paiements à effectuer et adresse
cri état à la préfecture . Le préfet procède au mandatement de la
dépense au profit du bénéficiaire . au moyen d'un mandat assigné
sur la caisse du trésorier payeur général . Le paiemeei est effectué

par le comptable du Trésor. Ces mortalités nécessitent, il est bien
évident, un délai minimum d'instruction des dossiers, délai toute-
fois relativement bref, compte tenu des délais de paiement impar-
tis et qui sont les suivants : pour la prime de mobilité des jeunes :
1" la prime elle-même est payée en deux fractions : la première
fraction est versée un mois au plus tard après le dépôt de la
demande ; la deuxième fraction à l ' expiration du septième mois
d'occupation effective de l 'emploi ; 2" l'indemnité pour frais de
déplacement est payée un mois plus tard après le dépôt de la
demande . Pour l 'allocation de transfert de domicile : 1" L'indemnité
pour frais de déplacement et l'indemnité pour frais de transport du
mobilier, sont versées un mois au plus tard après l ' arrivée des

personnes ou du mobilier au nouveau domicile ; 2" La prime de
transfert et de réinstallation est payée en deux fractions égales :
la première, un mois au plus tard après l'arr ivée dans la commune
du nouveau domicile ; la deuxième, à l' expiration du sixième mois
suivant le versement initial et en attestant l ' occu p ation effective

de l'emploi . Le versement de ces aides intervient dans des délais
qui ne paraissent pas excessifs au regard des démarches admi-
nistratives obligatoires . Il n 'est pas envisagé actuellement de modi-
fier ces délais .

Départements et ter ritoires d'outre-nier
(Guadeloupe : indemnisation du chômage).

5274. — 16 novembre 1981 . — M . Ernest Moutoussamy attira

l'attention de M. le ministre du travail au sujet du mauvais
fonctionnement de l'Assedic en Guadeloupe . Il lui rappelle
que bon nombre de travailleurs, notamment les licenciés
de l'usine sucrière de Darboussier, de la G . I . L . et d 'autres entre-

prises, après de longs mois d ' attente et de multiples démarches
n ' ont pas jusqu 'à ce jour été pris en compte et ne perçoivent pas

leur s allocations de chômage . Pl lui demande ce qu 'il compte

faire pour rétablir une situation normale en Guadeloupe quant Pu
fonctionnement et à l'efficacité de l 'Assedic.

Réponse . — Il est rappelé que l'article L. 351-2 du code du travail
précise que la gestion du régime d ' assurance chômage est confiée

à l'U .N .E.D.I .C . et aux Assedic . Ces institutions sont des orges-

nismes de droit privé. Aussi, le ministre du travail a appelé

l'attention du directeur de l'U .N .E .D .I .C. sur le problème évoqué
par l ' honorable parlementaire. Ii ne manquera pas de lui commu -
niquer les renseignements qui seront fournis par l'U .N .E.D.I .C . sur

le fonctionnement de l' Assedic de la Guadeloupe et sur les mesures

prises pour surmonter les difficultés signalées .
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Sévi' % té surate (cotisations,.
5861 . — 30 novembre !981 . — M . Gérard Gonzes attire l'attention

de M . le ministre du travail sur la situation des employeur ., de
bonne fo i qui ont appliqué l'exonération des charges sociales pré-
vues par l'ensemble des mesures d'incitation a l'embauche et qui se
trouvent soudain placés en situation irreguliére par le départ
volontaire d ' un stagiaire ou le départ au ,ers ire national d'un de
leur, salariés avant le :31 décembre de l'année en cour., . Dans ce
ca, R.S .S . A . F . applique les dispositions de l'article 120 du
code de la sécurité sociale sans faire aucune distinction et réclame
le montant d ' importants redressements, ce qui peut apparaitre,
à bien des égards, comme un frein à l'utilisation des mesures
prier, •: .:r c

	

.w•:,,,,net :ii .it i .. .,sui iii

	

v iii ,t contait, il:
Il lui demande, en conséquence, ,- ' il ne serait pas possible de rein
viager celte situation, en demandant à l'L.t . R . S . S . A . F . 1a relui-e
des nia ,ior,stions de retard, ou plu, simplement des délaie de paie•
ment.

Répi .•,se . -- Les employeurs qui embauchent des jeunes de moins
de vingt .,ix ans ayant terminé depuis moi((, de deux an, t ours
études, leur apprenti—.sage ou Icci ser'.ice national, bénéficient
d'une prisse en charge par l'Etat de la nr,itie de, cotisation, patro-
nales de Sécurité sociale . Celle-cr i leur est délivrée par la direction
départementale du travail et de l'emploi . \lai,, ainsi que le précise
la loi du 10 juillet 1979, celte prise en charge n 'c•-t définiticenient
acquise qu ' en cas d'accroi,setnent net des effectifs de l'établisse-
ment . L'Etat a mobilisé de, moyens financiers importants pour
faciliter l'insertion professionnelle des jeune, . En contrepartie, il
attend de, employeurs un effort durable d'aecndesernent de leurs
effectifs salariés, afin qu'il, contribuent efficacement à la lutte
contre le ehumage . Il appartient donc aux employeurs de pourvoir
sans délai au remplacement des départe éventuels de, autres
salarie,, faute de quoi l ' accroissement des effectifs réalisé au
moment de l'embauche du jeune ne serait ni réel ni durable.
L'U .R .S S .A .F . a été chargée de contrôler le niveau des effectifs
au 31 dé ombre à partir dei, renseignement, fournis par les em•
ployeurs dan, le, déclarations annuelles de salaires qu'ils établissent
à la fin de chaque année . Lorsque ce contrôle fait ressortir l'absence
d'accroissement de, effectifs, ou un averoisseinent inférieur au
nombre de prises en charge délivrées aux employeurs au cour ., de
l'année considérée, les cotisations indûment prises en charge par
l ' Etat font l'objet d'un redressement . Mais, dan ., ce cas, ainsi qu'il
est précisé à l 'article 5 du décret n" 79-577 du 10 juillet 1979,
s l'employeur n ' est passible de majorations de retard au titre des
cotisations concernées, nue si .sa mauvaise foi est établie . s Cette
di position, tout à fait dérogatoire au droit commun du recouvre-
ment des cotisations de Sécurité sociale conduit, en règle générale
à ne pas infliger à l'employeur de majoration de retard dans le
cadre du plan avenir jeunes . S'agissant de, délais éventuels de
paiement des rappels de cotisations, il convient d'observer que
les employeurs savent clés le 31 décembre qu'ils n ' ont pas rempli
la condition d 'accroissement net des effectifs et qu'ils devront
verser les cotisations dont ils se sont exonérés . En attendant, pour
s' acquitter de leur dette, la notification du pa i ement de l'L' .R .S .S .A .F.
qui leur est adressée quelques mois plu, lard, lorsque celle-ci a
pu procéder à l'ensemble de, contrôles nécessaires, alors que la
stricte application des textes voudrait qu'il, reversent de leur
propre chef les cotisation, dont ils se sont exonéré,, les employeurs
dis, ment, en pratique, de facili tés de trésorerie et de délai;
suffisant, dont la prolongation n 'est pas envisa,gv'e.

ilerrdieopés : peleiy t.e en frrrerrr ace handicapées),

5953. - 30 novembre 1981 . — M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention
de M . le ministre du travail sur le fait que les textes prévus
pour

	

faciliter

	

l'insertion

	

p :otes,ionnelle

	

des

	

victime,

	

de
guerre et handicapés loi du 24-14.24, loi du 2:3-11-57, loi du
30 .6-75 . ',mit inappliqué, depuis de, années et les rederruree .s ne
sont pas dernnudees . II lui demande quelles initial ives il envisage
pour permettre à ces personnes de bence•ier de, mesur es legisla•
t j ves prises en leur faveur.

Réprnr .se . — Des mesures ont été prises afin de permettre une
application stricte de la législation sur le, emploi, reservcs clan., les
entreprises qui font l'obligation aux établissements de plus de
dix salariés (quinze dan, le secteur agricole( d'empi air 30 p . 100
de mutilés de guerre ou assimilés et de travailleurs handicapés.
Les dernières statisti q ue encules établies au :31 décembre 1981 à
partir des déclarations annuelle, produites au 15 avril 1982 font
apparaitre que 653 947 bénéficiaires étaient employés dan, le, entre-
prises . Parmi ceux-ci, on comptait : :38824 mutilés de guerre, 3 309
veuves de guerre, 708 orphelins de guer re, 5436 :4 pensionnés du
travail, 65309 travailleurs handicapés et 2 143 victimes civils de
guerre . il convient de souligner qu ' en une seule année la progres-
sion des travailleurs handicapés décomptés a été de 28 p. 100 . En
outre, en quatre années 25 000 entreprises qui s'étaient soustraites
à cette obligation ont été recensées . Il est prévu d ' intensifier cette

action en vue de faciliter l'emploi de mutilés de guerre et des
travailleurs handicapés dans les entreprises . De nouselles direct ,

.-ont été données à \iescicurs les préfets et ies directeur .; départe
mentaux du travail et de l ' emploi, soulignant la nécessité d ' un fonc-
tionnement régulier des commissions départementales de contrôle
(le l'emploi obligatoire des mutilés de guerre et des handicapés —
reunies en for'atior . cnntnnrne — sous la présidence d'un magi,trat
de l ' ordre judiciaire qui sont diargees •cotanmrent, du contrôle des
dispositions relatives à l'obligation d 'emploi et d'arrèter le montant
de, redevances dues par les entreprises qui n'ont pas respecté leurs
obligations . Par ailleurs, lors de la séance de clôture du colloque
a handicaps et emploi •, monsieur le ministre du travail a annoncé
que le plan a avenir jeunes . notamment le contrat emploi-for-
matin', dira ,'f,'mise _ t n _ !p iiandicapd-

	

_u,, le „•

	

,
textes réglementaires nécessaires à l'application de cette nouvelle
mesure seront prie clans les meilleurs délai,.

Chômage

	

indeu(ni,egtinn tq!locntiuos de garantie de ressources).

6320 . — 7 décembre 1981 . — M . Roland Carraz appe l le l'attention
de M. le ministre du travail mir la sit .iatiun des salariés en
retraite anticipée, bénéficiaires de la garantie de ressources
financée par l'a-surauce chômage. Cette garantie, dans le
système actuel assure plus de 80 p . 100 à 85 p . 100 du dernier salaire
net . Elle permet, de plus, d'acquérir gratuitement les droits à la
retraite entre soixante et soixante-cinq ans . De nombreux béné-
ficiaires de cette garantie de ressources s'inquiètent des consé•
quences de l'adoption de la retraite à soixante ans et redoutent
la diminution brutale de leurs revenus ainsi que la perte de
cinq année, de cotisations . Les droits acquis dans le cadre de
l'accord sur la préretraite seront-ils effectivement préservés . Il lui
demande quelle mesure il compte prendra pour répondre à cette
interrogation

Réponse . — I,a question posée par Ilion rable parlementaire
trouve une réponse positive dans le, termes mimes de la loi
d'orientation du 6 janvier 1982, autorisant le Gouvernement à.
prendre des mesures d 'ordre social . Cette loi précise en effet que
les mesures qui interviendront pour permettre aux salariés de Une-
ficier dès l'àge de soixante ans, s'ils remplissent certaines conditions
de dur ée d'assurance et d'activité, d'une retraite de base à taux plein,
devront respecter les droits acquis des salariés en préretraite à la
date d'entrée en application des dispositions nouvelles.

Travail (travail noir,.
7613 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean Peuziat attire l'atteetion

de M . le ministre du travail sur le problème posé par le - ("avait
au noir > . Le s travail au noir >, c 'est-à-dire un travail non deelaré,
exempt de toute imposition et charges sociales tend à se déve-
lopper de manière organisée . Il s 'exerce ainsi au détriment (les
artisans et de la sécurité sociale . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour lutter contre le r travail
au noir

Réponse . — Les conséquences du travail clandestin dont le carac-
tére néfaste est souligné dans la question posée par l'honorable
parlementaire, sont connues par les services chargés de la répression
de cette fraude . Cependant, afin de mieux connaitre et évaluer ce
phénomène, le travail effectué de façon illégale a fait l'objet
d 'une étude détaillée par une commission spéciale présidée par
M . Fau, conseiller à la Cour de cassation . Le rapport sur le travail
clandestin a été transmis pour avis a u commit économique et
social et celui-ci vient de désigner un rapporteur . Le Gouverne-
ment ne manquera pas sur la base de cet avis d'examiner les
moyens de développer la lutte contre le travail clandestin.

Handicapés (prévention professionnelle et sociale : Sartine).
7898. — 11 janvier 1982 . — M. Gérard Chasseguet expose à

M . le ministre du travail qu'en application des dispositions du
livre III, tille II, chapitre III du code du travail, obligation est
faite aux chefs d 'entreprise d'employer dans les établisseiucnts
du secteur industriel et commercial, occupant plus de dix salariés
ou plus de gui :,ze salariés dans le secteur agricole, tin pourcentage
de 10 p . 100 de mutilés de guerre ou de travailleurs handicapés
et de produire chaque année une déclaration de ces emplois . Le
département de la Sarthe comptant actuellement plus de 600 per-
sonnes handicapées en chômage, il lui demande de faire procéder
à une analyse détaillée et chiffrée de la situation de l'emploi des
travailleurs handicapés dans ce département et de bien vouloir
lut indiquer les mesures qu 'il compte mettre en oeuvre afin d'amen
rer l'application des textes susvisés en faveur de culte catégorie
de la population française particulièrement défavorisée.

Réponse . — Pour répondre à l'honorable parlementaire sur le
contrôle de l'emploi obligatoire des mutilés de guerre et des tra-
vailleurs handicapés dans le département de la Sarthe, il est
précisé que les 1 &13 entreprises implantées dans ce département
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employaient au 31 mars 1981 10053 bénéficiaires de la législation

	

aux préfets et à nos services extérieurs concernant les modalités
sur un effectif de 92 800 salariés, soit un pourcentage global de

	

d 'application de la législation sur les emplois réservés et le folle-
10 .80 p . 100. Parmi les bénéficiaires on dénombre : 031) mutilés de

	

tionnement des commissions départementales de contrôle de l'emploi
guerre ; 104 veuves, orphelins et victimes civils de guerre ; 6560 acre

	

obligatoire des mutilés de guerre et des commissions départemen-
dentés du travail ; 2760 tr availleurs handicapés . Toutes les entre-

	

tales des handicapés qui sont chargées, notamment, du contrôle
prises assujetties aux dispositi ;,ns du livre III, titre II, chapitre IiI,

	

des dispositions relatives a l'obligation d'emploi . Par ailleurs, il a
du code du trava il ont produit leur déclaration annuelle p _or la

	

été décidé que les mesures du plan avenir jeunes seraient ouve rtes
période du 1"' avril 1980 au 31 mars :981 . L ' application ornr-Ile des

	

plus largeur •nt à tous les handicapés et que les contrats emploi-
textes sur l'emploi prioritaire des handicapés est respectée .

	

formation sui sont bien adaptés aux possibilités de ces travailleurs
Néanmoins devant le nombre de demandeurs d'emploi actuellement

	

pourraient leur être proposés, sans condition d ' àge ; les textes
inscrits à l'agence nationale pour l 'emploi à la section spécialisée des

	

réglementaires nécessaires à l ' application de cette mesure seront
travailleurs handicapés, la direction départementale du travail

	

plis dans les meilleurs délais.
et de l'emploi de la Sarthe a rappelé aux établissement- ; n'occupant
pas le pourcentage leurs obligations et les ort anis en demeure
d'appliquer la législation . II cet encore trop tilt pour évaluer le
ré s ultat de ces démarches . Il convient d'ajouter qu'au cours du
colloque Handicaps et emploi qui s' est tenu à Paris les 27 et
28 janvier 1982, le ministre du t r avail a annoncé que de nouvelles
mesures seraient prises en vue de l'insertion des handicapés dans
le milieu ordinaire de production en facilitant l'application du
Plan ., A' unir-jeunes .. aux handicapés et notamment en ouvrant
le bénéfice du contrat emploi-formation sans limitation d'àge.

Emploi et activité sparte national pour l 'emploi).

8921 . — 1" février 1982 . — M . Alain Mayoud attire Patte . 'ion de
M . le ministre du travail sur les termes du décret n" 81-, ,70 du
7 soit 1981 qui précise, en son article 5, l'aide que l'Etat apporte
aux entreprises pour chaque titulaire d ' un contrat emploi-formation.
ll lui demande de justifier la discrimination opérée p•cr l'article pré-
cité qoi exclut des bénéfices du contrat emploi-formation les éta-
blissements et organismes dont les documents budgétaires sont
soumis à l'approbation d'une autorité administrative, alors môme que
les collectivités locale., peuveni profiter des mesures d'aide . S'agis-
sant des hôpitaux publics qui sont de grands créateurs d'emplois,
il lui suggère :'opportunité d'une décision rc , t smentaire étendant
aux établissements oublies administratifs des collectivités locales
le bénéfice des dir.'ecitions des décrets des 27 juin 1978 et 7 aout
1481 tant en ce qui concerne !es aides aux contrats emploi-formation
que les autres aides pour le pacte de l ' emploi, par exemple l 'exoné-
ration partielle des cotisations patronales de sécurité sociale pour
les jeunes embauchés.

Réponse . — Compte tenu du nombre important de demandeurs
d 'emploi, parmi lesquels une grande n opo'tion de jeunes e ; de fem-
mes, le Gouvernement a estimé opportun de mettre en ouvre une poli-
t ique volontariste de : ' emploi Favoriser l'emploi, créer de bonnes
conditions d'insertion professionnelle, curas . a un impératif natio-
nal, qui concerne non seulement le secteur privé, mais également
les secteurs public et parapublic . Initialement, l 'application du
contrat emploi-tors-nation et des autres mesures des précédents
par I 's pour l 'emploi des jeunes était contentée sur le secteur
productif afin d'assurer la compétitivité de l'économie nationale.
En raison des capacités d'accueil des collectivités locales, expri-
mées par 1 s ur, représentants, le Gouvernement a décidé de les
faire bénéficier des mesures du plan avenir jeunes . Mais, pour des
raisons budgétaires, cette extension du chi rmp d'application est
st rictement limitée aux collectivités locales et ne s 'applique pas
aux établissements publics de [.oins.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

8948. — P' février 1982. — M . Robert Maigres attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la -r .vaine application des textes de
loi régissant les emplois réservés pour les personnes handicapées,
dans le secteur privé . Ge nombreux cas d'espice se produisent cha-
que jour, alors qu'aucune preuve materielle ne nous permet
d'affirmer que certaines entreprises refusent systématiquement
l'emploi de net sennes handicapées . En conséquence, il lui demande
si une étude a ce sujet est projetée et si des mesures nouvelles sont
envisagées.

Réponse . — Des mesures vont êt r e prises afin de permettre
une meilleure application de la législation sur les emplois réser-
vés dans les entreprises qui fait obligation aux élablissennenis
de plus de dix salariés (quinze dans le secteur agricole! d'employer
10 p. 100 de mut : t és de guerre ou assimilés et de travailleu rs
handicapés physiques ou mentaux reconnus par :es commissions
techniques d ' orientation et de reclassement protes ormet . Les
dernieres statistiques connues, établies au 31 mars 1981 a partir
des déclarations annuelles, font apparaitre que 654 000 bénéfi-
ciaires étaient employés dan.; les entr eprises, dont 65 380 tra-
vailleus reconnus handicapés . En ce qui concer ne les redevances
appliquées aux entreprises qui ne se sont pas conformées à la
législation, leur n''ntant a atteint en 1980 12 millions re francs.
Il est prévu d'in sifier cette action en vue de faciliter l 'emploi
des mutilés de gus-rre et ces travailleurs handicarés dans les entre-
prises . De nouvelles instructions vont être donnees ore^ha i nement

Comme-ce et artisanat remnployée).

8966. — 1

	

février 1982 . — M. René Souchon appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail sur le problème de l'amé-
lioration des conditions de travail des salariés du secteur
dont il a la charge, qui sont sensiblement en retard par rapport à
celles des aut res branches d'activite . Il désire savoir en par,iculier
comment il envisage de parvenir à une réduction effective du temps
de travail des salariés du commerce et de l'artisanat tout en tenant
compte des difficultés et des spècificités de l'entreprise 'ommerciale
et artisanale.

Réponse . — L'ordonnance n" 82-41 du 16 janvier 1982 constitue
une étape décisive dans la voie d'une amélioration des conditions
de vie et de , avait des salariés . Dans :a perspective d'aboutir
en 1985 à une moyenne hebdomadaire de trente-cinq heures, le
Gouvernement a retenu des dispositions susceptibles de marquer
concrètement un progrès irr éversible dans le domaine mie la réduc-
tion effective du temps de travail . ' ,es effets devraient en être
particulièrement sensibles au niveau des salariés des petites entre-
prises commerciales et artisanales, secteur qui accuse fréquem-
ment, ainsi que le remarque l'honorable parlementaire, un retard
notable par rappor t aux autres branches d'activité . L'ordonnance
s'est attachée à concilier les allégements de charges administratives
et les assouplissements d'horaires souhaités par les employeurs avec
les aspirations des salariés à disposer de plus de temps libre . C'est
ainsi que, si la durée légale hebdomadaire a été abaissée de qua-
rante à trente-neuf heures, un contingu•st d'heures supplémentaires
pouvant être effectuées sans autorisation de l ' inspecteur du travail
est fixé conventionnellement dans chaque branche ou, à défaut, par
le décret n" 82 . 101 du 27 janvier 1982 à 1 :30 heures par salarie et
par an . Par ailleurs, la dt.'-ée hebdomadaire moyenne de travail
calculée sur douze semaines consécutives ne peut excéder qua-
rante-six heures ni quarante-huit heures pour une même -semaine.
En revanche, lorsque l'activité présente des fluctuations régulières
et prévisibles, en cours d'année, la durée hebdomadaire peut être
modulée selon les besrins saisonniers sou ., réserve qu'un accord
collectif étendu ou un accord d'entreprise le prévoie et que la
durée moyenne hebdomadaire calculée sur une année ne soit pas
supérieure à trente-neuf heures . Si de larges possibilités de négc
(rations sont ainsi réservées aux partenaires sociaux pour aménager
au mieux la durée du Gr avail en fonction des particularités de
chaque branche ou entreprise, les coûts supplémentaires ent'ainés
par les dépassements d ' horaires devraient toutefois cont ribuer à
dissuader les entreprises de recou rir trop facilement à la pratique
des heures supplémentaires au détr iment de l 'embauche . Non seule-
ment, en effet, le seuil de majoration des heures supplémentaires
est abaissé d'une heure, mais toute heure supplémentaire effectuée
en sus du contingent réglementaire donne droit à un repos compen-
sateur payé égal à la moitié des heur es effectuées au-delà de 130, et
ce dans toutes les entreprises quel que soit leur elfectif . (,'tant au
repos compensateur antérieurement en vigueur dans les entreprises
occupant au moins onze salariés, il continue de s'appl . tuer à raison
de 20 p. 100 des heures supplémentaires accanplies à partir
de la quarante-deuxième heure dans le cadre du contingent de
130 heures, mais ne se cumule cependant pris avec le repos compen-
sateur institué par l'ordonnance du lli janvier 1982 . A toutes ces
mesur es qui devraient logiquement amener une diminution effective
de la durée du t ravail, il convient d'ajouter sue l'o rdonnance étend
aux entreprises dont l'effectif est inférieur à onze salariés la
possibilité de mettre en place, avec l 'autorisation de l'inspecteur
du travail, un système d ' horaires individualisés qui devrait cont ribuer
à l ' tmédi•oratiot des conditions de travail clans les petites entre-
prises . Par ailleurs, en se plaçant nul asimeut dans la perspective
d'une disparition, à terme, des équivalences qui pénalisent encore
ies salariés du commerce, le Gouvernement a l'intention d'entamer,
à partir du mois de juin, la réfo rme du système des décrets d'appli-
cation de la loi du 21 juin 19:36 instituant la semaine de quarante
heures .

iftndicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

9101 . — 1" février 1982. — M. Jean Peuziat attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur le problème des iban-
dicapés physiques à la re a rche d 'un , mploi . Une législation existe,
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demandant aux employeurs d ' embaucher un certain quota de tra-
vailleurs handicapés physiques . Appliquée, cette législation serait
certainement à niéme de résoudre le dramatique problème du
chômage des handicapés . Mais l'application des textes n'est pas

parfaite, loin s 'en faut . Et parmi la masse des chômeurs, les handi-
capés sont très souvent les derniers à ',trouver un emploi Aussi,
il lui demande quelles meure s il entend prendre pour inciter les
employeurs à suivre la législation afin de mettre fin à ce très
douloureux problème humain.

Réponse . — Les employeurs qui n ' occupent pas le nombre de
bénéficiaires prescrit,, .,oit 10 p . 1110 de mutile, de guer re ou
assimilés et de travailleur, handicapés dans les etublissentenis de
plus de dix salariés, ou qui ne se conforment pas aux dispoeitivas
relatives à l'emploi obligatoire de ces travailleurs, sent assujettis à
Une redevance établie dan s les conditions prévues aux arti-
cles R . :323-15 et suivants du code du travail . Des mesure ; vont
être prises afin d'assurer une meilleure application de cette
législation permettant . n0(prument, de sanctionner les entrepri'es
qui se refusent de manière 'tcmatique à employer des travailleurs
handicapés . De nouvelles instruct b ens vont être données prochaine-
ment aux préfet, et a nos services extérieurs concernant les
modalités d'application de la législation sur les emplois réservés
et le fonctionnement des ronnnissions départementales de cont rôle

de l 'emploi obligatoire des mutilés de guerre et des commissions
départementales des handicapés qui sort chargées, notamment, du
contrôle des dispositions relatives à l ' obligation d'emploi . Par
ailleurs, il a été décide que les mesures du plan Avenir-Jeunes
seraient ouvertes plus laigement a tous les handicapes et que les
contrats emploi-formation qui sont bien adaptés aux possibilités de
ces travailleurs pourraient leur être proposés, sans condition d'âge;
les textes réglementaires nécessaires à l'application de cette mesur e
seront pris dans les meilleurs délais.

Hnrrdicapé .e in'ius'ertiori professionnelle et sociale).

9457 . — 8 février 1982 . — M . Pierre Garmendia appelle l ' attention
de M . le ministre du travail sur le problème de la revalorisation
des indemnités versées aux stagiaires des écoles de rééducation
professionnelle . 11 semble en effet que cette allocation calculée sur
la base du S .M .I .C . au moment de l'entrée à l 'école ne soit reva
lorisée qu'une fois par en ,arts que ;oit tenu compte des au g menta
tiens du S M .I .0 , entrainant ainsi sa dévaluation permanente par
rapport a l'évolut i ^a des ,alaires et du pouvoir d'achat . Il lui
demande en conséquence quelle e .t la situation exacte de la régle-
mentation dans ce domaine et sil envisage de l'améliorer.

Répoi .se . — La demande de l'honorable parlementaire appelle
les observations suivantes : en l'état actuel de la réglementation, les
rémunérations versées aux stagiaires de formation prole,sion-
nelle sont fixées a la date d ' ouverture du stage et restent valable,
pendant une année art . :3 du décret n'' 79 .250 du 2; mars 19791.
Si le stage a une durée supérieure a un an, ce ., remunérations sont
alors réévaluées a la fin (le chaque année de stage en fonction du
coefficient de revalori s ation du Smie au cours de la période
considérée . Les rémunération, versée; à l'occasion de stage d'une
durée inférieure a un an ne peuvent faire l'objet de réévaluation
à chaque augmentation du Stuc . Il est précisa. que les rénninerations
de stage sont calculées en fonction du salaire antérieur ou à défaut
du Smie. Par décision du 15 octobre 1981, le Gouvernement a décidé
que, sous certaines conditions, les reruunérations des stagiaires
calculées en fonction du Smie seront réévaluées à chaque augtnen-
talion de celui-ci . A compter de cette date, toutes les rémunéra-
tions égales ou inférieure, au Snnic sont réévaluées a chaque augmen-
tation de celui-ci et majo rées dans le, mêmes proportion, . Il s'agit
d ' une disposition temporaire qui devrait être suivie d'autres
mesures dont l 'ensemble des stagiaires de for mation professionnelle
seraient bénéficiaires . La modification des dispositions légales et
réglementaires est actuellement étudiée par le ministr- de la
formation professionnelle dans le castre de la relance de le fo r ma-
tion professionnelle.

Employés de riels'. (dit rée du framili.

9972 . — 22 février 1982 . — M. Bruno Vennin attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les conditions de travail et de rému-
nération des employés de maison . Cette catégorie professionnelle
s 'est profondément modifiée ces dix dernières années . Actuelle-
ment, et contrairement tut passé, beaucoup d'employés de

m

. . . n
travaillent à temps partiel, ne sont plus nourris, logés, et n'ont
plus aucun avantage en nature inclus dans le salaire . L 'éval',ation
des avantages en nature, du temps de travail réel prêtent à contes .
tation, malgré des conventions collectives départementales qui sont
loin d ' être satisfaisantes, pour beaucoup d'entre elles . Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour que le code

de travail soit applicable sans discrimination à cette catégorie pro-
fessionnelle . Il souhaite, en particulier, que les décrets d'applica•
tien de l'ordonnance du iei janvier 1982 sur la durée du travail
tiennent compte des difficultés particulières de cette profession.

Pr pense . — Il y a lieu d'observer tout d 'abord qu'aucun texte
n'est, à ce jour, intervenu pour lixer les modalités c1 l'arti-
cle L .212-1 du socle du travail applicables aux employés de maison.
La détermination du nombre d'heures effectives de travail s'avère,
en effet, difficile en raison de la nature même des liche ; effec-
tuées, lesquelles peuvent comporter de ., temps morts d'im nr•lance
très variable . De plus, le contrôle d ' une t"Ife réglementation,
dans l 'hypothé•t' oit elle existerait, parailt'ait délicat à mettre
en couvre, cal' les employeurs sont généralement des particuliers
chez lesquels l 'inspecteu r du travail ne pet ; pénétrer, sauf avec
leur autorisation expresse . Or, il est bien Brident qu'une régle-
mentation dont l'application n'est pas susceptible d ' étre contrôlée
risque de demeurer lel!re morte. Le cadre contractuel semble
donc mieux adapté et de nombteu .,c, conventions co l lectives,
conclues le plus souvent au niveau departernenlal, préci sent les
barèmes de salaires applicables à chaque catégorie de pmsennel.
Les usages locaux ayant longtemps prévalu dans cette procession
qui tend à se raréfier dans le contexte économique actuel, il paraît
préférable que les partenaires sociaex négocient salaires et condi-
tions de travail à cet échelon plutôt qu'au plan national . Le
Gouvernement . particulièrement seuc•ieux de voir s'établir en véri-
table dialogue, est décidé à prendre toutes les initiatives pou:
encourager l 'ouverture de négociations et l'élargissement du champ
des conventions collectives de manière à ce que ces emp!oves se
voient reconnaître des droits qui, tout en tenant compte des parti-
cularités de leur statut, les rapprocheraient de celui de, aut res
salariés . Des négociation, plus suivies grâce à des rendez-vous
périodiques et l'établissement de procédures de conciliation pari-
taires devraient permettre d'éviter, à l ' avenir, une grande part des
contestations évoquées par l'honorable parlementaire.

URBANISME ET LOGEMENT

Logement ill . L . M . : llnuts-rte-Seine),

4756. — 9 novembre 1981 . — M. Georges Le Baill attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l ' avenir
de la cité-jardin La Bulle Rouge, Châtenay-Malabry, à la a r due ne
la dissolution de l'O . P. H . L. M . 1 . L . P . Cette cité . conçue par Henri
Sellier, maire socialiste de Suresnes, et construite de 1931 à 1945, a
pu nmttre à la disposition des couche : modestes un habitat moderne
pour l ' époque et ,. ' environnement harmonieux, faisant de celle
cité un modèle d te endente populaire . Les travaux d'entretien qui
au raient crus dire r ;lisés n'ont jamais été entrepris, ce qui entraîne
la dégradation et l ' inconfor t d'un grand nombre de logeait- mis.
La municipalité, consciente de cette réalité, préparait une operation
de réhabilitation diabitat et vie socialeu, financée en pallie par
l'O . P . li . L . 1f . recetnntent dissous . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre afin de mener à terme une politique de réhabi-
litation particulièrement nécessaire, qui donnera à ses habitant ; la
possibilité de retrouver un habitat décent, un environnement adapté
et une vie sociale plus rime, cela dans les délaie prévus initiale-
ment et sans préjudice pour les locataires.

. , % house . — I,a cité-jardin de la Bulle Rouge à Chatenay-
iah •y comprend pres de 411n0 logements et tonnait aujourd'hui

, .n ' main nomo'e de problèmes, notamment liés à la dé .ira-
deti m et à la vétu•dé du bâti . ("est pourquoi la commune, en
accord avec l'organisme propriétaire, a lancé une opération habitat
et vie sociale . Cette opé'ralion fait actuellement l'objet d'une étude
finr.n ' 'ée conjointement par l'Etat, 1 : : commune et l'or ganisme
propriétaire . Ise décret du 15 octobre 1981 qui a prononcé la
dissolution de l ' O . P . I . R . P . impose aux offices départemanlaux de
reprendre le patrimoine . ainsi que les droits et obligations de
l'O . P. iI . L . M . I . R . P . Les modalité, pratiques de la dévolution de la
cité-jardin sont actuellement en cocus d'examen avec l'office départe-
mental des liants-de-Seine . clans des conditions qui permettent la
poursuite, sans heurt, de l'opération de réhabilitation . Les parti-
cipations conjuguées de l'Etat et de l ' établissement publie régio-
nal d'lle-de-France, ainsi que d 'aut res participan's tels le dépar-
tement, la caisse d'allocations familiales, la commission pour le
logement des immigrés, le comité interprofessionnel du 1 . gement
ainsi qu'un prêt de caisse d'épargne garanti par la commune
(le Châtenay-Malabry permettront de répondre aux vaux tic, loca-
taires pour une amélioration de le .us conditions de logement et

de leur cadre de vie.

Logement Mtnéliorafien de l'habitai

5798. — 23 novembre 1981 . — M. Charles Miossec appelle l'atten-

tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'outil
privilégié pour la politique de l'amélioration de l'habitat que cons-
titue l 'action Petit-Ah.. Cette action, qui concerne le logement
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proprement dit, mais aussi son environnement physique, avec les
équipements collectifs et sociaux y afférents, répond au souci des
collectivités locales de revitaliser les quartier,, anciens et insalubres
dont elles ont la charge, et doit donc, de ce fait, trouver dans le
cadre de la décentralisation un facteur propice à son développe-
ment . A cet égard, l'un des objectifs essentiels que devrait s'assi-
gner la politique de l 'amélioration de l'habitat devrait être la
résorption totale, avant la fin du septennat, de l'habitat Insalubre.
Cette résorption implique la rénovation des logements degradés
mais aussi une action préventive suffisamment puissante pour
réduire le risque de voir, au bout de quelques années, des loge-
ments rénovés tomber à nouveau dans l'insalubrité, ou des loge-
ments neufs, du fait de crise économique et du chômage, suivre
cette pente . II lui demande en conséquence : 1" s'il envisage de
faire dresser, dans les meilleu r s délais, un inventaire des secteurs
d'insalubrité les plus importants avec leurs caractéristiques par
groupement homogène de population ; 2" s'il compte proposer un
plan de resorption par étapes de ces secteurs ; 3" s'il à l'intention,
au plan des moyens, de s'attaquer a la lourdeur des aro :édures
d'instruction des dossiers et de financement ayant trait à la réno-
vation, à la restauration et à l'insalubrité.

Réponse . — Le ministre de l'urbanisme et du logement a confié
en 1981 à la fédération des Pact-Arim une étude destinée à recenser
les secteurs d ' insalubrité et de proposer une méthode pour anrayer
la dégradation du bâti . Cette étude, dans le cadre de la décen-
tralisation, devrait contr ibuer à améliorer l'efficacité des aides
publiques pour la suppression de l'insalubrité . Mais il est impor-
tant de rappeler qu'en raison de l'importance des effets sociaux
et urbanistiques des opérations de résorption d ' insalubrité, il est
inévitable que soient établis des dossiers détaillés et approfondis,
notamment en matière de relogement ; ce qui nécessite une :nslruc-
tion préalable parfois difficile . L'étude confiée a la r édération
des Pact s'inscrit dans l'effort prioritaire entrepris par le minis-
tère de l ' u rbanisme et du logement dans la lutte contr e li ségré-
gation sociale . A cet égard, les mesures prise ; eu fav .'ur ne l'im-
plantation de logements sociaux dans les centres-villes, en parti-
culier pour encourager l'exercice du droit de préemption et déve-
lopper les acquisitions-améliorations locatives sociales, doivent inciter
les collectivités locales et les organismes sociaux à jouer un rôle
moteur dans la résorption de l'insalubrité et sa prévention.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N" 9255 Francisque Perrut ; 9482 Emmanuel Hamel ; 9538 Georges
Me .smin .

AFFAIRES EUROPEENNES

N" 9289 Jean Beaufort .

AGRICULTURE

N'' 9267 Lucien Dutard ; 9290 André Bellon ; 9295 Jean-Marie
Bock-el ; 9339 Martin Malvy ; 9380 Michel Suchod ; 9394 Marcel
Esdras ; 9488 Emmanuel Hamel ; 9492 Emmanuel Han :el ; 9506
Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

ANCIENS COMBATTANTS

N" 9535 Paul Perrier .

BUDGET

N'• 9237 Pierre Bas ; 9238 Pierre Bas ; 9249 Loïc Bouvard
9257 Maurice Sergheraert ; 9258 Pierre-Bernard Cousté ; 9268 Domi-
nique Frets ut ; 9324 Afin Tournet ; 9338 Robert Malgras ; 9343 .Jean-
Pierre Pénicaut ; 9363 René Souchon ; 9390 Jean-Claude Cassaing
9402 Guy Ducoloné ; 9412 Pierre Bas ; 9422 Jean-Pierre Defontaine
9464 .Jean•Pierre Kucheida ; 9474 Jacques Mellick ; 9479 Jean Oehler
9430 Paul Quitus ; 9485 Emmanuel llamcl ; 9520 Bernard Derosier
9521 Hubert Dubedout ; 9542 Antoine Gissinger ; 9550 Jean-Louis
Masson ; 9554 Pierre Mauger ; 9557 Jean-.Jacques Barthe.

COMMERCE ET ARTISANAT

N'• 9265 Guy Ducoloné ; 9270 André Soury ; 9360 Bernard
Schreiner ; 9365 René Souchon ; 9396 Michel Barnier ; 9424 Claude
Wolff.

COMMUNICATION

N 9327 Marie-France Lecuir ; 9 :332 Bernard Lefranc ; 9346 Jean.
Jack Queyranne . ; 9348 Jean-Jack Queyranne.

CONSOMMATION

N" 9453 Alain Brune ; 9541 Jean Falala.

CULTURE

N" 9425 Michel Barnier.

DEFENSE

N"' 9491 Emmanuel llamcl ; 9297 Roland Carraz ; 9518 Bernard
Derosier ; 9556 Jean-Jacques Barthe.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N" 9406 Emmanuel Hamel.

ECONOMIE ET FINANCES

N"• 9239 Pierre Bas ; 9283 Gilbert Gantier ; 9291 Michel Berson;
9330 Bernard Lefranc ; 939' Claude Labbé ; 9414 Pierre Bas;
9494 Emmanuel llamel ; 9319 Bernard Derosier ; 9522 Jacques
Guyard ; 9547 Marc Lauriol ; 9559 Guy Ducoloné.

EDUCATION NATIONALE

N"• 9261 François Asensi ; 9288 Philippe Bassinet ; 9299 Roland
Carrai ; 9306 Bernard Derosier ; 9326 Marie-France l .ecuir ; 9367 René
Souchon ; 9417 Gilbert Gantier ; 9447 Michel Noir ; 9449 Roland
Vuillaume ; 9451 Wilfried L'ertile ; 9454 Yves Dolto ; 9462 Pierre
Jagoret ; 9304 Alain Madelin .

ENERGIE

N"• 9285 Jean-Pierre Balligand ; 9354 Jtehel Sapin ; 9357 Bernard
Schreiner .

ENVIRONNEMENT

N" 9321 Marie Jack Mme).

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N"• 9305 Jean-Hugues Colonna ; 9328 Bernard Lefranc ; 9342 Véro-
nique Neiertz ; 9349 Jean-Jack Queyranne ; 9435 Antoine Gissinger
9475 Jacques Mellick ; 9523 Jacques Guyard ; 9539 Vincent Ansquer.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N" 9527 Roger Lassale .

INDUSTRIE

N" 9362 René Souchon ; 9368 René Souchon ; 9395 Michel Bar-
nier ; 94011 Gustave Ansart ; 9407 Emmanuel llamcl ; 94111 Emma-
nuel llamcl ; 9420 André Audinot ; 9430 Henri de Gastines;
9510 Francisque Perrot.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N"' 9279 Jean-Louis Masson, 9309 Yves Delle ; 9431 Antoine
Gisinger ; 9436 Antoine Gissinger ; 9459 Joseph Gourmelon
9525 Girard Ilaesebroeck ; 9533 Jean Oehler ; 9549 Jean-Louis
Masson .

JEUNESSE ET SPORTS

N" 9:356 Bernard Schreiner ; 9427 André Durr ; 9455 Lydie
Dupuis tSi ne) .

JUSTICE

N"' 9401 Guy Ducoloné ; 9511 Francisque Perrut.

MER

N" 9253 .Joseph-Ifenri Maujolian du Gasset.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N" 9254 Joseph-Henri Maujoiian du Gasset : 9398 Jean-Louis
Masson ; 9489 Emmanuel Ilamel ; 9490 Emmanuel Ilaniel ; 9528 Roger
Cassale .

RAPATRIES

N" 9502 Emmanuel Haine! .
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RELATIONS EXTERIEURES

N'' 9246 Lek Bouvard ; 9251 Marcel Esdras ; 9284 Gilbert Gan-
tier ; 9498 Emmanuel Hamel .

SAN TE

N' 9272 Théo Vial-Massat ; 9276 Daniel Goulet ; 9278 Pierre-Charles
Kricg ; 9282 Pierre Bas ; 9 ;125 Louis Larersg ; 9403 Colette Goeuriot
9416 Pascal Clément ; 9421 André Audinot ; 9442 Michel Noir
9443 Michel Noir ; 9444 Michel Noir ; 9463 Jean-Pierre Kucheida
9481 Alain Rodet .

SOLIDARITE NATIONALE

N .' 9244 .Jean Foyer ; 9247 Laïc Bouvard ; 9256 Francisque Per-
rut ; 9260 Jean Rigel ; 9271 Théo Vial-Massat ; 9274 Michel Barnier
9275 Daniel Goulet ; 9281 Lucien Richard ; 9286 Philippe Bassinet
9287 Philippe Bassinet ; 9296 Jean-Marie Bockel ; 9303 Gérard Col-
lomb ; 9304 Lucien Couqueberg ; 9317 Marie Jacq ; 9319 Marie
Jacy ; 93.10 Louis Moulinet ; 9351 Michel Sapin ; 9363 René Sou-
chon ; 9369 René Souchon ; 9377 Michel Suchoa ; 9381 Jean-Pierre
Sueur ; 9385 Alain Madelin ; 9386 Main Madelin ; 9387 Alain Made-
lin ; 9399 Philippe Séguin ; 9415 Michel Cointat ; 9458 Pierre Ger-
mendia ; 9473 Jacques Mellick ; 9516 Roland Bernard ; 9543 Antoine
Gissinger ; 9551 Jacques Médecin ; 9553 Antoine Gissinger.

TEMPS LIBRE

N'-' 9384 !tain Madelin ; 9413 Pierre Bas.

TRANSPORTS

N .e 9240 Pierre-Bernard Cousté ; 9241 Pierre-Bernard Cousté
9344 Bernard Poignant ; 9376 Michel Souchon ; 9383 Alain Madelin
9431 Antoine Girsinger ; 9467 Jean-Yves Le Drian ; 9476 Jacques
Mellick ; 9477 Jacques Mellick ; 9484 Emmanuel Hemel ; 9495 Emma-
nuel Hemel ; 9505 .Joseph-Henri Mauioiien du Gasset ; 9514 Jean
Beaufort ; 9515 Jean Beaufort ; 9548 Marc Lauriol ; 9560 Guy Duco-
loné.

TRAVAIL

N 9293 Jean-Marie s t ockel ; 9392 Alain Madelin ; 9314 Girard
Gonzes ; 9337 Robert Malgras ; 9: ;U Louis Moulinet ; 9405 Emile
Roger ; 9428 Pierre Gascher ; 9452 Jean-Marie Bockel ; 9466 Jean-
Pierre Kucheida ; 9469 Jean-Yves Le Drian ; 9503 Alain Madelin ;
9555 Paul Balmigère ; 9558 Paul shomat.

'IRBANISME ET LOGEMENT

N"' 9269 Joseph Legrand ; 9331 Bernard Lefranc ; 9336 Robert
Malgras ; 9470 Martin Malvy .

Ret .tificatifs.

L — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écritesl,
n" 11, A . N . 1Q . n du 15 mars 1982.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1090, en haut de la I r' colonne, réponse à la question
n" 9874 de M. Jean Foyer à M. le ministre de la justice,

Ajouter:

« Réponse . — H résulte des éléments en possession du garde
des sceaux que les propos prètés au magistrat du parquet do
Valence tenant le ministère public à l'audience de rentrée du
conseil de prud ' hommes de Romans ont été inexactement l'appor-
tés et que le texte de son discours . ..» . (Le reste sans changement.)

IL — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites),
n" 13, A . N . (Q .) du 29 mars 1982.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1264, 2' colonne, 4' ligne, réponse à la question n" 9932 de
M . Jacques Mellick à M . le ministre de l'éducation nationale, au
lieu de : « . . . agents d ' administration principaux ne peut être supé-
rieur à 25 p . 100 de l'effectif . . . n, lire : « . ., agents d ' administration
principaux . Toutefois, l 'effectif national des agents d'administration
principaux ne peut être supérieur à 25 p. 100 de l'effectif . . .s.
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